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Informations importantes 
 
Les Administrateurs présentés à la section « Administrateurs, Gestion et Administration » du présent 
Prospectus assument la responsabilité des informations contenues dans le présent Prospectus. À la 
connaissance des Administrateurs (qui ont pris toutes les mesures raisonnablement nécessaires pour sôen 
assurer), lesdites informations sont conformes à la réalité et ne comportent aucune omission susceptible de 
modifier leur signification. Les Administrateurs en assument la responsabilité en conséquence. 
 
Un KIID est disponible pour chaque Compartiment. Le KIID et le Prospectus sont disponibles sur le site Internet 
www.janushenderson.com ou auprès du Teneur de Registre et Agent de Transfert. Les investisseurs sont 
réputés avoir lu la dernière version de chaque KIID pertinent avant de déposer chaque demande 
dôinvestissement. 
 
Les souscriptions ne peuvent se faire que sur la base du Bulletin de Souscription pertinent et du présent 
Prospectus en vigueur, accompagnés de la dernière version du KIID pertinent, du dernier rapport annuel 
audité de la Société et du dernier rapport semestriel si celui-ci a été publié après le rapport annuel. 
 
Les filiales et/ou les tiers délégués du Janus Henderson Group avec lesquels les investisseurs communiquent 
concernant leur investissement peuvent enregistrer les appels téléphoniques et autres communications à des 
fins de formation, de qualité et de contrôle et afin de respecter les obligations réglementaires en matière 
dôenregistrement. 
 
Aucune personne nôa ®t® autoris®e ¨ fournir des informations ou ®mettre des d®clarations concernant 
lô®mission dôActions autres que celles qui sont contenues dans le pr®sent Prospectus et dans les rapports 
susmentionnés. En outre, les informations fournies et déclarations émises ne doivent pas être considérées 
comme autorisées par la Société. Lôenvoi du pr®sent Prospectus (et des rapports qui peuvent lôaccompagner) 
et lô®mission dôActions ne sauraient en aucun cas sous-entendre que les affaires de la Soci®t® nôont pas 
changé depuis la date des présentes. 
 
La distribution du présent Prospectus et lô®mission dôActions peuvent faire lôobjet de restrictions dans certaines 
juridictions. La Soci®t® exige des personnes entrant en possession du pr®sent Prospectus quôelles sôinforment 
de ces restrictions ®ventuelles et quôelles les respectent. Le pr®sent Prospectus ne constitue pas une offre ou 
une sollicitation de la part dôune personne quelconque dans une juridiction au sein de laquelle une telle offre 
ou sollicitation nôest pas autoris®e ou ¨ lôattention de toute personne aupr¯s de laquelle il serait illégal de faire 
une telle offre ou sollicitation. 
 
Les Actions nôont pas ®t® enregistr®es aupr¯s de la Superintendencia del Mercado de Valores (ç SMV ») et 
sont plac®es par une offre priv®e. La SMV nôa pas examin® les informations fournies ¨ lôinvestisseur. Le 
pr®sent Prospectus est destin® ¨ lôusage exclusif des investisseurs institutionnels au P®rou et nôest pas destin® 
à la distribution publique. 
 
La Soci®t® attire lôattention des investisseurs sur le fait quôun investisseur ne peut pleinement et directement 
exercer ses droits dôinvestisseur sur la Soci®t®, notamment le droit dôassister aux assembl®es des 
Actionnaires, que sôil sôest fait enregistrer dans le Registre des Actionnaires de la Soci®t®, en son nom propre. 
Si un investisseur investit dans la Soci®t® par le biais dôun interm®diaire qui investit dans la Soci®t® en son 
nom propre mais pour le compte de lôinvestisseur, il peut ne pas pouvoir exercer certains droits dôactionnaire 
directement sur la Société. Il est conseillé aux investisseurs de se renseigner sur leurs droits. 
 
La Soci®t® nôest pas immatricul®e aux £tats-Unis dôAm®rique en vertu de lôInvestment Company Act (loi sur 
les soci®t®s dôinvestissement) de 1940. Les Actions nôont pas ®t® immatricul®es aux £tats-Unis dôAm®rique 
en vertu de la Securities Act (loi sur les valeurs mobili¯res) de 1933. Le Gestionnaire dôInvestissement nôest 
pas enregistré en vertu de la loi sur les conseillers en investissements intitulée « Investment Advisers Act » 
de 1940, telle que modifiée. Les Actions fournies au titre de la présente émission ne peuvent être offertes ou 
vendues directement ou indirectement aux États-Unis dôAm®rique ou dans les territoires, possessions et zones 
soumis à leur juridiction, ou à des résidents des États-Unis dôAm®rique ou de leurs territoires, possessions et 
zones soumis ¨ leur juridiction, except® au titre dôune exemption des exigences dôimmatriculation existante 
aux termes de la législation des États-Unis dôAm®rique et de toute loi, r¯gle ou interpr®tation applicable. Les 
personnes faisant une demande de souscription dôActions peuvent °tre tenues de d®clarer quôelles ne sont 
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pas des Ressortissants des États-Unis dôAm®rique (US Persons) et quôelles ne font pas une demande de 
souscription dôActions pour le compte dôun Ressortissant des £tats-Unis dôAm®rique. Nonobstant ce qui 
précède, la Société peut faire en sorte d'émettre des Actions dans le cadre d'un placement privé pour des 
investisseurs qui sont aux États-Unis dôAm®rique ou des Ressortissants des £tats-Unis dôAm®rique, et qui, 
avant l'acquisition des Actions, remettent à la Société certaines déclarations exigées en vertu des lois 
américaines relatives aux valeurs mobilières. 
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Lôadmission et lôagr®ment de la Soci®t® au sein dôune juridiction ne n®cessitent pas des autorit®s quôelles 
approuvent ou désapprouvent ou quôelles assument une quelconque responsabilit® quant ¨ la pertinence et 
lôexactitude du pr®sent ou de tout autre Prospectus et des portefeuilles de titres d®tenus par la Soci®t®. Cette 
admission ou cet agrément ne doit pas être considéré(e) comme impliquant la responsabilit® dôune quelconque 
autorit® quant ¨ la bonne sant® financi¯re de la Soci®t® ou de ses Compartiments, ou que lôinvestissement 
dans la Société est recommandé, ou que des déclarations faites ou des opinions exprimées à ce sujet sont 
correctes. Toute déclaration contraire doit être considérée comme non autorisée et illicite. 
 
Les placements auprès de la Société doivent être envisagés comme des investissements à long terme. 
Aucune garantie ne peut °tre donn®e quant ¨ la r®alisation de lôobjectif de la Société. Il est conseillé aux 
investisseurs potentiels dôexaminer la section ç Considérations relatives aux Investissements et aux Risques » 
du présent Prospectus. 
 
Si vous avez besoin dôinformations ou de donn®es compl®mentaires concernant les Compartiments, consultez 
le site Internet www.janushenderson.com pour en savoir plus ou pour obtenir nos coordonnées. 
 
Les investisseurs potentiels ne peuvent traiter le contenu du présent Prospectus comme des conseils 
relatifs à la législation, à la fiscalité, aux investissements ou à tout autre sujet et il leur est recommandé 
de consulter leurs propres conseillers professionnels pour ce qui est de lôacquisition, de la d®tention 
et de la vente des Actions. 
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Répertoire 
 
La Société 
Janus Henderson Horizon Fund 
2, rue de Bitbourg 
L-1273 Luxembourg 
Grand-Duché de Luxembourg 
 
Société de gestion 
Henderson Management S.A.  
2, rue de Bitbourg 
L-1273 Luxembourg 
Grand-Duché de Luxembourg 
 
Teneur de Registre et Agent de Transfert 
International Financial Data 
Services (Luxembourg) S.A.  
47, avenue J.F. Kennedy  
L-1855 Luxembourg  
Grand-Duché de Luxembourg   
 
Adresse de correspondance :  
Bishops Square 
Redmondôs Hill 
Dublin 2 
Irlande  
Téléphone : +353 1 242 5453 

Fax : +353 1 562 5537 
 
Dépositaire 
BNP Paribas Securities Services, succursale 
de Luxembourg 
60, avenue J.F. Kennedy 
L-1855 Luxembourg 
Grand-Duché de Luxembourg 
 
Administrateur 
BNP Paribas Securities Services, succursale 
de Luxembourg 
60, avenue J.F. Kennedy 
L-1855 Luxembourg 
Grand-Duché de Luxembourg 
 
Auditeur 
PricewaterhouseCoopers, Société coopérative 
2, rue Gerhard Mercator  
B.P. 1443  
L-1014  
Grand-Duché de Luxembourg 
 
Conseillers juridiques de la Société 
 
au Luxembourg 
Linklaters LLP 
35, avenue John F. Kennedy 
PO Box 1107 
L-1011 Luxembourg 
Grand-Duché de Luxembourg  

 
en Angleterre 
Eversheds LLP 
One Wood Street 
Londres 
EC2V 7WS 
Royaume-Uni 
 
Gestionnaire dôInvestissement 
Henderson Global Investors Limited 
201 Bishopsgate 
Londres EC2M 3AE 
Royaume-Uni 
 
Sous-Gestionnaires dôInvestissement 
Janus Capital Management LLC 
151 Detroit Street 
Denver, Colorado 80206 
États-Unis dôAm®rique 
 

Janus Henderson Investors (Australia) 
Institutional Funds Management Limited 
Level 47, Gateway 
1 Macquarie place 
Sydney NSW 2000 
Australie 
 

Janus Henderson Investors (Singapore) 
Limited 
138 Market Street 
#34-03/04 CapitaGreen 
Singapour  
048946 
 

Janus Henderson Investors (Japan) Limited  
Marunouchi Kitaguchi Building 27F 
6-5, Marunouchi 1-chome 
Tokyo 100-0005 
Japon 
 
Agent domiciliataire 
Henderson Management S.A. 
2, rue de Bitbourg 
L-1273 Luxembourg 
Grand-Duché de Luxembourg  
 
Distributeurs principaux 
Henderson Management S.A.  
2, rue de Bitbourg 
L-1273 Luxembourg 
Grand-Duché de Luxembourg  
 
Henderson Global Investors Limited 
201 Bishopsgate 
Londres EC2M 3AE 
Royaume-Uni  
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Principales caractéristiques de la Société 
 
Janus Henderson Horizon Fund (ci-après « la Société ») 
La Soci®t® est une soci®t® dôinvestissement ¨ capital variable (SICAV) constitu®e en soci®t® anonyme de 
droit luxembourgeois. La Société a été constituée à Luxembourg le 30 mai 1985, conformément à la loi 
luxembourgeoise du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales (telle que modifiée) ; elle constitue un 
organisme de placement collectif en valeurs mobilières au sens de la Partie I de la loi luxembourgeoise du 
17 décembre 2010 sur les organismes de placement collectif, telle que modifiée (la « Loi »). 
 
La Société a nommé Henderson Management S.A. en qualité de Société de Gestion. 
 
Les caractéristiques du produit 
Afin de répondre aux besoins spécifiques des Actionnaires, la Société peut créer, au sein de chaque 
Compartiment, diff®rentes Cat®gories dôActions dont les actifs seront g®n®ralement investis suivant lôobjectif 
dôinvestissement du Compartiment concern®. 
 
Les diff®rences entre les Cat®gories dôActions ont particuli¯rement trait aux montants dôinvestissement 
minimum, à la devise de libellé, à la politique de distribution, au type dôinvestisseur ®ligible ¨ lôinvestissement, 
¨ la strat®gie de couverture et ¨ la structure de frais applicable ¨ chacune dôentre elles. 
 
Des Actions de Distribution et des Actions de Capitalisation sont émises au sein de tous les Compartiments. 
La Soci®t® est un Organisme de placement collectif permettant aux investisseurs dôop®rer une mise en 
commun de leurs apports avec ceux dôautres investisseurs afin de cr®er un portefeuille dôactifs. Un descriptif 
détaillé de la Société et des droits attachés aux Actions figure à la section « Informations complémentaires » 
du présent Prospectus. 
 
Il est possible dôacheter les Actions dans la Devise de R®f®rence dôun Compartiment ou dans dôautres 
Cat®gories dôActions Couvertes et/ou Non Couvertes proposées ponctuellement. Les Actions peuvent 
également être achetées avec toute devise importante acceptée par le Teneur de Registre et Agent de 
Transfert, à la discrétion de la Société.  
 
Toutefois, si la devise dôinvestissement diff¯re de la devise de r®f®rence de la Cat®gorie dôActions concern®e, 
la conversion de change nécessaire sera effectuée pour le compte, aux risques et aux frais du souscripteur 
concerné. 
 
Pour toute Cat®gorie dôActions Non Couvertes, les devises concern®es seront converties dans la Devise de 
Référence selon les taux de change en vigueur lors des souscriptions, rachats, conversions ou distributions. 
La valeur de toute action exprim®e dans une devise qui nôest pas une devise de r®f®rence et qui nôest pas 
couverte sera exposée au risque de fluctuation des taux de change par rapport à la Devise de Référence. 
 
Une liste actualis®e des cat®gories dôactions disponibles eu ®gard aux Compartiments peut °tre consult®e sur 
le site Internet www.janushenderson.com ou au siège social de la Société. 
 
Cat®gories dôActions Couvertes 
Les Compartiments peuvent offrir des Cat®gories dôActions Couvertes afin dôatt®nuer le risque de changeentre 
la devise de R®f®rence du Compartiment et la devise de la Cat®gorie dôActions Couverte, ¨ lôexception des 
Cat®gories dôActions Couvertes en BRL (voir ci-apr¯s). Les Cat®gories dôActions Couvertes, si elles sont 
disponibles, sont dénommées avec le préfixe « H » et décrites, par exemple, en tant que « Catégorie A 
HEUR », « Catégorie A HGBP », « Catégorie A HUSD », « Catégorie A HBRL », « Catégorie A HSGD », 
« Catégorie A HSEK », « Catégorie A HAUD », « Catégorie A HCHF è, etc. (de lôanglais ç hedged » signifiant 
« couvert è). Le Gestionnaire dôInvestissement de la Soci®t® utilisera certains instruments financiers, tels que 
les contrats de change à terme de gré à gré, en guise de couverture. 
 
Le montant ¨ couvrir comprendra le capital et les revenus, sachant que le Gestionnaire dôInvestissement 
compte couvrir entre 95 % et 105 % de la valeur de la Cat®gorie dôActions Couverte. Des procédures sont 
mises en place afin de contr¹ler les positions de couverture pour sôassurer que les positions sous-couvertes 
sont, à tout moment, dans les 95 % de la part de la valeur liquidative de la Cat®gorie dôActions Couverte qui 
doit être couverte contre le risque de change et que les positions surcouvertes ne dépassent pas 105 % de la 
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valeur liquidative de la Cat®gorie dôActions Couverte. Tout ajustement visant ¨ maintenir la couverture dans 
cette fourchette cible ne sera effectué que si le changement nécessaire est important. Ainsi, les Catégories 
dôActions Couvertes ne seront pas enti¯rement prot®g®es contre les fluctuations de change. Dans ce cas, les 
Actionnaires de la Catégorie concernée pourraient subir des fluctuations de la valeur liquidative par Action 
reflétant les gains ou pertes découlant des instruments financiers concernés, ainsi que les coûts y afférents, 
et cette stratégie pourrait fortement empêcher lesdits Actionnaires de profiter de toute baisse de la devise de 
la Catégorie dôActions Couverte par rapport ¨ la Devise de R®f®rence du Compartiment et/ou la devise dans 
laquelle les actifs du Compartiment concerné sont libellés.  
 
Les Cat®gories dôActions Couvertes en BRL ne peuvent °tre propos®es quô¨ la discr®tion des Administrateurs. 
Les Cat®gories dôActions Couvertes en BRL visent 
¨ fournir aux investisseurs une exposition de change au BRL sans utiliser de Cat®gorie dôActions Couvertes 
libellée en 
BRL (côest-à-dire en raison des restrictions imposées concernant la négociation en BRL). La devise dôune 
Cat®gorie dôActions Couverte en BRL sera 
dans la devise de r®f®rence du Compartiment consid®r®. Lôexposition de change au BRL sera obtenue en 
convertissant les actifs de 
la Cat®gorie dôActions Couverte en BRL de la valeur de la Devise de Référence du Compartiment considéré 
en BRL au moyen dôinstruments financiers d®riv®s (y compris des contrats de change ¨ terme non livrables). 
 
La valeur liquidative de ces Cat®gories dôActions Couvertes en BRL restera libell®e dans la Devise de 
Référence du Compartiment concerné (et la valeur liquidative par Action sera calculée dans cette Devise de 
R®f®rence). Toutefois, en raison de lôexposition suppl®mentaire aux instruments financiers d®riv®s, cette 
valeur liquidative devrait fluctuer au gré des variations du taux de change entre le BRL et ladite Devise de 
Référence. Cette fluctuation sera 
prise en compte dans la performance de la Cat®gorie dôActions Couverte en BRL pertinente et, par 
conséquent, la performance de 
cette Cat®gorie dôActions Couverte en BRL pourra différer sensiblement de la performance des autres 
Cat®gories dôActions du 
même Compartiment. Les gains/pertes, les frais et les commissions résultant de la stratégie de couverture de 
cette Cat®gorie dôActions Couverte en BRL 
seront normalement ¨ la charge des investisseurs de cette Cat®gorie dôActions Couverte en BRL et seront 
pris en compte dans la 
valeur liquidative de la Cat®gorie dôActions Couverte en BRL concern®e. 
 
Les coûts et les frais engagés dans le cadre de toutes les opérations de couverture de change liées à la 
couverture des Cat®gories dôActions 
seront normalement assum®s par ces Cat®gories dôActions Couvertes uniquement et pourront °tre regroup®s 
par 
Cat®gorie dôActions Couverte libell®e dans la m°me devise et existant dans le même Compartiment. 
 
Dans la mesure o½ les engagements ne sont pas s®par®s entre diff®rentes Cat®gories dôActions, il est possible 
que, dans certains cas, les op®rations de couverture de devises concernant une Cat®gorie dôActions Couverte 
engendrent des passifs affectant potentiellement la valeur liquidative des autres Cat®gories dôActions du 
même Compartiment. 
 
Veuillez consulter les risques sous « Compartiments proposant des Cat®gories dôActions Couvertes » 
indiqués dans la section « Considérations relatives aux Investissements et aux Risques » du présent 
Prospectus. 
 
Achat dôActions par les investisseurs 
Les acquisitions initiales dôActions doivent °tre effectu®es en compl®tant un Bulletin de Souscription. Les 
investisseurs sont pri®s dôindiquer comment ils souhaitent obtenir le KIID avant de déposer chaque demande 
dôinvestissement. Un KIID est disponible pour chaque Compartiment. Le KIID et le Prospectus sont disponibles 
sur le site Internet www.janushenderson.com ou auprès du Teneur de Registre et Agent de Transfert. La 
Soci®t® ne peut pas accepter dôordre des investisseurs en lôabsence de d®claration sign®e. Celle-ci sera 
envoy®e au Distributeur appropri® ou ¨ lôAgent de Registre et de Transfert par la poste, par t®l®copie ou par 
tout autre moyen de communication électronique (sous réserve de l'acceptation par l'Actionnaire de toute 
condition de remise par voie électronique imposée par le Compartiment et/ou l'Agent de registre et de 
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transfert). Dans le cas de souscriptions initiales effectuées par fax, ce fax devra être suivi du bulletin de 
souscription original expédié par voie postale. Les achats ultérieurs peuvent être effectués auprès du 
Distributeur appropri® ou ¨ lôAgent de Registre et de Transfert par la poste, par t®l®copie ou par tout autre 
moyen de communication électronique (sous réserve de l'acceptation par l'Actionnaire de toute condition de 
remise par voie électronique imposée par le Compartiment et/ou l'Agent de registre et de transfert). Le Bulletin 
de Souscription complété et les documents n®cessaires ¨ la souscription devront °tre exp®di®s ¨ lôadresse de 
l'Agent de Registre et de Transfert. Les souscripteurs doivent également fournir toute information exigée par 
la législation et la réglementation en matière de lutte contre le blanchiment des capitaux. Si les documents 
exigés ne sont pas fournis en version originale ou certifiée, le traitement de la demande de souscription peut 
être retardé. Les investisseurs sont réputés avoir lu la dernière version de chaque KIID pertinent avant de 
d®poser chaque demande dôinvestissement. Les investisseurs obtenant le KIID aupr¯s du Teneur de Registre 
et Agent de Transfert doivent attester avoir lu la dernière version de chaque KIID pertinent avant de déposer 
chaque demande dôachat ult®rieure. Les souscriptions pourront ®galement °tre faites par lôinterm®diaire de 
Distributeurs Autorisés de la Société dans les pays où les Actions sont offertes à la vente. Des Actions pourront 
de même être acquises auprès de toute Bourse de Valeurs sur laquelle le Compartiment concerné est 
officiellement coté. Les investisseurs italiens peuvent souscrire des Actions des Compartiments par 
lôinterm®diaire dôun plan de capitalisation (piano di accumulazione del capitale ï PAC) permettant aux 
souscripteurs de répartir leurs placements sur une certaine période en effectuant plusieurs versements. Les 
investisseurs souhaitant acquérir des Actions sont priés de lire le paragraphe « Comment souscrire » de la 
section « Souscription, Rachat et Conversion des Actions » du présent Prospectus. 
 
Fr®quence de calcul du prix dôachat et de rachat des Actions 
Les prix des Actions sont calcul®s par lôAgent Administratif chaque Jour de Transaction. Le prix sera d®termin® 
sur la base dôun Point dô£valuation fix® ¨ lôHeure Limite de Transmission des Ordres Applicable ou 
ultérieurement. Dans des conditions de marché extraordinaires, les Administrateurs peuvent décider de 
reporter le Point dô£valuation. LôAgent Administratif pratique une politique de prix ¨ terme (ç forward pricing »), 
ce qui signifie que le prix auquel les Actions sont achet®es ou vendues (hors droits dôentr®e) est celui qui est 
calcul® au Point dô£valuation qui suit la r®ception de lôordre concern®. Cela signifie quôil est impossible de 
conna´tre ¨ lôavance le prix auquel la transaction sera conclue. 
 
Droit des souscripteurs dôannuler une acquisition dôActions 
Le souscripteur ne pourra annuler la transaction une fois que les Actions ont été acquises, sous réserve des 
dispositions législatives des pays dans lesquels les Actions sont en vente. Tout Actionnaire pourra cependant 
faire procéder au rachat de ses Actions par la Société à tout moment, à condition que les droits au rachat 
nôaient pas ®t® suspendus ou diff®r®s et sous r®serve de toutes conditions applicables telles quôelles sont 
définies dans le présent Prospectus. 
 
Droit des Actionnaires à des distributions 
Les Compartiments peuvent distribuer les revenus bruts, les plus-values nettes réalisées et latentes, ainsi que 
le capital résultant des Actions de Distribution, si celles-ci sont ®mises, sous r®serve de lôexigence minimale 
de fonds propres imposée par la loi. Les distributions relatives aux Actions de Distribution sont précisées à la 
section « Politique de Distribution » du présent Prospectus. Aucune distribution ne sera effectuée sur les 
Actions de Capitalisation. Un calendrier détaillant la politique et la fréquence de distribution de toutes les 
Cat®gories dôActions disponibles est disponible sur le site Internet www.janushenderson.com ou au si¯ge de 
la Société. 
 
Suivi des progrès des investissements par les Actionnaires 
Un relev® indiquant lôensemble de leurs participations dans la Société sera expédié à tous les Actionnaires 
reflétant la situation au 30 juin et au 31 décembre de chaque année. La Société pourra ultérieurement faire 
profiter les Actionnaires dôautres moyens de communication ¨ distance leur permettant de vérifier le détail de 
leurs participations. Les rapports et les comptes semestriels de la Société seront mis à la disposition des 
Actionnaires sur simple demande, dans un délai de deux mois à dater du 31 décembre de chaque année, 
tandis que le rapport annuel et les comptes de lôexercice seront mis ¨ leur disposition end®ans quatre mois ¨ 
compter du 30 juin de chaque ann®e. Le prix des Actions (hors droits dôentr®e) est disponible tous les Jours 
Ouvrables auprès du siège social de la Société ou auprès du siège social du Distributeur principal. 
 
Les prix sont disponibles dans la Devise de Référence du Compartiment concerné. Les Actions peuvent être 
couvertes en euros, en livres sterling, en dollars américains, en dollars de Singapour, en francs suisses, en 
dollars australiens et en couronnes suédoises, ou dans toute autre devise ponctuellement déterminée par les 
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Administrateurs de la Société (si ces devises ne sont pas les devises de référence des Compartiments 
concern®s). Toute Cat®gorie dôActions Couverte est propos®e ¨ hauteur dôun prix bas® sur sa valeur liquidative 
major®e, le cas ®ch®ant, des droits dôentr®e.  
 
Une liste actualis®e des cat®gories dôactions disponibles eu ®gard aux Compartiments (y compris la politique 
de couverture) peut être consultée sur le site Internet www.janushenderson.com ou au siège social de la 
Société. 
 
Conversion dôun investissement 
Tout Actionnaire peut passer dôun Compartiment ¨ un autre Compartiment et, le cas ®ch®ant, dôune Cat®gorie 
dôActions ¨ une autre Cat®gorie dôActions (sous r®serve des conditions applicables d®finies ¨ la section 
« Souscription, Rachat et Conversion des Actions » du présent Prospectus) en contactant l'Agent de Registre 
et de Transfert. Les demandes de conversion pourront également dans certaines circonstances être 
communiquées par le biais des Distributeurs Autorisés dans les pays où les Actions sont offertes et vendues. 
Une commission pouvant atteindre 1 % du montant brut à convertir pourra être prélevée. Les investisseurs 
souhaitant convertir leur placement sont priés de lire le paragraphe « Comment convertir » de la section 
« Souscription, Rachat et Conversion des Actions » du présent Prospectus.  
 
Rachat dôActions par les Actionnaires 
Les Actionnaires peuvent demander le rachat de leurs Actions au Distributeur appropri® ou ¨ lôAgent de 
Registre et de Transfert par la poste, par télécopie ou par tout autre moyen de communication électronique 
(sous réserve de l'acceptation par l'Actionnaire de toute condition de remise par voie électronique imposée 
par le Compartiment et/ou l'Agent de registre et de transfert). Les Numéros de Compte devront être indiqués 
lors de toute communication. Le produit du rachat ne pourra °tre vers® quôapr¯s r®ception dôune confirmation 
écrite et sous réserve que tous les documents relatifs ¨ la lutte contre le blanchiment dôargent aient ®t® d¾ment 
reus. Les demandes de rachat peuvent ®galement °tre d®pos®es par lôinterm®diaire des Distributeurs 
Autorisés des pays dans lesquels les Actions sont offertes à la vente. La Société pourra ultérieurement 
permettre lôex®cution de rachats par tout autre moyen de communication. 
 
Incidence des frais et charges sur les investissements des Actionnaires 
Les prix dôachat et de vente dôune Action seront d®termin®s sur la base de la valeur liquidative en y rajoutant, 
le cas échéant, les frais applicables et un ajustement anti-dilution, si nécessaire, peut être prélevé.  
 
Un ajustement anti-dilution peut °tre inclus dans le prix dôachat et de vente dôune Action sôagissant de la 
somme que repr®sentera le pourcentage dôestimation des co¾ts et frais susceptibles dô°tre engag®s par le 
Compartiment concerné sous certaines conditions. Veuillez consulter le paragraphe intitulé « Swing Pricing » 
à la section « Souscription, Rachat et Conversion des Actions » du présent Prospectus pour de plus amples 
informations. 
 
Un Distributeur principal est en droit de recevoir un droit dôentr®e qui, sauf avis contraire, nôexc®dera pas 5 % 
du montant total investi par un investisseur (ce qui équivaut à un maximum de 5,26 % de la valeur liquidative 
des Actions), sur lô®mission dôActions de Catégorie A, de Catégorie AB, de Catégorie F, de Catégorie H, de 
Catégorie HB, de Catégorie R, de Catégorie Q, de Catégorie S, de Catégorie SA, de Catégorie SB et de 
Catégorie X de tous les Compartiments et dôActions de Cat®gorie B, de Catégorie C, de Catégorie E, de 
Catégorie G, de Catégorie GU, de Catégorie I, de Catégorie IB, de Catégorie IF, de Catégorie IU et de 
Catégorie M pour les Compartiments ci-après : 
 

¶ Asia-Pacific Property Income Fund 

¶ Biotechnology Fund 

¶ China A-Share Fund 

¶ China Opportunities Fund 

¶ Emerging Market Corporate Bond Fund 

¶ Global Property Equities Fund 

¶ Global Smaller Companies Fund 

¶ Global Sustainable Equity Fund 

¶ Global Technology Leaders Fund 

¶ Global Equity Income Fund 

¶ Responsible Resources Fund 
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¶ Japanese Smaller Companies Fund 

¶ Pan European Absolute Return Fund 

¶ Pan European Property Equities Fund  

¶ Pan European Smaller Companies Fund 

¶ Strategic Bond Fund 

¶ Sustainable Future Technologies Fund 

¶ US Sustainable Equity Fund 
 
D'autres droits d'entrée sont dus au titre de la Catégorie T et de plus amples renseignements sont fournis à la 
section « Commissions, Charges et Frais » du Prospectus. 
 
ê lôexception des Compartiments susmentionn®s, les Actions de Cat®gorie E, de Catégorie G, de Catégorie 
GU, de Catégorie I, de Catégorie IU, de Catégorie IF, de Catégorie B, de Catégorie C et de Catégorie M ne 
sont assujetties ¨ aucun droit dôentr®e. 
 
Les Actions de Cat®gorie Z de lôun quelconque des Compartiments ne sont assujetties ¨ aucun droit dôentr®e. 

 

Le droit dôentr®e repr®sente une somme maximum ¨ laquelle un Distributeur principal peut renoncer en tout 
ou partie à son entière discrétion. Un Distributeur Principal et chacun des Distributeurs Autorisés peuvent 
d®cider ensemble de la part du droit dôentr®e qui sera retenue par le Distributeur Autorisé concerné. 

 

Une liste actualis®e des cat®gories dôactions disponibles eu ®gard aux Compartiments peut °tre consult®e sur 
le site Internet www.janushenderson.com ou au siège social de la Société. 
 
Un Distributeur principal se réserve le droit de prélever une commission de transaction pouvant atteindre 1 % 
du produit brut du rachat pour toutes Actions rachetées dans un délai de 90 jours suivant leur acquisition, 
toutes Catégories confondues. Dans ce cas, la Société poursuivra une politique assurant le traitement égal 
de tous les Actionnaires se trouvant en situation identique ou comparable. 
 
Une commission de conversion pouvant atteindre 1 % du montant brut converti pourra être prélevée sur toutes 
les Cat®gories dôActions, ¨ lôenti¯re discr®tion dôun Distributeur principal. Dans ce cas, la Soci®t® poursuivra 
une politique assurant le traitement égal de tous les Actionnaires se trouvant en situation identique ou 
comparable. 
 
Une commission sera également payable sur les actifs du Compartiment concerné pour la gestion de la 
Soci®t®. Les commissions de gestion varient selon les Compartiments et les Cat®gories dôActions. La 
commission de gestion sera collectée à la fin de chaque mois sur les actifs du Compartiment concerné. De 
plus amples renseignements concernant les commissions de gestion sont fournis à la section « Commissions, 
Charges et Frais » du présent Prospectus. Des Commissions de Performance peuvent être prélevées sur tous 
les Compartiments. Toutefois, aucune Commission de Performance nôest pr®lev®e sur le China A-Share Fund, 
le China Opportunities Fund, le Global Multi-Asset Fund, le Global Sustainable Equity Fund, le Sustainable 
Future Technologies Fund, le US Sustainable Equity Fund et les Compartiments obligataires. Ces 
commissions sont présentées à la section « Commissions, Charges et Frais » du présent Prospectus. 
 
Une Commission de Service aux Actionnaires est payable à un Distributeur principal au titre des Actions de 
Catégorie A, de Catégorie F, de Catégorie H, de Catégorie SA, de Catégorie SB, de Catégorie T et de 
Catégorie X. Aucune Commission de Service aux Actionnaires ne sera versée au titre de toutes autres 
Cat®gories dôActions. Les commissions de service aux Actionnaires varient selon les Compartiments et les 
Cat®gories dôActions. De plus amples renseignements concernant les commissions de Service aux 
Actionnaires sont fournis à la section « Commissions, Charges et Frais » du présent Prospectus. 
 
En outre, une Commission de distribution au taux de 0,6 % par an pour les Compartiments régionaux et 
spécialisés et de 0,35 % par an pour les Compartiments obligataires, bas®e sur lôactif net moyen total quotidien 
des Compartiments, est due au Distributeur Autorisé sur les Actions de Catégorie X en contrepartie de la 
fourniture aux Compartiments de services liés à la distribution de ces Actions. Une Commission de distribution 
au taux de 1,0 % par an est due pour tous les Compartiments sur les Actions de Catégorie T en contrepartie 
de la fourniture aux Compartiments de services liés à la distribution de ces Actions. 
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En sus des charges définies ci-dessus, chacun des Compartiments supportera certains frais et dépenses tels 
que les commissions du dépositaire, les commissions administratives, les frais de vérification des comptes, 
les frais des conseillers juridiques, les frais dôimmatriculation et imp¹ts ; ces frais et commissions seront 
déduits du total de l'actif net de chacun des Compartiments. Ces frais varient chaque année. 
 
Des frais et charges diff®rents peuvent sôappliquer aux investisseurs qui souscrivent leurs actions par 
lôinterm®diaire dôun agent ou dôune plate-forme de négociation. Ces investisseurs sont priés de consulter les 
conditions de cet agent ou de cette plate-forme. 
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Définitions 
 
« NOK »  
 

désigne la couronne norvégienne. 

« $ » ou « USD » désigne le dollar des États-Unis dôAm®rique. 
 

« £ » ou « GBP » désigne la livre sterling. 
 

« ¥ » ou « JPY » désigne le yens japonais. 
« ú » ou « EUR » Euro 

 
« Action de Catégorie 
I » 

D®signe chaque Action qui peut °tre soumise ¨ un droit dôentr®e et ¨ une 
commission de transaction ainsi que décrit à la section « Commissions, 
Charges et Frais » du présent Prospectus et est réservée exclusivement aux 
Investisseurs Institutionnels au sens de lôArticle 174 de la Loi. Les acheteurs 
dôActions de Cat®gorie I doivent pouvoir d®montrer quôils ont la qualit® 
dôInvestisseurs Institutionnels en apportant une preuve suffisante ¨ la Soci®t® 
et à son Agent de Registre et de Transfert. 
 

« Action de Catégorie 
T » 

désigne chaque Action qui peut être assujettie à un CDSC selon les conditions 
fixées, à une commission de transaction et à une commission de distribution, 
tel que décrit à la section « Commissions, Charges et Frais » du présent 
Prospectus. Les Actions de Catégorie T sont disponibles dans certains pays, 
par lôintermédiaire de Distributeurs Autorisés spécifiques. Les Actions de 
Cat®gorie T peuvent °tre disponibles dans dôautres circonstances et juridictions 
à la discrétion des Administrateurs. La liste complète des juridictions est 
disponible au siège social de la Société. 

« Action de 
Catégorie A » 

D®signe chaque Action qui peut °tre soumise ¨ un droit dôentr®e et ¨ une 
commission de transaction ainsi que décrit à la section « Commissions, 
Charges et Frais » du présent Prospectus. 
 

« Action de 
Catégorie AB » 

Désigne chaque Action qui peut °tre soumise ¨ un droit dôentr®e et ¨ une 
commission de transaction ainsi que décrit à la section « Commissions, 
Charges et Frais » du présent Prospectus. Les Actions de Catégorie AB sont 
exclusivement réservées aux Investisseurs qui souscrivent dans un certain 
délai à compter de la date de lancement du Compartiment concerné. Les 
investisseurs ayant souscrit ¨ cette Cat®gorie dôActions peuvent continuer dôy 
investir, m°me apr¯s lôexpiration de la p®riode de souscription initiale. Les 
Actions de Cat®gorie AB peuvent °tre disponibles dans dôautres circonstances 
¨ lôenti¯re discr®tion des Administrateurs. 
 

« Action de 
Catégorie B » 

D®signe chaque Action qui peut °tre soumise ¨ un droit dôentr®e et ¨ une 
commission de transaction ainsi que décrit à la section « Commissions, 
Charges et Frais » du présent Prospectus et est réservée exclusivement aux 
Investisseurs Institutionnels au sens de lôArticle 174 de la Loi. Les acheteurs 
dôActions de Cat®gorie B doivent pouvoir d®montrer quôils ont la qualité 
dôInvestisseurs Institutionnels en apportant une preuve suffisante ¨ la Soci®t® 
et à son Agent de Registre et de Transfert. Les Actions de Catégorie B ne sont 
disponibles quôau sein de lôEuropean Growth Fund. Ces Actions ne sont plus 
proposées aux nouveaux Investisseurs. 

« Action de 
Catégorie C » 

D®signe chaque Action qui peut °tre soumise ¨ un droit dôentr®e et ¨ une 
commission de transaction ainsi que décrit à la section « Commissions, 
Charges et Frais » du présent Prospectus et est réservée exclusivement aux 
Investisseurs Institutionnels au sens de lôArticle 174 de la Loi. Les acheteurs 
dôActions de Cat®gorie C doivent pouvoir d®montrer quôils ont la qualit® 
dôInvestisseurs Institutionnels en apportant une preuve suffisante ¨ la Société 
et à son Agent de Registre et de Transfert. Les Actions de Catégorie C sont 
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disponibles dans certains pays, par lôinterm®diaire de Distributeurs Autoris®s 
spécifiques sélectionnés par un Distributeur principal. 
 

« Action de 
Catégorie E » 

Désigne chaque Action qui peut °tre soumise ¨ un droit dôentr®e et ¨ une 
commission de transaction ainsi que décrit à la section « Commissions, 
Charges et Frais » du présent Prospectus et est réservée exclusivement aux 
Investisseurs Institutionnels au sens de lôArticle 174 de la Loi. Les acheteurs 
dôActions de Cat®gorie E doivent pouvoir d®montrer quôils ont la qualit® 
dôInvestisseurs Institutionnels en apportant une preuve suffisante ¨ la Soci®t® 
et à son Agent de Registre et de Transfert.  
 
Les Actions de la Catégorie E ne seront disponibles quô¨ la discr®tion des 
Administrateurs. Les Administrateurs peuvent d®cider quôune fois que lôactif net 
total des Actions de la Catégorie E disponibles dans un Compartiment atteint 
ou dépasse un montant spécifique, la souscription aux Actions de la 
Catégorie E dudit Compartiment sera clôturée. Les informations relatives au 
montant déterminé par les Administrateurs et ¨ lô®ventuelle cl¹ture des 
souscriptions aux Actions de Catégorie E sont disponibles au siège social de la 
Société. 
 

« Action de 
Catégorie F » 

D®signe chaque Action qui peut °tre soumise ¨ un droit dôentr®e et ¨ une 
commission de transaction ainsi que décrit à la section « Commissions, 
Charges et Frais » du présent Prospectus. Les Actions de Catégorie F sont 
disponibles dans certains pays, par lôinterm®diaire de Distributeurs Autoris®s 
spécifiques sélectionnés par un Distributeur principal. 
 

« Action de 
Catégorie G » 

D®signe chaque Action qui peut °tre soumise ¨ un droit dôentr®e et ¨ une 
commission de transaction ainsi que décrit à la section « Commissions, 
Charges et Frais » du présent Prospectus et est réservée exclusivement aux 
Investisseurs Institutionnels au sens de lôArticle 174 de la Loi. Les acheteurs 
dôActions de Cat®gorie G doivent pouvoir d®montrer quôils ont la qualité 
dôInvestisseurs Institutionnels en apportant une preuve suffisante ¨ la Soci®t® 
et à son Agent de Registre et de Transfert. Les Actions de Catégorie G sont 
r®serv®es aux Investisseurs ayant investi un total dôau moins 1 000 000 000 ú 
(ou une somme équivalente dans une autre devise) dans des Compartiments 
de la Soci®t® au moment de lôinvestissement initial et elles font lôobjet dôaccords 
de distribution spécifiques conclus avec un Distributeur principal. Cet 
investissement minimum est susceptible dô°tre r®duit ¨ la discr®tion des 
Administrateurs. 
 

« Action de 
Catégorie GU » 

D®signe chaque Action qui peut °tre soumise ¨ un droit dôentr®e et ¨ une 
commission de transaction ainsi que décrit à la section « Commissions, 
Charges et Frais » du présent Prospectus et est réservée exclusivement aux 
Investisseurs Institutionnels au sens de lôArticle 174 de la Loi. Les acheteurs 
dôActions de Cat®gorie GU doivent pouvoir d®montrer quôils ont la qualit® 
dôInvestisseurs Institutionnels en apportant une preuve suffisante à la Société 
et à son Agent de Registre et de Transfert. Les Actions de Catégorie GU sont 
r®serv®es aux Investisseurs ayant investi un total dôau moins 1 000 000 000 ú 
(ou une somme équivalente dans une autre devise) dans des Compartiments 
de la Soci®t® au moment de lôinvestissement initial et elles font lôobjet dôaccords 
de distribution spécifiques conclus avec un Distributeur principal. Cet 
investissement minimum est susceptible dô°tre r®duit ¨ la discr®tion des 
Administrateurs. 
 

« Action de 
Catégorie H »  

D®signe chaque Action qui peut °tre soumise ¨ un droit dôentr®e et ¨ une 
commission de transaction ainsi que décrit à la section « Commissions, 
Charges et Frais » du présent Prospectus. Les Actions de Catégorie H sont 
disponibles dans certains pays, par lôinterm®diaire de Distributeurs Autoris®s 
spécifiques qui, en vertu dôobligations r®glementaires ou dôaccords individuels 
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en matière de commissions avec leurs clients, ne sont pas autorisés à 
conserver des commissions de suivi, des rabais ou des rétrocessions. Les 
Actions de Cat®gorie H peuvent °tre disponibles dans dôautres circonstances et 
juridictions à la discrétion des Administrateurs. La liste complète des juridictions 
est disponible au siège social de la Société. 
 

« Action de 
Catégorie HB » 

D®signe chaque Action qui peut °tre soumise ¨ un droit dôentr®e et ¨ une 
commission de transaction ainsi que décrit à la section « Commissions, 
Charges et Frais » du présent Prospectus. Les Actions de Catégorie HB sont 
disponibles dans certains pays par le biais de Distributeurs autorisés 
spécifiques qui, conformément à leurs exigences réglementaires ou aux 
accords de commission individuels passés avec leurs clients, ne prélèvent pas 
de commission de suivi, de remises ou de rétrocessions. Les Actions de 
Catégorie HB sont exclusivement réservées aux Investisseurs qui souscrivent 
dans un certain délai à compter de la date de lancement du Compartiment 
concern®. Les Investisseurs ayant souscrit ¨ cette Cat®gorie dôActions peuvent 
continuer dôy investir, m°me apr¯s lôexpiration de la p®riode de souscription 
initiale. Les Actions de Cat®gorie HB peuvent °tre disponibles dans dôautres 
circonstances ¨ lôenti¯re discr®tion des Administrateurs. 
 

« Action de 
Catégorie IB » 

Désigne chaque Action qui peut °tre soumise ¨ un droit dôentr®e et ¨ une 
commission de transaction ainsi que décrit à la section « Commissions, 
Charges et Frais » du présent Prospectus et est réservée exclusivement aux 
Investisseurs Institutionnels au sens de lôArticle 174 de la Loi. Les acheteurs 
dôActions de Cat®gorie IB doivent pouvoir d®montrer quôils ont la qualit® 
dôInvestisseurs Institutionnels en apportant une preuve suffisante ¨ la Soci®t® 
et à son Agent de Registre et de Transfert. Les Actions de Catégorie IB sont 
exclusivement réservées aux Investisseurs qui souscrivent dans un certain 
délai à compter de la date de lancement du Compartiment concerné. Les 
Investisseurs ayant souscrit ¨ cette Cat®gorie dôActions peuvent continuer dôy 
investir, m°me apr¯s lôexpiration de la p®riode de souscription initiale. Les 
Actions de Cat®gorie IB peuvent °tre disponibles dans dôautres circonstances 
¨ lôenti¯re discr®tion des Administrateurs. 
 

« Action de 
Catégorie IF » 

D®signe chaque Action qui peut °tre soumise ¨ un droit dôentr®e et ¨ une 
commission de transaction ainsi que décrit à la section « Commissions, 
Charges et Frais » du présent Prospectus et est réservée exclusivement aux 
Investisseurs Institutionnels au sens de lôArticle 174 de la Loi. Les Investisseurs 
dôActions de Cat®gorie IF doivent apporter à la Société, à son Agent de Registre 
et de Transfert, la preuve suffisante quôils sont qualifi®s en tant quôInvestisseurs 
Institutionnels. Les Actions de Catégorie IF sont disponibles dans certains pays, 
par lôinterm®diaire de Distributeurs Autorisés spécifiques sélectionnés par un 
Distributeur principal. 
 

« Action de 
Catégorie IU » 

D®signe chaque Action qui peut °tre soumise ¨ un droit dôentr®e et ¨ une 
commission de transaction ainsi que décrit à la section « Commissions, 
Charges et Frais » du présent Prospectus et est réservée exclusivement aux 
Investisseurs Institutionnels au sens de lôArticle 174 de la Loi. Les Investisseurs 
dôActions de Cat®gorie IU doivent apporter à la Société, à son Agent de 
Registre et de Transfert, la preuve suffisante quôils sont qualifi®s en tant 
quôInvestisseurs Institutionnels. 
 

« Action de 
Catégorie M » 

D®signe chaque Action qui peut °tre soumise ¨ un droit dôentr®e et ¨ une 
commission de transaction ainsi que décrit à la section « Commissions, 
Charges et Frais » du présent Prospectus et est réservée exclusivement aux 
Investisseurs Institutionnels au sens de lôArticle 174 de la Loi. Les acheteurs 
dôActions de Cat®gorie M doivent pouvoir d®montrer quôils ont la qualit® 
dôInvestisseurs Institutionnels en apportant une preuve suffisante à la Société 
et à son Agent de Registre et de Transfert. Les Actions de Catégorie M sont 



Prospectus du Janus Henderson Horizon Fund 

18 

 

disponibles dans certains pays, par lôinterm®diaire de Distributeurs Autoris®s 
spécifiques sélectionnés par un Distributeur principal. 
 

« Action de 
Catégorie Q » 

D®signe chaque Action qui peut °tre soumise ¨ un droit dôentr®e et ¨ une 
commission de transaction ainsi que décrit à la section « Commissions, 
Charges et Frais » du présent Prospectus. Les Actions de Catégorie Q sont 
disponibles dans certains pays, par lôinterm®diaire de Distributeurs Autoris®s 
spécifiques sélectionnés par un Distributeur principal. 
 

« Action de 
Catégorie R » 

D®signe chaque Action qui peut °tre soumise ¨ un droit dôentr®e et ¨ une 
commission de transaction ainsi que décrit à la section « Commissions, 
Charges et Frais » du présent Prospectus. Les Actions de Catégorie R ne sont 
disponibles quôau sein de lôEuropean Growth Fund. Ces Actions ne sont plus 
proposées aux nouveaux Investisseurs. 
 

« Action de 
Catégorie S » 

D®signe chaque Action qui peut °tre soumise ¨ un droit dôentr®e et ¨ une 
commission de transaction ainsi que décrit à la section « Commissions, 
Charges et Frais » du présent Prospectus. Les Actions de Catégorie S sont 
disponibles dans certains pays, par lôinterm®diaire de Distributeurs Autoris®s 
spécifiques sélectionnés par un Distributeur principal. 
 

« Action de 
Catégorie SA » 

D®signe chaque Action qui peut °tre soumise ¨ un droit dôentr®e et ¨ une 
commission de transaction ainsi que décrit à la section « Commissions, 
Charges et Frais » du présent Prospectus. Les Actions de Catégorie SA sont 
disponibles dans certains pays, par lôinterm®diaire de Distributeurs Autoris®s 
spécifiques sélectionnés par un Distributeur principal. 
 

« Action de 
Catégorie SB » 

d®signe chaque Action qui peut °tre soumise ¨ un droit dôentr®e et ¨ une 
commission de transaction ainsi que décrit à la section « Commissions, 
Charges et Frais » du présent Prospectus. Les Actions de Catégorie SB sont 
disponibles dans certains pays par le biais de Distributeurs autorisés 
spécifiques qui, conformément à leurs exigences réglementaires ou aux 
accords de commission individuels passés avec leurs clients, ne prélèvent pas 
de commission de suivi, de remises ou de rétrocessions. Les Actions de 
Catégorie SB sont r®serv®es aux Investisseurs ayant investi un total dôau moins 
1 000 000 000 ú (ou une somme ®quivalente dans une autre devise) dans des 
Compartiments de la Soci®t® au moment de lôinvestissement initial et elles ont 
fait lôobjet dôaccords de distribution spécifiques conclus avec un Distributeur 
principal. Cet investissement minimum est susceptible dô°tre r®duit ¨ la 
discrétion des Administrateurs. Les Actions de Catégorie SB peuvent être 
disponibles dans dôautres circonstances et juridictions à la discrétion des 
Administrateurs. La liste complète des juridictions est disponible au siège social 
de la Société. 
 

« Action de 
Catégorie X » 

d®signe chaque Action qui peut °tre assujettie ¨ un droit dôentr®e, une 
commission de transaction et une commission de distribution ainsi que décrit à 
la section « Commissions, Charges et Frais » du présent Prospectus. 
 

« Action de 
Catégorie Z » 

désigne chaque Action qui peut être soumise à une commission de transaction 
ainsi que décrit à la section « Commissions, Charges et Frais » du présent 
Prospectus et est réservée exclusivement aux Investisseurs Institutionnels au 
sens des dispositions de lôArticle 174 de la Loi. Les acheteurs dôActions de 
Cat®gorie Z doivent pouvoir d®montrer quôils ont la qualit® dôInvestisseurs 
Institutionnels en apportant une preuve suffisante à la Société et à son Agent 
de Registre et de Transfert. 
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« Action(s) » Désigne les Actions sans valeur nominale de la Société pour tous les 
Compartiments et désigne toute Action de Catégorie A, de Catégorie AB, de 
Catégorie B, de Catégorie C, de Catégorie E, de Catégorie F, de Catégorie G, 
de Catégorie GU, de Catégorie H, de Catégorie HB, de Catégorie I, de 
Catégorie IB, de Catégorie IU, de Catégorie IF, de Catégorie M, de Catégorie 
Q, de Catégorie R, de Catégorie S, de Catégorie SA, de Catégorie SB, de 
Catégorie T, de Catégorie X ou de Catégorie Z, de chaque Compartiment le cas 
échéant. 
 

« Actionnaire » désigne un actionnaire nominatif. 
 

« Actions A 
chinoises » 

d®signe des actions de soci®t®s bas®es en Chine continentale qui sô®changent 
sur des Bourses de valeurs chinoises.  
 

« Actions de 
Capitalisation » ou 
« Actions de sous-
catégorie 2 » 
 

d®signe la Cat®gorie dôActions pour lesquelles les revenus bruts et les plus-
values nettes r®alis®es et latentes ne seront pas distribu®s ¨ lôActionnaire ; ils 
seront capitalisés. 
 

« Actions de 
Distribution » ou 
« Actions de sous-
catégorie 1 » et/ou 
« Actions de sous-
catégorie 3 » et/ou 
« Actions de sous-
catégorie 4 » et/ou 
« Actions de sous-
catégorie 5 » 
 

d®signe les Cat®gories dôActions proc®dant ¨ des distributions, comme indiqu® 
à la section « Politique de Distribution » du présent Prospectus donnant droit à 
lôActionnaire ¨ une distribution p®riodique. 
 

« Administrateurs » ou 
« Conseil 
dôadministration » 
 

d®signe le Conseil dôAdministration de la Soci®t®. 
 
 

« Agent Administratif » BNP Paribas Securities Services, succursale de Luxembourg. 
 

« Agent 
domiciliataire » 
 

Henderson Management S.A. 
 

« Agent Prêteur de 
titres » 
 

J.P. Morgan SE 
 

« Approche par les 
engagements » 

une m®thode utilis®e afin de d®terminer lôexposition globale au risque du 
compartiment, en vertu de laquelle les positions des compartiments sur des 
instruments financiers dérivés sont converties en la valeur de marché de la 
position ®quivalente sur lô(les) actif(s) sous-jacent(s) de lôinstrument financier 
dérivé, ce qui permet les accords de compensation et de couverture prévus 
dans les Directives 10-788 de l'AEMF. 
 
Lôexposition et lôeffet de levier croissants issus du recours ¨ de tels instruments 
financiers dérivés ne doivent pas excéder la valeur liquidative totale du 
Compartiment. Cela concerne ®galement lôexposition d®coulant de produits 
d®riv®s, de techniques et dôinstruments intégrés (opérations de prêt de titres 
comprises) visant ¨ renforcer lôeffet de levier ou lôexposition au risque de 
marché, mais pas les emprunts temporaires. 
 

« AU$ » ou « AUD » désigne le dollar australien. 
 

« Auditeurs » désigne PricewaterhouseCoopers, Société coopérative. 
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« Autre État » d®signe tout £tat dôEurope qui nôest pas un £tat Membre ou un membre de 

l'OCDE et tous les autres pays dôEurope (hors F®d®ration de Russie), 
dôAm®rique du Nord, dôAm®rique du Sud, dôAfrique, dôAsie, dôAustralie et 
dôOc®anie. 
 

« BRL » désigne le réal brésilien. 
 

« Catégorie » ou 
« Catégories » 

désigne les Actions de Catégorie A et/ou de Catégorie AB et/ou de Catégorie 
B et/ou de Catégorie C et/ou de Catégorie E et/ou de Catégorie F et/ou de 
Catégorie G et/ou de Catégorie GU et/ou de Catégorie H et/ou de Catégorie HB 
et/ou de Catégorie I et/ou Catégorie IB et/ou de Catégorie IU et/ou de Catégorie 
IF et/ou de Catégorie M et/ou de Catégorie Q et/ou de Catégorie R et/ou de 
Catégorie S et/ou de Catégorie SA et/ou de Catégorie SB et/ou de Catégorie X 
et/ou de Catégorie Z, selon le cas. 
 

« Catégorie(s) 
d'Actions Couverte(s) » 

d®signe une Cat®gorie dôActions libell®e dans une devise autre que la Devise 
de R®f®rence, couvrant lôexposition au risque de change, ¨ lôexception des 
Cat®gories dôActions Couvertes en BRL. 
 

« Catégorie(s) 
d'Actions Non 
Couverte(s) » 
 

d®signe une Cat®gorie dôActions libell®e dans une devise autre que la Devise 
de Référence, restant exposée au risque de change. 
 

« Catégorie(s) 
d'Actions » 

désigne une Action conférant des droits spécifiques, comme défini dans le 
présent Prospectus. 
 

« CDSC » 
 

désigne des frais de vente différés conditionnels, tels que décrits à la section 
« Commission, Charges et Frais » du présent Prospectus. 

« Certificat de dépôt » 
 

désigne un certificat négociable émis par une banque qui est négocié en bourse 
et qui représente des actions d'une entreprise. 
 

« CHF »  désigne le franc suisse. 
 

« CIBM » désigne le Marché obligataire interbancaire chinois. 
 

« Commission de 
Performance » 
 

une commission à payer par un Compartiment en plus de la Commission de 
Gestion Annuelle et définie à la section « Commissions, Charges et Frais » du 
présent Prospectus.  
 
Des Commissions de Performance peuvent être prélevées sur tous les 
Compartiments. ê noter toutefois quôaucune Commission de Performance nôest 
prélevée sur le China A-Share Fund, le China Opportunities Fund, le Global 
Multi-Asset Fund, le Global Sustainable Equity Fund, le Sustainable Future 
Technologies Fund, le US Sustainable Equity Fund et les Compartiments 
obligataires et sur certaines Cat®gories dôactions dôautres Compartiments, 
comme cela est détaillé à la section « Commissions, Charges et Frais » du 
présent Prospectus. Ces commissions sont comptabilisées quotidiennement et 
sont payables annuellement. Le niveau et le calcul de ces commissions varient 
suivant les Compartiments et sont définis à la section « Commissions, Charges 
et Frais » du présent Prospectus. 
 

« Compartiment » ou 
« Compartiments » 
 
 
 
 

d®signe un ou des compartiment(s) de la Soci®t®, chacun dôentre eux 
repr®sentant une mise en commun dôactifs de la Soci®t® investis conform®ment 
¨ lôobjectif dôinvestissement sp®cifique du compartiment concern®. 
 



Prospectus du Janus Henderson Horizon Fund 

21 

 

« Compartiments 
obligataires » 

désigne les Compartiments énumérés à la section « Compartiments » au 
paragraphe « Compartiments obligataires » du présent Prospectus. 
 

« Compartiments 
régionaux » 

désigne les Compartiments énumérés à la section « Compartiments » au 
paragraphe « Compartiments régionaux » du présent Prospectus. 
 

« Compartiments 
spécialisés » 

désigne les Compartiments énumérés au point « Compartiments spécialisés » 
de la section « Compartiments » du présent Prospectus. 
 

« Dépositaire » BNP Paribas Securities Services, succursale de Luxembourg. 
 

« Devise de 
Référence » 

la devise de référence de chacun des Compartiments et la devise dans laquelle 
les rapports financiers de chaque Compartiment sont préparés. 
 

« Directive OPCVM » désigne la Directive 2009/65/CE telle que modifiée. 
 

« Distributeur(s) 
principal(aux) » 
 

désigne Henderson Management S.A. ou Henderson Global Investors Limited. 
 

« Distributeurs 
Autorisés » 

désigne les Distributeurs principaux et les distributeurs nommés par un 
Distributeur principal en vue de la vente des Actions. 
 

« EEE » d®signe lôEspace ®conomique europ®en. 
 

« Effet de levier 
attendu » 
 

désigne le niveau qui se base sur la somme de toutes les expositions 
notionnelles des instruments financiers d®riv®s du portefeuille dôinvestissement, 
y compris ceux détenus à des fins de réduction des risques. Cette méthode ne 
fait pas la distinction entre les instruments financiers dérivés utilisés à des fins 
dôinvestissement et ceux utilisés à des fins de réduction des risques. Par 
conséquent, les stratégies qui visent à réduire le risque contribueront à la 
hausse du niveau dôeffet de levier utilis® pour le Compartiment.  
 
Veuillez vous reporter à la rubrique « Politiques générales applicables à tous 
les Compartiments » de la section « Compartiments » du présent Prospectus 
pour de plus amples informations. 
 

« ESG » 
 

acronyme d'environnemental, social et de gouvernance. 

« ESTR » ou « úSTR » désigne l'Euro Short-Term Rate. 
 

« État Membre » d®signe un £tat membre de lôUE. 
 

« États-Unis »  
 

désigne les États-Unis d'Amérique (y compris les États et le District de 
Columbia), leurs territoires, leurs possessions et toute autre zone géographique 
soumise à leur juridiction. 
 

« ETD » désigne des instruments dérivés négociés en Bourse. 
 

« ETF » ou « Exchange 
Traded Fund(s) » 
 

désigne un fonds d'investissement coté en Bourse qui représente un panier de 
titres, de matières premières ou de devises qui répliquent généralement la 
performance d'un indice. Les ETF sont négociés comme des actions. Les 
investissements dans des ETF ouverts ou fermés seront autorisés s'ils sont 
reconnus respectivement comme (i) des OPCVM ou d'autres OPC ou (ii) des 
Valeurs Mobilières. 
 

« FATCA » désigne les dispositions de la loi américaine Foreign Account Tax Compliance 
Act (conformité fiscale des comptes étrangers) du United States Hiring 
Incentives to Restore Employment Act.  
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« FCA » désigne la Financial Conduct Authority. 
 

« Frais courants » désigne tous les frais annuels et autres paiements prélevés sur les actifs du 
Compartiment concerné sur une période définie et qui se fondent sur les chiffres 
de lôexercice pr®c®dent conform®ment au R¯glement de la 
Commission (UE) n° 583/2010 du 1er juillet 2010. 
 

« GES » 
 

Émissions de gaz à effet de serre Scope 1 et 2 

« Gestionnaire 
dôInvestissement » 
 

désigne Henderson Global Investors Limited. 
 

« HEC » 
 

d®signe lôHeure de lôEurope centrale. 

« Heure Limite de 
Transmission des 
Ordres » 
 

13 h 00 HEC lors de tout Jour de Transaction.  
 

« Informations clés 
pour lôinvestisseur » 
ou « KIID » 

désigne le KIID, un document concis de deux pages fournissant les informations 
clés quant à un Compartiment dont tout Investisseur doit prendre connaissance 
avant dôinvestir. Ces informations pr®sentent notamment lôobjectif et la politique 
dôinvestissement du Compartiment, les frais applicables et les risques dôun tel 
investissement. Les informations fournies dans le KIID sont prescrites par la loi 
et visent ¨ faciliter la comparaison entre les produits dôinvestissement de 
diff®rents gestionnaires dôinvestissement. Chaque Cat®gorie dôActions dôun 
Compartiment de la Soci®t® fait lôobjet dôun KIID. 
 

« Instrument(s) lié(s) 
aux actions » 
 

désigne une valeur mobilière dont la performance est directement liée aux 
actions. Par exemple, les certificats de dépôt et les REIT. 
 

« Instruments du 
Marché Monétaire » 

Instruments tels que définis à l'article 2(1)(o), de la Directive OPCVM et visés à 
l'article 3 de la Directive européenne 2007/16/CE. 
 

« Investisseur(s) 
Institutionnel(s) » 
 

d®signe un Investisseur ou un Actionnaire qui a la qualit® dôInvestisseur 
Institutionnel au sens de lôArticle 174 de la Loi de 2010 tel que :  
 

¶ les banques et autres professionnels du secteur financier, les compagnies 
dôassurance et de r®assurance, les organismes de s®curit® sociale et les 
fonds de pension, les organismes caritatifs, les sociétés de groupes 
industriels, commerciaux et financiers, chacun souscrivant en son nom 
propre et pour son propre compte, et pour les structures que ce type 
dôinvestisseur institutionnel met en place pour g®rer ses propres actifs ; 

 

¶ les établissements de crédit et autres professionnels du secteur financier 
®tablis au Luxembourg ou ¨ lô®tranger, souscrivant en leur nom propre, 
mais pour le compte dôInvestisseurs Institutionnels tels que d®crits ci-
dessus ; 

 

¶ les établissements de crédit et autres professionnels du secteur financier 
établis au Luxembourg ou à lô®tranger, souscrivant en leur nom propre, 
mais pour le compte de leurs clients sur la base dôun mandat de gestion 
discrétionnaire : 

 

¶ les organismes de placement collectif établis au Luxembourg ou à 
lô®tranger ; 

 

¶ les holdings ou entités similaires, basées ou non au Luxembourg, dont les 
actionnaires/b®n®ficiaires sont des personnes physiques disposant dôune 
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certaine richesse et peuvent raisonnablement être considérées comme des 
investisseurs avertis et dont lôobjet est de détenir des 
intérêts/investissements financiers importants pour une personne physique 
ou une famille ; 

 

¶ une société holding ou une entité similaire, basées ou non au Luxembourg, 
qui, de par sa structure, son activité et sa nature, constitue un Investisseur 
Institutionnel ;  

 

¶ une société holding ou une entité similaires, basées ou non au Luxembourg, 
dont les actionnaires sont des Investisseurs Institutionnels tels que décrits 
dans les paragraphes précédents ; et/ou 

 

¶ les gouvernements nationaux et régionaux, les banques centrales, les 
institutions internationales ou supranationales et autres organisations 
similaires. 

 
« Investisseur(s) » 
 

désigne un souscripteur d'Actions. 

« Janus Henderson 
Group » 

désigne Janus Henderson Group plc, public company limited by shares (société 
anonyme) constitu®e ¨ Jersey sous le num®ro 101484, ou nôimporte laquelle de 
ses filiales. 
 

« Jour de Règlement » 
 

Pour tous les Compartiments ¨ lôexception du Global Multi Asset Fund, le jour 
de règlement est au plus tard le troisième (3e) Jour Ouvrable apr¯s lôHeure 
Limite de Transmission des Ordres applicable pour lôachat, le rachat ou la 
conversion dôActions. 
 
Pour le Global Multi Asset Fund, le jour de règlement est au plus tard le 
quatrième (4e) Jour Ouvrable apr¯s lôHeure Limite de Transmission des Ordres 
applicable pour lôachat, le rachat ou la conversion dôActions. 
 

« Jour de 
Transaction » 

d®signe, pour tout ordre d®pos® avant lôHeure limite des transactions lors dôun 
Jour Ouvrable, ce même Jour Ouvrable ; pour tout ordre d®pos® apr¯s lôHeure 
Limite de Transmission des Ordres lors dôun Jour Ouvrable, le Jour Ouvrable 
suivant ; à condition que, dans les deux cas, le Jour Ouvrable ne soit pas :  
 
(i) un jour durant lequel la négociation est suspendue dans les circonstances 
précisées à la section « Ajournement ou Suspension des Rachats » du présent 
Prospectus, auquel cas le Jour de Transaction sera le Jour Ouvrable où la 
transaction a commencé ; ou  
 
(ii) un jour défini par la Société de gestion comme jour de non-négociation pour 
les Compartiments concern®s dans lôint®r°t des Actionnaires (par exemple si 
une part importante du portefeuille dôun Compartiment se heurte ¨ des 
restrictions ou à une suspension de négociation en raison de jours fériés légaux 
sur le(s) march®(s) concern®(s) ou pour dôautres raisons mat®rielles). En pareil 
cas, le Jour de Transaction sera le Jour Ouvrable suivant immédiatement le jour 
de non-négociation concerné. 
 
Le calendrier des jours de non-négociation est disponible sur 
www.janushenderson.com et sera mis à jour au moins chaque semestre et 
avant les jours de non-négociation concernés indiqués dans le calendrier. 
Cependant, ce calendrier peut également être mis à jour périodiquement dans 
des circonstances exceptionnelles pour un ou plusieurs Compartiment(s) 
particulier(s), si la Soci®t® de gestion estime que cette mesure est dans lôint®r°t 
des Actionnaires du/des Compartiment(s) concerné(s).  
 

http://www.janushenderson.com/
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« Jour ouvrable » désigne un jour ouvrable bancaire au Luxembourg, sauf indication contraire. 
 

« Loi » désigne la loi luxembourgeoise du 17 décembre 2010 relative aux organismes 
de placement collectif, telle que modifiée. 
 

« Marché(s) 
Réglementé(s) » 
 

tel que défini par la Directive 2014/65/UE modifiée du Parlement européen et 
du Conseil du 15 mai 2014 sur les march®s dôinstruments financiers. 
 

« Norme commune de 
déclaration » ou 
« NCD » 
 

d®signe la Norme mondiale pour lô®change automatique dôinformations de 
comptes financiers, ®labor®e dans le contexte de lôOCDE. 
 

« Numéro de Compte » d®signe un num®ro de compte ou un num®ro dôenregistrement attribu® ¨ des 
clients pr®alablement approuv®s par la Soci®t® par lôinterm®diaire de l'Agent de 
Registre et de Transfert. 
 

« Objectif de 
Performance » 

Le niveau de performance qu'un Compartiment cherche à atteindre, qui peut 
être soit avant la déduction des charges (brut), soit après la déduction des 
charges (net), sur une période donnée. Lorsque cela est stipulé pour le 
Compartiment considéré, le Gestionnaire d'Investissement vise à obtenir un 
rendement supérieur à l'indice de référence ou au taux indiqué et, le cas 
échéant, d'un pourcentage spécifique. 
 

« OCDE » Organisation de Coopération et de Développement Économiques. 
 

« OPC »  un « organisme de placement collectif » au sens de l'Article 2(2) de la Loi. 
 

« OPCVM »  Un organisme de placement collectif en Valeurs Mobilières au sens de la 
Directive OPCVM. 
 

« Organisme(s) de 
Placement Collectif » 

désigne un OPCVM ou autre OPC dans lequel les Compartiments peuvent 
investir, tel que déterminé conformément à la section « Restrictions 
dôinvestissement » du présent Prospectus. 
 

« OTC » d®signe un titre n®goci® dans un autre cadre que celui dôune bourse officielle 
(un marché de gré à gré ou « over-the-counter »). 
 
 

« PAC » désigne un plan de capitalisation destiné aux investisseurs italiens (« Piano di 
Accumulo del Capitale »). 
 

« Point dô£valuation » désigne le moment pendant lequel les actifs des Compartiments sont évalués 
afin de calculer le prix d'émission, de conversion, d'annulation et de rachat des 
Actions, sur une base p®riodique ou aux fins dôune ®valuation sp®cifique. 
 

« Principes du Pacte 
Mondial des Nations 
Unies » ou « Principes 
du Pacte Mondial » 

Le Pacte mondial des Nations unies est une initiative non contraignante qui vise 
à inciter les entreprises et les sociétés du monde entier à adopter des politiques 
durables et socialement responsables, et à rendre compte de leur mise en 
îuvre. Le Pacte mondial des Nations unies est un cadre fondé sur des 
principes pour les entreprises, énonçant dix principes dérivés de : 
- la Déclaration universelle des droits de l'homme 
- la Déclaration de l'Organisation internationale du travail relative aux 

principes et droits fondamentaux au travail 
- la Convention des Nations Unies contre la corruption 
- la Déclaration de Rio sur l'environnement et le développement. 

 
« Programme Bond 
Connect »  
 

d®signe le Programme Bond Connect qui est un lien dôacc¯s mutuel au march® 
obligataire entre Hong Kong et la RPC qui facilite les investissements sur le 
marché obligataire interbancaire chinois (« CIBM è) par le biais dôaccords 
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dôacc¯s et de connexion mutuels entre les institutions dôinfrastructure financi¯re 
connectées de Hong Kong et de la RPC, sans limites. 
 

« Programmes Stock 
Connect » 

désigne le Shanghai Stock Connect et le Shenzhen Stock Connect.  
 
Les Programmes Stock Connect comprennent un Canal Nord qui permet à un 
Compartiment dôacqu®rir et de d®tenir des Actions A chinoises et un Canal Sud 
permettant aux Investisseurs de Chine continentale dôacqu®rir et de d®tenir des 
actions cotées sur la Hong Kong Exchanges and Clearing (« HKEx »). Les 
opérations de la Soci®t® seront effectu®es par lôinterm®diaire du Canal Nord. 
 

« R.-U. » 
 

Royaume-Uni 

« Règlement européen 
sur la publication 
dôinformations en 
matière de finance 
durable » ou « SFDR » 
(Sustainable Finance 
Disclosure Regulation) 
 

désigne le règlement (UE) 2019/2088 du Parlement européen et du Conseil du 
27 novembre 2019 sur la publication d'informations en matière de durabilité 
dans le secteur des services financiers, tel qu'il peut être modifié, complété 
et/ou remplacé périodiquement.  

« RÈGLEMENT SFTR » 
 

désigne le Règlement (UE) 2015/2365 du Parlement européen et du Conseil 
daté du 25 novembre 2015 relatif à la transparence des opérations de 
financement sur titres et de la réutilisation. 
 

« Règlement sur 
lôInfrastructure du 
marché européen » 
ou « EMIR » 
 

Règlement (CE) n° 648/2012 sur les produits dérivés de gré à gré, les 
contreparties centrales et les référentiels centraux, tels qu'amendés 
périodiquement. 

« Règlement sur la 
taxinomie » 
 

désigne le règlement (UE) 2020/852 du Parlement européen et du Conseil du 
18 juin 2020 sur lô®tablissement dôun cadre visant ¨ favoriser les 
investissements durables, tel que modifié périodiquement. 
 

« REIT » désigne un « Real Estate Investment Trust », un terme générique qui provient 
de lôUS Real Estate Investment Trust mais qui d®signe un assortiment 
g®n®rique de v®hicules de placement b®n®ficiant dôavantages fiscaux dans 
plusieurs pays. Parmi eux figurent les Listed Property Trusts en Australie, des 
véhicules comparables en France, Belgique, aux Pays-Bas et au Royaume-Uni, 
ainsi que de nouvelles versions au Japon, à Singapour, en Corée du Sud et en 
Malaisie. 
 
Les caractéristiques précises de ces véhicules varient, mais ils se caractérisent 
essentiellement par une exon®ration ou une r®duction significative de lôimp¹t 
sur le revenu ou sur les plus-values au niveau des sociétés. La contrepartie à 
cela est lôobligation de distribuer la totalité ou quasi-totalité des revenus nets 
aux Actionnaires. Ces v®hicules peuvent aussi pr®voir dôautres restrictions 
concernant la source des revenus exonérés, les emprunts, le développement, 
la gestion ou lôactionnariat. Ils exigent également parfois que le véhicule soit 
coté sur une bourse de valeurs reconnue.  
 
Toute référence faite dans le présent Prospectus aux « REIT » renvoie aux 
REIT ayant le caractère de valeurs mobilières. Un REIT à capital fixe dont les 
parts sont cotées sur un Marché Réglementé peut être considéré comme une 
valeur mobilière, et donc constituer un investissement admissible pour un 
OPCVM en vertu du droit local. 
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« Ressortissant des 
États-Unis 
dôAm®rique » 

d®signe tout b®n®ficiaire effectif dôActions qui est un « Ressortissant des États-
Unis dôAm®rique » au sens du Règlement S de la Securities Act (loi sur les 
valeurs mobilières) de 1933, telle que modifiée, ou exclue de la définition de 
« Non-United States person » du Règlement 4.7 de la Commodity Futures 
Trading Commission. 
 

« Restrictions 
dôinvestissement » 

d®signe les restrictions dôinvestissement applicables ¨ la Soci®t® et aux 
Compartiments telles que d®finies ¨ lôArticle 10 de la section « Informations 
complémentaires » du présent Prospectus. 
 

« RMB » ou 
« Renminbi » 
 

désigne la devise officielle de la RPC, utilisée pour indiquer la devise chinoise 
négociée sur les marchés « onshore » et « offshore ». Toutes les références à 
la devise chinoise (y compris les termes « Renminbi », « RMB », « CNY » ou 
« CNH ») utilisées dans le présent Prospectus, ou dans tout document relatif à 
des investissements dans les Compartiments, doivent uniquement être 
interprétées comme des références à la devise du marché du Renminbi 
offshore (CNH). 
 

« RPC » désigne la République populaire de Chine.  
 

« S$ » ou « SGD » désigne le dollar de Singapour. 
 

« SEK » désigne la couronne suédoise. 
 

« Shanghai Stock 
Connect » 
 

un programme dôinterconnexion en mati¯re de n®gociation et de compensation 
de titres mis au point par Hong Kong Exchanges and Clearing (« HKEx »), la 
Bourse de Shanghai (Shanghai Stock Exchange ou « SSE ») et China 
Securities Depositary and Clearing Corporation Limited (« ChinaClear ») dans 
le but de permettre un accès mutuel aux marchés boursiers entre la République 
populaire de Chine et Hong Kong.  
 

« Shenzhen Stock 
Connect » 
 

un programme dôinterconnexion en mati¯re de n®gociation et de compensation 
de titres mis au point par HKEx, la Bourse de Shenzhen (Shenzhen Stock 
Exchange ou « SZSE ») et ChinaClear dans le but de permettre un accès 
mutuel aux marchés boursiers entre la RPC et Hong Kong. 
 

« SICAV » Soci®t® dôinvestissement ¨ capital variable. 
 

« Société de Gestion » Henderson Management S.A. 
 
 

« Société » « Janus Henderson Horizon Fund è, soci®t® dôinvestissement ¨ capital variable 
(SICAV). 
 

« SOFR » 
 

Secured Overnight Financing Rate. 

« SONIA » 
 

Sterling Overnight Index Average 

« SORA » 
 

Singapore Overnight Rate Average. 

« Sous-Gestionnaire(s) 
d'Investissement » 
 

- Janus Capital Management LLC 
 

- Janus Henderson Investors (Australia) Institutional Funds Management 
Limited 

 
- Janus Henderson Investors (Singapore) Limited 

 
- Janus Henderson Investors (Japan) Limited 
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Le Gestionnaire dôInvestissement et/ou tout Sous-Gestionnaire 
dôInvestissement qui sont responsables de chaque Compartiment sont 
présentés à la section « Administrateurs, Gestion et Administration » du présent 
Prospectus.  
 

« Statuts » désigne les statuts de la Société. 
 

« Teneur de Registre et 
Agent de Transfert »  
 

International Financial Data Services (Luxembourg) S.A. 
 
 

« Total des frais sur 
encours » ou « TER » 
(Total Expense Ratio) 
 

désigne le Total des frais sur encours a été calculé conformément aux principes 
®tablis par lôAssociation europ®enne de la gestion financi¯re, organisation 
paneurop®enne r®gissant lôindustrie des fonds de placement, en conformit® au 
Code de conduite de lôindustrie des fonds suisses. La méthode de calcul est la 
suivante : total des frais opérationnels (somme des frais et commissions hors 
r®sultat dôinvestissement n®gatif) divis® par la valeur liquidative moyenne pour 
la période. Ce total est calculé pour chaque Cat®gorie dôActions. 
 

« UE » 
 

d®signe lôUnion europ®enne. 

« Valeur à risque » ou 
« VaR » 

désigne la VaR, une mesure de la perte potentielle pour le Compartiment du fait 
du risque de marché. De manière plus spécifique, la VaR calcule la perte 
potentielle pour un niveau de confiance donné (probabilité), pendant une 
période donnée, dans des conditions de marché normales. 
 

« Valeurs Mobilières » 
 

- les actions et dôautres titres ®quivalents ¨ des actions (« actions ») ; 
 

- les obligations et dôautres titres de cr®ance ; et 
 

- dôautres titres n®gociables qui sont dot®s du droit dôacqu®rir ces Valeurs 
mobili¯res par voie de souscription ou dô®change, ¨ lôexclusion des 
techniques et instruments mentionnés dans la section « Instruments et 
techniques financiers » du présent Prospectus.  
 

Bulletin de 
Souscription 
 

tout bulletin de souscription fourni par lôAgent de Registre et de Transfert ou les 
Distributeurs Autoris®s ¨ compl®ter par les souscripteurs dôActions. 
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Informations clés 
 

Structure : La Soci®t® est une soci®t® dôinvestissement ¨ capital variable (ç SICAV ») établie 
au Luxembourg. Conformément au présent Prospectus, la Société offre différentes 
Catégories et sous-cat®gories dôActions au sein de ses diff®rents Compartiments. 
La Société a nommé Henderson Management S.A. en qualité de Société de 
Gestion. 
 

Sous-catégories 
dôActions :  

Chaque Compartiment se divise en diff®rentes Cat®gories dôActions présentant des 
barèmes de commissions différents. Toutes les sous-cat®gories dôActions de 
chacun des Compartiments participent ¨ lôensemble des actifs de ce Compartiment 
(¨ lôexception des actifs et passifs directement attribuables ¨ une sous-catégorie 
dôActions particulière). 
 

Objectif 
dôInvestissement : 

Chacun des Compartiments poss¯de un objectif dôinvestissement sp®cifique 
destiné à répondre aux différentes attentes des Investisseurs. 
 

Droit dôentr®e : 
 

Un droit dôentr®e payable au Distributeur principal (ou aux Distributeurs Autorisés à 
lôenti¯re discr®tion dôun Distributeur principal) peut être prélevé qui, sous réserve de 
notification contraire nôexc®dera pas 5 % du montant total investi par un investisseur 
(ce qui équivaut à maximum 5,26 % de la valeur liquidative des Actions), sur 
lô®mission de certaines Actions des Compartiments concernés.  
 
De plus amples détails figurent à la section « Commissions, Charges et Frais » du 
présent Prospectus. 

Commission de 
Transaction : 

Jusquô¨ 1 % du montant brut en cas de rachat dans les 90 jours calendaires suivant 
la souscription. 
 

Commission de 
Conversion : 

Jusquô¨ 1 % du montant brut des Actions à convertir. 
 

Commission de 
Gestion : 

Cette commission varie selon les Compartiments et les Cat®gories dôActions. La 
commission de gestion sera collectée à la fin de chaque mois sur les actifs du 
Compartiment concerné. De plus amples renseignements concernant les 
commissions de gestion sont fournis à la section « Commissions, Charges et Frais » 
du présent Prospectus. 
 

Commission de Service 
aux Actionnaires : 

Cette commission est comptabilisée quotidiennement et est payable à la fin de 
chaque mois, sur la base du total de lôactif net moyen des Actions de Catégorie A, 
de Catégorie F, de Catégorie H, de Catégorie SA, de Catégorie SB, de Catégorie T 
et de Catégorie X des Compartiments concernés. De plus amples détails figurent à 
la section « Commissions, Charges et Frais » du présent Prospectus. 
 

Commission de 
Distribution : 

Cette commission est comptabilisée quotidiennement et est payable à la fin de 
chaque mois, sur la base du total de lôactif net moyen des Actions de Cat®gorie X 
des Compartiments concernés. De plus amples détails figurent à la section 
« Commissions, Charges et Frais » du présent Prospectus. 
 

Montant minimum de 
Souscription : 
 

Les montants de souscription initiale et ultérieure sont indiqués à la section 
« Souscription, Rachat et Conversion des Actions » du présent Prospectus. Il pourra 
être renoncé à ces minima, par exemple, entre autres raisons, pour faciliter les 
investissements au sein de plans dô®pargne. Les Actions seront ®mises jusquô¨ trois 
décimales. 

 

Politique de 
distribution : 

Cela est précisé dans la section « Politique de Distribution » du présent Prospectus. 
Un calendrier détaillant la politique et la fréquence de distribution de toutes les 
Cat®gories dôActions disponibles est disponible sur le site Internet 
www.janushenderson.com ou au siège de la Société.  
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Date de clôture des 
Comptes Annuels : 

30 juin. 
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Compartiments 
 
Les informations définies dans la présente section doivent être lues conjointement avec les politiques 
dôordre g®n®ral applicables indiquées ci-dessous.  
 
Les investisseurs doivent également prendre bonne note des informations présentées dans les 
considérations figurant à la section « Considérations relatives aux Investissements et aux Risques » 
du Prospectus. 
 
Les investisseurs doivent noter que les Compartiments (sauf le Global Multi-Asset Fund) sont conçus pour 
°tre utilis®s uniquement en tant que composant dôun portefeuille dôinvestissement diversifi®. Les investisseurs 
doivent évaluer soigneusement la proportion de leur portefeuille investi dans ces Compartiments.  
 

R¯glement europ®en sur la publication dôinformations en mati¯re de finance durable 
(SFDR) 
Les informations relatives (i) aux caractéristiques environnementales ou sociales et/ou (ii) aux 
investissements durables pour les Fonds concernés, sont disponibles dans cette section aux sous-
sections des Compartiments concernés et à l'« Annexe 1 - Approche axée sur la durabilité » du 
Prospectus. Les considérations de risque liées à la durabilité sont exposées dans la section 
« Considérations de risques spécifiques applicables à certains Compartiments ». 
 
Principales incidences négatives ï Tous les Compartiments 
La Société de gestion ne tient actuellement pas compte des principaux effets négatifs des décisions 
d'investissement sur les facteurs de durabilité conformément au régime spécifique décrit dans le SFDR (le 
Régime des PAI). Compte tenu de la taille, de la nature et de l'échelle de ses activités et des types de produits 
qu'elle offre actuellement, la Société de gestion a décidé de ne pas se conformer au Régime des PAI pour le 
moment. 
 

Politiques générales applicables à tous les Compartiments obligataires  
Toutes les références aux obligations de catégorie « investment grade è ou ¨ dôautres titres ¨ revenu fixe sont 
à la notation de crédit donnée par toute grande agence de notation internationale que le Gestionnaire 
dôInvestissement estime °tre au moins ®quivalente ¨ la notation ç investment grade ». Le Gestionnaire 
dôInvestissement consid¯re actuellement que cette notation est égale à la note BBB- ou supérieure accordée 
par Standard & Poorôs, Baa3 ou sup®rieure accord®e par Moodyôs, BBB- ou supérieure accordée par Fitch 
ou, si un instrument nôest pas not®, quôil est de qualit® comparable de lôavis du Gestionnaire dôInvestissement.  
 
De m°me, toutes les r®f®rences ¨ des obligations de cat®gorie ç non-investment grade è ou ¨ dôautres titres 
à revenu fixe sont des titres ayant une notation de crédit inférieure à celle accordée par toute grande agence 
de notation internationale et que le Gestionnaire dôInvestissement estime ne pas °tre ®quivalente ¨ la note 
« investment grade è. Le Gestionnaire dôInvestissement consid¯re actuellement que cette notation est ®gale 
à la note BB+ ou inférieure accordée par Standard & Poorôs, Ba1 ou inf®rieure accord®e par Moodyôs, BB- ou 
inf®rieure accord®e par Fitch ou, si un instrument nôest pas not®, quôil est de qualit® comparable de lôavis du 
Gestionnaire dôInvestissement. Le Gestionnaire dôInvestissement peut ®galement classer un instrument qui 
répond à ses critères de notation « investment grade » comme instrument « non-investment grade è sôil juge 
approprié de le faire. 
 
Lorsque le Compartiment fait r®f®rence ¨ des strat®gies dans le cadre de sa politique dôinvestissement, celles-
ci peuvent inclure, sans sôy limiter, les ®l®ments suivants ¨ des fins dôinvestissement et de couverture : - 
 
Å Duration - g®rer activement le risque de taux dôint®r°t global (dur®e) du Compartiment pour b®n®ficier 
de lôimpact des mouvements du niveau global des march®s obligataires ou le r®duire. 

Å Crédit - gérer activement le risque de crédit global du Compartiment afin de b®n®ficier de lôimpact des 
changements du niveau de risque de crédit intégré aux prix du marché ou de le réduire. 

Å Secteur - g®rer activement lôaffectation du Compartiment ¨ diff®rents secteurs des march®s 
obligataires mondiaux et dôautres march®s autoris®s. 

Å Région - g®rer activement lôaffectation du Compartiment entre lôAm®rique du Nord, lôEurope, lôAsie-
Pacifique et les marchés émergents. 
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Å Titres - s®lection de titres individuels ou dô®metteurs dans le but dôaccro´tre la valeur du 
Compartiment. 

Å Courbe des taux - gérer activement le positionnement du Compartiment par rapport à la structure 
par ®ch®ances des taux dôint®r°t (courbe des taux) afin dôaccro´tre la valeur du Compartiment ou de 
r®duire lôimpact des changements de forme de la courbe des taux. 

Å Devise active - gérer activement le risque de change du Compartiment afin de bénéficier des 
fluctuations des taux de change. 

 
Lorsque le Compartiment a recours à des swaps sur rendement total ou autres instruments financiers 
dérivés ayant des caractéristiques similaires, les actifs sous-jacents et les strat®gies dôinvestissement gr©ce 
auxquels lôexposition sera acquise sont conformes ¨ lôobjectif dôinvestissement du Compartiment et ¨ la 
section « Restrictions dôinvestissement » du présent Prospectus. Pour obtenir de plus amples informations, 
les Investisseurs doivent se reporter à la section « Informations complémentaires » ci-dessous. 
 

Politique générale applicable aux Compartiments à Effet de Levier Attendu 
Lorsque l'Effet de Levier Attendu est indiqu® pour chaque Compartiment consid®r®, veuillez noter quôil sôagit 
uniquement dôun niveau indicatif et pas dôune limite r®glementaire. Ce niveau dôeffet de levier variera au fil du 
temps en fonction des variations des conditions de marché (par exemple, en cas de très faible volatilité du 
marché), car le Gestionnaire dôInvestissement cherche ¨ sôassurer que le Compartiment atteigne son objectif 
dôinvestissement plut¹t que tout niveau dôEffet de Levier Attendu. Les derniers rapport et comptes annuels 
fourniront les niveaux r®els de lôeffet de levier au cours de lôexercice ®coul® ainsi que des explications 
supplémentaires relatives à ce chiffre. 
 

Politiques générales applicables à tous les Compartiments 
Dans la mesure permise par la section « Restrictions dôinvestissement » du présent Prospectus, les 
Compartiments peuvent ®galement investir dans des fonds dôinvestissement de type ferm® ou ouvert ou dans 
dôautres valeurs mobili¯res, y compris des produits d®riv®s, qui investissent dans toutes Valeurs Mobilières 
dans lesquelles ils ont lôautorisation dôinvestir ou fournissent un rendement qui y est li®. 
 

Règlement Benchmark 
La liste des administrateurs et/ou des indices de r®f®rence indiqu®s dans le registre tenu par lôAEMF 
conformément au Règlement UE 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil (Règlement relatif aux 
indices de r®f®rence) est disponible ¨ lôadresse https://registers.esma.europa.eu/. ê la date de publication du 
Prospectus, voici la liste des administrateurs et/ou indices de référence figurant dans le registre tenu par 
lôAEMF en vertu du R¯glement concernant les indices utilis®s comme indices de r®f®rence pour le 
Compartiment concerné : 
 

Administrateur des 
Indices de Référence 

 

Indice de référence Compartiment(s) 

FTSE International Limited FTSE EPRA Nareit Developed Europe Capped Index 
 

Pan European Property Equities Fund 

 FTSE EPRA Nareit Developed Index 
 

Global Property Equities Fund 

 FTSE EPRA Nareit Developed Asia Dividend Plus 
Index 
 

Asia-Pacific Property Income Fund 

 FTSE World Europe ex UK Total Return Index 
 

European Growth Fund 

 FTSE World Europe Index 
 

Pan European Equity Fund 

MSCI Limited MSCI AC Asia Pacific Ex Japan High Dividend Yield 
Index 
 

Asian Dividend Income Fund 

 MSCI AC Asia Pacific ex Japan Index 
 

Asian Growth Fund 

 MSCI ACWI Information Technology Index + MSCI 
ACWI Communication Services Index 

Global Technology Leaders Fund 

   
 
 

MSCI EMU Net Return EUR Euroland Fund 

 MSCI World Index Global Equity Income Fund 
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 MSCI World Small Cap Index 

 
Global Smaller Companies Fund 

 MSCI World Small Cap Index Pan European Smaller Companies Fund 
   

S&P DJI Netherlands B.V. 
 

S&P Global Natural Resources Accumulation Index Responsible Resources Fund 

   

 
Les administrateurs des indices de référence qui bénéficient des dispositions transitoires accordées en vertu 
du Règlement Benchmark peuvent ne pas encore figurer sur le registre des administrateurs et des indices de 
r®f®rence ®tabli par lôAEMF conform®ment ¨ lôArticle 36 du Règlement Benchmark. Les dispositions 
transitoires pr®vues par le R¯glement Benchmark ont ®t® prorog®es jusquôau 31 décembre 2021 en ce qui 
concerne lôutilisation dôindices de r®f®rence fournis par les administrateurs de pays tiers et dôindices de 
référence déclarés critiques par la Commission européenne. 
 
La Société surveillera le registre et ces informations seront mises à jour dans le Prospectus à la prochaine 
occasion. La Soci®t® a ®tabli et tient ¨ jour des plans ®crits solides d®crivant les mesures quôelle prendrait si 
cet indice de référence subissait des modifications substantielles ou cessait dô°tre fourni (disponibles sur 
demande et gratuitement auprès du siège social de la Société).  
 
Afin dô®carter tout doute et pour les besoins du calcul des Commissions de Performance (se reporter ¨ la 
section « Commissions, Charges et Frais » pour de plus amples informations), ni la Société de Gestion, ni 
lôAdministrateur, ni les fournisseurs des indices concern®s ne pourront °tre tenus responsables envers un 
Actionnaire quel qu'il soit (du fait de négligence ou autre) de toute erreur, tout retard ou toute modification 
dans la mise ¨ disposition, la composition, le calcul ou la transmission dôun quelconque indice de r®f®rence et 
ne seront pas tenus dôen aviser un Actionnaire quel qu'il soit.  
 
Les Compartiments et la Société ne sont ni sponsorisés, ni soutenus, ni vendus, ni promus par les fournisseurs 
dôindices concern®s et ces derniers ne donnent aucune garantie, nô®mettent aucune d®claration ou aucun 
jugement concernant les Compartiments, la Soci®t® ou lôutilisation dôun quelconque indice de r®f®rence. 
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COMPARTIMENTS SPÉCIALISÉS 
 

ASIA-PACIFIC PROPERTY INCOME FUND 
 
Objectif dôinvestissement 
Le Compartiment vise à fournir un niveau de revenus durable, avec un rendement des dividendes supérieur 
¨ celui de lôindice FTSE EPRA Nareit Developed Asia Dividend Plus Index, plus un potentiel de croissance du 
capital à long terme. 
 
Politique dôinvestissement 
Le Compartiment investit au moins 75 % de son actif net dans des actions ou des instruments assimilables à 
des actions de sociétés immobilières ou de fiducies de placement immobilier (ou leurs équivalents) cotées ou 
négociées sur un Marché Réglementé, qui tirent la majeure partie de leurs revenus de la possession, du 
développement et de la gestion de biens immobiliers dans la région Asie-Pacifique qui, de lôavis du 
Gestionnaire dôInvestissement, offrent des perspectives de dividendes sup®rieurs ¨ la moyenne ou refl¯tent 
de telles perspectives. 
 
Le Compartiment peut investir dans des sociétés de toutes les tailles, notamment des sociétés à faible 
capitalisation. 
 
Les instruments assimilables ¨ des actions peuvent comprendre des certificats repr®sentatifs dôactions. 
 
Le Compartiment peut avoir recours à des instruments dérivés (tels que des contrats à terme standardisés ou 
de gré à gré, des options et des warrants) pour réduire le risque et gérer le Compartiment plus efficacement. 
Lôutilisation de ces instruments et techniques ne peut en aucun cas conduire un Compartiment ¨ sô®carter de 
sa politique dôinvestissement. 
 
À titre accessoire et à des fins défensives, le Compartiment peut investir dans : 
Å des obligations dô£tat de qualit® ç investment grade » et des instruments dérivés associés ;  
Å des espèces et des Instruments du Marché Monétaire. 

 
Objectif de performance 
Sans objet 
 
Gestion active et utilisation dôun indice de r®f®rence 
Le Compartiment est activement g®r® par r®f®rence ¨ lôindice FTSE EPRA Nareit Developed Asia Dividend 
Plus Index, qui est largement représentatif des titres dans lesquels il peut investir, car il constitue le fondement 
de lôobjectif de revenus du Compartiment et le niveau au-dessus duquel une Commission de Performance 
peut °tre factur®e (le cas ®ch®ant). Le Gestionnaire dôInvestissement a le pouvoir discr®tionnaire de choisir 
des investissements pour le Compartiment dont les pond®rations sont diff®rentes ou non de lôindice, mais il 
peut parfois d®tenir des investissements similaires ¨ lôindice. 
 
Strat®gie dôinvestissement 
Le Gestionnaire dôInvestissement cherche ¨ identifier les soci®tés immobilières cotées et les Fiducies de 
Placement Immobilier (REIT) qui tirent la majeure partie de leurs revenus de la région Asie-Pacifique et qui 
peuvent fournir un dividende régulier et stable avec un potentiel de croissance du capital à long terme. Le 
processus dôinvestissement suit une approche ç ascendante » (analyse fondamentale des sociétés) à 
conviction élevée, qui vise à identifier les meilleures opportunités ajustées en fonction du risque dans 
lôensemble de lôunivers dôinvestissement. 
 
Devise de Référence : USD 
 
Calcul de lôexposition globale  
Approche par les engagements 
 
Commission de performance  
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À l'exception des Actions de Catégories B, C, M, R, SA et Z, toutes les autres Catégories d'Actions du 
Compartiment peuvent payer une Commission de Performance telle que décrite dans la section 
« Commissions, Charges et Frais ».   
 
Aux fins de calcul de la Commission de Performance, l'indice de référence/le Hurdle Rate pertinent est le 
suivant :  
 

Cat®gories dôActions Indice de référence 

Toutes les Catégories d'Actions 
avec Commission de Performance 

FTSE EPRA Nareit Developed Asia Dividend Plus Index 

 
Profil de lôinvestisseur type 
Lôinvestisseur type de ce Compartiment recherche des rendements sup®rieurs ¨ ceux de lôindice de r®f®rence 
avec une croissance du capital en investissant sur les march®s dôactions de la r®gion Asie-Pacifique et plus 
particulièrement en sôexposant aux titres li®s ¨ lôimmobilier. Les Investisseurs doivent sôassurer de comprendre 
les risques du Compartiment, dô®valuer le niveau de risque du KIID ¨ lôaune de leur propre tol®rance au risque 
et dôaccepter un risque de perte. Les investisseurs du Compartiment doivent avoir un horizon de placement à 
moyen ou long terme. 
 
Performance historique 
Nous recommandons aux investisseurs de consulter la dernière version en date du KIID du Compartiment 
pour obtenir des données de performance historique.   



Prospectus du Janus Henderson Horizon Fund 

35 

 

BIOTECHNOLOGY FUND 
 
Objectif dôinvestissement 
Le Compartiment vise à assurer la croissance du capital à long terme.  
 
Politique dôinvestissement 
Le Compartiment investit au moins 80 % de son actif net en actions ou instruments assimilables à des actions 
de sociétés du secteur des biotechnologies ou en lien avec les biotechnologies dans le monde. 
 
Les « sociétés du secteur des biotechnologies ou en lien avec les biotechnologies » sont définies comme : 
Å les soci®t®s figurant ¨ lôindice NASDAQ Biotechnology ; 
Å les sociétés qui conçoivent des petites molécules ou des m®dicaments biologiques soumis ¨ lôaval 
dôagences r®glementaires mondiales ; 

Å les soci®t®s qui commercialisent des produits ou des services dôaide ¨ la recherche et au 
développement des petites molécules ou des médicaments biologiques ; ou 

Å les soci®t®s qui, selon le Gestionnaire dôInvestissement, sont expos®es ¨ la cha´ne logistique de la 
biotechnologie, comme des équipements et des fournitures de soins de santé ainsi que des 
fournisseurs et des services de soins de santé, des outils et des services des sciences de la vie et 
des produits pharmaceutiques. 

 
Le Compartiment peut investir dans des sociétés de toutes les tailles, notamment des sociétés à faible 
capitalisation, dans tous les pays.  
 
Les instruments assimilables à des actions peuvent comprendre des certificats repr®sentatifs dôactions. 
  
Le Compartiment peut avoir recours à des instruments dérivés (contrats à terme standardisés, contrats à 
terme de gr® ¨ gr®, swaps dôactions (®galement connus sous le nom de contrats sur diff®rences), swaps, 
options et warrants) pour obtenir des gains sur les investissements, conform®ment ¨ son objectif (jusquô¨ 10 % 
de son actif net en actions), afin de réduire le risque et de gérer le Compartiment de manière plus efficace. 
Les sous-jacents consistent en une gamme de titres ou dôindices dans lesquels le Compartiment peut investir 
conform®ment ¨ lôobjectif et la politique dôinvestissement du Compartiment. 
 
Le Gestionnaire dôInvestissement peut de temps ¨ autre envisager de mettre en place une couverture des 
risques de change et de taux dôint®r°t, mais il ne conclura pas en g®n®ral de contrats impliquant une position 
sp®culative sur des devises ou des taux dôint®r°t. 
 
À titre accessoire et à des fins défensives, le Compartiment peut investir dans : 
Å des obligations convertibles et des instruments dérivés associés ;  
Å des obligations dô£tat de qualit® ç investment grade » et des instruments dérivés associés ;  
Å des liquidités, des Instruments du Marché Monétaire ou des instruments dérivés utilisés comme 

protection contre le marché baissier et pour amortir la volatilité des marchés.  
 
Objectif de performance 
Surperformer de 2 % par an lôindice NASDAQ Biotechnology Total Return Index, avant déduction des frais, 
sur une période de 5 ans. 
 
Gestion active et utilisation dôun indice de r®f®rence 
Le Compartiment est activement g®r® par r®f®rence ¨ lôindice NASDAQ Biotechnology Total Return Index, qui 
est largement représentatif des sociétés dans lesquelles il peut investir, car il constitue le fondement de 
lôObjectif de Performance du Compartiment et le niveau au-dessus duquel une Commission de Performance 
peut être facturée (le cas échéant). Le Gestionnaire dôInvestissement a le pouvoir discr®tionnaire de choisir 
des investissements pour le Compartiment dont les pond®rations sont diff®rentes ou non de lôindice, mais il 
peut parfois d®tenir des investissements similaires ¨ lôindice. 
 
Strat®gie dôinvestissement 
Le Gestionnaire dôInvestissement cherche ¨ identifier des soci®t®s de biotechnologie innovantes qui r®pondent 
à des besoins médicaux importants non satisfaits et négocient à un rabais significatif sur leur valeur 
intrins¯que. Lô®quipe comprend que le succès de la mise au point de médicaments est de nature binaire, ce 
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qui cr®e des disparit®s importantes entre les gagnants et les perdants. Le processus dôinvestissement sôappuie 
sur des mod¯les statistiques exclusifs afin dôanalyser la probabilit® de r®ussite dôune entreprise, en se 
concentrant sur des produits qui, selon eux, peuvent surmonter les rigueurs de la mise au point clinique. Des 
outils supplémentaires, tels que des enquêtes menées auprès de médecins, des modèles de prescription et 
des simulations de scénarios tentent de prédire avec plus de précision la viabilité commerciale. 
 
Devise de Référence : USD 
Calcul de lôexposition globale  
Approche par les engagements 
 
Commission de performance  
À l'exception des Actions de Catégories B, C, M, R, SA et Z, toutes les autres Catégories d'Actions du 
Compartiment peuvent payer une Commission de Performance telle que décrite dans la section 
« Commissions, Charges et Frais ».   
 
Aux fins de calcul de la Commission de Performance, l'indice de référence/le Hurdle Rate pertinent est le 
suivant :  
 

Cat®gories dôActions Indice de référence 

Toutes les Catégories d'Actions 
avec Commission de Performance 

NASDAQ Biotechnology Total Return Index 

  
 
Profil de lôinvestisseur type 
Lôinvestisseur type de ce Compartiment recherche une croissance du capital en investissant sur les march®s 
dôactions mondiaux et plus particuli¯rement en sôexposant au secteur des biotechnologies. Les Investisseurs 
doivent sôassurer de comprendre les risques du Compartiment, dô®valuer le niveau de risque du KIID ¨ lôaune 
de leur propre tol®rance au risque et dôaccepter un risque de perte. Les investisseurs du Compartiment doivent 
avoir un horizon de placement à moyen ou long terme. 
 
Performance historique 
Nous recommandons aux investisseurs de consulter la dernière version en date du KIID du Compartiment 
pour obtenir des données de performance historique.  
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CHINA A-SHARE FUND 
 
Objectif dôinvestissement 
Le Compartiment vise à assurer la croissance du capital à long terme. 

 
Politique dôinvestissement 
Le Compartiment investit au moins 80 % de son actif net dans un portefeuille concentr® dôActions A chinoises 
ou dôinstruments assimilables ¨ ces actions, directement par le biais des Programmes Stock Connect ainsi 
que dôautres places boursi¯res admissibles ou indirectement via des instruments dérivés.  
 
Le Compartiment peut investir dans des sociétés de toutes les tailles, notamment des sociétés à faible 
capitalisation, dans tous les secteurs. 
  
Les instruments assimilables à des actions peuvent comprendre des certificats repr®sentatifs dôactions. 
  
Le Compartiment peut avoir recours à des instruments dérivés (tels que des contrats à terme standardisés, 
des contrats à terme de gré à gré, des options, des contrats de différence et des warrants) à des fins de 
couverture et pour g®rer le Compartiment plus efficacement. Lôutilisation de ces instruments et techniques ne 
peut en aucun cas conduire un Compartiment ¨ sô®carter de sa politique dôinvestissement. 
 
À titre accessoire et à des fins défensives, le Compartiment peut investir dans : 

¶ des instruments à revenu fixe de catégorie « investment grade » (tels que les obligations convertibles, 
dôentreprises et dô£tat ainsi que les instruments d®riv®s associ®s) ; et 

¶ Des Instruments du Marché Monétaire et des espèces ou des bons du Trésor en attendant de les 
réinvestir.  

 
Objectif de performance 
Surperformer de 2,5 % par an lôindice MSCI China A Onshore Index, avant d®duction des frais, sur une p®riode 
de 5 ans. 
 
Gestion active et utilisation dôun indice de r®f®rence 
Le Compartiment est g®r® activement par rapport ¨ lôindice MSCI China A Onshore Index, qui est globalement 
représentatif des sociétés dans lesquelles il peut investir, car il constitue la base de l'Objectif de Performance 
du Compartiment. Le Gestionnaire dôInvestissement a le pouvoir discrétionnaire de choisir des 
investissements pour le Compartiment dont les pond®rations sont diff®rentes ou non de lôindice, mais il peut 
parfois d®tenir des investissements similaires ¨ lôindice. 
 
Stratégie dôinvestissement 
Le Gestionnaire dôInvestissement cherche ¨ identifier des soci®t®s qui peuvent g®n®rer une croissance 
inattendue des bénéfices, tant au niveau du secteur que des titres individuels, et qui ne sont pas encore 
pleinement reconnues par le marché. Cette stratégie repose sur la conviction que les marchés d'actions 
chinois sont bruyants et inefficaces, ce qui permet de générer des opportunités d'investissement régulières, 
significatives et rentables. 

 
Devise de Référence : USD  
 
Calcul de lôexposition globale  
Approche par les engagements 
 
Profil de lôinvestisseur type 
Lôinvestisseur type de ce Compartiment recherche une croissance du capital par lôinvestissement sur les 
marchés des Actions A chinoises. Les Investisseurs doivent sôassurer de comprendre les risques du 
Compartiment, dô®valuer le niveau de risque du KIID ¨ lôaune de leur propre tol®rance au risque et dôaccepter 
un risque de perte. Les investisseurs du Compartiment doivent avoir un horizon de placement à moyen ou 
long terme. 
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Performance historique 
Nous recommandons aux investisseurs de consulter la dernière version en date du KIID du Compartiment 
pour obtenir des données de performance historique.  
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CHINA OPPORTUNITIES FUND 
 
Objectif dôinvestissement 
Le Compartiment vise à assurer la croissance du capital à long terme. 
 
Politique dôinvestissement 
Le Compartiment investit au moins 80 % de son actif net dans des actions et des instruments assimilables à 
des actions : 
 

¶ des sociétés dont le siège social est situé en Chine ou à Hong Kong ; 

¶ de soci®t®s dont le si¯ge social nôest pas situ® en Chine ou ¨ Hong Kong, mais qui y exercent leurs 
principales activités commerciales (directement ou par le biais de filiales). 

 
Le Compartiment peut investir dans des sociétés de toutes les tailles, notamment des sociétés à faible 
capitalisation, dans tous les secteurs. 
 
Les actions peuvent comprendre des Actions A chinoises, qui sô®changent directement par le biais des 
Programmes Stock Connect, ainsi que dôautres places boursi¯res admissibles ou indirectement via des 
instruments d®riv®s. Lôexposition aux Actions A chinoises ne saurait excéder 50 % de la valeur liquidative du 
Compartiment.  
 
Les instruments assimilables ¨ des actions peuvent comprendre des certificats repr®sentatifs dôactions. 
 
Le Compartiment peut avoir recours à des instruments dérivés (tels que des contrats à terme standardisés ou 
de gré à gré, des options et des warrants) pour réduire le risque et gérer le Compartiment plus efficacement. 
Lôutilisation de ces instruments et techniques ne peut en aucun cas conduire un Compartiment ¨ sô®carter de 
sa politique dôinvestissement. 
 
À titre accessoire et à des fins défensives, le Compartiment peut investir dans : 

¶ des instruments à revenu fixe de catégorie « investment grade » (tels que les obligations convertibles, 
dôentreprises et dô£tat ainsi que les instruments dérivés associés) ; et 

¶ Des Instruments du Marché Monétaire et des espèces ou des bons du Trésor en attendant de les 
réinvestir. 

 
Objectif de performance 
Surperformer de 2,5 % par an lôindice MSCI Zhong Hua 10/40 Index, avant d®duction des frais, sur une période 
de 5 ans. 
 
Gestion active et utilisation dôun indice de r®f®rence 
Le Compartiment est activement g®r® par r®f®rence ¨ lôindice MSCI Zhong Hua 10/40 Index, qui est largement 
représentatif des sociétés dans lesquelles il peut investir, car il constitue le fondement de lôObjectif de 
Performance du Compartiment. Le Gestionnaire dôInvestissement a le pouvoir discr®tionnaire de choisir des 
investissements pour le Compartiment dont les pond®rations sont diff®rentes ou non de lôindice, mais il peut 
parfois d®tenir des investissements similaires ¨ lôindice. 
 
Strat®gie dôinvestissement 
Le Gestionnaire dôInvestissement cherche ¨ identifier des soci®t®s qui peuvent g®n®rer une croissance 
inattendue des bénéfices, à la fois au niveau du secteur et des actions, qui ne sont pas encore reconnues par 
le marché plus large.  
 
Devise de Référence : USD.  
 
Calcul de lôexposition globale  
Approche par les engagements 
 
Profil de lôinvestisseur type 
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Lôinvestisseur type de ce Compartiment recherche une croissance du capital par lôinvestissement sur les 
march®s dôactions chinois. Les Investisseurs doivent sôassurer de comprendre les risques du Compartiment, 
dô®valuer le niveau de risque du KIID ¨ lôaune de leur propre tol®rance au risque et dôaccepter un risque de 
perte. Les investisseurs du Compartiment doivent avoir un horizon de placement à moyen ou long terme. 
 
Performance historique 
Nous recommandons aux investisseurs de consulter la dernière version en date du KIID du Compartiment 
pour obtenir des données de performance historique.  
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GLOBAL EQUITY INCOME FUND 
 
Objectif dôinvestissement 
Le Compartiment vise ¨ d®gager des revenus sup®rieurs aux revenus produits par lôindice MSCI World Index 
avec un potentiel de croissance du capital à long terme.  
 
Politique dôinvestissement 
Le Compartiment investit au moins 80 % de son actif net dans des actions et des instruments assimilables à 
des actions de sociétés de toute taille, de tout secteur, de tout pays 
 

Les actions peuvent comprendre des Actions A chinoises, qui sô®changent directement par le biais des 
Programmes Stock Connect, ainsi que dôautres places boursières admissibles ou indirectement via des 
instruments d®riv®s. Lôexposition aux Actions A chinoises ne dépassera pas 10 % de la valeur liquidative du 
Compartiment. 
 

Les instruments assimilables à des actions peuvent comprendre des certificats repr®sentatifs dôactions. 
 
Le Compartiment peut avoir recours à des instruments dérivés (tels que des contrats à terme standardisés 
ou de gré à gré, des options et des warrants) pour réduire le risque et gérer le Compartiment plus 
efficacement. Lôutilisation de ces instruments et techniques ne peut en aucun cas conduire un Compartiment 
¨ sô®carter de sa politique dôinvestissement. 
 
À titre accessoire et à des fins défensives, le Compartiment peut investir dans : 
Å des actions préférentielles ; 
Å des instruments à revenu fixe de toute qualité (tels que les obligations convertibles, dôentreprises et 
dô£tat ainsi que les instruments d®riv®s associ®s) ; et 

Å Des Instruments du Marché Monétaire et des espèces ou des bons du Trésor en attendant de les 
réinvestir. 

 
Objectif de performance 
Sans objet 
 
Gestion active et utilisation dôun indice de r®f®rence 
Le Compartiment est activement g®r® par r®f®rence ¨ lôindice MSCI World Index, qui est largement 
représentatif des sociétés dans lesquelles il peut investir, car il constitue le fondement de lôobjectif de revenus 
du Compartiment et le niveau au-dessus duquel une Commission de Performance peut être facturée (le cas 
®ch®ant). Le Gestionnaire dôInvestissement a le pouvoir discr®tionnaire de choisir des investissements pour 
le Compartiment dont les pond®rations sont diff®rentes ou non de lôindice, mais il peut parfois d®tenir des 
investissements similaires ¨ lôindice. 
 
Strat®gie dôinvestissement 
Le Gestionnaire dôInvestissement suit une stratégie axée sur la recherche de dividendes et les valorisations, 
qui met lôaccent sur les soci®t®s dot®es de flux de tr®sorerie int®ressants et en croissance. Le processus 
dôinvestissement vise ¨ d®couvrir des soci®t®s du monde entier dot®es de perspectives de croissance de leurs 
profits (g®n®ralement dot®es de positions concurrentielles d®fendables, dôexigences dôinvestissement 
abordables, dôune vision harmonieuse de la direction et de rendements durables) et des soci®t®s dot®es de 
perspectives de croissance du capital (généralement délaissées par le marché, dotées de bénéfices sous-
appr®ci®s et dôactions sous-valorisées). Le processus se traduit par un portefeuille bien diversifié par secteurs 
et par régions géographiques. 
 
Devise de Référence : USD  
 
Calcul de lôexposition globale  
Approche par les engagements 
 
Commission de performance  
À l'exception des Actions de Catégories B, C, M, R, SA et Z, toutes les autres Catégories d'Actions du 
Compartiment peuvent payer une Commission de Performance telle que décrite dans la section 
« Commissions, Charges et Frais ».   
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Aux fins de calcul de la Commission de Performance, l'indice de référence/le Hurdle Rate pertinent est le 
suivant :  
 

Cat®gories dôActions Indice de référence 

Toutes les Catégories d'Actions 
avec Commission de Performance 

MSCI World Index  

  
 
Profil de lôinvestisseur type 
Lôinvestisseur type de ce Compartiment recherche un rendement sup®rieur ¨ celui de lôindice de r®f®rence et 
un potentiel de croissance du capital en investissant sur les march®s dôactions mondiaux. Les Investisseurs 
doivent sôassurer de comprendre les risques du Compartiment, dô®valuer le niveau de risque du KIID ¨ lôaune 
de leur propre tol®rance au risque et dôaccepter un risque de perte. Les investisseurs du Compartiment doivent 
avoir un horizon de placement à moyen ou long terme. 
 
Performance historique 
Nous recommandons aux investisseurs de consulter la dernière version en date du KIID du Compartiment 
pour obtenir des données de performance historique.  
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RESPONSIBLE RESOURCES FUND 
 
Objectif dôinvestissement 
Le Compartiment vise à assurer la croissance du capital à long terme. 
 
Politique dôinvestissement 
Le Compartiment investit au moins 80 % de son actif net dans des actions ou des instruments assimilables à 
des actions de sociétés qui tirent la majeure partie de leurs revenus du secteur des ressources naturelles, 
comme, notamment, des soci®t®s engag®es dans lôexploitation mini¯re, lô®nergie et lôagriculture. 
 
Le Compartiment peut investir dans des sociétés de toutes les tailles, notamment des sociétés à faible 
capitalisation, dans tous les pays. 
 
Les instruments assimilables ¨ des actions peuvent comprendre des certificats repr®sentatifs dôactions. 
 
Le Compartiment peut avoir recours à des instruments dérivés (tels que des contrats à terme standardisés ou 
de gré à gré, des options et des warrants) pour réduire le risque et gérer le Compartiment plus efficacement. 
Lôutilisation de ces instruments et techniques ne peut en aucun cas conduire un Compartiment ¨ sô®carter de 
sa politique dôinvestissement. 
 
À titre accessoire et à des fins défensives, le Compartiment peut investir dans : 
Å des obligations dô£tat de qualit® ç investment grade » et des instruments dérivés associés ;  
Å des espèces et des Instruments du Marché Monétaire. 

 
Catégorisation conform®ment au R¯glement europ®en sur la publication dôinformations en mati¯re de 
finance durable 
Promeut les caract®ristiques environnementales et sociales telles que d®finies ¨ lôArticle 8 du SFDR. 
 
Objectif de performance 
Surperformer de 2,5 % par an lôindice S&P Global Natural Resources Accumulation Index, avant déduction 
des frais, sur une période de 5 ans. 
 
Gestion active et utilisation dôun indice de r®f®rence 
Le Compartiment est activement g®r® par r®f®rence ¨ lôindice S&P Global Natural Resources Accumulation 
Index, qui est largement représentatif des sociétés dans lesquelles il peut investir, car il constitue le fondement 
de lôObjectif de Performance du Compartiment et le niveau au-dessus duquel une Commission de 
Performance peut être facturée (le cas ®ch®ant). Le Gestionnaire dôInvestissement a le pouvoir discr®tionnaire 
de choisir des investissements pour le Compartiment dont les pond®rations sont diff®rentes ou non de lôindice, 
mais il peut parfois d®tenir des investissements similaires ¨ lôindice. 
 
Strat®gie dôinvestissement 
Le Gestionnaire dôInvestissement sôattache ¨ identifier des soci®t®s exploitant des ressources naturelles de 
mani¯re responsable, y compris celles des secteurs de lôexploitation mini¯re, de lô®nergie et de lôagriculture, 
qui bénéficient de la demande continue et future de ressources naturelles. Cette stratégie a la flexibilité 
dôinvestir dans lôensemble de la cha´ne dôapprovisionnement, en tirant parti des variations de prix entre les 
secteurs en amont, m®dian et en aval, ainsi quôentre les diff®rents secteurs. Le processus dôinvestissement 
vise à construire un portefeuille ciblé, mais diversifié de sociétés qui exploitent des ressources naturelles de 
mani¯re repsonsable de grande qualit® ¨ lô®chelle mondiale. Le Compartiment promeut des caractéristiques 
environnementales et/ou sociales, qui incluent l'application de critères liés à l'intensité des GES et le soutien 
aux Principes du Pacte Mondial. Pour toute information supplémentaire importante sur certains aspects ESG, 
veuillez vous reporter à l'« Annexe 1 - Approche axée sur la durabilité ». 
 
Devise de Référence : USD  
 
Calcul de lôexposition globale  
Approche par les engagements 
 
Commission de performance  
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À l'exception des Actions de Catégories B, C, M, R, SA et Z, toutes les autres Catégories d'Actions du 
Compartiment peuvent payer une Commission de Performance telle que décrite dans la section 
« Commissions, Charges et Frais ».   
 
Aux fins de calcul de la Commission de Performance, l'indice de référence/le Hurdle Rate pertinent est le 
suivant :  
 

Cat®gories dôActions Indice de référence 

Toutes les Catégories d'Actions 
avec Commission de Performance 

S&P Global Natural Resources Accumulation Index 

 
Profil de lôinvestisseur type 
Lôinvestisseur type de ce Compartiment recherche une croissance du capital en investissant sur les marchés 
dôactions mondiaux et plus particuli¯rement en sôexposant au secteur des ressources naturelles. Les 
Investisseurs doivent sôassurer de comprendre les risques du Compartiment, dô®valuer le niveau de risque du 
KIID ¨ lôaune de leur propre tol®rance au risque et dôaccepter un risque de perte. Les investisseurs du 
Compartiment doivent avoir un horizon de placement à moyen ou long terme. 
 
Performance historique 
Nous recommandons aux investisseurs de consulter la dernière version en date du KIID du Compartiment 
pour obtenir des données de performance historique.  
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GLOBAL PROPERTY EQUITIES FUND 
 
Objectif dôinvestissement 
Le Compartiment vise à assurer la croissance du capital à long terme. 
 
Politique dôinvestissement 
Le Compartiment investit au moins 80 % de son actif net dans des actions ou des instruments assimilables à 
des actions de sociétés immobilières ou de fiducies de placement immobilier (ou leurs équivalents) cotées ou 
négociées sur un Marché Réglementé, qui tirent la majeure partie de leurs revenus de la possession, du 
développement et de la gestion de biens immobiliers. 
 
Le Compartiment peut investir dans des sociétés de toutes les tailles, notamment des sociétés à faible 
capitalisation, dans tous les pays. 
 
Les instruments assimilables ¨ des actions peuvent comprendre des certificats repr®sentatifs dôactions. 
 
Le Compartiment peut avoir recours à des instruments dérivés (tels que des contrats à terme standardisés ou 
de gré à gré, des options et des warrants) pour réduire le risque et gérer le Compartiment plus efficacement. 
Lôutilisation de ces instruments et techniques ne peut en aucun cas conduire un Compartiment ¨ sô®carter de 
sa politique dôinvestissement. 
 
À titre accessoire et à des fins défensives, le Compartiment peut investir dans : 
Å des obligations dô£tat de qualité « investment grade » et des instruments dérivés associés ;  
Å des espèces et des Instruments du Marché Monétaire. 

 
Objectif de performance 
Surperformer dôau moins 2 % par an lôindice FTSE EPRA Nareit Developed Index, avant d®duction des frais, 
sur une période de 5 ans. 
 
Gestion active et utilisation dôun indice de r®f®rence 
Le Compartiment est activement g®r® par r®f®rence ¨ lôindice FTSE EPRA Nareit Developed Index, qui est 
largement repr®sentatif des titres dans lesquels il peut investir, car il constitue le fondement de lôObjectif de 
Performance du Compartiment et le niveau au-dessus duquel une Commission de Performance peut être 
facturée (le cas échéant). Le Gestionnaire dôInvestissement a le pouvoir discr®tionnaire de choisir des 
investissements pour le Compartiment dont les pond®rations sont diff®rentes ou non de lôindice, mais il peut 
parfois d®tenir des investissements similaires ¨ lôindice. 
 
Strat®gie dôinvestissement 
Le Gestionnaire dôInvestissement cherche ¨ identifier les soci®t®s immobili¯res et les fiducies de placement 
immobilier (REIT) cotées qui peuvent offrir le rendement total le plus élevé à long terme. Le processus 
dôinvestissement suit une approche de recherche « ascendante » (niveau fondamental des sociétés) à 
conviction ®lev®e, qui vise ¨ identifier la meilleure valeur ajust®e en fonction du risque dans lôensemble du 
spectre de capitalisation. 
 
Devise de Référence : USD  
 
Calcul de lôexposition globale  
Approche par les engagements 
 
Commission de performance  
À l'exception des Actions de Catégories B, C, M, R, SA et Z, toutes les autres Catégories d'Actions du 
Compartiment peuvent payer une Commission de Performance telle que décrite dans la section 
« Commissions, Charges et Frais ».   
 
Aux fins de calcul de la Commission de Performance, l'indice de référence/le Hurdle Rate pertinent est le 
suivant :  
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Cat®gories dôActions Indice de référence 

Toutes les Catégories d'Actions 
avec Commission de Performance 

FTSE EPRA Nareit Developed Index 

 
 
Profil de lôinvestisseur type 
Lôinvestisseur type de ce Compartiment recherche une croissance du capital en investissant sur les march®s 
dôactions mondiaux et plus particuli¯rement en sôexposant aux titres li®s ¨ lôimmobilier. Les Investisseurs 
doivent sôassurer de comprendre les risques du Compartiment, dô®valuer le niveau de risque du KIID ¨ lôaune 
de leur propre tol®rance au risque et dôaccepter un risque de perte. Les investisseurs du Compartiment doivent 
avoir un horizon de placement à moyen ou long terme. 
 
Performance historique 
Nous recommandons aux investisseurs de consulter la dernière version en date du KIID du Compartiment 
pour obtenir des données de performance historique.  
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GLOBAL SMALLER COMPANIES FUND 
 
Objectif dôinvestissement 
Le Compartiment vise à assurer la croissance du capital à long terme. 
 
Politique dôinvestissement 
Le Compartiment investit au moins 80 % de son actif net dans des actions ou des instruments assimilables à 
des actions de sociétés de petite capitalisation, de tout secteur, de tout pays. 
 
Dans ce contexte, les sociétés de petite capitalisation sont des sociétés dont la capitalisation boursière, au 
moment de lôacquisition initiale, est similaire ¨ celle des soci®t®s incluses dans lôIndice MSCI World Small Cap. 
 
Si la capitalisation boursi¯re de telles soci®t®s ne rel¯ve plus de lôIndice MSCI World Small Cap apr¯s 
lôacquisition initiale, ces soci®t®s continueront dô°tre consid®r®es comme des soci®t®s de petite taille aux fins 
de lôallocation minimale de 80 % du Compartiment aux actions ou instruments assimilables à des actions de 
sociétés de plus petite taille du monde entier, y compris tout autre investissement dans ces sociétés. 
 
Lors du choix des placements, le Gestionnaire et/ou le(s) Sous-Gestionnaire(s) dôInvestissement effectuent 
une étude de marché et procèdent à des recherches économiques dans le but de sélectionner un certain 
nombre de sociétés de petite taille et dôidentifier les soci®t®s de petite taille offrant la valorisation la plus 
attractive possible par rapport à leur capacité à générer des revenus à long terme. 
 
Les instruments assimilables à des actions peuvent comprendre des certificats représentatifs dôactions. 
 
Le Compartiment peut avoir recours à des instruments dérivés (tels que des contrats à terme standardisés ou 
de gré à gré, des options et des warrants) pour réduire le risque et gérer le Compartiment plus efficacement. 
Lôutilisation de ces instruments et techniques ne peut en aucun cas conduire un Compartiment ¨ sô®carter de 
sa politique dôinvestissement. 
 
À titre accessoire et à des fins défensives, le Compartiment peut investir dans  
Å des obligations dô£tat de qualit® ç investment grade » et des instruments dérivés associés ;  
Å des espèces et des Instruments du Marché Monétaire. 

 
Objectif de performance 
Surperformer lôindice MSCI World Small Cap Index, apr¯s d®duction des frais, sur une p®riode de 5 ans. 
 
Gestion active et utilisation dôun indice de r®f®rence 
Le Compartiment est activement g®r® par r®f®rence ¨ lôindice MSCI World Small Cap Index, qui est largement 
repr®sentatif des soci®t®s dans lesquelles il peut investir, car il constitue le fondement de lôObjectif de 
Performance du Compartiment et le niveau au-dessus duquel une Commission de Performance peut être 
factur®e (le cas ®ch®ant). Le Gestionnaire dôInvestissement a le pouvoir discr®tionnaire de choisir des 
investissements pour le Compartiment dont les pondérations sont diff®rentes ou non de lôindice, mais il peut 
parfois d®tenir des investissements similaires ¨ lôindice. 
 
Strat®gie dôinvestissement 
Le Gestionnaire dôInvestissement vise ¨ assurer la croissance du capital en investissant dans de petites 
sociétés cotées dans le monde entier. Le Compartiment cherche à identifier des actions de bonne qualité, 
mais potentiellement sous-évaluées, fondées sur la croyance que le niveau des rendements réels dépend du 
prix initial payé. 
 
Devise de Référence : USD  
 
Calcul de lôexposition globale  
Approche par les engagements 
 
Commission de performance  
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À l'exception des Actions de Catégories B, C, M, R, SA et Z, toutes les autres Catégories d'Actions du 
Compartiment peuvent payer une Commission de Performance telle que décrite dans la section 
« Commissions, Charges et Frais ».   
 



Prospectus du Janus Henderson Horizon Fund 

49 

 

Aux fins de calcul de la Commission de Performance, l'indice de référence/le Hurdle Rate pertinent est le 
suivant :  
 

Cat®gories dôActions Indice de référence 

Toutes les Catégories d'Actions 
avec Commission de Performance 

MSCI World Small Cap Index 

 
 
Profil de lôinvestisseur type 
Lôinvestisseur type de ce Compartiment recherche une croissance du capital par lôinvestissement sur les 
march®s dôactions mondiaux ¨ petite capitalisation. Les Investisseurs doivent sôassurer de comprendre les 
risques du Compartiment, dô®valuer le niveau de risque du KIID ¨ lôaune de leur propre tol®rance au risque et 
dôaccepter un risque de perte. Les investisseurs du Compartiment doivent avoir un horizon de placement à 
moyen ou long terme. 
 
Performance historique 
Nous recommandons aux investisseurs de consulter la dernière version en date du KIID du Compartiment 
pour obtenir des données de performance historique.  
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GLOBAL SUSTAINABLE EQUITY FUND 
 
Objectif dôinvestissement 
Le Compartiment vise à assurer la croissance du capital à long terme en investissant dans des sociétés dont 
les produits et les services sont consid®r®s par le Gestionnaire dôInvestissement comme contribuant à des 
changements environnementaux ou sociaux positifs et qui ont ainsi un impact sur le d®veloppement dôune 
économie mondiale durable. 
 
Politique dôinvestissement 
Le Compartiment investit au moins 80 % de son actif net dans des actions de sociétés du monde entier qui, 
selon le Gestionnaire dôInvestissement, contribuent ¨ un changement environnemental ou social positif et qui 
ont d¯s lors un impact sur le d®veloppement dôune ®conomie mondiale durable. Le Compartiment ®vitera 
dôinvestir dans des soci®t®s que le Gestionnaire dôInvestissement consid¯re comme ayant potentiellement un 
impact n®gatif sur le d®veloppement dôune ®conomie mondiale durable. 
 
Le Compartiment peut investir dans des sociétés de toutes les tailles, notamment des sociétés à faible 
capitalisation, dans tous les secteurs et dans tous les pays. 
 
Le Compartiment peut avoir recours à des instruments dérivés (tels que des contrats à terme standardisés ou 
de gré à gré, des options et des warrants) pour réduire le risque et gérer le Compartiment plus efficacement. 
Lôutilisation de ces instruments et techniques ne peut en aucun cas conduire un Compartiment ¨ sô®carter de 
sa politique dôinvestissement. 
 
À titre accessoire et à des fins défensives, le Compartiment peut également investir dans : 
Å des obligations dô£tat de qualité « investment grade » et des instruments dérivés associés ; 
Å Des Instruments du Marché Monétaire et des espèces. 

 
Le Compartiment adopte une approche dôinvestissement durable. Veuillez consulter la section ç Approche 
dôinvestissement durable » ci-dessous du présent Prospectus pour de plus amples informations. 
 
Cat®gorisation conform®ment au R¯glement europ®en sur la publication dôinformations en mati¯re de 
finance durable 
Le Compartiment a pour objectif lôinvestissement durable, tel que d®fini ¨ l'Article 9 du SFDR. 
 
Objectif de performance 
Sans objet 
 
Gestion active et utilisation dôun indice de r®f®rence 
Le Compartiment est activement g®r® par r®f®rence ¨ lôindice MSCI World Index, qui est largement 
représentatif des sociétés dans lesquelles il peut investir, car il peut fournir un comparateur utile pour évaluer 
la performance du Compartiment. Le Gestionnaire dôInvestissement a le pouvoir discr®tionnaire de choisir des 
investissements pour le Compartiment dont les pond®rations sont diff®rentes ou non de lôindice, mais il peut 
parfois d®tenir des investissements similaires ¨ lôindice. 
 
Strat®gie dôinvestissement 
Dans le cadre de sa thématique environnementale et sociale et dans le respect de critères de filtrage positifs 
et n®gatifs (exclusion), le Gestionnaire dôInvestissement cherche ¨ construire un portefeuille mondial de 
sociétés différencié et bien diversifié, basé sur la conviction que des rendements supérieurs peuvent être 
générés par des entreprises qui fournissent des solutions aux défis environnementaux et sociaux. Ces 
sociétés devraient avoir des attributs financiers attrayants, comme une croissance continue des revenus et 
des flux de trésorerie durables et présenter une gestion solide des risques environnementaux, sociaux et de 
gouvernance dôentreprise. Les soci®t®s seront g®n®ralement strat®giquement align®es sur des th¯mes tels 
que le changement climatique, les contraintes en matière de ressources, la croissance démographique et le 
vieillissement d®mographique. Le Compartiment ®vite dôinvestir dans les combustibles fossiles et dans des 
entreprises qui sont susceptibles dô°tre perturb®s par la transition vers une ®conomie ¨ faibles ®missions de 
carbone. 
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Pour toute information supplémentaire importante sur certains aspects ESG, veuillez vous reporter à 
l'« Annexe 1 - Approche axée sur la durabilité » du présent Prospectus. 
 
Devise de Référence : USD  
 
Calcul de lôexposition globale  
Approche par les engagements 
 
Profil de lôinvestisseur type 
Lôinvestisseur type de ce Compartiment recherche une croissance du capital par lôinvestissement sur les 
march®s dôactions mondiaux, et plus particuli¯rement par une exposition ¨ des soci®t®s dont les produits et 
services ont un impact positif sur le d®veloppement dôune ®conomie mondiale durable. Les Investisseurs 
doivent sôassurer de comprendre les risques du Compartiment, dô®valuer le niveau de risque du KIID ¨ lôaune 
de leur propre tol®rance au risque et dôaccepter un risque de perte. Les investisseurs du Compartiment doivent 
avoir un horizon de placement à moyen ou long terme. 
 
Performance historique 
Nous recommandons aux investisseurs de consulter la dernière version en date du KIID du Compartiment 
pour obtenir des données de performance historique.  
 
Approche dôinvestissement durable 
Le Compartiment cherche à investir dans des sociétés qui sont en position de faire face aux défis posés par 
les méga-tendances mondiales (comme le changement climatique, les contraintes en matière de ressources, 
la croissance démographique et le vieillissement de la population) et celles qui cherchent à transformer les 
secteurs dans lesquels elles opèrent afin de soutenir une économie mondiale durable.  
 
Afin dôidentifier les soci®t®s qui sont strat®giquement align®es avec les m®ga-tendances mondiales décrites 
ci-dessus, le Gestionnaire dôInvestissement int¯gre les th¯mes de durabilit® environnementale et de durabilit® 
sociale ainsi que le concept de « durabilité è dans son processus et son cadre dôinvestissement.  
 
Cela peut impliquer lôanalyse de certains facteurs de ç durabilité è (susceptibles dô°tre modifi®s de temps ¨ 
autre) tels que :  
 
Å Des critères de sélection positifs ï les entreprises qui ont un impact positif sur la société et 
lôenvironnement en raison de leurs produits ou services, par exemple celles qui r®pondent ¨ au moins 
un des dix thèmes de durabilité environnementale et sociale des Compartiments (dont cinq sont 
environnementaux et cinq sont sociaux) et peuvent ainsi soutenir les Objectifs de développement 
durable adoptés par les Nations unies (ONU) pour « mettre fin à la pauvreté, protéger la planète et 
assurer la prospérité pour tous ».   

Å Des crit¯res dô®vitement environnementaux et sociaux ï les sociétés impliquées dans des 
activit®s contraires au d®veloppement dôune ®conomie durable, qui ont des produits ou des op®rations 
directement associ®s (parfois, jusquô¨ une limite minimale) ¨ des domaines cl®s, tels que d®finis de 
temps à autre par le Gestionnaire dôInvestissement en consultation avec un service de recherche 
extérieur, qui, en date du Prospectus, sont les suivants :  

 

Crit¯res dô®vitement environnementaux et sociaux 

Alcool Extraction et raffinage de 
combustibles fossiles  

Essais sur des animaux* 

Armement Production dô®lectricit® ¨ partir de 
combustibles fossiles 

Fourrure 

Jeux dôargent Produits chimiques 
problématiques 

Génie génétique 

Pornographie Industries litigieuses Agriculture intensive  

Tabac Énergie nucléaire Production de viande et de 
produits laitiers 

 
*Non-médicaux 
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D'autres risques sont associés à l'approche d'investissement durable, lesquels sont décrits plus en détail dans 
la section « Considérations relatives aux Investissements et aux Risques » du présent Prospectus. 
 
Veuillez vous reporter aux « Principes d'Investissement » figurant sur le 
site Internet (www.janushenderson.com) pour de plus amples informations sur l'approche d'investissement 
durable du Compartiment.  
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GLOBAL TECHNOLOGY LEADERS FUND 
 
Objectif dôinvestissement 
Le Compartiment vise à assurer la croissance du capital à long terme. 
 
Politique dôinvestissement 
Le Compartiment investit au moins 90 % de son actif net dans des actions ou des instruments assimilables à 
des actions de sociétés liées à la technologie ou de sociétés qui tirent la majeure partie de leurs revenus de 
la technologie.  
 
Le Compartiment peut investir dans des sociétés de toutes les tailles, notamment des sociétés à faible 
capitalisation, dans tous les pays. 
 
Les instruments assimilables à des actions peuvent comprendre des certificats repr®sentatifs dôactions. 
 
Le Compartiment peut avoir recours à des instruments dérivés (tels que des contrats à terme standardisés ou 
de gré à gré, des options et des warrants) pour réduire le risque et gérer le Compartiment plus efficacement. 
Lôutilisation de ces instruments et techniques ne peut en aucun cas conduire un Compartiment ¨ sô®carter de 
sa politique dôinvestissement. 
 
À titre accessoire et à des fins défensives, le Compartiment peut investir dans : 
Å des obligations dô£tat de qualité « investment grade » et des instruments dérivés associés ;  
Å des espèces et des Instruments du Marché Monétaire. 

 
Cat®gorisation conform®ment au R¯glement europ®en sur la publication dôinformations en mati¯re de 
finance durable 
Promeut les caract®ristiques environnementales et sociales telles que d®finies ¨ lôArticle 8 du SFDR. 
 
Objectif de performance 
Surperformer les indices MSCI ACWI Information Technology Index + MSCI ACWI Communication Services 
Index, après déduction des frais, sur une période de 5 ans. 
 
Gestion active et utilisation dôun indice de r®f®rence 
Le Compartiment est activement géré par référence aux indices MSCI ACWI Information Technology Index + 
MSCI ACWI Communication Services Index, qui sont largement représentatifs des sociétés dans lesquelles il 
peut investir, car ils constituent le fondement de lôObjectif de Performance du Compartiment et le niveau au-
dessus duquel une Commission de Performance peut être facturée (le cas échéant). Le Gestionnaire 
dôInvestissement a le pouvoir discr®tionnaire de choisir des investissements pour le Compartiment dont les 
pond®rations sont diff®rentes ou non de lôindice, mais il peut parfois d®tenir des investissements similaires ¨ 
lôindice. 
 
Strat®gie dôinvestissement 
La strat®gie repose sur lôidentification dôentreprises consid®r®es par le Gestionnaire dôInvestissement comme 
des leaders actuels ou futurs favorisant ou permettant lôadoption des technologies et qui, ¨ ce titre, poss¯dent 
un potentiel non détecté de croissance durable des bénéfices. Ces entreprises correspondent souvent aux 
thèmes déterminants pour les tendance de croissance à long terme des technologies (par ex. transformation 
Internet, infrastructures de prochaine génération et numérisation des paiements).   
Le Gestionnaire dôInvestissement vise ¨ naviguer dans le cycle du hype (diff®rentes ®tapes du d®veloppement 
d'une technologie, de la conception ¨ l'adoption g®n®ralis®e) entourant lôadoption des technologies en 
®valuant le mod¯le dôaffaires fondamental de lôentreprise.  
Le Compartiment promeut des caractéristiques environnementales et/ou sociales qui incluent l'application de 
critères liés à l'intensité des GES, le soutien aux Principes du Pacte Mondial et la promotion de l'accessibilité 
et de la disponibilité des services essentiels (dans les domaines de la santé, de l'éducation et des finances 
par exemple). Pour toute information supplémentaire importante sur certains aspects liés à la durabilité, 
veuillez vous reporter à l'« Annexe 1 - Approche axée sur la durabilité ». 
 
Devise de Référence : USD  
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Calcul de lôexposition globale  
Approche par les engagements 
 
Commission de performance  
À l'exception des Actions de Catégories B, C, M, R, SA et Z, toutes les autres Catégories d'Actions du 
Compartiment peuvent payer une Commission de Performance telle que décrite dans la section 
« Commissions, Charges et Frais ».   
 
Aux fins de calcul de la Commission de Performance, l'indice de référence/le Hurdle Rate pertinent est le 
suivant :  
 

Cat®gories dôActions Indice de référence 

Toutes les Catégories d'Actions 
avec Commission de Performance 

MSCI ACWI Information Technology Index + MSCI ACWI 
Communication Services Index 

  
 
Profil de lôinvestisseur type 
Lôinvestisseur type de ce Compartiment recherche une croissance du capital en investissant sur les march®s 
dôactions mondiaux et plus particuli¯rement en sôexposant aux titres li®s aux technologies. Les Investisseurs 
doivent sôassurer de comprendre les risques du Compartiment, dô®valuer le niveau de risque du KIID ¨ lôaune 
de leur propre tol®rance au risque et dôaccepter un risque de perte. Les investisseurs du Compartiment doivent 
avoir un horizon de placement à moyen ou long terme. 
 
Performance historique 
Nous recommandons aux investisseurs de consulter la dernière version en date du KIID du Compartiment 
pour obtenir des données de performance historique.  
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GLOBAL MULTI-ASSET FUND 
 
Objectif dôinvestissement 
Le Compartiment vise ¨ obtenir un rendement ¨ long terme ¨ partir dôune combinaison de croissance du capital 
et des revenus, avec une volatilité inférieure à celle du marché des actions.  
 
Politique dôinvestissement 
Le Compartiment a lôintention dôatteindre son objectif en g®rant lôexposition ¨ un large ®ventail 
dôinvestissements, dont notamment des actions et des instruments assimilables ¨ des actions, des titres ¨ 
revenu fixe, des espèces et des Instruments du Marché Monétaire, directement ou indirectement, par le biais 
du recours à des Organismes de placement collectif. 
 
Le Compartiment peut investir jusquô¨ 100 % de son actif net dans des Organismes de placement collectif (y 
compris dôautres Compartiments g®r®s, directement ou par délégation, par le même Gestionnaire 
dôInvestissement). Le Compartiment peut investir jusqu'30 % de son actif net dans des OPC. 
 

Le Compartiment peut également acquérir une exposition indirecte à des matières premières en utilisant 
i) des Valeurs mobili¯res admissibles, ii) des parts/actions dôOrganismes de placement collectif admissibles, 
des Exchange Traded Funds et/ou iii) des produits dérivés dont les actifs sous-jacents sont des Valeurs 
mobilières admissibles ou des indices de matières premières. Lôexposition indirecte aux matières premières 
ne pourra pas excéder 20 % de la valeur liquidative du Compartiment. 
 

Les instruments assimilables ¨ des actions peuvent comprendre des certificats repr®sentatifs dôactions.  
 
Le Compartiment peut avoir recours à des instruments dérivés (tels que des contrats à terme standardisés, 
des contrats à terme de gré à gré, des options et des warrants) à des fins de couverture et pour gérer le 
Compartiment plus efficacement. Lôutilisation de ces instruments et techniques ne peut en aucun cas conduire 
un Compartiment ¨ sô®carter de sa politique dôinvestissement. 
 
Objectif de performance 
Surperformer de 4 % par an le SONIA, avant déduction des frais, sur une période de 5 ans. 
 
Gestion active et utilisation dôun indice de référence 
Le Compartiment est g®r® activement et fait r®f®rence au SONIA, qui constitue la base de lôObjectif de 
Performance du Compartiment. Pour les Cat®gories dôActions couvertes en devises, le taux correspondant ¨ 
la devise de la Cat®gorie dôActions concernée est utilisé comme base de comparaison des performances. Le 
Gestionnaire dôInvestissement a le pouvoir discr®tionnaire de choisir des investissements pour le 
Compartiment. 
 
Strat®gie dôinvestissement 
Le Gestionnaire dôInvestissement suit une strat®gie qui combine lôattribution strat®gique des actifs (bas®e sur 
le rendement ¨ long terme, les risques et les attentes en mati¯re de corr®lation de diverses cat®gories dôactifs), 
lôattribution dynamique des actifs (donnant ¨ la strat®gie la flexibilit® de refléter la vision à plus court terme des 
march®s de lô®quipe et de r®agir rapidement en p®riode de stress du march®) et une s®lection minutieuse de 
fonds et dôinstruments sous-jacents. Le processus dôinvestissement est soutenu par une approche solide et 
polyvalente de la gestion des risques. La stratégie se traduit par un portefeuille exposé à une grande variété 
de cat®gories dôactifs, ¨ la fois traditionnelles et alternatives, dans lôespoir que les investisseurs b®n®ficient 
des importants avantages de diversification que procure lôinvestissement multiactif. 
 
Devise de Référence : GBP 
 
Calcul de lôexposition globale  
Approche par les engagements 
 
Profil de lôinvestisseur type 
Lôinvestisseur type de ce Compartiment recherche une combinaison de rendements du capital et des revenus 
avec une volatilit® inf®rieure ¨ celles des march®s dôactions en investissant dans diverses cat®gories dôactifs. 
Les Investisseurs doivent sôassurer de comprendre les risques du Compartiment, dô®valuer le niveau de risque 
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du KIID ¨ lôaune de leur propre tol®rance au risque et dôaccepter un risque de perte. Les investisseurs du 
Compartiment doivent avoir un horizon de placement à moyen ou long terme. 
 
Performance historique 
Nous recommandons aux investisseurs de consulter la dernière version en date du KIID du Compartiment 
pour obtenir des données de performance historique.  
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JAPANESE SMALLER COMPANIES FUND 
 
Objectif dôinvestissement 
Le Compartiment vise à assurer la croissance du capital à long terme. 
 
Politique dôinvestissement 
Le Compartiment investit au moins les deux tiers de son actif net dans des actions ou des instruments 
assimilables à des actions de sociétés à faible capitalisation domiciliées au Japon ou qui tirent une partie 
importante de leurs revenus et/ou b®n®fices dôactivit®s au Japon et dans tous les secteurs. 
 
À cette fin, les sociétés tombant dans le quart inférieur de leur marché de référence en termes de capitalisation 
de marché sont considérées comme des sociétés à faible capitalisation.  
 
Les instruments assimilables ¨ des actions peuvent comprendre des certificats repr®sentatifs dôactions. 
 
Le Compartiment peut avoir recours à des instruments dérivés (tels que des contrats à terme standardisés ou 
de gré à gré, des options et des warrants) pour réduire le risque et gérer le Compartiment plus efficacement. 
Lôutilisation de ces instruments et techniques ne peut en aucun cas conduire un Compartiment ¨ sô®carter de 
sa politique dôinvestissement. 
 
À titre accessoire et à des fins défensives, le Compartiment peut investir dans : 
Å des obligations dô£tat de qualité « investment grade » et des instruments dérivés associés ;  
Å des espèces et des Instruments du Marché Monétaire. 

 
Objectif de performance 
Surperformer de 2,5 % par an lôindice Russell/Nomura Small Cap Index, avant déduction des frais, sur une 
période de 5 ans. 
 
Gestion active et utilisation dôun indice de r®f®rence 
Le Compartiment est activement g®r® par r®f®rence ¨ lôindice Russell/Nomura Small Cap Index, qui est 
largement représentatif des soci®t®s dans lesquelles il peut investir, car il constitue le fondement de lôObjectif 
de Performance du Compartiment et le niveau au-dessus duquel une Commission de performance peut être 
factur®e (le cas ®ch®ant). Le Gestionnaire dôInvestissement a le pouvoir discrétionnaire de choisir des 
investissements pour le Compartiment dont les pond®rations sont diff®rentes ou non de lôindice, mais il peut 
parfois d®tenir des investissements similaires ¨ lôindice. 
 
Strat®gie dôinvestissement 
Le Gestionnaire dôInvestissement estime quôune analyse approfondie des valeurs, associ®e ¨ une excellente 
s®lection des titres, sont les principaux moteurs dôune performance sup®rieure ¨ long terme des petites 
sociétés japonaises. Le Compartiment est conçu pour capturer le potentiel de croissance sous-évalué des 
petites sociétés japonaises en investissant généralement dans le quart inférieur des sociétés japonaises 
cot®es par capitalisation boursi¯re ¨ lôaide dôun processus dôinvestissement disciplin®, pragmatique et sensible 
au risque. Lôapproche dôinvestissement se concentre sur la valorisation des titres, les catalyseurs 
dôinvestissement et la croissance structurelle ¨ long terme pour encourager les b®n®fices et les rendements. 
 
Devise de Référence : JPY 
 
Calcul de lôexposition globale 
Approche par les engagements  
 
Commission de performance  
À l'exception des Actions de Catégories B, C, M, R, SA et Z, toutes les autres Catégories d'Actions du 
Compartiment peuvent payer une Commission de Performance telle que décrite dans la section 
« Commissions, Charges et Frais ».   
 
Aux fins de calcul de la Commission de Performance, l'indice de référence/le Hurdle Rate pertinent est le 
suivant :  
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Cat®gories dôActions Indice de référence 

Toutes les Catégories d'Actions 
avec Commission de Performance 

Russell/Nomura Small Cap Index 

 
Profil de lôinvestisseur type 
Lôinvestisseur type de ce Compartiment recherche une croissance du capital en investissant sur les march®s 
dôactions des petites soci®t®s japonaises. Les Investisseurs doivent sôassurer de comprendre les risques du 
Compartiment, dô®valuer le niveau de risque du KIID ¨ lôaune de leur propre tol®rance au risque et dôaccepter 
un risque de perte. Les investisseurs du Compartiment doivent avoir un horizon de placement à moyen ou 
long terme. 
 
Performance historique 
Nous recommandons aux investisseurs de consulter la dernière version en date du KIID du Compartiment 
pour obtenir des données de performance historique.  
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PAN EUROPEAN ABSOLUTE RETURN FUND 
 
Objectif dôinvestissement 
Le Compartiment vise à fournir un rendement positif (absolu), indépendamment des conditions de marché, 
sur toute période de 12 mois. Un rendement positif nôest pas garanti sur cette p®riode ou sur toute autre 
période et, en particulier à court terme, le Compartiment peut connaître des périodes de rendement négatif. 
Par conséquent, votre capital est à risque. 
 
Politique dôinvestissement 
Le Compartiment investit au moins les deux tiers de ses actifs totaux (après déduction des liquidités) en 
prenant des positions courtes et longues en actions ou instruments assimilables à des actions de :  
 
Å sociétés domiciliées en Europe (y compris au Royaume-Uni), 
Å soci®t®s qui tirent la majeure partie de leurs revenus dôactivit®s commerciales dans cette r®gion. 
 
Le Compartiment peut investir dans des sociétés de toutes les tailles, notamment des sociétés à faible 
capitalisation, dans tous les secteurs.  
 
Les instruments assimilables ¨ des actions peuvent comprendre des certificats repr®sentatifs dôactions. 
 
Le Compartiment peut détenir des positions longues au travers dôune combinaison dôinvestissements directs 
et/ou dôinstruments d®riv®s (tels que des contrats ¨ terme standardis®s, des contrats ¨ terme de gr® ¨ gr®, 
des instruments d®riv®s financiers structur®s, des swaps dôactions (aussi appel®s contrats de différence), 
des swaps, des options et des warrants), tandis que les positions courtes sont exclusivement réalisées par 
le biais dôinstruments d®riv®s. Lôutilisation dôinstruments d®riv®s constitue un ®l®ment important de la 
strat®gie dôinvestissement. 
 
Le Compartiment peut également utiliser des instruments dérivés pour réduire le risque ou gérer le 
Compartiment de façon plus efficace. Les sous-jacents consistent en une gamme de titres ou dôindices dans 
lesquels le Compartiment peut investir conformément à lôobjectif et la politique dôinvestissement du 
Compartiment.  
 
Il peut ®ventuellement choisir dôappliquer une couverture contre le risque de change et de taux dôint®r°t, mais 
ne conclura pas de contrats associés à une position spéculative, quels que soient la devise ou le taux dôint®r°t. 
 
En outre, en cherchant ¨ mettre en îuvre la strat®gie dôinvestissement du Compartiment, ¨ g®rer 
lôexposition au march® et ¨ sôassurer 
que le Compartiment reste suffisamment liquide pour honorer ses obligations découlant de ses positions sur 
dérivés, une part significative 
des actifs du Compartiment peut ¨ tout moment se composer dôesp¯ces ou quasi-espèces, de dépôts et/ou 
dôInstruments du march® 
monétaire.  
 
À titre accessoire et à des fins défensives, le Compartiment peut également investir dans :  

¶ des actions préférentielles ; 

¶ des instruments à revenu fixe de qualité « investment grade è (tels que des obligations dôentreprises 
et des obligations dô£tat ainsi que leurs instruments d®riv®s associ®s), et 

¶ Des Instruments du Marché Monétaire et des espèces ou des bons du Trésor en attendant de les 
réinvestir. 

 
Cat®gorisation conform®ment au R¯glement europ®en sur la publication dôinformations en mati¯re de 
finance durable 
Promeut les caractéristiques environnementales et sociales telles que d®finies ¨ lôArticle 8 du SFDR. 
 
Objectif de performance 
Surperformer d'au moins 1 % par an lôindice Euro Short Term Rate (úSTR), apr¯s d®duction des frais, sur une 
période de 3 ans. 
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Gestion active et utilisation dôun indice de référence 
Le Compartiment est activement g®r® par r®f®rence au taux úSTR , qui constitue le fondement de lôObjectif 
de Performance du Compartiment et du calcul des Commissions de Performance (le cas échéant). Pour les 
Cat®gories dôActions Couvertes en devises, le taux correspondant ¨ la devise de la Cat®gorie dôActions 
correspondante est utilisé comme base pour comparer les performances et calculer les Commissions de 
Performance. Le Gestionnaire dôInvestissement a le pouvoir discr®tionnaire de choisir des investissements 
pour le Compartiment et nôest pas contraint par un indice de r®f®rence. 
 
Strat®gie dôinvestissement 
Le Gestionnaire dôInvestissement cible une appr®ciation du capital ¨ long terme par le biais dôune exposition 
principalement aux actions europ®ennes. Le Gestionnaire dôInvestissement s®lectionne des titres selon une 
approche fondamentale associée aux thèmes sectoriels. Ce processus se traduit par un portefeuille à forte 
conviction avec une préférence pour les positions longues (où le gestionnaire estime que les perspectives 
pour les sociétés sont positives) complété par des « positions courtes » (où les perspectives sont moins 
positives) et dôautres titres de couverture du march®.  
Le Compartiment promeut des caractéristiques environnementales et/ou sociales, qui incluent l'application de 
critères liés à l'intensité des GES et le soutien aux Principes du Pacte Mondial. Pour toute information 
supplémentaire importante sur certains aspects liés à la durabilité, veuillez vous reporter à 
l'« Annexe 1 - Approche axée sur la durabilité ». 
 
Devise de Référence : EUR 
 
Calcul de lôexposition globale  
Approche de la valeur à risque (VaR) absolue.  
 
Effet de levier attendu 
150 % de la valeur liquidative totale du Compartiment, fondée sur la somme des expositions notionnelles à 
des instruments financiers d®riv®s du portefeuille dôinvestissement, y compris ceux d®tenus ¨ des fins de 
réduction des risques. Ce niveau de levier variera au fil du temps et peut augmenter dans certaines conditions 
de march® (par exemple, en p®riode de tr¯s faible volatilit® du march®) afin de r®pondre ¨ lôobjectif 
dôinvestissement du Compartiment. Cette m®thode ne fait pas la distinction entre les instruments financiers 
d®riv®s utilis®s ¨ des fins dôinvestissement et ceux utilisés à des fins de réduction des risques. Par conséquent, 
les strat®gies qui visent ¨ r®duire le risque contribueront ¨ la hausse du niveau dôeffet de levier utilis® pour le 
Compartiment. 
 
Commission de performance 
À l'exception des Actions de Catégories B, C, M, R, SA et Z, toutes les autres Catégories d'Actions du 
Compartiment peuvent payer une Commission de Performance telle que décrite dans la section 
« Commissions, Charges et Frais ».   
 
Aux fins de calcul de la Commission de Performance, l'indice de référence/le Hurdle Rate pertinent est le 
suivant :   
 

Cat®gories dôActions Indice de référence/Hurdle Rate 

Toutes les Catégories d'Actions en Devise de 
Référence et Non Couvertes avec Commission de 
Performance 

úSTR +1 % 

Cat®gories dôActions Hedged en francs suisses 
(USD Hedged) 

Secured Overnight Financing Rate (SOFR) +1 % 

Cat®gories dôActions Hedged en GBP Sterling Overnight Index Average(SONIA) +1 % 

Cat®gories dôActions Hedged en SGD Singapore Overnight Rate Average (SORA) +1 % 

 
Pour les Cat®gories dôActions Hedged Couvertes en devise (currency hedged) non mentionn®es dans le 
tableau ci-dessus, l'indice de r®f®rence/Hurdle Rate pertinent sera lôindice de r®f®rence/Hurdle Rate ®quivalent 
en devise appropri®e de la Cat®gorie dôActions dans la Devise de R®f®rence. 
 
Profil de lôinvestisseur type 
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Lôinvestisseur type de ce Compartiment recherche un rendement (absolu) positif, quelles que soient les 
conditions du marché, en investissant sur les march®s dôactions europ®ens. Les Investisseurs doivent 
sôassurer de comprendre les risques du Compartiment, dô®valuer le niveau de risque du KIID ¨ lôaune de leur 
propre tol®rance au risque et dôaccepter un risque de perte. Les investisseurs du Compartiment doivent avoir 
un horizon de placement à moyen ou long terme. 
 
Performance historique 
Nous recommandons aux investisseurs de consulter la dernière version en date du KIID du Compartiment 
pour obtenir des données de performance historique.  
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PAN EUROPEAN PROPERTY EQUITIES FUND 
 
Objectif dôinvestissement 
Le Compartiment vise à assurer la croissance du capital à long terme. 
 
Politique dôinvestissement 
Le Compartiment investit au moins 75 % de son actif net dans des actions ou des instruments assimilables à 
des actions de soci®t®s immobili¯res ou REIT (ou fonds dôinvestissement immobilier ®quivalents) dont le si¯ge 
social est sis dans lôEEE ou au Royaume-Uni sôils ne font pas partie de lôEEE, qui sont cot®s ou n®goci®s sur 
un Marché Réglementé et qui tirent la majeure partie de leurs revenus de la propriété, de la gestion et/ou du 
développement de biens immobiliers situés en Europe.  
 
Le Compartiment peut investir dans des sociétés de toutes les tailles, notamment des sociétés à faible 
capitalisation. 
 
Les instruments assimilables ¨ des actions peuvent comprendre des certificats repr®sentatifs dôactions. 
 
Le Compartiment peut avoir recours à des instruments dérivés (tels que des contrats à terme standardisés ou 
de gré à gré, des options et des warrants) pour réduire le risque et gérer le Compartiment plus efficacement. 
Lôutilisation de ces instruments et techniques ne peut en aucun cas conduire un Compartiment ¨ sô®carter de 
sa politique dôinvestissement. 
 
À titre accessoire et à des fins défensives, le Compartiment peut investir dans : 
Å des obligations dô£tat de qualité « investment grade » et des instruments dérivés associés ;  
Å des espèces et des Instruments du Marché Monétaire. 

 
Objectif de performance 
Surperformer lôindice FTSE EPRA Nareit Developed Europe Capped Index, après déduction des frais, sur une 
période de 5 ans. 
 
Gestion active et utilisation dôun indice de r®f®rence 
Le Compartiment est activement g®r® par r®f®rence ¨ lôindice FTSE EPRA Nareit Developed Europe Capped 
Index, qui est largement représentatif des titres dans lesquels il peut investir, car il constitue le fondement de 
lôObjectif de Performance du Compartiment et le niveau au-dessus duquel une Commission de Performance 
peut être facturée (le cas échéant). Le Gestionnaire dôInvestissement a le pouvoir discr®tionnaire de choisir 
des investissements pour le Compartiment dont les pond®rations sont diff®rentes ou non de lôindice, mais il 
peut parfois d®tenir des investissements similaires ¨ lôindice. 
 
Strat®gie dôinvestissement 
Le Gestionnaire dôInvestissement cherche ¨ identifier des soci®t®s immobili¯res et des fiducies de placement 
immobilier (REIT) européennes cotées qui peuvent offrir le rendement total le plus élevé à long terme. Le 
processus dôinvestissement suit une approche de recherche ç ascendante » (niveau fondamental des 
sociétés) à conviction élevée, qui vise à identifier la meilleure valeur ajustée en fonction du risque dans 
lôensemble du spectre de capitalisation. 
 
Devise de Référence : EUR 
 
Calcul de lôexposition globale  
Approche par les engagements 
 
Commission de performance  
À l'exception des Actions de Catégories B, C, M, R, SA et Z, toutes les autres Catégories d'Actions du 
Compartiment peuvent payer une Commission de Performance telle que décrite dans la section 
« Commissions, Charges et Frais ».   
 
Aux fins de calcul de la Commission de Performance, l'indice de référence/le Hurdle Rate pertinent est le 
suivant :  
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Cat®gories dôActions Indice de référence 

Toutes les Catégories d'Actions 
avec Commission de Performance 

FTSE EPRA Nareit Developed Europe Capped Index 

 
 
Profil de lôinvestisseur type 
Lôinvestisseur type de ce Compartiment recherche une croissance du capital en investissant sur les march®s 
dôactions paneurop®ens et plus particuli¯rement en sôexposant aux titres li®s ¨ lôimmobilier. Les Investisseurs 
doivent sôassurer de comprendre les risques du Compartiment, dô®valuer le niveau de risque du KIID ¨ lôaune 
de leur propre tol®rance au risque et dôaccepter un risque de perte. Les investisseurs du Compartiment doivent 
avoir un horizon de placement à moyen ou long terme. 
 
Performance historique 
Nous recommandons aux investisseurs de consulter la dernière version en date du KIID du Compartiment 
pour obtenir des données de performance historique.  
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PAN EUROPEAN SMALLER COMPANIES FUND 
 
Objectif dôinvestissement 
Le Compartiment vise à assurer la croissance du capital à long terme. 
 
Politique dôinvestissement 
Le Compartiment investit au moins 75 % de son actif net dans des actions ou des instruments assimilables à 
des actions de soci®t®s de tous les secteurs, qui ont leur si¯ge social dans lôEEE ou au Royaume-Uni sôil ne 
fait pas partie de lôEEE et qui tomberont généralement dans le quart inférieur de leur marché par capitalisation 
boursière.  
 
Les instruments assimilables ¨ des actions peuvent comprendre des certificats repr®sentatifs dôactions. 
 
Le Compartiment peut avoir recours à des instruments dérivés (tels que des contrats à terme standardisés ou 
de gré à gré, des options et des warrants) pour réduire le risque et gérer le Compartiment plus efficacement. 
Lôutilisation de ces instruments et techniques ne peut en aucun cas conduire un Compartiment ¨ sô®carter de 
sa politique dôinvestissement. 
 
À titre accessoire et à des fins défensives, le Compartiment peut investir dans : 
Å des obligations dô£tat de qualité « investment grade » et des instruments dérivés associés ;  
Å des espèces et des Instruments du Marché Monétaire. 

 
Objectif de performance 
Surperformer lôindice MSCI Europe Small Cap Index, apr¯s d®duction des frais, sur une p®riode de 5 ans. 
 
Gestion active et utilisation dôun indice de r®f®rence 
Le Compartiment est géré activement par référence à lôindice MSCI Europe Small Cap Index, qui est largement 
repr®sentatif des soci®t®s dans lesquelles il peut investir, car il constitue le fondement de lôObjectif de 
performance du Compartiment et le niveau au-dessus duquel des commissions de performance peuvent être 
factur®es (le cas ®ch®ant). Le Gestionnaire dôInvestissement a le pouvoir discr®tionnaire de choisir des 
investissements pour le Compartiment dont les pond®rations sont diff®rentes ou non de lôindice, mais il peut 
parfois détenir des investissements similaires ¨ lôindice. 
 
Strat®gie dôinvestissement 
Le Gestionnaire dôInvestissement se concentre sur les r®unions et les appels avec la direction de lôentreprise, 
ainsi que sur lôutilisation de filtres quantitatifs, pour identifier les soci®t®s potentielles dans lesquelles investir. 
Lôaccent est mis sur la robustesse du mod¯le dôentreprise, lôanalyse des facteurs qui d®terminent lôactivit® de 
lôentreprise, son avantage concurrentiel et la durabilit® des rendements. Le Compartiment conserve un 
portefeuille bien diversifié de sociétés qui, en général, se situent dans le quart inférieur de leur marché en 
raison de leur taille. La liquidité de la société (la vitesse à laquelle les actions peuvent être achetées ou 
vendues sur le marché à un prix reflétant leur valeur intrins¯que) est importante pour d®terminer sôil faut 
investir et la taille de la participation du Compartiment. 
 
Devise de Référence : EUR 
 
Calcul de lôexposition globale  
Approche par les engagements 
 
Commission de performance  
À l'exception des Actions de Catégories B, C, M, R, SA et Z, toutes les autres Catégories d'Actions du 
Compartiment peuvent payer une Commission de Performance telle que décrite dans la section 
« Commissions, Charges et Frais ».   
 
Aux fins de calcul de la Commission de Performance, l'indice de référence/le Hurdle Rate pertinent est le 
suivant :  
 

Cat®gories dôActions Indice de référence 
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Toutes les Catégories d'Actions 
avec Commission de Performance 

MSCI World Small Cap Index 

  
 
Profil de lôinvestisseur type 
Lôinvestisseur type de ce Compartiment recherche une croissance du capital en investissant sur les march®s 
dôactions des petites soci®t®s paneurop®ennes. Les Investisseurs doivent sôassurer de comprendre les risques 
du Compartiment, dô®valuer le niveau de risque du KIID ¨ lôaune de leur propre tol®rance au risque et 
dôaccepter un risque de perte. Les investisseurs du Compartiment doivent avoir un horizon de placement ¨ 
moyen ou long terme. 
 
Performance historique 
Nous recommandons aux investisseurs de consulter la dernière version en date du KIID du Compartiment 
pour obtenir des données de performance historique.  
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SUSTAINABLE FUTURE TECHNOLOGIES FUND 
 
Objectif dôinvestissement 
Le Compartiment vise à assurer la croissance du capital à long terme en investissant dans des sociétés liées 
à la technologie qui contribuent au développement d'une économie mondiale durable.  
 
Politique dôinvestissement 
Le Compartiment investit au moins 90 % de son actif net dans des actions ou des titres assimilés à des actions 
de soci®t®s li®es ¨ la technologie qui, selon le Gestionnaire dôInvestissement, ont un impact positif sur 
l'environnement ou la soci®t®, contribuant ainsi au d®veloppement dôune ®conomie mondiale durable. 
L'univers d'investissement du Compartiment est défini par les sociétés liées à la technologie qui tirent au moins 
50 % de leurs revenus actuels ou futurs prévus des thèmes de technologie durable identifiés par le 
Gestionnaire d'Investissement (tel que décrit plus en détail à la section « Stratégie d'investissement »). Le 
Compartiment ®vitera dôinvestir dans des soci®t®s qui, selon le Gestionnaire dôInvestissement, pourraient 
causer des dommages environnementaux ou sociétaux importants. 
 
Le Compartiment peut investir dans des sociétés de toutes les tailles, notamment des sociétés à faible 
capitalisation, dans tous les pays. 
 
Les actions peuvent comprendre des Actions A chinoises, qui sô®changent directement par le biais des 
Programmes Stock Connect, ainsi que dôautres places boursi¯res admissibles ou indirectement via des 
instruments d®riv®s. Lôexposition aux Actions A chinoises ne dépassera pas 10 % de la valeur liquidative du 
Compartiment. 
 
Les instruments assimilables à des actions peuvent comprendre des certificats repr®sentatifs dôactions. 
 
Le Compartiment peut avoir recours à des instruments dérivés (tels que des contrats à terme standardisés ou 
de gré à gré, des options et des warrants) pour réduire le risque et gérer le Compartiment plus efficacement. 
Lôutilisation de ces instruments et techniques ne doit en aucun cas faire sô®carter le Compartiment de ses 
objectifs dôinvestissement. 
 
À titre accessoire et à des fins défensives, le Compartiment peut investir dans : 
Å des obligations dô£tat de qualité « investment grade » et des instruments dérivés associés ;  
Å des espèces et des instruments du marché monétaire. 

 
Le Compartiment adopte une approche dôinvestissement durable. Veuillez consulter la section ç Approche 
dôinvestissement durable » ci-dessous du présent Prospectus pour de plus amples informations. 
 
Cat®gorisation conform®ment au R¯glement europ®en sur la publication dôinformations en mati¯re de 
finance durable 
Le Compartiment a pour objectif lôinvestissement durable, tel que d®fini ¨ l'Article 9 du SFDR. 
 
Objectif de performance 
Sans objet 
 
Gestion active et utilisation dôun indice de r®f®rence 
Le Compartiment est activement g®r® par r®f®rence ¨ lôindice MSCI ACWI Information Technology Index, qui 
est largement représentatif des sociétés dans lesquelles il peut investir, car il peut fournir un comparateur utile 
pour ®valuer la performance du Compartiment. Le Gestionnaire dôInvestissement a le pouvoir discr®tionnaire 
de choisir des investissements pour le Compartiment dont les pond®rations sont diff®rentes ou non de lôindice, 
mais il peut parfois d®tenir des investissements similaires ¨ lôindice. 
 
Strat®gie dôinvestissement 
Dans le cadre des thèmes environnementaux et sociaux et de l'application de critères de filtrage 
positifs/négatifs (critères d'évitement), le Gestionnaire d'investissement cherche à identifier des sociétés de 
croissance sous-évaluées qui respectent les objectifs de développement durable des Nations unies et tirent 
au moins 50 % de leurs revenus actuels ou futurs prévus des thèmes de technologie durable prévus des 
thèmes de technologie durable identifiés par le Gestionnaire d'Investissement comme ayant un impact positif 
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sur ces objectifs. Parmi les exemples de thèmes identifiés par le Gestionnaire d'investissement figurent les 
technologies d'énergie propre, les transports durables, les infrastructures à faible émission de carbone, la 
démocratisation numérique, les technologies de santé, les villes intelligentes, la sécurité des données et 
l'optimisation des ressources et de la productivit®. Le Gestionnaire dôInvestissement vise ¨ naviguer dans le 
cycle du hype (différentes étapes du développement d'une technologie, de la conception à l'adoption 
généralisée) entourant lôadoption des technologies en ®valuant le mod¯le dôaffaires fondamental de 
lôentreprise et en se concentrant sur les entreprises disposant d'une excellente ®quipe dirigeante soucieuse 
d'appliquer des bonnes pratiques de gouvernance et de barrières à l'entrée durables, des facteurs qui 
favorisent une croissance des bénéfices à long terme qui n'a pas encore été chiffrée. Le Compartiment évitera 
dôinvestir dans des soci®t®s qui, selon le Gestionnaire dôInvestissement, pourraient causer des dommages 
environnementaux ou sociétaux importants.  
 
Pour toute information supplémentaire importante sur certains aspects de la durabilité, veuillez vous reporter 
à l'« Annexe 1 - Approche axée sur la durabilité » du présent Prospectus. 
 
Devise de Référence : USD 
 
Calcul de lôexposition globale : 
Approche par les engagements 
 
Profil de lôinvestisseur type 
Lôinvestisseur type de ce Compartiment recherche une croissance du capital par lôinvestissement sur les 
march®s d'actions mondiaux, et plus particuli¯rement par une exposition ¨ des soci®t®s li®es ¨ la technologie 
dont les produits et services ont un impact positif sur l'environnement ou la soci®t®, contribuant ainsi au 
d®veloppement dôune ®conomie mondiale durable. Les investisseurs doivent sôassurer de comprendre les 
risques du Compartiment, examiner si le niveau de risque du DICI est compatible avec leur tol®rance au risque 
et s'ils peuvent supporter des pertes potentielles. Les investisseurs du Compartiment doivent avoir un horizon 
de placement ¨ moyen ou long terme.  
 
Performance historique 
Nous recommandons aux investisseurs de consulter la derni¯re version en date du KIID du Compartiment 
pour obtenir des donn®es de performance historique. 
 
Approche dôinvestissement durable  
Le Gestionnaire dôInvestissement utilise un cadre th®matique int®grant des consid®rations environnementales 
et sociales ¨ toutes les ®tapes de son processus dôinvestissement. Le processus d'investissement prend en 
compte et suit de pr¯s les indicateurs climatiques et environnementaux ainsi que les questions sociales et 
li®es aux employ®s dans le cadre de son processus de diligence raisonnable en mati¯re d'investissement. De 
plus, il y r®pond par l'exercice de droits de vote, un engagement actif et des plans d'action qui ont une incidence 
sur les d®cisions d'investissement. Les donn®es qualitatives et quantitatives li®es ¨ ces facteurs sont int®gr®es 
dans le processus d'investissement ¨ chaque ®tape, y compris, mais sans s'y limiter, l'®valuation du potentiel 
de gains inattendus, la valorisation et la gestion des risques. 
 
Cela peut impliquer lôanalyse de certains facteurs de ç durabilit® è (susceptibles dô°tre modifi®s de temps ¨ 
autre) tels que : 
 
Å Crit¯res de s®lection positifs ï Soci®t®s li®es ¨ la technologie dont les produits et services ont, selon le 
Gestionnaire dôInvestissement, un impact positif sur l'environnement ou la soci®t®, contribuant ainsi au 
d®veloppement dôune ®conomie mondiale durable. Toute soci®t® b®n®ficiaire d'un investissement doit 
respecter les objectifs de d®veloppement durable des Nations unies et tirer au moins 50 % de son chiffre 
d'affaires actuel ou futur attendu des th¯mes de technologie durable identifi®s par le Gestionnaire 
d'Investissement. 
 
Å Des crit¯res dô®vitement ï Le Compartiment ®vitera d'investir dans des soci®t®s qui, selon le Gestionnaire 
d'investissement, ont potentiellement un impact n®gatif important sur l'environnement ou la soci®t®, et ®vitera 
toute soci®t® dont les produits, services ou op®rations sont directement associ®s (occasionnellement, jusqu'¨ 
une limite de minimis, tel que d®crit plus en d®tail dans les ç Principes d'investissement è mentionn®s ci-
dessous) ¨ certaines industries nuisibles et controvers®es, telles que d®finies de temps ¨ autre par le 
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Gestionnaire d'investissement, en consultation avec un service de recherche ext®rieur, qui, en date du 
Prospectus, sont les suivantes : 
 

Personnes Environnement Animaux 

Production d'alcool Extraction et raffinage de combustibles fossiles  Essais sur des animaux* 

Armement 
Production dô®lectricit® ¨ partir de combustibles 
fossiles 

Fourrure 

Jeux dôargent Produits chimiques problématiques Génie génétique 

Pornographie Industries litigieuses Agriculture intensive  

Tabac Énergie nucléaire 
Production de viande et 
de produits laitiers 

 
*Non-médicaux 
D'autres risques sont associés à l'approche d'investissement durable, lesquels sont décrits plus en détail dans 
la section « Considérations relatives aux Investissements et aux Risques » du présent Prospectus. 
 
Veuillez vous reporter aux « Principes d'Investissement » figurant sur le 
site Internet (www.janushenderson.com) pour de plus amples informations sur l'approche d'investissement 
durable du Compartiment.  
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US SUSTAINABLE EQUITY FUND 
 
Objectif dôinvestissement 
Le Compartiment vise à assurer la croissance du capital à long terme en investissant dans des sociétés 
am®ricaines dont les produits et les services sont consid®r®s par le Gestionnaire dôInvestissement comme 
contribuant à des changements environnementaux ou sociaux positifs et qui ont ainsi un impact sur le 
d®veloppement dôune ®conomie mondiale durable. 
 
Politique dôinvestissement 
Le Compartiment investit au moins 80 % de son actif net dans un portefeuille concentré composé d'actions de 
sociétés américianes qui, selon le Gestionnaire dôInvestissement, contribuent ¨ un changement 
environnemental ou social positif et qui ont d¯s lors un impact sur le d®veloppement dôune ®conomie mondiale 
durable. Le Compartiment ®vitera dôinvestir dans des soci®t®s que le Gestionnaire dôInvestissement considère 
comme ayant potentiellement un impact n®gatif sur le d®veloppement dôune ®conomie mondiale durable. 
 
Le Compartiment peut investir dans des sociétés de toutes les tailles, notamment des sociétés à faible 
capitalisation, dans tous les secteurs. 
 
Le Compartiment peut avoir recours à des instruments dérivés (tels que des contrats à terme standardisés ou 
de gré à gré, des options et des warrants) pour réduire le risque et gérer le Compartiment plus efficacement. 
Lôutilisation de ces instruments et techniques ne peut en aucun cas conduire un Compartiment ¨ sô®carter de 
sa politique dôinvestissement. 
 
À titre accessoire et à des fins défensives, le Compartiment peut également investir dans : 
Å des obligations dô£tat de qualité « investment grade » et des instruments dérivés associés ; 
Å Des Instruments du Marché Monétaire et des espèces. 

 
Le Compartiment adopte une approche dôinvestissement durable. Veuillez consulter la section ç Approche 
dôinvestissement durable » ci-dessous du présent Prospectus pour de plus amples informations. 
 
Cat®gorisation conform®ment au R¯glement europ®en sur la publication dôinformations en mati¯re de 
finance durable 
Le Compartiment a pour objectif lôinvestissement durable, tel que d®fini ¨ l'Article 9 du SFDR. 
 
Objectif de performance 
Sans objet 
 
Gestion active et utilisation dôun indice de r®f®rence 
Le Compartiment est activement g®r® par r®f®rence ¨ lôindice MSCI S&P 500 Index, qui est largement 
représentatif des sociétés dans lesquelles il peut investir, car il peut fournir un comparateur utile pour évaluer 
la performance du Compartiment. Le Gestionnaire dôInvestissement a le pouvoir discr®tionnaire de choisir des 
investissements pour le Compartiment dont les pond®rations sont diff®rentes ou non de lôindice, mais il peut 
parfois d®tenir des investissements similaires ¨ lôindice. 
 
Strat®gie dôinvestissement 
Dans le cadre de sa thématique environnementale et sociale et dans le respect de critères de filtrage positifs 
et n®gatifs (exclusion), le Gestionnaire dôInvestissement cherche à construire un portefeuille de sociétés 
américaines différencié et bien diversifié, basé sur la conviction que des rendements supérieurs peuvent être 
générés par des entreprises qui fournissent des solutions aux défis environnementaux et sociaux. Ces 
sociétés devraient avoir des attributs financiers attrayants, comme une croissance continue des revenus et 
des flux de trésorerie durables et présenter une gestion solide des risques environnementaux, sociaux et de 
gouvernance dôentreprise. Les soci®t®s seront généralement stratégiquement alignées sur des thèmes tels 
que le changement climatique, les contraintes en matière de ressources, la croissance démographique et le 
vieillissement d®mographique. Le Compartiment ®vite dôinvestir dans les combustibles fossiles et dans des 
entreprises qui sont susceptibles dô°tre perturb®s par la transition vers une ®conomie ¨ faibles ®missions de 
carbone. 
 



Prospectus du Janus Henderson Horizon Fund 

70 

 

Pour toute information supplémentaire importante sur certains aspects ESG, veuillez vous reporter à 
l'« Annexe 1 - Approche axée sur la durabilité » du présent Prospectus. 
 
Devise de Référence : USD  
 
Calcul de lôexposition globale  
Approche par les engagements 
 
Profil de lôinvestisseur type 
Lôinvestisseur type de ce Compartiment recherche une croissance du capital par lôinvestissement sur les 
march®s dôactions am®ricains, et plus particuli¯rement par une exposition ¨ des soci®t®s am®ricaines dont les 
produits et services ont un impact positif sur le d®veloppement dôune ®conomie mondiale durable. Les 
Investisseurs doivent sôassurer de comprendre les risques du Compartiment, dô®valuer le niveau de risque du 
KIID ¨ lôaune de leur propre tol®rance au risque et dôaccepter un risque de perte. Les investisseurs du 
Compartiment doivent avoir un horizon de placement à moyen ou long terme. 
 
Performance historique 
Nous recommandons aux investisseurs de consulter la dernière version en date du KIID du Compartiment 
pour obtenir des données de performance historique.  
 
Approche dôinvestissement durable 
Le Compartiment cherche à investir dans des sociétés américaines qui sont bien positionnées pour relever 
les défis posés par les méga-tendances mondiales (comme le changement climatique, les contraintes en 
matière de ressources, la croissance démographique et le vieillissement de la population) et celles qui 
cherchent à transformer les secteurs dans lesquels elles opèrent afin de soutenir une économie mondiale 
durable.  
 
Afin dôidentifier les soci®t®s qui sont strat®giquement align®es avec les m®ga-tendances mondiales décrites 
ci-dessus, le Gestionnaire dôInvestissement int¯gre les th¯mes de durabilit® environnementale et de durabilit® 
sociale ainsi que le concept de « durabilité è dans son processus et son cadre dôinvestissement.  
 
Cela peut impliquer lôanalyse de certains facteurs de ç durabilité è (susceptibles dô°tre modifi®s de temps ¨ 
autre) tels que :  
 
Å Des critères de sélection positifs ï les entreprises qui ont un impact positif sur la société et 
lôenvironnement en raison de leurs produits ou services, par exemple celles qui répondent à au moins 
un des dix thèmes de durabilité environnementale et sociale des Compartiments (dont cinq sont 
environnementaux et cinq sont sociaux) et peuvent ainsi soutenir les Objectifs de développement 
durable adoptés par les Nations unies (ONU) pour « mettre fin à la pauvreté, protéger la planète et 
assurer la prospérité pour tous ».   

Å Des crit¯res dô®vitement environnementaux et sociaux ï les sociétés impliquées dans des 
activités contraires au d®veloppement dôune ®conomie durable, qui ont des produits ou des op®rations 
directement associ®s (parfois, jusquô¨ une limite minimale) ¨ des domaines cl®s, tels que d®finis de 
temps ¨ autre par le Gestionnaire dôInvestissement en consultation avec un service de recherche 
extérieur, qui, en date du Prospectus, sont les suivants :  

 

 Crit¯res dô®vitement environnementaux et sociaux 

Alcool Extraction et raffinage de 
combustibles fossiles  

Essais sur des animaux* 

Armement Production dô®lectricit® ¨ partir de 
combustibles fossiles 

Fourrure 

Jeux dôargent Produits chimiques 
problématiques 

Génie génétique 

Pornographie Industries litigieuses Agriculture intensive  

Tabac Énergie nucléaire Production de viande et de 
produits laitiers 
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*Non-médicaux 
 
D'autres risques sont associés à l'approche d'investissement durable, lesquels sont décrits plus en détail dans 
la section « Considérations relatives aux Investissements et aux Risques » du présent Prospectus. 
 
Veuillez vous reporter aux « Principes d'Investissement » figurant sur le 
site Internet (www.janushenderson.com) pour de plus amples informations sur l'approche d'investissement 
durable du Compartiment.  
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COMPARTIMENTS RÉGIONAUX 
 

ASIAN DIVIDEND INCOME FUND 
 
Objectif dôinvestissement 
Le Compartiment vise ¨ d®gager des revenus sup®rieurs aux revenus produits par lôindice MSCI AC Asia 
Pacific ex Japan High Dividend Yield Index avec un potentiel de croissance du capital à long terme. 
 
Politique dôinvestissement 
Le Compartiment investit au moins deux tiers de son actif net dans des actions ou des instruments assimilables 
à des actions de sociétés de la région Asie-Pacifique (¨ lôexclusion du Japon) qui, de lôavis du Gestionnaire 
dôInvestissement, offrent des perspectives de dividendes supérieurs à la moyenne ou reflètent de telles 
perspectives. 
 

Le Compartiment peut investir dans des sociétés de toutes les tailles, notamment des sociétés à faible 
capitalisation, dans tous les secteurs. 
  

Les actions peuvent comprendre des Actions A chinoises, qui sô®changent directement par le biais des 
Programmes Stock Connect, ainsi que dôautres places boursi¯res admissibles ou indirectement via des 
instruments d®riv®s. Lôexposition aux Actions A chinoises ne dépassera pas 10 % de la valeur liquidative du 
Compartiment. 
 

Les instruments assimilables ¨ des actions peuvent comprendre des certificats repr®sentatifs dôactions. 
 
Le Compartiment peut avoir recours à des instruments dérivés (tels que des contrats à terme (de gré à gré ou 
standardisés), des options et des warrants) pour générer un revenu supplémentaire, réduire le risque et gérer 
le Compartiment plus efficacement. Lôutilisation de ces instruments et techniques ne peut en aucun cas 
conduire un Compartiment ¨ sô®carter de sa politique dôinvestissement. 
 

À titre accessoire et à des fins défensives, le Compartiment peut également investir dans : 
Å des obligations dô£tat de qualité « investment grade » et des instruments dérivés associés ; 
Å Des Instruments du Marché Monétaire et des espèces. 

 
Objectif de performance 
Sans objet 
 
Gestion active et utilisation dôun indice de r®f®rence 
Le Compartiment est activement g®r® par r®f®rence ¨ lôindice MSCI AC Asia Pacific ex Japan High Dividend 
Yield Index, qui est largement représentatif des sociétés dans lesquelles il peut investir, car il constitue le 
fondement de lôobjectif de revenus du Compartiment et le niveau au-dessus duquel une Commission de 
Performance peut °tre factur®e (le cas ®ch®ant). Le Gestionnaire dôInvestissement a le pouvoir discrétionnaire 
de choisir des investissements pour le Compartiment dont les pond®rations sont diff®rentes ou non de lôindice, 
mais il peut parfois d®tenir des investissements similaires ¨ lôindice. 
 
Strat®gie dôinvestissement 
Le Gestionnaire dôInvestissement cherche à saisir le potentiel de croissance des revenus et du capital des 
soci®t®s en Asie, lôune des r®gions du monde connaissant la croissance la plus rapide. Cette strat®gie vise ¨ 
exploiter les solides opportunités de croissance structurelle de la région et le passage à une culture des 
dividendes plus progressive. Le processus dôinvestissement disciplin® et ax® sur la valeur met lôaccent sur la 
croissance des dividendes et les sociétés à haut rendement. 
 
Devise de Référence : USD 
 
Calcul de lôexposition globale  
Approche par les engagements 
 
Commission de performance  
À l'exception des Actions de Catégories B, C, M, R, SA et Z, toutes les autres Catégories d'Actions du 
Compartiment peuvent payer une Commission de Performance telle que décrite dans la section 
« Commissions, Charges et Frais ».   
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Aux fins de calcul de la Commission de Performance, l'indice de référence/le Hurdle Rate pertinent est le 
suivant :  
 

Cat®gories dôActions Indice de référence 

Toutes les Catégories d'Actions 
avec Commission de Performance 

MSCI AC Asia Pacific Ex Japan High Dividend Yield Index 

 
 

Profil de lôinvestisseur type 
Lôinvestisseur type de ce Compartiment recherche un rendement sup®rieur ¨ celui de lôindice de r®f®rence et 
un potentiel de croissance du capital en investissant sur les march®s dôactions asiatiques. Les Investisseurs 
doivent sôassurer de comprendre les risques du Compartiment, dô®valuer le niveau de risque du KIID ¨ lôaune 
de leur propre tol®rance au risque et dôaccepter un risque de perte. Les investisseurs du Compartiment doivent 
avoir un horizon de placement à moyen ou long terme. 
 
Performance historique 
Nous recommandons aux investisseurs de consulter la dernière version en date du KIID du Compartiment 
pour obtenir des données de performance historique. 
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ASIAN GROWTH FUND 
 
Objectif dôinvestissement 
Le Compartiment vise à assurer la croissance du capital à long terme. 
 
Politique dôinvestissement 
Le Compartiment investit au moins deux tiers de son actif net dans des actions ou des instruments assimilables 
à des actions de sociétés sur les marchés asiatiques (Hong Kong, Thaïlande, Malaisie, Singapour, Chine, 
Inde, Philippines, Corée du Sud, Taïwan, Indonésie, Australie et Nouvelle-Zélande, entre autres). Le 
Compartiment nôinvestit pas au Japon.  
 
Le Compartiment peut investir dans des sociétés de toutes les tailles, notamment des sociétés à faible 
capitalisation, dans tous les secteurs.  
 
Les actions peuvent comprendre des Actions A chinoises, qui sô®changent directement par le biais des 
Programmes Stock Connect, ainsi que dôautres places boursi¯res admissibles ou indirectement via des 
instruments d®riv®s. Lôexposition aux Actions A chinoises ne dépassera pas 20 % de la valeur liquidative du 
Compartiment.  
 
Les instruments assimilables ¨ des actions peuvent comprendre des certificats repr®sentatifs dôactions. 
 
Le Compartiment peut avoir recours à des instruments dérivés (tels que des contrats à terme standardisés ou 
de gré à gré, des options et des warrants) pour réduire le risque et gérer le Compartiment plus efficacement. 
Lôutilisation de ces instruments et techniques ne peut en aucun cas conduire un Compartiment ¨ sô®carter de 
sa politique dôinvestissement. 
 
À titre accessoire et à des fins défensives, le Compartiment peut investir dans : 
Å des obligations dô£tat de qualité « investment grade » et des instruments dérivés associés ;  
Å des espèces et des Instruments du Marché Monétaire. 

 
Objectif de performance 
Surperformer dôau moins 2 % par an lôindice MSCI AC Asia Pacific ex Japan Index, avant d®duction des frais, 
sur une période de 5 ans. 
 
Gestion active et utilisation dôun indice de r®f®rence 
Le Compartiment est activement g®r® par r®f®rence ¨ lôindice MSCI AC Asia Pacific ex Japan Index, qui est 
largement représentatif des sociétés dans lesquelles il peut investir, car il constitue le fondement de lôObjectif 
de Performance du Compartiment et le niveau au-dessus duquel une Commission de Performance peut être 
factur®e (le cas ®ch®ant). Le Gestionnaire dôInvestissement a le pouvoir discr®tionnaire de choisir des 
investissements pour le Compartiment dont les pond®rations sont diff®rentes ou non de lôindice, mais il peut 
parfois d®tenir des investissements similaires ¨ lôindice. 
 
Strat®gie dôinvestissement 
Le Gestionnaire dôInvestissement cherche ¨ identifier des sociétés de qualité et à capturer la croissance dans 
la région Asie-Pacifique dynamique et à croissance rapide dans différentes conditions de marché. Le 
processus dôinvestissement est motiv® par la s®lection de titres bas®e sur des recherches approfondies, qui 
se traduit par un portefeuille à forte conviction. 
 
Devise de Référence : USD 
 
Calcul de lôexposition globale  
Approche par les engagements 
 
Commission de performance  
À l'exception des Actions de Catégories B, C, M, R, SA et Z, toutes les autres Catégories d'Actions du 
Compartiment peuvent payer une Commission de Performance telle que décrite dans la section 
« Commissions, Charges et Frais ».   
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Aux fins de calcul de la Commission de Performance, l'indice de référence/le Hurdle Rate pertinent est le 
suivant :  
 

Cat®gories dôActions Indice de référence 

Toutes les Catégories d'Actions 
avec Commission de Performance 

MSCI AC Asia Pacific ex Japan Index 

  
 
Profil de lôinvestisseur type 
Lôinvestisseur type de ce Compartiment recherche une croissance du capital en investissant sur les march®s 
dôactions asiatiques. Les Investisseurs doivent sôassurer de comprendre les risques du Compartiment, 
dô®valuer le niveau de risque du KIID ¨ lôaune de leur propre tol®rance au risque et dôaccepter un risque de 
perte. Les investisseurs du Compartiment doivent avoir un horizon de placement à moyen ou long terme. 
 
Performance historique 
Nous recommandons aux investisseurs de consulter la dernière version en date du KIID du Compartiment 
pour obtenir des données de performance historique.  
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EUROLAND FUND 
 
Objectif dôinvestissement 
Le Compartiment vise à assurer la croissance du capital à long terme. 
 
Politique dôinvestissement 
Le Compartiment investit au moins 75 % de son actif net dans des actions ou des instruments assimilables à 
des actions de sociétés constituées ou exerçant leurs principales activés dans les pays de la zone euro (côest-
à-dire les pays de lôUnion mon®taire europ®enne qui ont adopt® lôeuro comme monnaie nationale).  
 
Le Compartiment peut investir dans des sociétés de toutes les tailles, notamment des sociétés à faible 
capitalisation, dans tous les secteurs.  
 
Les instruments assimilables ¨ des actions peuvent comprendre des certificats repr®sentatifs dôactions. 
 
Le Compartiment peut avoir recours à des instruments dérivés (tels que des contrats à terme standardisés ou 
de gré à gré, des options et des warrants) pour réduire le risque et gérer le Compartiment plus efficacement. 
Lôutilisation de ces instruments et techniques ne peut en aucun cas conduire un Compartiment ¨ sô®carter de 
sa politique dôinvestissement. 
 
À titre accessoire et à des fins défensives, le Compartiment peut investir dans : 
Å des obligations dô£tat de qualité « investment grade » et des instruments dérivés associés ;  
Å des espèces et des Instruments du Marché Monétaire. 

 
Objectif de performance 
Surperformer lôindice MSCI EMU Net Return EUR Index, après déduction des frais, sur une période de 5 ans. 
 
Gestion active et utilisation dôun indice de r®f®rence 
Le Compartiment est activement g®r® par r®f®rence ¨ lôindice MSCI EMU Net Return EUR Index, qui est 
largement représentatif des sociétés dans lesquelles il peut investir, car il constitue le fondement de lôObjectif 
de Performance du Compartiment et le niveau au-dessus duquel une Commission de Performance peut être 
factur®e (le cas ®ch®ant). Le Gestionnaire dôInvestissement a le pouvoir discr®tionnaire de choisir des 
investissements pour le Compartiment dont les pond®rations sont diff®rentes ou non de lôindice, mais il peut 
parfois d®tenir des investissements similaires ¨ lôindice. 
 
Strat®gie dôinvestissement 
Le Gestionnaire dôInvestissement suit un processus dôinvestissement disciplin® qui met de c¹t® le sentiment 
afin de bénéficier de la sous-®valuation du march®. Le processus dôinvestissement associe une analyse 
« ascendante è (au niveau des soci®t®s) avec une vue dôensemble qualitative qui aide lô®quipe ¨ contr¹ler les 
risques tout en cherchant à optimiser les performances. Ce processus vise à construire un portefeuille de 
sociétés qui ont de bons antécédents et qui sont évaluées à un niveau qui ne reflète pas leur valeur intrinsèque 
ou leurs perspectives dôavenir. 
 
Devise de Référence : EUR 
 
Calcul de lôexposition globale  
Approche par les engagements 
 
Commission de performance  
À l'exception des Actions de Catégories B, C, M, R, SA et Z, toutes les autres Catégories d'Actions du 
Compartiment peuvent payer une Commission de Performance telle que décrite dans la section 
« Commissions, Charges et Frais ».   
 
Aux fins de calcul de la Commission de Performance, l'indice de référence/le Hurdle Rate pertinent est le 
suivant :  
 

Cat®gories dôActions Indice de référence 
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Toutes les Catégories d'Actions 
avec Commission de Performance 

MSCI EMU Net Return EUR 

  
 
Profil de lôinvestisseur type 
Lôinvestisseur type de ce Compartiment recherche une croissance du capital en investissant sur les marchés 
dôactions ç Euroland è. Les Investisseurs doivent sôassurer de comprendre les risques du Compartiment, 
dô®valuer le niveau de risque du KIID ¨ lôaune de leur propre tol®rance au risque et dôaccepter un risque de 
perte. Les investisseurs du Compartiment doivent avoir un horizon de placement à moyen ou long terme. 
 
Performance historique 
Nous recommandons aux investisseurs de consulter la dernière version en date du KIID du Compartiment 
pour obtenir des données de performance historique.  
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EUROPEAN GROWTH FUND 
 
Objectif dôinvestissement 
Le Compartiment vise à assurer la croissance du capital à long terme. 
 
Politique dôinvestissement 
Le Compartiment investit au moins 80 % de son actif net dans des actions ou des instruments assimilables à 
des actions de soci®t®s situ®es ou cot®es en Europe (¨ lôexclusion du Royaume-Uni) ou, de lôavis du 
Gestionnaire dôInvestissement, qui tirent une partie pr®pond®rante de leurs revenus en Europe (¨ lôexclusion 
du Royaume-Uni).  
 
Le Compartiment peut investir dans des sociétés de toutes les tailles, notamment des sociétés à faible 
capitalisation, dans tous les secteurs, mais il aura normalement une forte préférence pour les sociétés à 
capitalisation moyenne. 
 
Les instruments assimilables ¨ des actions peuvent comprendre des certificats repr®sentatifs dôactions. 
 
Le Compartiment peut avoir recours à des instruments dérivés (tels que des contrats à terme standardisés ou 
de gré à gré, des options et des warrants) pour réduire le risque et gérer le Compartiment plus efficacement. 
Lôutilisation de ces instruments et techniques ne peut en aucun cas conduire un Compartiment ¨ sô®carter de 
sa politique dôinvestissement. 
 
À titre accessoire et à des fins défensives, le Compartiment peut investir dans : 
Å des obligations dô£tat de qualité « investment grade » et des instruments dérivés associés ;  
Å des espèces et des Instruments du Marché Monétaire. 

 
Objectif de performance 
Surperformer lôindice FTSE World Europe ex UK Index, apr¯s d®duction des frais, sur une p®riode de 5 ans. 
 
Gestion active et utilisation dôun indice de r®f®rence 
Le Compartiment est activement g®r® par r®f®rence ¨ lôindice FTSE World Europe ex UK Index, qui est 
largement représentatif des sociétés dans lesquelles il peut investir, car il constitue le fondement de lôObjectif 
de Performance du Compartiment et le niveau au-dessus duquel une Commission de Performance peut être 
factur®e (le cas ®ch®ant). Le Gestionnaire dôInvestissement a le pouvoir discr®tionnaire de choisir des 
investissements pour le Compartiment dont les pond®rations sont diff®rentes ou non de lôindice, mais il peut 
parfois d®tenir des investissements similaires ¨ lôindice. 
 
Strat®gie dôinvestissement 
Le Gestionnaire dôInvestissement cherche ¨ d®couvrir des soci®t®s dont la qualit® nôest pas apparente en se 
concentrant sur la rentabilit® de la soci®t® et lôefficacit® avec laquelle le capital est utilis®. Le Compartiment a 
une préférence pour les sociétés de taille moyenne, car elles sont souvent dotées de créneaux attrayants ou 
dôun potentiel de croissance, ou pourraient devenir des cibles potentielles de prise de contrôle. Le Gestionnaire 
dôInvestissement investit avec une vision ¨ long terme, en regardant au-delà des données à court terme, tandis 
que le processus de gestion des risques se concentre sur lôidentification des risques propres aux soci®t®s et 
aux secteurs auxquels le Compartiment peut être exposé plutôt que par rapport au marché plus large. 
 
Devise de Référence : EUR 
 
Calcul de lôexposition globale  
Approche par les engagements 
 
Commission de performance  
À l'exception des Actions de Catégories B, C, M, R, SA et Z, toutes les autres Catégories d'Actions du 
Compartiment peuvent payer une Commission de Performance telle que décrite dans la section 
« Commissions, Charges et Frais ».   
 
Aux fins de calcul de la Commission de Performance, l'indice de référence/le Hurdle Rate pertinent est le 
suivant :  
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Cat®gories dôActions Indice de référence 

Toutes les Catégories d'Actions 
avec Commission de Performance 

FTSE World Europe ex UK Total Return Index 

 
 
Profil de lôinvestisseur type 
Lôinvestisseur type de ce Compartiment recherche une croissance du capital en investissant sur les march®s 
dôactions europ®ens (hors Royaume-Uni). Les Investisseurs doivent sôassurer de comprendre les risques du 
Compartiment, dô®valuer le niveau de risque du KIID ¨ lôaune de leur propre tol®rance au risque et dôaccepter 
un risque de perte. Les investisseurs du Compartiment doivent avoir un horizon de placement à moyen ou 
long terme. 
 
Performance historique 
Nous recommandons aux investisseurs de consulter la dernière version en date du KIID du Compartiment 
pour obtenir des données de performance historique.  
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JAPAN OPPORTUNITIES FUND 
 
Objectif dôinvestissement 
Le Compartiment vise à assurer la croissance du capital à long terme. 
 
Politique dôinvestissement 
Le Compartiment investit au moins 80 % de son actif net dans un portefeuille dôactions ou dôinstruments 
assimilables à des actions de sociétés japonaises.  
 
Le Compartiment peut investir dans des sociétés de toutes les tailles, notamment des sociétés à faible 
capitalisation, dans tous les secteurs. 
 
Les instruments assimilables ¨ des actions peuvent comprendre des certificats repr®sentatifs dôactions. 
 
Le Compartiment peut avoir recours à des instruments dérivés (tels que des contrats à terme standardisés ou 
de gré à gré, des options et des warrants) pour réduire le risque et gérer le Compartiment plus efficacement. 
Lôutilisation de ces instruments et techniques ne peut en aucun cas conduire un Compartiment ¨ sô®carter de 
sa politique dôinvestissement. 
 
À titre accessoire et à des fins défensives, le Compartiment peut investir dans : 
Å des obligations dô£tat de qualité « investment grade » et des instruments dérivés associés ;  
Å des espèces et des Instruments du Marché Monétaire. 

 
Objectif de performance 
Surperformer de 2 % par an lôindice Tokyo SE First Section Index, avant d®duction des frais, sur une p®riode 
de 5 ans. 
 
Gestion active et utilisation dôun indice de r®f®rence 
Le Compartiment est activement g®r® par r®f®rence ¨ lôindice Tokyo SE First Section Index, qui est largement 
repr®sentatif des soci®t®s dans lesquelles il peut investir, car il constitue le fondement de lôObjectif de 
Performance du Compartiment et le niveau au-dessus duquel une Commission de Performance peut être 
factur®e (le cas ®ch®ant). Le Gestionnaire dôInvestissement a le pouvoir discr®tionnaire de choisir des 
investissements pour le Compartiment dont les pond®rations sont diff®rentes ou non de lôindice, mais il peut 
parfois d®tenir des investissements similaires ¨ lôindice. 
 
Strat®gie dôinvestissement 
Le Gestionnaire dôInvestissement cherche ¨ obtenir une appr®ciation du capital ¨ long terme en investissant 
dans des sociétés sous-évaluées, génératrices de trésorerie et efficientes en termes de capital, ce qui peut 
cr®er de la valeur pour les Investisseurs. Lôaccent est mis sur la s®lection de titres, qui est le r®sultat de 
recherches rigoureuses et fondamentales et dôune discipline dô®valuation stricte, qui intègre une gestion 
rigoureuse des risques. Le Compartiment est un portefeuille diversifié de sociétés dans divers secteurs, dont 
le Gestionnaire dôInvestissement estime quôil a le potentiel dôavoir de bonnes performances au fil du temps. 
 
Devise de Référence : JPY 
 
Calcul de lôexposition globale  
Approche par les engagements 
 
Commission de performance  
À l'exception des Actions de Catégories B, C, M, R, SA et Z, toutes les autres Catégories d'Actions du 
Compartiment peuvent payer une Commission de Performance telle que décrite dans la section 
« Commissions, Charges et Frais ».   
 
Aux fins de calcul de la Commission de Performance, l'indice de référence/le Hurdle Rate pertinent est le 
suivant :  
 

Cat®gories dôActions Indice de référence 
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Toutes les Catégories d'Actions 
avec Commission de Performance 

Tokyo SE First Section Index (TOPIX) 

 
 
Profil de lôinvestisseur type 
Lôinvestisseur type de ce Compartiment recherche une croissance du capital en investissant sur les marchés 
dôactions japonais. Les Investisseurs doivent sôassurer de comprendre les risques du Compartiment, dô®valuer 
le niveau de risque du KIID ¨ lôaune de leur propre tol®rance au risque et dôaccepter un risque de perte. Les 
investisseurs du Compartiment doivent avoir un horizon de placement à moyen ou long terme. 
 
Performance historique 
Nous recommandons aux investisseurs de consulter la dernière version en date du KIID du Compartiment 
pour obtenir des données de performance historique. 
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PAN EUROPEAN EQUITY FUND 
 
Objectif dôinvestissement 
Le Compartiment vise à assurer la croissance du capital à long terme. 
 
Politique dôinvestissement 
Le Compartiment investit au moins 75 % de son actif net dans des actions ou des instruments assimilables à 
des actions de soci®t®s, qui ont leur si¯ge social dans lôEEE ou au Royaume-Uni, sôil ne fait pas partie de 
lôEEE.  
 
Le Compartiment peut investir dans des sociétés de toutes les tailles, notamment des sociétés à faible 
capitalisation, dans tous les secteurs. 
 
Les instruments assimilables ¨ des actions peuvent comprendre des certificats repr®sentatifs dôactions. 
 
Le Compartiment peut avoir recours à des instruments dérivés (tels que des contrats à terme standardisés ou 
de gré à gré, des options et des warrants) pour réduire le risque et gérer le Compartiment plus efficacement. 
Lôutilisation de ces instruments et techniques ne peut en aucun cas conduire un Compartiment ¨ sô®carter de 
sa politique dôinvestissement. 
 
À titre accessoire et à des fins défensives, le Compartiment peut également investir dans : 
Å des obligations dô£tat de qualité « investment grade » et des instruments dérivés associés ; 
Å Des Instruments du Marché Monétaire et des espèces. 

 
Catégorisation conformément au Règlement européen sur la publication dôinformations en mati¯re de 
finance durable 
Promeut les caract®ristiques environnementales et sociales telles que d®finies ¨ lôArticle 8 du SFDR. 
 
Objectif de performance 
Surperformer lôindice FTSE World Europe Index, apr¯s d®duction des frais, sur une période de 5 ans. 
 
Gestion active et utilisation dôun indice de r®f®rence 
Le Compartiment est activement g®r® par r®f®rence ¨ lôindice FTSE World Europe Index, qui est largement 
représentatif des sociétés dans lesquelles il peut investir, car il constitue le fondement de lôObjectif de 
Performance du Compartiment et le niveau au-dessus duquel une Commission de Performance peut être 
factur®e (le cas ®ch®ant). Le Gestionnaire dôInvestissement a le pouvoir discr®tionnaire de choisir des 
investissements pour le Compartiment dont les pond®rations sont diff®rentes ou non de lôindice, mais il peut 
parfois d®tenir des investissements similaires ¨ lôindice. 
 
Strat®gie dôinvestissement 
Le Gestionnaire dôInvestissement cherche ¨ investir dans des sociétés européennes de bonne qualité, 
grandes ou moyennes, capables de fournir un retour sur investissement durable ou amélioré à long terme, 
avec une certaine exposition tactique aux soci®t®s b®n®ficiant dôun march® ¨ court terme ou dôun catalyseur 
spécifique au titre. Le Compartiment utilise un outil de sélection exclusif et adaptatif basé sur la recherche 
fondamentale afin de fournir une th¯se comparable pour chaque titre ¨ lô®tude, afin dôencourager une plus 
grande cohérence et plus de conviction dans lôanalyse et la prise de d®cision. Les petites soci®t®s ne 
constituent normalement pas un objectif important du portefeuille. Le Compartiment promeut des 
caractéristiques environnementales et/ou sociales, qui incluent l'application de critères liés à l'intensité des 
GES, à la santé et au bien-être, ainsi que le soutien aux Principes du Pacte Mondial. 
Pour toute information supplémentaire importante sur certains aspects liés à la durabilité, veuillez vous 
reporter à l'« Annexe 1 - Approche axée sur la durabilité ». 
 
Devise de Référence : EUR  
 
Calcul de lôexposition globale  
Approche par les engagements 
 
Commission de performance  
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À l'exception des Actions de Catégories B, C, M, R, SA et Z, toutes les autres Catégories d'Actions du 
Compartiment peuvent payer une Commission de Performance telle que décrite dans la section 
« Commissions, Charges et Frais ».   
 
Aux fins de calcul de la Commission de Performance, l'indice de référence/le Hurdle Rate pertinent est le 
suivant :  
 

Cat®gories dôActions Indice de référence 

Toutes les Catégories d'Actions 
avec Commission de Performance 

FTSE World Europe Index 

 
 
Profil de lôinvestisseur type 
Lôinvestisseur type de ce Compartiment recherche une croissance du capital en investissant sur les march®s 
dôactions paneurop®ens. Les Investisseurs doivent sôassurer de comprendre les risques du Compartiment, 
dô®valuer le niveau de risque du KIID ¨ lôaune de leur propre tol®rance au risque et dôaccepter un risque de 
perte. Les investisseurs du Compartiment doivent avoir un horizon de placement à moyen ou long terme. 
 
Performance historique 
Nous recommandons aux investisseurs de consulter la dernière version en date du KIID du Compartiment 
pour obtenir des données de performance historique.  
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COMPARTIMENTS OBLIGATAIRES 
 

EMERGING MARKET CORPORATE BOND FUND 
 
Objectif dôinvestissement 
Le Compartiment vise à fournir un rendement constitu® dôune combinaison de revenus et de croissance du 
capital à long terme. 
 
Politique dôinvestissement 
Le Compartiment investira au moins 70 % de son actif net dans des obligations dôentreprises des march®s 
®mergents et dans dôautres valeurs mobilières à taux fixe et variable.  
 
Le Compartiment peut faire usage de divers instruments/stratégies dans la réalisation de son objectif. 
 
Les instruments peuvent inclure, sans sôy limiter, des titres adoss®s ¨ des actifs et ¨ des cr®ances 
hypothécaires, des obligations perpétuelles, des contrats de change à terme (y compris des contrats à terme 
nonȤlivrables), des contrats ¨ terme sur taux dôint®r°t, des contrats ¨ terme obligataires, des options et des 
swaps de gré à gré (tels que des swaps de taux dôint®r°t, des swaps de d®faut de cr®dit, des swaps de d®faut 
de crédit sur indices et des swaps sur rendement total). 
 
Les strat®gies peuvent inclure, sans sôy limiter, des strat®gies de dur®e, de secteur, de r®gion, de titre, de 
courbe |de rendement et de crédit à des fins de placement et de couverture. 
 
Le Compartiment peut investir jusquô¨ : 
Å deux tiers de son actif net dans des titres de catégorie « non-investment grade » et, notamment, 
jusquô¨ 20 % de son actif net dans des titres de créance en difficulté. 

Å 20 % de son actif net dans des obligations convertibles contingentes. 
Å 20 % de son actif net dans des titres adossés à des actifs (« ABS ») et dans des titres adossés à 

des créances hypothécaires (« MBS »). Les ABS/MBS comprennent, sans toutefois sôy limiter, des 
titres adossés à des créances hypothécaires résidentielles, des titres adossés à des créances 
hypothécaires commerciales et des prêts obligataires titrisés. Les ABS et les MBS peuvent 
comporter un effet de levier. 

Å 20 % de son actif net dans des obligations onshore chinoises négociées par le biais du Programme 
Bond Connect. 

Å 20 % de son actif net dans des swaps sur rendement total. 
 
Le Compartiment peut avoir recours à des instruments dérivés pour obtenir des gains sur les investissements, 
conformément à son objectif, afin de réduire ses risques ou pour une gestion plus efficace.  
 
À titre accessoire et à des fins défensives, le Compartiment peut investir dans des espèces et des Instruments 
du Marché Monétaire. 
 
La majeure partie de lôexposition au risque de change du Compartiment est couverte par la Devise de 
R®f®rence, bien quôelle puisse ®galement °tre expos®e (par le biais dôinvestissements ou de tr®sorerie) ¨ 
dôautres devises. 
 
Objectif de performance 
Surperformer de 1,5 % par an lôindice JP Morgan Corporate Emerging Market Bond Index (CEMBI) Broad 
Diversified, avant déduction des frais, sur une période de 5 ans. 
 
Gestion active et utilisation dôun indice de r®f®rence 
Le Compartiment est activement g®r® par r®f®rence ¨ lôindice JP Morgan Corporate Emerging Market Bond 
Index (CEMBI) Broad Diversified, qui est largement représentatif des obligations dans lesquelles il peut 
investir, car il constitue le fondement de lôObjectif de Performance du Compartiment. Le Gestionnaire 
dôInvestissement a le pouvoir discr®tionnaire de choisir des investissements pour le Compartiment dont les 
pondérations sont différentes ou non de lôindice, mais il peut parfois d®tenir des investissements similaires ¨ 
lôindice. 
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Strat®gie dôinvestissement 
Le Gestionnaire dôInvestissement g®n¯re des id®es dôinvestissement ¨ lôaide de recherches de cr®dit 
« ascendantes è (obligations dôentreprise et émetteur) fondées sur des points de vue souverains et 
géopolitiques « descendants ». Les facteurs de risque souverains permettent de prévoir des investissements 
dans des pays spécifiques et les considérations ESG (environnementales, sociales et de gouvernance) 
peuvent aider à mettre les risques en évidence. Ce processus se concentre autant sur les risques de chute 
des cours que sur la recherche dôobligations et dô®metteurs. 
Devise de Référence : USD 
 
Calcul de lôexposition globale  
Approche par les engagements 
 
 
Profil de lôinvestisseur type 
Lôinvestisseur type de ce Compartiment recherche une combinaison de rendements du capital et des revenus 
supérieurs à ceux du JP Morgan Corporate Emerging Market Bond Index (CEMBI) Broad Diversified en 
sôexposant ¨ des obligations des march®s ®mergents de cat®gorie ç investment grade è et ¨ dôautres titres ¨ 
revenus fixe ou variable. Les Investisseurs doivent sôassurer de comprendre les risques du Compartiment, 
dô®valuer le niveau de risque du KIID ¨ lôaune de leur propre tol®rance au risque et dôaccepter un risque de 
perte. Les investisseurs du Compartiment doivent avoir un horizon de placement à moyen ou long terme. 
 
Performance historique 
Nous recommandons aux investisseurs de consulter la dernière version en date du KIID du Compartiment 
pour obtenir des données de performance historique. 
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EURO CORPORATE BOND FUND 
 
Objectif dôinvestissement 
Le Compartiment vise ¨ fournir un rendement constitu® dôune combinaison de revenus et de croissance du 
capital à long terme. 
 
Politique dôinvestissement 
Le Compartiment investit au moins 80 % de son actif net dans des obligations de sociétés libellées en euros 
de catégorie « investment grade è et dans dôautres titres ¨ taux fixe et variable.  
 
Le Compartiment peut faire usage de divers instruments/stratégies dans la réalisation de son objectif. 
 
Les instruments peuvent inclure, sans sôy limiter, des titres adoss®s ¨ des actifs et ¨ des cr®ances 
hypothécaires, des obligations perpétuelles, des contrats de change à terme (y compris des contrats à terme 
non livrables), des contrats ¨ terme sur taux dôint®r°t, des contrats ¨ terme obligataires et des swaps de gr® ¨ 
gr® (tels que des swaps de taux dôint®r°t, des swaps de d®faut de cr®dit, des swaps de d®faut de crédit sur 
indices et des swaps sur rendement total). 
 
Les strat®gies peuvent inclure, sans sôy limiter, des strat®gies de dur®e, de secteur, de r®gion, de titre, de 
courbe |de rendement et de crédit à des fins de placement et de couverture. 
 
Le Compartiment peut investir jusquô¨ : 
 
Å 20 % de son actif net dans des titres de catégorie « non-investment grade ». 
Å 20 % de son actif net dans des obligations convertibles contingentes. 
Å 20 % de son actif net dans des titres adossés à des actifs (« ABS ») et dans des titres adossés à 

des créances hypothécaires (« MBS è). Les ABS/MBS comprennent, sans toutefois sôy limiter, des 
titres adossés à des créances hypothécaires résidentielles, des titres adossés à des créances 
hypothécaires commerciales et des prêts obligataires titrisés. Les ABS et les MBS peuvent 
comporter un effet de levier. 

Å 20 % de son actif net dans des swaps sur rendement total. 
 
Le Compartiment peut avoir recours à des instruments dérivés pour obtenir des gains sur les investissements, 
conformément à son objectif, afin de réduire ses risques ou pour une gestion plus efficace.  
 
À titre accessoire et à des fins défensives, le Compartiment peut investir dans des espèces et des Instruments 
du Marché Monétaire. 
 
La majeure partie de lôexposition au risque de change du Compartiment est couverte par la Devise de 
R®f®rence, bien quôelle puisse ®galement °tre expos®e (par le biais dôinvestissements ou de tr®sorerie) ¨ 
dôautres devises. 
 
Catégorisation conformément au Règlement europ®en sur la publication dôinformations en mati¯re de 
finance durable 
Promeut les caract®ristiques environnementales et sociales telles que d®finies ¨ lôArticle 8 du SFDR. 
 
Objectif de performance 
Surperformer de 1,5 % par an lôindice iBOXX Euro Corporates Index, avant déduction des frais, sur une 
période de 5 ans. 
 
Gestion active et utilisation dôun indice de r®f®rence 
Le Compartiment est activement g®r® par r®f®rence ¨ lôindice iBOXX Euro Corporates Index, qui est largement 
représentatif des obligations dans lesquelles il peut investir, car il constitue le fondement de lôObjectif de 
Performance du Compartiment. Le Gestionnaire dôInvestissement a le pouvoir discr®tionnaire de choisir des 
investissements pour le Compartiment dont les pondérations sont diff®rentes ou non de lôindice, mais il peut 
parfois d®tenir des investissements similaires ¨ lôindice. 
 
Strat®gie dôinvestissement 
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Le Gestionnaire dôInvestissement cherche ¨ d®gager un rendement total sup®rieur ¨ celui de lôindice de 
référence sur un cycle de march® en investissant principalement dans des obligations dôentreprises de 
catégorie « investment grade è principalement libell®es en euros. Le processus dôinvestissement associe des 
opinions relatives ¨ lôattribution des actifs ¨ une s®lection rigoureuse et fondamentale des titres de la part des 
analystes de crédit. Le Compartiment promeut des caractéristiques environnementales et/ou sociales, qui 
incluent l'application de critères liés à l'intensité des GES et le soutien aux Principes du Pacte Mondial.  
Pour toute information supplémentaire importante sur certains aspects liés à la durabilité, veuillez vous 
reporter à l'« Annexe 1 - Approche axée sur la durabilité ». 
 
Devise de Référence : EUR 
 
Calcul de lôexposition globale  
Approche de la valeur à risque (VaR) relative 
 
Effet de levier attendu 
50 % de la valeur liquidative totale du Compartiment, fondée sur la somme des expositions notionnelles à des 
instruments financiers dérivés du portefeuille dôinvestissement, y compris ceux d®tenus ¨ des fins de r®duction 
des risques. Ce niveau de levier variera au fil du temps et peut augmenter dans certaines conditions de marché 
(par exemple, en période de très faible volatilité du marché) afin de r®pondre ¨ lôobjectif dôinvestissement du 
Compartiment. Cette méthode ne fait pas la distinction entre les instruments financiers dérivés utilisés à des 
fins dôinvestissement et ceux utilis®s ¨ des fins de r®duction des risques. Par cons®quent, les stratégies qui 
visent ¨ r®duire le risque contribueront ¨ la hausse du niveau dôeffet de levier utilis® pour le Compartiment. 
 
Le portefeuille de r®f®rence utilis® pour calculer la VaR relative est lôiBoxx Euro Corporates Index. 
 
Profil de lôinvestisseur type 
Lôinvestisseur type de ce Compartiment recherche une combinaison de rendements du capital et des revenus 
sup®rieurs ¨ ceux du iBoxx Euro Corporates Index en sôexposant ¨ des obligations dôentreprises de cat®gorie 
« investment grade » libellées en euro et à dôautres titres ¨ revenus fixe ou variable. Les Investisseurs doivent 
sôassurer de comprendre les risques du Compartiment, dô®valuer le niveau de risque du KIID ¨ lôaune de leur 
propre tol®rance au risque et dôaccepter un risque de perte. Les investisseurs du Compartiment doivent avoir 
un horizon de placement à moyen ou long terme. 
 
Performance historique 
Nous recommandons aux investisseurs de consulter la dernière version en date du KIID du Compartiment 
pour obtenir des données de performance historique.  
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EURO HIGH YIELD BOND FUND 
 
Objectif dôinvestissement 
Le Compartiment vise ¨ fournir un rendement constitu® dôune combinaison de revenus et de croissance du 
capital à long terme.  
 
Politique dôinvestissement 
Le Compartiment investit au moins 70 % de son actif net dans des titres obligataires dôentreprises inf®rieurs ¨ 
la catégorie « investment grade è, b®n®ficiant dôune note ®quivalente ¨ BB+ ou en de¨ et libell®s en euros 
ou en livres sterling. Le Compartiment peut investir dans des titres à taux fixe ou variable et des titres indiciels 
émis par des sociétés, des gouvernements, des organismes supranationaux et des agences locales ou 
régionales.  
 
Le Compartiment peut faire usage de divers instruments/stratégies dans la réalisation de son objectif. 
 
Les instruments peuvent inclure, sans sôy limiter, des titres adoss®s ¨ des actifs ou des pr°ts hypoth®caires, 
des obligations convertibles, des obligations perpétuelles, des obligations structurées, des options, des swaps 
de gr® ¨ gr® (tels que des swaps de taux dôint®r°t, des swaps de d®faut de cr®dit, des swaps de d®faut de 
crédit sur indices et des swaps sur rendement total) et des contrats de change à terme.  
 
Les stratégies peuvent inclure, sans sôy limiter, des strat®gies de secteur, de r®gion, de titre et de cr®dit ¨ des 
fins de placement et de couverture. 
 
Le Compartiment peut investir jusquô¨ : 
 
Å 30 % de son actif net dans des titres de catégorie « investment grade ». 
Å 20 % de son actif net dans des obligations convertibles contingentes. 
Å 20 % de son actif net dans des titres adossés à des actifs (« ABS ») et dans des titres adossés à 

des créances hypothécaires (« MBS è). Les ABS/MBS comprennent, sans toutefois sôy limiter, des 
titres adossés à des créances hypothécaires résidentielles, des titres adossés à des créances 
hypothécaires commerciales et des prêts obligataires titrisés. Les ABS et les MBS peuvent 
comporter un effet de levier. 

Å 20 % de son actif net dans des swaps sur rendement total. 
 
Le Compartiment peut avoir recours à des instruments dérivés pour obtenir des gains sur les investissements, 
conformément à son objectif, afin de réduire ses risques ou pour une gestion plus efficace.  
 
À titre accessoire et à des fins défensives, le Compartiment peut investir dans des espèces et des Instruments 
du Marché Monétaire. 
 
La majeure partie de lôexposition au risque de change du Compartiment est couverte par la Devise de 
R®f®rence, bien quôelle puisse ®galement °tre expos®e (par le biais dôinvestissements ou de tr®sorerie) ¨ 
dôautres devises. 
 
Cat®gorisation conform®ment au R¯glement europ®en sur la publication dôinformations en mati¯re de 
finance durable 
Promeut les caractéristiques environnementales et sociales telles que définies ¨ lôArticle 8 du SFDR. 
 
Objectif de performance 
Surperformer de 1,75 % par an lôindice ICE BofAML European Currency Non-Financial High Yield Constrained 
Index (100% Hedged) avant déduction des frais, sur une période de 5 ans. 
 
Gestion active et utilisation dôun indice de r®f®rence 
Le Compartiment est activement g®r® par r®f®rence ¨ lôindice ICE BofAML European Currency Non-Financial 
High Yield Constrained Index (100% Hedged), qui est largement représentatif des obligations dans lesquelles 
il peut investir, car il constitue le fondement de lôObjectif de Performance du Compartiment. Le Gestionnaire 
dôInvestissement a le pouvoir discr®tionnaire de choisir des investissements pour le Compartiment dont les 
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pond®rations sont diff®rentes ou non de lôindice, mais il peut parfois détenir des investissements similaires à 
lôindice. 
 
Strat®gie dôinvestissement 
Le Gestionnaire dôInvestissement cherche ¨ g®n®rer un rendement global ®lev® et un potentiel de croissance 
du capital en investissant principalement dans des obligations de sociétés, dont la notation est inférieure à 
« investment grade », libellées en euros et en livres sterling. Le processus dôinvestissement associe une 
sélection rigoureuse et fondamentale des titres de la part des analystes du crédit, qui devrait être le principal 
moteur de performance, ¨ des opinions concernant lôattribution des actifs. Le Compartiment promeut des 
caractéristiques environnementales et/ou sociales, qui incluent l'application de critères liés à l'intensité des 
GES et le soutien aux Principes du Pacte Mondial.   
Pour toute information supplémentaire importante sur certains aspects liés à la durabilité, veuillez vous 
reporter à l'« Annexe 1 - Approche axée sur la durabilité ». 
 
Devise de Référence : EUR  
 
Calcul de lôexposition globale  
Approche de la valeur à risque (VaR) relative  
 
Effet de levier attendu 
75 % de la valeur liquidative totale du Compartiment, fondée sur la somme des expositions notionnelles à des 
instruments financiers d®riv®s du portefeuille dôinvestissement, y compris ceux d®tenus ¨ des fins de r®duction 
des risques. Ce niveau de levier variera au fil du temps et peut augmenter dans certaines conditions de marché 
(par exemple, en p®riode de tr¯s faible volatilit® du march®) afin de r®pondre ¨ lôobjectif dôinvestissement du 
Compartiment. Cette méthode ne fait pas la distinction entre les instruments financiers dérivés utilisés à des 
fins dôinvestissement et ceux utilis®s ¨ des fins de r®duction des risques. Par cons®quent, les strat®gies qui 
visent ¨ r®duire le risque contribueront ¨ la hausse du niveau dôeffet de levier utilis® pour le Compartiment. 
 
Le portefeuille de référence du Compartiment utilisé pour calculer la VaR relative est le ICE BofAML European 
Currency Non-Financial High Yield Constrained Index. 
 
Profil de lôinvestisseur type 
Lôinvestisseur type de ce Compartiment recherche un revenu global et un potentiel de croissance du capital 
en sôexposant aux obligations ¨ haut rendement libell®es en euro et en livre sterling. Les Investisseurs doivent 
sôassurer de comprendre les risques du Compartiment, dô®valuer le niveau de risque du KIID ¨ lôaune de leur 
propre tol®rance au risque et dôaccepter un risque de perte. Les investisseurs du Compartiment doivent avoir 
un horizon de placement à moyen ou long terme. 
 
Performance historique 
Nous recommandons aux investisseurs de consulter la dernière version en date du KIID du Compartiment 
pour obtenir des données de performance historique.  
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GLOBAL HIGH YIELD BOND FUND 
 
Objectif dôinvestissement 
Le Compartiment vise à dégager un rendement et un potentiel de croissance du capital à long terme. 
 
Politique dôinvestissement 
Le Compartiment investit au moins 80 % de son actif net dans des titres obligataires dôentreprises dô®metteurs 
inférieurs à la catégorie « investment grade », bénéficiant dôune note ®quivalente ¨ BB+ ou en de¨. Le 
Compartiment peut investir dans des titres à taux fixe ou variable et des titres indiciels émis par des sociétés, 
des gouvernements, des organismes supranationaux et des agences locales ou régionales.  
 
Le Compartiment peut faire usage de divers instruments/stratégies dans la réalisation de son objectif. 
 
Les instruments peuvent inclure, sans sôy limiter, les titres adoss®s ¨ des actifs ou des pr°ts hypoth®caires, 
les obligations convertibles, les obligations perpétuelles, les obligations structurées, les produits dérivés 
n®goci®s en bourse, les swaps de gr® ¨ gr® (tels que les swaps de taux dôint®r°t, les swaps de d®faut de 
crédit, les swaps de défaut de crédit sur indices et les swaps sur rendement total), les contrats de change à 
terme et les actions privilégiées. 
 
Les strat®gies peuvent inclure, sans sôy limiter, des strat®gies de secteur, de r®gion, de titre et de cr®dit ¨ des 
fins de placement et de couverture. 
 
Le Compartiment peut investir jusquô¨ : 
 
Å 20 % de son actif net dans des titres de catégorie « investment grade ». 
Å 20 % de son actif net dans des obligations convertibles contingentes. 
Å 20 % de son actif net dans des titres adossés à des actifs (« ABS ») et dans des titres adossés à 

des créances hypothécaires (« MBS è). Les ABS/MBS comprennent, sans toutefois sôy limiter, des 
titres adossés à des créances hypothécaires résidentielles, des titres adossés à des créances 
hypothécaires commerciales et des prêts obligataires titrisés. Les ABS et les MBS peuvent 
comporter un effet de levier. 

Å 20 % de son actif net dans des swaps sur rendement total. 
 
Le Compartiment peut avoir recours à des instruments dérivés pour obtenir des gains sur les investissements, 
conformément à son objectif, afin de réduire ses risques ou pour une gestion plus efficace.  
 
À titre accessoire et à des fins défensives, le Compartiment peut investir dans des espèces et des Instruments 
du Marché Monétaire. 
 
La majeure partie de lôexposition au risque de change du Compartiment est couverte par la Devise de 
R®f®rence, bien quôelle puisse ®galement °tre expos®e (par le biais dôinvestissements ou de trésorerie) à 
dôautres devises. 
 
Objectif de performance 
Surperformer de 1,75 % par an lôindice ICE BofAML Global High Yield Constrained Index (100% Hedged), 
avant déduction des frais, sur une période de 5 ans. 
 
Gestion active et utilisation dôun indice de r®f®rence 
Le Compartiment est activement g®r® par r®f®rence ¨ lôindice ICE BofAML Global High Yield Constrained 
Index (100% Hedged), qui est largement représentatif des obligations dans lesquelles il peut investir, car il 
constitue le fondement de lôObjectif de Performance du Compartiment. Le Gestionnaire dôInvestissement a le 
pouvoir discrétionnaire de choisir des investissements pour le Compartiment dont les pondérations sont 
diff®rentes ou non de lôindice, mais il peut parfois d®tenir des investissements similaires ¨ lôindice. 
 
Strat®gie dôinvestissement 
Le Gestionnaire dôInvestissement cherche ¨ g®n®rer un rendement global ®lev® et un potentiel de croissance 
du capital en investissant principalement dans des obligations de sociétés dont la notation est inférieure à 
« investment grade » sur des marchés à haut rendement du monde entier. Le processus dôinvestissement 
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associe une sélection rigoureuse et fondamentale des titres de la part des analystes du crédit, qui devrait être 
le principal moteur de performance, ¨ des opinions concernant lôattribution des actifs au niveau régional et du 
compartiment. 
 
Devise de Référence : USD 
 
 
Calcul de lôexposition globale  
Approche de la valeur à risque (VaR) relative 
 
Effet de levier attendu 
100 % de la valeur liquidative totale du Compartiment, fondée sur la somme des expositions notionnelles à 
des instruments financiers d®riv®s du portefeuille dôinvestissement, y compris ceux d®tenus ¨ des fins de 
réduction des risques. Ce niveau de levier variera au fil du temps et peut augmenter dans certaines conditions 
de march® (par exemple, en p®riode de tr¯s faible volatilit® du march®) afin de r®pondre ¨ lôobjectif 
dôinvestissement du Compartiment. Cette m®thode ne fait pas la distinction entre les instruments financiers 
d®riv®s utilis®s ¨ des fins dôinvestissement et ceux utilisés à des fins de réduction des risques. Par conséquent, 
les strat®gies qui visent ¨ r®duire le risque contribueront ¨ la hausse du niveau dôeffet de levier utilis® pour le 
Compartiment. 
 
Le portefeuille de référence utilisé pour calculer la VaR relative est lôICE BofAML Global High Yield 
Constrained Index. 
 
Profil de lôinvestisseur type 
Lôinvestisseur type de ce Compartiment recherche un revenu global et un potentiel de croissance du capital 
en sôexposant aux obligations ¨ haut rendement mondiales. Les Investisseurs doivent sôassurer de 
comprendre les risques du Compartiment, dô®valuer le niveau de risque du KIID ¨ lôaune de leur propre 
tol®rance au risque et dôaccepter un risque de perte. Les investisseurs du Compartiment doivent avoir un 
horizon de placement à moyen ou long terme. 
 
Performance historique 
Nous recommandons aux investisseurs de consulter la dernière version en date du KIID du Compartiment 
pour obtenir des données de performance historique. 
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STRATEGIC BOND FUND 
 
Objectif dôinvestissement 
Le Compartiment vise ¨ fournir un rendement constitu® dôune combinaison de revenus et de croissance du 
capital à long terme. 
 
Politique dôinvestissement 
Le Compartiment investit dans un large ®ventail de titres ¨ revenu fixe et dôinstruments dérivés associés. Le 
Compartiment prendra des d®cisions strat®giques dôattribution des actifs entre les pays, les cat®gories dôactifs, 
les secteurs et les notations de crédit. 
 
Le Compartiment peut investir dans des titres de toute qualité de notation de crédit, y compris des titres non 
notés. 
 
Afin dôatteindre son objectif, le Compartiment peut utiliser un instrument/une strat®gie ou une combinaison de 
ceux-ci. 
 
Ces instruments peuvent inclure, sans que cette liste soit exhaustive, des titres obligataires à taux fixe ou 
variable mondiaux, des titres adossés à des actifs ou des prêts hypothécaires, des obligations convertibles, 
des obligations perpétuelles, des obligations structurées, des produits dérivés négociés en bourse, des swaps 
de gré à gré (tels que des swaps de taux dôint®r°t, des swaps de d®faut de cr®dit, des swaps de d®faut de 
crédit sur indices et des swaps sur rendement total), des contrats de change à terme et des actions 
privilégiées.  
  
Les stratégies peuvent inclure, sans que cette liste soit exhaustive, des stratégies de durée, de secteur, de 
région, de titre, de courbe des taux, de crédit et de devise active à des fins de placement et de couverture. 
 
Le Compartiment peut investir jusquô¨ :  
 

¶ 100 % de son actif net dans des titres de catégorie « non-investment grade è et, notamment, jusquô¨ 20 % 
de son actif net dans des titres de créance en difficulté. 

¶ 20 % de son actif net dans des obligations convertibles contingentes. 

¶ 20 % de son actif net dans des titres adossés à des actifs (« ABS ») et dans des titres adossés à des 
créances hypothécaires (« MBS è). Les ABS/MBS comprennent, sans toutefois sôy limiter, des titres 
adossés à des créances hypothécaires résidentielles, des titres adossés à des créances hypothécaires 
commerciales et des prêts obligataires titrisés. Les ABS et les MBS peuvent comporter un effet de levier. 

¶ 50 % de son actif net dans des swaps sur rendement total. Les swaps sur rendement total ne nécessitent 
pas dôavance de fonds. Les sous-jacents de ces swaps sur rendement total sont un ensemble de titres ou 
dôindices dans lesquels le Compartiment peut investir conform®ment ¨ son objectif et ¨ sa politique 
dôinvestissement, notamment des obligations dô£tat, des obligations dôentreprises et des titres de cr®ance 
garantie. Les swaps sur rendement total sont utilis®s pour atteindre lôobjectif dôinvestissement du 
Compartiment. 

 
Le Compartiment peut avoir recours à des instruments dérivés pour obtenir des gains sur les investissements, 
conformément à son objectif, afin de réduire ses risques ou pour une gestion plus efficace.  
 
Des swaps OTC peuvent °tre utilis®s pour augmenter ou r®duire lôexposition au march® du Compartiment. Le 
Compartiment peut utiliser des swaps de d®faut de cr®dit pour g®rer lôexposition ¨ un ®metteur ou à un secteur 
donn®, en vendant une protection pour augmenter lôexposition (en prenant une position longue sur le sous-
jacent) ou en achetant une protection pour r®duire lôexposition (en prenant une position courte sur le sous-
jacent). Le Compartiment peut utiliser des swaps de défaut de crédit sur des émetteurs individuels ou des 
swaps de d®faut de cr®dit sur indices, qui sont des contrats standardis®s sur un panier dô®metteurs. 
 

Le Compartiment pourra ®galement investir jusquô¨ 10 % de son actif net en actions. 
 
La majeure partie de lôexposition au risque de change du Compartiment est couverte par la Devise de 
R®f®rence, bien quôelle puisse ®galement °tre expos®e (par le biais dôinvestissements ou de tr®sorerie) ¨ 
dôautres devises. 
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Catégorisation conform®ment au R¯glement europ®en sur la publication dôinformations en mati¯re de 
finance durable 
Promeut les caract®ristiques environnementales et sociales telles que d®finies ¨ lôArticle 8 du SFDR. 
 
Objectif de performance 
Sans objet 
 

Gestion active et utilisation dôun indice de r®f®rence 
Le Compartiment est géré activement sans référence à un indice de référence. Le Gestionnaire 
dôInvestissement a la libert® totale de choisir des investissements individuels pour le compartiment et de faire 
varier les attributions entre les diff®rents types dôobligations. 
 

Strat®gie dôinvestissement 
Le Gestionnaire dôInvestissement suit une strat®gie souple qui vise ¨ g®n®rer des rendements totaux 
(appr®ciation du capital et revenus) des investissements dans lôensemble de lô®ventail des actifs ¨ revenu fixe. 
Grâce à une recherche macroéconomique et à une analyse du crédit minutieuses, les gestionnaires de 
portefeuille modifient activement lôattribution ¨ diff®rents types dôobligations en fonction de lôenvironnement 
économique dominant. Le Compartiment promeut des caractéristiques environnementales et/ou sociales, qui 
incluent l'application de critères liés à l'intensité des GES, le respect des droits politiques et des libertés civiles, 
ainsi que le soutien aux Principes du Pacte Mondial.  
Pour toute information supplémentaire importante sur certains aspects liés à la durabilité, veuillez vous 
reporter à l'« Annexe 1 - Approche axée sur la durabilité ». 
 
Devise de Référence : USD  
 
Calcul de lôexposition globale 
Approche de la valeur à risque (VaR) absolue 
 
Effet de levier attendu 
150 % de la valeur liquidative totale du Compartiment, fondée sur la somme des expositions notionnelles à 
des instruments financiers d®riv®s du portefeuille dôinvestissement, y compris ceux d®tenus à des fins de 
réduction des risques. Ce niveau de levier variera au fil du temps et peut augmenter dans certaines conditions 
de march® (par exemple, en p®riode de tr¯s faible volatilit® du march®) afin de r®pondre ¨ lôobjectif 
dôinvestissement du Compartiment. Cette méthode ne fait pas la distinction entre les instruments financiers 
d®riv®s utilis®s ¨ des fins dôinvestissement et ceux utilis®s ¨ des fins de r®duction des risques. Par cons®quent, 
les stratégies qui visent à réduire le risque contribueront à la hausse du niveau dôeffet de levier utilis® pour le 
Compartiment. 
 
Profil de lôinvestisseur type 
Lôinvestisseur type de ce Compartiment recherche une combinaison de rendements du capital et des revenus 
en sôexposant ¨ un large ®ventail de cat®gories dôactifs à revenu fixe mondiaux. Les Investisseurs doivent 
sôassurer de comprendre les risques du Compartiment, dô®valuer le niveau de risque du KIID ¨ lôaune de leur 
propre tol®rance au risque et dôaccepter un risque de perte. Les investisseurs du Compartiment doivent avoir 
un horizon de placement à moyen ou long terme. 
 
Performance historique 
Nous recommandons aux investisseurs de consulter la dernière version en date du KIID du Compartiment 
pour obtenir des données de performance historique. 
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TOTAL RETURN BOND FUND 
 
Objectif dôinvestissement 
Le Total Return Bond Fund vise à réaliser un rendement total positif, en excédent de liquidités sur une période 
de trois ans glissants, par le biais de revenus et de plus-values en investissant dans une large gamme de 
cat®gories dôactifs ¨ revenu fixe et dôinstruments d®riv®s associ®s du monde entier. 
 
Politique dôinvestissement 
Le Compartiment peut faire usage de divers instruments/stratégies dans la réalisation de son objectif.  
 
Le Compartiment peut investir dans des titres de toute qualité de notation de crédit, y compris des titres non 
notés. 
 
Ces instruments peuvent inclure, sans sôy limiter, des obligations ¨ taux variable, des obligations perp®tuelles, 
des contrats de change à terme (y compris des contrats à terme non livrables), des contrats à terme sur taux 
dôint®r°t, des contrats ¨ terme sur obligations, des swaps de gr® ¨ gr® (tels que des swaps de taux dôint®r°t, 
des swaps de défaut de crédit, des swaps de défaut de crédit sur indices et des swaps sur rendement total) 
ainsi que des options. 
 
Les stratégies peuvent inclure, sans que cette liste soit exhaustive, des stratégies de durée, de secteur, de 
région, de titre, de courbe des taux, de crédit et de devise active à des fins de placement et de couverture. 
 
Le Compartiment peut investir jusquô¨ : 
 

¶ 100 % de son actif net dans des titres de catégorie « non-investment grade è et, notamment, jusquô¨ 20 % 
de son actif net dans des titres de créance en difficulté. 

¶ 20 % de son actif net dans des obligations convertibles contingentes. 

¶ Le Compartiment peut investir jusquô¨ 30 % de son actif net dans des titres adossés à des actifs (« ABS ») 
et des titres adossés à des créances hypothécaires (« MBS è) et, notamment, jusquô¨ 10 % de son actif net 
dans des ABS ou MBS de catégorie « non-investment grade ». Les ABS/MBS comprennent, sans toutefois 
sôy limiter, des titres adoss®s ¨ des cr®ances hypoth®caires r®sidentielles, des titres adoss®s ¨ des 
créances hypothécaires commerciales et des prêts obligataires titrisés. Les ABS et les MBS peuvent 
comporter un effet de levier. 

¶ 20 % de son actif net dans des obligations onshore chinoises négociées par le biais du Programme Bond 
Connect. 

¶ 50 % de son actif net dans des swaps sur rendement total. Les swaps sur rendement total ne nécessitent 
pas dôavance de fonds. Les sous-jacents de ces swaps sur rendement total sont un ensemble de titres ou 
dôindices dans lesquels le Compartiment peut investir conform®ment ¨ son objectif et ¨ sa politique 
dôinvestissement, notamment des obligations dô£tat, des obligations dôentreprises et des titres de cr®ance 
garantie. Les swaps sur rendement total sont utilis®s pour atteindre lôobjectif dôinvestissement du 
Compartiment. 

 
Le Compartiment peut avoir recours à des instruments dérivés pour obtenir des gains sur les investissements, 
conformément à son objectif, afin de réduire ses risques ou pour une gestion plus efficace.  
 
La majeure partie de lôexposition au risque de change du Compartiment est couverte par la Devise de 
R®f®rence, bien quôelle puisse ®galement °tre expos®e (par le biais dôinvestissements ou de tr®sorerie) ¨ 
dôautres devises. 
 
 
Objectif de performance 
Surperformer dôau moins 2,5 % par an le taux Euro Short-Term Rate, avant déduction des frais, sur une 
période de 5 ans. 
 
Gestion active et utilisation dôun indice de r®f®rence 
Le Compartiment est géré activement et fait référence au taux Euro Short-Term Rate, qui constitue la base 
de lôObjectif de Performance du Compartiment. Pour les Cat®gories dôActions couvertes en devises, le taux 
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correspondant ¨ la devise de la Cat®gorie dôActions concern®e est utilis® comme base de comparaison des 
performances. Le Gestionnaire dôInvestissement a le pouvoir discr®tionnaire de choisir des investissements 
pour le Compartiment et nôest pas contraint par un indice de référence. 
 
Strat®gie dôinvestissement 
Le Gestionnaire dôInvestissement suit une approche tr¯s flexible lui permettant dôinvestir dans des obligations 
nôimporte o½ dans le monde, sans les restrictions dôun indice de r®f®rence. Le processus dôinvestissement 
disciplin® tient compte des risques relatifs et des rendements potentiels dôune grande vari®t® dôactifs 
obligataires tout en cherchant à maintenir un niveau modéré de volatilité. 
 
Devise de Référence : EUR 
Calcul de lôexposition globale 
Approche de la valeur à risque (VaR) absolue 
 
Effet de levier attendu 
500 % de la valeur liquidative totale du Compartiment, fondée sur la somme des expositions notionnelles à 
des instruments financiers d®riv®s du portefeuille dôinvestissement, y compris ceux détenus à des fins de 
réduction des risques. Ce niveau de levier variera au fil du temps et peut augmenter dans certaines conditions 
de march® (par exemple, en p®riode de tr¯s faible volatilit® du march®) afin de r®pondre ¨ lôobjectif 
dôinvestissement du Compartiment. Cette méthode ne fait pas la distinction entre les instruments financiers 
d®riv®s utilis®s ¨ des fins dôinvestissement et ceux utilis®s ¨ des fins de r®duction des risques. Par cons®quent, 
les stratégies qui visent à réduire le risque contribueront ¨ la hausse du niveau dôeffet de levier utilis® pour le 
Compartiment. 
 
Profil de lôinvestisseur type 
Lôinvestisseur type de ce Compartiment recherche une combinaison de rendements du capital et des revenus 
supérieurs à ceux de liquidités (sur une période glissante de 3 ans) en sôexposant ¨ un large ®ventail de 
cat®gories dôactifs ¨ revenu fixe mondiaux. Les Investisseurs doivent sôassurer de comprendre les risques du 
Compartiment, dô®valuer le niveau de risque du KIID ¨ lôaune de leur propre tol®rance au risque et dôaccepter 
un risque de perte. Les investisseurs du Compartiment doivent avoir un horizon de placement à moyen ou 
long terme. 
 
Performance historique 
Nous recommandons aux investisseurs de consulter la dernière version en date du KIID du Compartiment 
pour obtenir des données de performance historique.  
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Considérations relatives aux Investissements et aux Risques 
 

Considérations générales relatives aux risques applicables à tous les Compartiments 
 
Risque général d'investissement 
La performance pass®e nôest pas une indication fiable de la performance future. La valeur des Actions ainsi 
que les revenus qui en découlent sont susceptibles de subir des fluctuations et peuvent baisser ainsi 
quôaugmenter. Aucune garantie ne peut être donnée que les Compartiments atteindront leur objectif 
dôinvestissement. Tout investisseur qui r®alise son investissement au terme dôune courte p®riode pourra de 
ce fait °tre dans lôimpossibilit® de r®aliser le montant initialement investi, en raison du droit dôentr®e applicable 
¨ lô®mission de certaines Cat®gories dôActions tel que d®taill® ¨ la section ç Principales caractéristiques de la 
Société » du présent Prospectus. Le droit des Actionnaires de faire procéder au rachat de leurs Actions peut 
dans certaines circonstances être reporté ou suspendu (cf. la section « Ajournement ou Suspension des 
Rachats » du présent Prospectus). 
 
Les investissements à l'échelle internationale comportent certains risques, notamment :  

¶ La valeur de lôinvestissement dans les Compartiments peut être affectée par les fluctuations de la 
valeur de la devise de référence des Actions du Compartiment concerné par rapport à la devise de 
référence des investissements sous-jacents de ce même Compartiment. Elle peut également être 
affectée par des changements intervenant dans la réglementation des contrôles de change, les 
politiques gouvernementales, la législation fiscale, les politiques économiques ou monétaires ou 
autres lois et règlements applicables, ainsi que par des catastrophes naturelles. Des fluctuations 
négatives des taux de change des devises peuvent avoir pour résultat une diminution des rendements 
et une perte de capital.  

¶ Les normes, les pratiques et les exigences de communication régissant la comptabilité, la révision 
des comptes et la préparation des rapports financiers applicables à des pays dans lesquels un 
Compartiment peut investir peuvent diff®rer de celles qui sôappliquent au Luxembourg en termes de 
nature, de qualit® et dôopportunit® de lôinformation destinée aux Investisseurs ; de ce fait il peut être 
difficile dô®valuer correctement les opportunit®s dôinvestissement. 
 

Les investisseurs doivent noter que dans certaines conditions de marché, tous les titres peuvent devenir 
difficiles à valoriser ou à vendre au prix ou au moment désiré, ce qui augmente le risque de pertes. En outre, 
certains titres peuvent, de par leur nature, devenir difficiles à valoriser ou à vendre au prix ou au moment 
désiré, particulièrement en toute quantité. Cela comprend les titres réputés illiquides, ainsi que les titres de 
tout type qui représentent une petite émission, qui sont rarement négociés ou qui sont négociés sur des 
marchés relativement petits ou qui ont des délais de règlement longs. Il peut donc ne pas être possible ou 
®conomiquement faisable dôinitier une transaction ou de liquider une position pour un prix int®ressant. 
 
Risque géopolitique 
Le risque g®opolitique peut survenir en raison de changements ou de lôinstabilit® politiques dans un pays. Tout 
changement des lois, des réglementations, des politiques gouvernementales ou du climat politique ou 
®conomique dôun pays peut entra´ner une augmentation de la volatilit®, un manque de liquidit®, des risques 
liés au prix et des risques de change associés à des investissements au sein du pays ou de la région où 
surviennent ces probl¯mes g®opolitiques. Lôimpact des risques g®opolitiques est consid®r® comme ®tant ¨ 
long terme, étant donné que ces risques surviennent au cours du temps. Des événements et des changements 
sont en effet plus susceptibles de survenir au fil du temps. Lôeffet de tout changement politique futur est difficile 
à prévoir. 
 
Risque de pandémie 
Une pandémie est définie comme une épidémie/l'apparition d'une maladie contagieuse survenant dans le 
monde entier, ou sur une zone géographique très étendue, traversant les frontières internationales et touchant 
généralement un grand nombre de personnes dans le monde. Les pandémies représentent potentiellement 
un choc important pour les marchés financiers mondiaux, où l'impact financier est multiforme, ambigu et 
pourrait conduire à une récession économique. Par exemple, les épidémies peuvent entraîner des restrictions 
sur les déplacements et les transports publics ainsi que des fermetures prolongées de lieux de travail qui 
peuvent avoir un effet négatif important sur les économies régionales ou nationales qui ont imposé ces 
restrictions et qui, à leur tour, peuvent avoir un impact plus large sur l'économie mondiale. En conséquence, 
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l'apparition d'une épidémie/pandémie ou d'une maladie contagieuse pourrait entraîner une crise sanitaire 
généralisée et restreindre le niveau d'activité des entreprises dans les zones touchées, ce qui pourrait alors 
générer des coûts importants pour les Compartiments et nuire à leurs activités et à leurs résultats financiers. 
 
Les répercussions d'une pandémie sur l'économie mondiale peuvent être graves : une volatilité accrue, des 
pics importants et des chutes brutales des prix des actifs, des perturbations du marché, un risque géopolitique 
accru, des contraintes de ressources et un manque de liquidités. Il est également impossible de prévoir avec 
certitude quelles politiques ou restrictions gouvernementales provisoires ou permanentes supplémentaires 
peuvent être imposées aux marchés et/ou l'effet de ces politiques ou restrictions sur la capacité de tout 
Compartiment à poursuivre son objectif d'investissement/sa politique d'investissement. De ce fait, un 
Compartiment peut subir des pertes importantes. 
 
Risques liés au Brexit 
Le Royaume-Uni a officiellement quitt® lôUnion europ®enne (lôç UE ») le 31 janvier 2020 et est entré dans une 
période de transition qui a pris fin le 31 décembre 2020. Lôampleur des cons®quences de sa sortie de lôUnion 
européenne dépendra en partie de la nature des accords mis en place entre le Royaume-Uni et lôUE ¨ la suite 
de lôaccord conclu sur le Brexit et de la mesure dans laquelle le Royaume-Uni continuera dôappliquer des lois 
bas®es sur la l®gislation de lôUE.  
 
Le processus ¨ plus long terme de mise en îuvre du cadre politique, économique et juridique entre le 
Royaume-Uni et lôUE devrait conduire ¨ une incertitude continue et ¨ des p®riodes dôinstabilit® exacerb®e tant 
au Royaume-Uni que sur les marchés européens.  
 
La volatilité de la monnaie résultant de cette incertitude peut faire en sorte que les rendements des 
Compartiments concern®s et leurs investissements subissent lôinfluence n®gative de mouvements de march®, 
dôune baisse potentielle de la valeur de la livre sterling et/ou de lôeuro ainsi que dôune r®vision ¨ la baisse de 
la notation du crédit souverain du Royaume-Uni. Cela pourrait ®galement rendre lôex®cution de politiques de 
couverture de change prudentes par les Compartiments concernés plus difficile ou plus coûteuse.   
 
Cette incertitude ¨ moyen ¨ long terme peut avoir une incidence n®gative sur lô®conomie en r¯gle g®n®rale et 
sur la capacité des Compartiments concernés et de leurs investissements à réaliser leurs stratégies 
respectives et à percevoir des rendements attrayants et pourrait aussi entraîner des coûts accrus pour les 
Compartiments concernés. 
 
Risques de la zone euro (côest-à-dire £tats membres de lôUnion mon®taire europ®enne ayant adopt® 
lôeuro comme devise nationale) 
 
Les investisseurs doivent noter que les Compartiments investissant dans des sociétés de la zone euro peuvent 
poser plus de risques en termes de conditions fiscales et poser des problèmes concernant le risque souverain. 
Les scénarios potentiels peuvent inclure, mais sans sôy limiter, la baisse de notation dôun pays europ®en, le 
d®faut de paiement ou la faillite dôun ou de plusieurs souverain(s) au sein de la zone euro, ou le d®part de 
certains ou de tous les États membres de la zone euro, voire la combinaison des événements précités ou 
dôautres ®v®nements ®conomiques ou politiques. Cela peut entra´ner le d®mant¯lement partiel ou total de la 
zone euro, et se solder par le fait que lôeuro ne soit plus une monnaie dô®change valable. Ces incertitudes 
peuvent accroître les risques de volatilité, de liquidité, de prix et de change associés aux investissements au 
sein de pays de la zone euro et peuvent nuire à la performance et à la valeur du Compartiment concerné. 
 
Prêt de titres 
Le prêt de titres est une forme de gestion efficace de portefeuille pr®vue pour am®liorer le rendement dôun 
Compartiment de manière à ce que les risques soient maîtrisés. Le prêteur perçoit une commission versée 
par la contrepartie emprunteuse et, bien que cédant des droits de vote sur les positions prêtées, garde le droit 
de prétendre aux dividendes. 
 
Les Compartiments peuvent conclure des opérations de prêt de titres sur une base continue. Dans le cadre 
de ces conventions, les Compartiments seront exposés au risque de crédit associé aux contreparties aux 
op®rations de pr°t de titres. Lô®tendue de ce risque de cr®dit peut °tre r®duite par la contribution dôactifs 
constitués en garantie appropriés. 
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En cas de d®faut ou de difficult® op®rationnelle dôune contrepartie, des titres pr°t®s peuvent ne pas °tre rendus 
ou peuvent °tre rendus en retard. Si lôemprunteur de titres ne restitue les titres qui lui ont ®t® pr°t®s par un 
Compartiment, il se peut que la valeur de marché des garanties reçues sur ces opérations soit inférieure à 
celle des titres prêtés, que ce soit en raison de lô®valuation inad®quate des garanties, de lô®volution 
d®favorable du march® par rapport ¨ la valeur des garanties, dôune d®t®rioration de la cote de cr®dit de 
lô®metteur de la garantie ou de lôilliquidit® du march® sur lequel les garanties sont négociées. Le retard dans 
la restitution des titres prêtés peut restreindre la capacité du Compartiment à conclure la vente des titres ou à 
répondre aux demandes de rachat. Une défaillance de la part de la contrepartie couplée à une chute de la 
valeur de march® des garanties en de¨ de celle des titres pr°t®s peut entra´ner une baisse de la valeur dôun 
Compartiment. 
 
Les accords sur commissions li®es au pr°t de titres peuvent entra´ner des conflits dôint®r°ts dans lesquels les 
risques sont supportés par le prêteur, mais les commissions sont partagées entre le prêteur et son agent, et 
lôagent peut compromettre la qualit® de la garantie et de la contrepartie. Veuillez consulter la section ç Conflits 
d'intérêts » du présent Prospectus pour plus de détails sur les conflits. 
 
Risques liés au réinvestissement des garanties en espèces 
Dans le cas où des espèces sont reçues en garanties, elles peuvent être réinvestie, sous certaines conditions. 
En cas de réinvestissement des garanties en espèces, ce réinvestissement peut (a) introduire des expositions 
au marché incompatibles avec les objectifs des Compartiments, ou (b) générer un rendement inférieur au 
montant des garanties à restituer. 
 
Risques li®s aux op®rations de prise en pension conclues par lôAgent de Prêt de Titres pour le 
compte du Compartiment 
Les opérations de prise en pension constituent une forme de gestion efficace de portefeuille prévue pour 
am®liorer le rendement dôun Compartiment de mani¯re ¨ ce que les risques soient ma´tris®s.  
 
La contrepartie de l'opération de prise en pension peut ne pas respecter ses obligations, ce qui pourrait 
entraîner des pertes pour le Compartiment. Une défaillance de la part de la contrepartie couplée à une chute 
de la valeur de marché des garanties en deçà de celle des liquidités prêtées peut entraîner une baisse de la 
valeur dôun Compartiment et restreindre la capacit® du Compartiment ¨ conclure la vente des titres ou ¨ 
répondre aux demandes de rachat.. 
 
Risque de contrepartie pour le Dépositaire  
Les actifs du Compartiment sont confiés au Dépositaire, qui a pour mission d'en assurer la garde. 
Conformément à la Directive OPCVM, le Dépositaire assure la garde des actifs du Compartiment : (a) 
conserver en dépôt tous les instruments financiers qui peuvent être enregistrés sur un compte d'instruments 
financiers ouvert dans les registres du Dépositaire et tous les instruments financiers qui peuvent être 
physiquement livrés au Dépositaire ; et (b) pour les autres actifs, vérifier la propriété de ces actifs et tenir un 
registre en cons®quence. Les actifs dôun Compartiment seront normalement identifi®s dans les registres du 
Dépositaire comme appartenant au Compartiment.  
 
Les titres détenus par le Dépositaire seront séparés des autres titres/actifs du Dépositaire conformément aux 
lois et r¯glements applicables, ce qui att®nue mais nôexclut pas le risque de non-restitution en cas de faillite 
du Dépositaire. Les investisseurs sont exposés au risque que le Dépositaire ne soit pas en mesure de remplir 
pleinement son obligation de restituer dans un court d®lai tous les actifs dôun Compartiment en cas de faillite 
du Dépositaire. En outre, les liquidités d'un Compartiment détenues auprès du Dépositaire ne peuvent être 
séparées des propres espèces/espèces en dépôt pour d'autres clients du Dépositaire, et un Compartiment 
peut donc être considéré comme un créancier non garanti à cet égard en cas de faillite du Dépositaire.  
 
Le Dépositaire ne peut pas détenir tous les actifs du Compartiment lui-même, mais il peut utiliser un réseau 
de sous-dépositaires qui ne font pas toujours partie du même groupe de sociétés que le Dépositaire. Les 
investisseurs peuvent être exposés au risque de faillite des sous-dépositaires à condition que le Dépositaire 
puisse être dégagé de toute responsabilité. 
 
Un Compartiment peut investir dans des marchés dont les systèmes de dépôt et/ou de règlement ne sont pas 
pleinement développés. Les actifs du Compartiment négociés sur ces marchés et confiés à ces sous-
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dépositaires peuvent être exposés au risque de faillite des sous-dépositaires à condition que le Dépositaire 
puisse être dégagé de toute responsabilité. 
 

Considérations de risques spécifiques applicables à certains Compartiments 
 
Risques liés aux actions 
Les Compartiments régionaux et spécialisés investissent principalement dans des titres de participation. Il est 
possible que la valeur de ces titres baisse ou augmente à court ou à long terme. Les actions peuvent perdre 
rapidement de la valeur et comportent généralement des risques plus élevés que les obligations ou les 
Instruments du Marché Monétaire. La valeur de votre investissement peut alors diminuer.  
Tous les Compartiments régionaux et spécialisés peuvent accessoirement investir dans des warrants sur 
action et les Actionnaires doivent être conscients du fait que la détention de warrants peut engendrer une 
volatilité accrue de la valeur liquidative par Action du Compartiment considéré. 
 
Risques obligataires 
Les Compartiments Obligataires investissent dans des obligation, dans des titres à revenu fixe et autres titres 
de cr®ance Ces Compartiments sont de ce fait expos®s aux changements de taux dôint®r°t et ¨ 
lôenvironnement des taux dôint®r°t. Les prix des obligations et autres titres de cr®ance fluctuent g®n®ralement 
¨ lôinverse des variations de taux dôint®r°t. 
 
Compartiments proposant des Cat®gories dôActions Couvertes 
Le Gestionnaire dôInvestissement proc¯dera ¨ la couverture de lôexposition en devises des Cat®gories 
dôActions Couvertes par rapport ¨ la devise de r®f®rence du Compartiment concern®, ¨ lôexception des 
Cat®gories dôActions Couvertes en BRL qui 
sont libellées dans la Devise de Référence du Compartiment concerné. Dans ce cas, il pourra utiliser des 
instruments tels que des contrats de change à terme, afin de tenter de préserver la valeur de la devise de la 
Cat®gorie dôActions Couverte par rapport ¨ la Devise de R®f®rence du Compartiment. Les op®rations de 
couverture de la sorte peuvent, dans une grande mesure, protéger les Investisseurs contre les fluctuations de 
change entre la Devise de Référence du Compartiment et une telle devise désignée au sein des Catégories 
dôActions Couvertes. En outre, aucune garantie ne peut °tre donn®e quant ¨ la r®alisation de lôobjectif vis® 
par les opérations de couverture. 
 
En outre, il convient de remarquer que des opérations couverture sont conclues, indépendamment du fait que 
la devise de la Cat®gorie dôActions Couverte connaisse une diminution ou une augmentation de valeur par 
rapport à la Devise de Référence. En conséquence, cela peut protéger les Investisseurs de la catégorie 
considérée contre une baisse de valeur de la devise couverte, mais cela peut aussi empêcher les Investisseurs 
de profiter dôune augmentation de valeur de la devise. 
 
Une fois les opérations de couverture initiées, leur impact sera intégré à la valeur liquidative de la Catégorie 
dôActions Couverte. Toutes les d®penses relatives aux op®rations de couverture ®tant ¨ la charge de la 
Cat®gorie dôActions pour laquelle elles ont ®t® initi®es, elles auront un impact sur la performance et la valeur 
liquidative de cette Cat®gorie dôActions.  
 
Comme il est décrit plus en détail dans la section « Cat®gories dôActions Couvertes » du présent 
Prospectus, les Cat®gories dôActions Couvertes en BRL sont libell®es dans la Devise de Référence du 
Compartiment concerné et leur valeur liquidative fluctuera en fonction du 
taux de change entre le BRL et la Devise de Référence du Compartiment concerné. Par conséquent, les 
performances peuvent varier 
sensiblement par rapport ¨ dôautres Cat®gories dôActions du m°me Compartiment. 
 
La devise dans laquelle sont libell®es les Cat®gories dôActions Couvertes peut °tre affect®e par des 
changements intervenant dans la réglementation des contrôles de change, dans la législation fiscale, dans 
les politiques économiques ou monétaires ou autres lois et règlements applicables, ainsi que par des 
interventions des £tats ou dôautres ®v®nements entra´nant des perturbations. Il peut en d®couler une 
diminution de la disponibilité de la devise de libellé concernée et un retard dans le paiement du produit du 
rachat, auquel cas le paiement sera effectué aussitôt que possible par la suite. Il peut également être 
nécessaire de payer le produit dans des devises autres que la devise dans laquelle est libellée la Catégorie 
dôActions Couverte. 
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Outre les risques relatifs aux « Compartiments proposant des Cat®gories dôActions Couvertes » ci-dessus, les 
Investisseurs doivent également prendre en compte les risques indiqués dans la rubrique « Risque des 
instruments dérivés négociés de gré à gré » dans la section « Considérations relatives aux Investissements 
et aux Risques » du présent Prospectus. 
 
Une liste actualis®e des cat®gories dôactions disponibles eu ®gard aux Compartiments (y compris la politique 
de couverture) peut être consultée sur le site Internet www.janushenderson.com ou au siège social de la 
Société. 
 
Compartiments proposant des Cat®gories dôActions de Distribution - Risque affectant la croissance 
du capital 
Eu égard aux Actions de Distribution, lorsque la génération de revenu est prioritaire sur la croissance du 
capital, le Compartiment correspondant peut distribuer non seulement le revenu brut mais également les plus-
values de capital nettes réalisées et latentes et, uniquement dans le cas de Cat®gories dôactions limit®es, sous 
r®serve de lôexigence de capital minimum impos®e par la loi. Les investisseurs sont pri®s de noter que la 
distribution de revenus sous cette forme peut se solder par une érosion du capital et une réduction du potentiel 
de croissance du capital à long terme. Les investisseurs devraient noter que les distributions de cette nature 
peuvent être traitées comme des revenus (et être imposées en conséquence), en fonction des dispositions de 
la législation fiscale locale. Il est conseillé aux investisseurs de consulter un conseiller fiscal professionnel à 
cet égard. 
 
Compartiments investissant dans des sociétés de petite capitalisation 
Les titres de sociétés de petite capitalisation peuvent être moins liquides que ceux de sociétés de grande 
capitalisation en raison de volumes traités insuffisants ou de restrictions de négociation. Ils peuvent bénéficier 
dôun potentiel sup®rieur de plus-value en capital, mais ils entraînent également des risques liés à des gammes 
de produits et des marchés ou des ressources financières ou de gestion limités. La négociation de ces titres 
peut être soumise à des mouvements de prix plus flagrants que celle des titres de sociétés de taille plus 
importante. 
 
Compartiments investissant dans des marchés émergents 
Les investissements effectu®s sur des march®s ®mergents peuvent sôav®rer plus volatils que les 
investissements pratiqués sur des marchés plus développés. Certains de ces marchés sont susceptibles 
dôavoir des gouvernements relativement instables, des ®conomies bas®es sur un petit nombre dôindustries et 
des marchés boursiers sur lesquels un nombre limité de titres est traité. Bon nombre de marchés émergents 
ne poss¯dent pas de r®glementation tr¯s d®velopp®e et les normes standard dôinformation peuvent sôav®rer 
moins rigoureuses que celles des pays développés. 
 
Les risques dôexpropriation, de nationalisation et dôinstabilit® sociale, politique et ®conomique sont plus 
importants sur les marchés émergents que sur les marchés des pays plus développés. 
 
Les considérations reprises ci-dessous constituent un bref résumé des risques les plus communément 
associ®s ¨ lôinvestissement sur les march®s ®mergents : 
 
Titres frauduleux 
Étant donné le défaut de structure réglementaire appropriée, il est possible que les valeurs dans lesquelles 
des investissements sont faits se révèlent être frauduleuses. Il est dès lors possible que des pertes soient 
subies. 
 
Manque de liquidité 
Lôaccumulation et la vente de participations peuvent sôav®rer plus difficiles en termes de coût et de temps et 
être, de manière générale, plus difficiles que sur des marchés plus développés. De même la volatilité peut 
°tre accrue du fait dôun manque de liquidit®. Bon nombre de march®s ®mergents sont de petite taille, avec 
des volumes de transaction moindres et souffrent dôun d®faut de liquidit® et dôune volatilit® des prix 
significative, ce qui augmente le risque de pertes sur investissements. Il peut donc ne pas °tre possible dôinitier 
une transaction ou de liquider une position à un moment ou pour un prix intéressant. 
 
Fluctuations des devises 
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Des changements importants dans les devises des pays dans lesquels des investissements sont effectués 
par rapport ¨ la devise de r®f®rence dôun Compartiment donn® peuvent se produire post®rieurement à un 
investissement dans ces devises par la Soci®t®. Ces changements peuvent affecter dôune faon importante 
le rendement dôensemble du Compartiment. En ce qui concerne les devises de certains pays ®mergents, il est 
impossible de faire appel à des techniques de couverture des risques liés aux devises. 
 
Risques de règlement/livraison et de conservation 
Les systèmes de règlement/livraison et de conservation des titres des marchés émergents ne sont pas aussi 
perfectionnés que ceux des marchés développés. Les normes peuvent sôav®rer moins strictes, et les autorit®s 
de surveillance et réglementaires être beaucoup moins développées. Il en résulte des risques de retard de 
règlement/livraison et des risques de pénalisation des liquidités et des titres. 
 
Restrictions en mati¯re dôinvestissement et de versement de fonds 
Dans certains cas, les march®s ®mergents peuvent restreindre lôacc¯s des investisseurs ®trangers aux titres. 
Par conséquent, certaines actions ne pourraient pas être disponibles pour le Compartiment en raison du fait 
que le nombre maximum dôactionnaires ®trangers autoris® ou le total des investissements permis pour des 
actionnaires ®trangers ont ®t® atteints. De plus, le rapatriement ¨ lô®tranger, par des investisseurs ®trangers, 
de leur part des b®n®fices nets, de capitaux et de dividendes peut °tre restreint ou requ®rir lôaccord du 
gouvernement concern®. La Soci®t® nôinvestira que sur des march®s sur lesquels elle estime que de telles 
restrictions sont acceptables. Aucune garantie ne peut cependant °tre donn®e quôaucune restriction 
suppl®mentaire ne sera impos®e ¨ lôavenir. 
 
Comptabilité 
Les normes, les pratiques et les exigences de communication régissant la comptabilité, la révision des 
comptes et la préparation des rapports financiers applicables aux sociétés de pays émergents diffèrent de 
celles qui sôappliquent au sein des pays plus d®velopp®s en termes de nature, de qualit® et dôopportunit® de 
lôinformation destin®e aux Investisseurs ; de ce fait il peut °tre difficile dô®valuer les possibilités 
dôinvestissement correctement. 
 
Compartiments investissant dans des titres chinois 
En ce qui concerne les Compartiments susceptibles dôinvestir dans des titres chinois, y compris des Actions 
A chinoises et les obligations onshore chinoises, outre les risques impliqués par des investissements sur les 
marchés émergents exposés ci-dessus, les Investisseurs doivent prendre note des avertissements 
supplémentaires et risques spécifiques ci-dessous. 
 
Risque politique  
Tout changement significatif des politiques de la RPC sur les plans politiques, sociaux ou économiques peut 
avoir des répercussions négatives sur les investissements dans des titres chinois, y compris des Actions A 
chinoises. 
 
Risque de change  
Le Renminbi est soumis à des restrictions de change et nôest pas une monnaie librement convertible. Un tel 
contrôle de la conversion des devises et les fluctuations des taux de change du Renminbi peuvent pénaliser 
les activités et résultats financiers des sociétés en RPC. Dans la mesure o½ les actifs dôun Compartiment sont 
investis en RPC, ce dernier sera expos® au risque dôimposition par le gouvernement de la RPC de restrictions 
sur le rapatriement des fonds ou dôautres actifs depuis le pays. 
 
Risque fiscal  
Les lois et réglementations fiscales de la RPC sont souvent exposées à des modifications selon les évolutions 
de la situation sociale, de la conjoncture et de la politique du gouvernement. Lôapplication et lôex®cution des 
lois et réglementations fiscales de la RPC pourraient avoir un impact négatif important sur les Compartiments, 
notamment au titre de la retenue à la source sur les dividendes et plus-values imposée sur les investisseurs 
étrangers. Dans la mesure où les lois et réglementations fiscales de la RPC évoluent sans cesse, toute 
interpr®tation particuli¯re des lois et r®glementations fiscales de la RPC (y compris les mesures dôex®cution y 
afférentes) applicables aux Compartiments pourrait ne pas être définitive. En outre, la manière spécifique dont 
la loi relative ¨ lôImpôt sur le revenu des sociétés (« CIT è) sôappliquera est clarifi®e par les Modalit®s 
dôex®cution d®taill®es et par les circulaires fiscales compl®mentaires susceptibles dô°tre publi®es ¨ lôavenir. 
Compte tenu de ces éléments, il existe actuellement des incertitudes sur la manière dont les dispositions 
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sp®cifiques de la loi CIT seront interpr®t®es et ex®cut®es ¨ lôavenir ¨ lô®gard des Compartiments. Ainsi, la 
Société se réserve le droit de prévoir une retenue à la source sur les dividendes et un impôt sur les plus-
values générés par les Compartiments investissant dans des titres chinois, y compris, notamment, des Actions 
A chinoises, dans la mesure o½ les lois et r®glementations fiscales existantes lôimposent au moment o½ les 
revenus sont réalisés.  
 
Étant donné que la provision constituée par la Société est basée sur les anticipations actuelles concernant le 
march® et lôinterpr®tation par la Soci®t® des lois et r®glementations fiscales de la RPC, toute modification des 
pratiques de march® ou de lôinterpr®tation des règles fiscales de la RPC peut avoir un effet sur cette provision 
qui peut alors sôav®rer sup®rieure ou inf®rieure au montant n®cessaire. La Soci®t® nôa pas lôintention 
actuellement de réaliser des provisions comptables concernant ces incertitudes dôordre fiscal. Il est possible 
que dô®ventuelles nouvelles lois et r®glementations fiscales de la RPC sôappliquent r®troactivement. 
 
Lorsquôun Compartiment peut investir directement dans des Actions A chinoises, outre les risques 
susmentionnés, il est également exposé aux risques supplémentaires suivants : 

Risques liés au marché des Actions A chinoises 
Restrictions relatives à la propriété étrangère  
The same segment was also translated as: Les investisseurs de Hong Kong et de lô®tranger (y compris un 
Compartiment) investissant directement dans des Actions A chinoises par les canaux autorisés en vertu des 
lois et r®glementations concern®es sont soumis aux restrictions en mati¯re dôactionnariat suivantes :  

¶ La participation dans une Action A chinoise des investisseurs étrangers individuels ne doit pas dépasser 
10 % du total des actions émises ; et 

¶ La participation dans une Action A chinoise de lôensemble des investisseurs ®trangers constitu®s par tous 
les investisseurs de Hong Kong et de lô®tranger (y compris un Compartiment) ne doit pas dépasser 30 % 
du total des actions émises. 

Ces limites peuvent évoluer.  

Si la participation dôun investisseur ®tranger individuel dans une soci®t® cot®e ®mettant des Actions A 
chinoises d®passe la restriction susmentionn®e, lôinvestisseur est tenu de d®nouer sa position sur la 
participation excédentaire sur la base du dernier entr® premier sorti au cours dôune p®riode d®termin®e. Selon 
la Loi sur les valeurs mobilières de la RPC, un actionnaire détenant 5 % ou plus du total des actions émises 
dôune soci®t® cot®e en RPC (un ç Actionnaire Important ») doit restituer les éventuels bénéfices dégagés sur 
lôachat et la vente dôactions de la soci®t® cot®e en RPC en question si les deux op®rations interviennent au 
cours dôune p®riode de six mois. Si un Compartiment devient un Actionnaire Important dôune soci®t® cot®e en 
RPC, les bénéfices que le Compartiment pourrait dégager de ces investissements peuvent être limités et la 
performance peut être impactée défavorablement.  

Lorsquôun Compartiment peut investir directement dans des Actions A chinoises par le biais des Programmes 
Stock Connect, outre les risques susmentionnés, il est également exposé aux risques supplémentaires 
suivants : 

Risques liés aux Programmes Stock Connect 
Shanghai Stock Connect et Shenzhen Stock Connect sont gérés indépendamment, mais présentent des 
similarités en ce qui concerne les principes fondamentaux, le mécanisme opérationnel et le cadre 
réglementaire. 
 
Ces n®gociations sont soumises aux lois et r®glementations de RPC et de Hong Kong, ainsi quôaux r¯gles, 
politiques et directives publiées de temps à autre. 
 
Séparation et propriété effective des Titres en vertu des Programmes Stock Connect 
Les Actions A chinoises sont détenues dans des « Comptes séparés spéciaux » pour le compte de chaque 
investisseur (un Compartiment) dans le Hong Kong Central Clearing and Settlement System (« CCASS ») 
maintenu par le HKSCC en tant que dépositaire central de titres à Hong Kong. Chaque Compte séparé spécial 
reoit un identifiant dôinvestisseur unique qui lie le compte ¨ lôinvestisseur sous-jacent. 
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Les Actions A chinoises sont la propriété effective des Investisseurs (un Compartiment) et sont séparées des 
actifs propres du HKSCC. 
 
Les lois de la RPC laissent entendre que la propriété effective des Actions A chinoises reviendrait au 
Compartiment. Il est expressément énoncé dans les Dispositions diverses sur le Programme pilote des 
programmes Stock Connect (telles que publiées par la China Securities Regulatory Commission afin de définir 
le lancement et le fonctionnement des programmes Stock Connect) que le HKSCC intervient en qualité de 
détenteur prête-nom et que le Compartiment détiendrait les droits et intérêts eu égard aux Actions A chinoises. 
Le même accord de détenteur prête-nom sôapplique au Shenzhen Stock Connect. La HKEx a ®galement 
déclaré que la propriété effective des Actions A chinoises revient au Compartiment. 
  
Il doit toutefois °tre not® que la nature exacte et les m®thodes dôex®cution des droits et int®r°ts dôun 
Compartiment en vertu de la loi de la RPC ne sont pas certaines et quôil y a peu dôaffaires impliquant une 
structure de compte prête-nom devant les tribunaux de la RPC. 
  
Il convient ®galement de souligner que, tout comme avec dôautres syst¯mes de compensation ou d®positaires 
centraux de titres, le HKSCC nôest pas tenu de faire valoir les droits dôun Compartiment devant les tribunaux 
de la RPC. Si un Compartiment souhaite faire respecter ses droits de propriété véritable auprès des tribunaux 
de la RPC, il devra tenir compte des questions juridiques et de procédure au moment opportun.  
 
Quotas 
Les Programmes Stock Connect sont soumis à des quotas quotidiens. Le Northbound Shanghai Trading Link 
dans le cadre de Shanghai Stock Connect, le Northbound Shenzhen Trading Link dans le cadre de Shenzhen 
Stock Connect, le Southbound Hong Kong Trading Link dans le cadre de Shanghai Stock Connect Scheme 
et le Southbound Hong Kong Trading Link dans le cadre de Shenzhen Stock Connect Scheme seront 
respectivement soumis ¨ un ensemble de quotas quotidiens s®par® qui nôest pas propre ¨ un Compartiment 
et peut uniquement être utilisé sur la base du premier arrivé, premier servi. Notamment, une fois que le solde 
restant du quota quotidien du Canal Nord tombe à zéro ou que le quota quotidien du Canal Nord est dépassé 
au cours du fixing dôouverture, les nouveaux ordres dôachat seront rejet®s (bien que les Investisseurs soient 
autorisés à vendre leurs titres transfrontaliers indépendamment du solde du quota). Par conséquent, les 
quotas peuvent limiter la capacit® dôun Compartiment concern® ¨ investir dans des Actions A chinoises par le 
biais des programmes Stock Connect en temps opportun et un Compartiment pourrait ne pas être en mesure 
de mettre en îuvre ses strat®gies dôinvestissement de mani¯re efficace. 
 
Règlement 
Un Compartiment mettra en place des accords avec ses courtiers et son sous-dépositaire à Hong Kong afin 
de sôassurer que les paiements en espèces sont reçus contre remise des titres pour les transactions des 
Actions A chinoises (livraison contre paiement). À cette fin, pour les transactions des Actions A chinoises 
effectuées par un Compartiment, les courtiers à Hong Kong créditeront ou débiteront le compte dôesp¯ces 
dôun Compartiment le jour m°me du r¯glement des titres dôun montant ®quivalent aux fonds relatifs ¨ une telle 
négociation. 
 
Risque de compensation et de règlement 
HKSCC et ChinaClear ont établi des liens de compensation et chaque partie est un adh®rent de lôautre partie 
afin de permettre la compensation et le règlement de transactions transfrontalières. Dans le cadre de 
transactions transfrontalières initiées sur un marché, la chambre de compensation de ce marché procèdera 
dôune part aux opérations de compensation et de règlement avec ses propres adhérents compensateurs et 
sôengagera dôautre part ¨ remplir les obligations en mati¯re de compensation et de r¯glement de ses adh®rents 
compensateurs avec la chambre de compensation de la contrepartie.  
 
En cas de défaillance de ChinaClear et si cette dernière est reconnue défaillante, les engagements de HKSCC 
dans les transactions du Canal Nord en vertu de ses contrats avec les adhérents compensateurs se limiteront 
à aider ses adh®rents compensateurs dans leurs demandes ¨ lôencontre de ChinaClear. HKSCC cherchera 
en toute bonne foi à récupérer les titres et liquidités en circulation auprès de ChinaClear par les voies légales 
à disposition ou par le biais de la liquidation de ChinaClear. Dans ce cas, un Compartiment pourrait subir un 
retard dans le processus de récupération de ses actifs ou ne pas être en mesure de combler intégralement 
ses pertes engendrées par ChinaClear. 
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Risque de suspension 
La HKEx, la SSE et la SZSE se réservent le droit de suspendre les opérations sur le Canal Nord et le Canal 
Sud si besoin afin de garantir un march® ordonn® et ®quitable et une gestion prudente des risques. Lôaccord 
du régulateur concerné sera demandé avant tout d®clenchement dôune suspension. Lorsquôune suspension 
des n®gociations du Canal Nord par le biais des Programmes Stock Connect est effective, lôacc¯s du 
Compartiment concerné au marché de la RPC sera difficile.  
 
En outre, des limites aux fourchettes de fluctuation sont imposées par les bourses de la RPC et de Hong Kong 
sur les Actions A chinoises, où les négociations de tout titre en Actions A chinoises sur la bourse en question 
peuvent être suspendues si le prix de négociation du titre a augmenté ou diminué au-delà de la limite aux 
fourchettes de fluctuation. Une suspension rendra impossible la liquidation des positions par le Compartiment 
concerné et pourrait ainsi exposer le Compartiment à des pertes importantes. En outre, lorsque la suspension 
sera ensuite levée, le Compartiment pourrait ne pas pouvoir liquider ses positions à un prix favorable, ce qui 
pourrait exposer le Compartiment affecté à des pertes importantes. 
 
Différences dans les jours de négociation  
Les Programmes Stock Connect ne seront actifs que les jours au cours desquels les marchés de la RPC et 
de Hong Kong sont ouverts aux négociations et lorsque les banques sur les deux marchés sont ouvertes les 
jours de r¯glement correspondants. Il est donc possible quô¨ certaines occasions, un jour de négociation 
normal pour le marché de la RPC ne le soit pas pour le marché de Hong Kong, auquel cas un Compartiment 
ne pourra pas avoir accès au marché de la RPC par le biais des Programmes Stock Connect. Par 
conséquent, un Compartiment peut être soumis à un risque de fluctuations des cours des Actions A 
chinoises lorsque les Programmes Stock Connect ne sont pas ouverts aux négociations. 
 
Risque opérationnel 
Les Programmes Stock Connect fournissent un nouveau canal aux Investisseurs de Hong Kong et de 
lô®tranger pour acc®der directement au march® boursier chinois. Les Programmes Stock Connect sont bas®s 
sur le fonctionnement des systèmes opérationnels des acteurs du marché concernés. Les acteurs du 
marché peuvent participer à ce programme sous réserve de satisfaire à certaines exigences en matière de 
capacit®s informatiques, de gestion des risques et ¨ dôautres obligations telles que pouvant °tre pr®cis®es 
par la Bourse et/ou la chambre de compensation concernée.  Il doit être noté que les régimes de 
réglementation des valeurs mobilières et les systèmes juridiques des deux marchés diffèrent de manière 
conséquente et afin que le programme pilote puisse opérer, les acteurs du marché peuvent devoir trouver 
une solution aux problèmes susceptibles de se présenter régulièrement.  
 
En outre, la « connectivité » sur les Programmes Stock Connect nécessite le routage des ordres à travers la 
frontière entre la RPC et Hong Kong. Ceci rend indispensable le développement de nouveaux systèmes 
informatiques de la part des acteurs de la HKEx et des marchés boursiers (autrement dit, un nouveau système 
de routage des ordres (« China Stock Connect System ») mis en place par la HKEx auquel les acteurs des 
marchés boursiers doivent se connecter). Il ne peut être garanti que les systèmes de la HKEx et des acteurs 
du march® fonctionneront correctement ou continueront dô°tre adapt®s aux changements et d®veloppements 
sur les deux marchés. Si les systèmes en question ne parviennent pas à fonctionner correctement, les 
négociations sur les deux march®s par le biais du programme pourraient °tre interrompues. La capacit® dôun 
Compartiment à accéder au marché des Actions A chinoises (et par là même à atteindre son objectif 
dôinvestissement) sera mise ¨ mal. 
 
Restrictions sur la vente imposées par un contrôle préliminaire  
Avant quôun investisseur proc¯de ¨ la vente de toute Action A chinoise, les r®glementations de la RPC 
imposent quôil y ait suffisamment dôActions A chinoises sur le compte. 
 
Les investisseurs sont soumis à des vérifications préalables aux échanges au moyen desquelles le China 
Stock Connect System v®rifiera avec les acteurs des march®s boursiers que lôInvestisseur sous-jacent détient 
suffisamment dôActions A dans son Compte s®par® sp®cial avant toute pr®sentation dôun ordre de vente sur 
la place boursi¯re. Lôidentifiant dôinvestisseur unique attribu® ¨ un Compte sp®cial s®par® est utilis® pour 
identifier lôinvestisseur sous-jacent et faciliter ces v®rifications. Lôordre de vente ne sera ex®cut® que lorsque 
cette vérification aura été réalisée et probante. 
 
Risque réglementaire  
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Les Programmes Stock Connect sont tout nouveaux et seront soumis aux réglementations communiquées 
par les autorit®s r®glementaires et aux r¯gles de mise en îuvre conues par les marchés boursiers en RPC 
et à Hong Kong. En outre, de nouvelles réglementations peuvent être diffusées par les régulateurs dans le 
cadre des op®rations et de lôapplication l®gale transfrontali¯re relative aux transactions transfrontali¯res en 
vertu des Programmes Stock Connect. 
 
Il convient de noter que les r¯glements ne sont pas test®s et quôil nôy a aucune certitude quant ¨ la faon dont 
ils seront appliqués. Par ailleurs, les réglementations actuelles sont sujettes à changement. Aucune garantie 
ne peut être donnée que les Programmes Stock Connect ne seront pas supprimés. Un Compartiment qui peut 
investir sur les marchés de la RPC par le biais des Programmes Stock Connect peut être pénalisé par de tels 
changements. 
 
Risque fiscal  
Pour les Actions A chinoises négociées par les Compartiments dans le cadre des Programmes Stock Connect, 
toute plus-value de capital découlant du transfert de ces Actions A chinoises serait temporairement exonérée 
de lôimp¹t des soci®t®s de RPC. Toute plus-value provenant de la cession de ces Actions A chinoises via les 
Programmes Stock Connect par les Compartiments serait également temporairement exemptée de la Taxe 
sur la Valeur Ajoutée (« TVA ») de la RPC pendant la période de réforme de la TVA qui a commencé le 
1er mai 2016 pour le secteur des services financiers et qui poursuit son cours. Les dividendes dôActions A 
chinoises versés aux Compartiments seraient soumis à une retenue fiscale à la source de 10 %. Si, en raison 
dôune convention fiscale, les Compartiments b®n®ficient dôun taux dôimposition inf®rieur eu ®gard aux plus-
values et dividendes, une demande de remboursement peut être formulée auprès du bureau en charge des 
impôts du contribuable. Il est possible que toute nouvelle loi ou réglementation fiscale et toute nouvelle 
interprétation soient appliquées rétroactivement en Chine. Les dividendes des Actions A chinoises ne seront 
pas assujettis à la TVA en RPC.  
 
Risques liés au Programme Bond Connect 
Ces négociations sont soumises aux lois et réglementations de RPC et de Hong Kong, ainsi quôaux r¯gles, 
politiques et directives publiées de temps à autre. 
 
Séparation et propriété véritable des Titres dans le cadre du Programme Bond Connect 
Dans le cadre de la structure de détention par un prête-nom, la Central Moneymarkets Unit (« CMU »), qui 
agit en tant quôagent d®positaire offshore, ouvre un ou plusieurs compte(s) de pr°te-nom auprès du China 
Central Depositary & Clearing (« CCDC ») et de la Shanghai Clearing House (« SHCH è) afin dôenregistrer le 
solde global des obligations onshore chinoises respectivement pour la propri®t® v®ritable de lôinvestisseur 
offshore (le Compartiment) conformément aux règles de la CMU. 
 
La CMU agit en tant que titulaire prête-nom et le Compartiment est propriétaire des droits et intérêts relatifs 
aux obligations onshore chinoises.  
 
Il convient de noter que la nature exacte et les m®thodes dôapplication des droits et int®r°ts dôun Compartiment 
en vertu des lois de la RPC ne sont pas précises. 
  
Il convient également de noter que, comme pour dôautres syst¯mes de compensation ou d®positaires centraux 
de titres, la CMU nôest pas tenue de faire respecter les droits dôun Compartiment devant les tribunaux de la 
RPC. Si un Compartiment souhaite faire respecter ses droits de propriété véritable auprès des tribunaux de 
la RPC, il devra tenir compte des questions juridiques et de procédure au moment opportun.  
 
Règlement 
Un Compartiment mettra en place des ententes avec les acteurs et le sous-dépositaire du marché onshore 
afin de sôassurer que le paiement en numéraire est reçu contre la livraison de titres pour les transactions sur 
les obligations onshore chinoises (livraison contre paiement). ê cette fin, pour la n®gociation dôobligations 
onshore chinoises par un Compartiment, les acteurs du marché onshore créditeront ou prélèveront le compte 
de tr®sorerie dôun Compartiment le m°me jour pour le r¯glement de titres, pour un montant ®gal aux fonds li®s 
¨ ces op®rations. Si le teneur de march® onshore ne remplit pas ses obligations en vertu dôune transaction ou 
quôil y a autrement un d®faut d¾ au CCDC ou ¨ la SHCH (le cas ®ch®ant), un Compartiment peut subir des 
pertes. 
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Risque de défaut des agents 
Pour les investissements par le biais du Programme Bond Connect, les dépôts, lôenregistrement aupr¯s des 
autorit®s comp®tentes et les ouvertures de compte concern®s doivent °tre effectu®s par lôinterm®diaire dôun 
agent de r¯glement onshore, dôun agent d®positaire offshore, dôun agent dôenregistrement ou dôautres tiers 
(selon le cas). ê ce titre, le Compartiment est assujetti aux risques de d®faut ou dôerreurs de la part de ces 
tiers. 
 
Aucune protection par le Fonds dôindemnisation des investisseurs 
Les investissements dôun Compartiment dans le cadre dôop®rations sur le Canal Nord par le biais du 
Programme Bond Connect ne sont pas couverts par le Fonds dôindemnisation des investisseurs de 
Hong Kong. Par cons®quent, les Investisseurs ne b®n®ficieront pas dôune indemnisation dans le cadre de tels 
régimes. 
 
Risque de suspension 
Les autorités de la Chine continentale se réservent le droit de suspendre les opérations sur le Canal Nord 
et/ou sur le Canal Sud si nécessaire pour garantir un marché ordonné et équitable et la gestion prudente des 
risques. Sôil y a suspension des op®rations sur le Canal Nord par le biais du Programme Bond Connect, la 
capacité du Compartiment concerné à accéder au marché obligataire onshore chinois sera affectée 
négativement.  
 
Différences de jour de transaction  
Les opérations sur le Canal Nord par le biais du Programme Bond Connect peuvent se réaliser les jours où le 
CIBM est ouvert ¨ la n®gociation, quôil sôagisse de jours f®ri®s ou non ¨ Hong Kong. Il est donc possible que 
parfois il sôagisse dôun jour de n®gociation normal pour le march® obligataire chinois onshore, mais pas pour 
le marché de Hong Kong, auquel cas un Compartiment ne pourra pas accéder au marché obligataire chinois 
onshore par le biais du Programme Bond Connect. Un Compartiment peut donc être soumis à un risque de 
fluctuations des prix des obligations onshore chinoises lorsque le Programme Bond Connect nôeffectue par 
cons®quent pas dôop®rations. 
 
Risque opérationnel 
La « connectivité è du Programme Bond Connect n®cessite lôacheminement des ordres ¨ travers la fronti¯re 
entre la RPC et Hong Kong. Cela a nécessité le développement de plates-formes de négociation électroniques 
des technologies de lôinformation offshore d®di®es pour connecter les Investisseurs offshore aux teneurs de 
march® onshore. Il nôy a aucune garantie que les plates-formes dédiées et les acteurs du marché 
fonctionneront correctement ou continueront de s'adapter aux changements et aux évolutions des deux 
marchés. Si les systèmes concernés ne fonctionnent pas correctement, les transactions par le biais du 
Programme Bond Connect pourraient °tre interrompues. La capacit® dôun Compartiment ¨ acc®der au march® 
obligataire chinois onshore (et donc ¨ poursuivre son objectif dôinvestissement) sera compromise. 
 
Risque réglementaire  
Le Programme Bond Connect est de nature inédite et sera soumis aux réglementations émises par les 
autorit®s de r®glementation et aux r¯gles de mise en îuvre ®tablies par les organismes de r®glementation de 
la RPC et de Hong Kong. De plus, de nouvelles réglementations peuvent être émises de temps à autre par 
les organismes de r®glementation dans le cadre des op®rations et de lôapplication de la loi transfrontali¯re en 
lien avec les transactions transfrontalières par le biais du Programme Bond Connect. 
 
Il convient de noter que les règlements ne sont pas testés et quôil nôy a aucune certitude quant ¨ la faon dont 
ils seront appliqués. Par ailleurs, les réglementations actuelles sont sujettes à changement. Rien ne garantit 
que le Programme Bond Connect ne sera pas supprimé. Un Compartiment, qui peut investir sur les marchés 
obligataires onshore chinois par le biais du Programme Bond Connect, peut être affecté négativement en 
raison de ces changements. 
 
Risque fiscal  
En ce qui concerne les obligations onshore chinoises négociées par les Compartiments par le biais du 
Programme Bond Connect, les gains en capital provenant du transfert de ces obligations onshore chinoises 
ne seraient g®n®ralement pas consid®r®s comme relevant du champ dôapplication des revenus provenant de 
la Chine et ne seraient donc pas assujettis ¨ lôimpôt sur le revenu des sociétés de la RPC (corporate income 
tax ou « CIT »). En outre, les revenus tirés par les Compartiments du transfert de ces obligations onshore 
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chinoises par le biais du Programme Bond Connect devraient techniquement être soumis à une taxe de 6 % 
sur la valeur ajoutée en RPC (« TVA è) sur la diff®rence entre les prix de vente et dôachat depuis lôintroduction 
de la réforme de la TVA, entrée en vigueur le 1er mai 2016 pour le secteur des services financiers. Les plus-
values pourraient être compensées par les pertes en capital supportées par le Compartiment sur une base 
annuelle du point de vue de la TVA de la RPC. En outre, des frais supplémentaires locaux compris entre 6 et 
12 % du montant de la TVA due (les frais supplémentaires applicables varient en fonction du lieu) sôappliquent 
®galement. Malgr® lôapplication technique de la TVA et des suppl®ments, lôapplication pratique du 
recouvrement de ces imp¹ts nôa en r®alit® pas ®t® activement mise en îuvre par les autorit®s fiscales 
chinoises à ce jour. Les intérêts générés par les investissements des Compartiments dans des obligations 
onshore chinoises seraient temporairement exonérés du CIT et de la TVA de la RPC du 7 novembre 2018 au 
6 novembre 2021. Les intérêts générés par les bons du Trésor et les obligations dô£tat locales sont exon®r®s 
de la TVA de la RPC pendant la période de réforme de la TVA. 
 
Compartiments investissant dans les domaines technologiques y compris les systèmes de santé et 
les télécommunications 
La valeur des Actions de ces Compartiments peut °tre affect®e par des facteurs sôimposant aux industries 
liées à la technologie et par des risques et des fluctuations plus importants que pour les investissements sur 
une gamme plus large de titres de portefeuille couvrant différents secteurs économiques. Les industries 
technologiques, celles qui sont liées à la technologie, aux soins de santé et aux télécommunications peuvent 
®galement °tre assujetties ¨ des r®glementations gouvernementales plus strictes que beaucoup dôautres 
industries. De ce fait, des modifications des politiques gouvernementales et le besoin dôobtenir des accords 
réglementaires peuvent avoir un impact sensiblement négatif sur ces industries. De même, ces industries 
peuvent en sus être soumises à des risques liés aux technologies en développement, à des pressions 
concurrentielles et ¨ dôautres facteurs, de m°me quô¨ un risque relativement ®lev® dôobsolescence r®sultant 
de progrès scientifiques et technologiques ; elles d®pendent ®galement de lôacceptation des consommateurs 
et de lôadoption commerciale au fur et ¨ mesure que les nouvelles technologies ®voluent. Nombre de soci®t®s 
du secteur technologique sont des sociétés de taille relativement petite, qui sont de ce fait soumises aux 
risques inh®rents ¨ lôinvestissement dans des sociétés telles que celles qui sont décrites ci-dessus. Le 
développement de ces investissements étroitement liés à un secteur spécifique peut différer de la tendance 
boursière générale. 
 
Compartiments investissant dans des titres du secteur des ressources naturelles  
Les titres du secteur des ressources naturelles peuvent être plus volatils que les investissements en titres de 
soci®t®s dôautres industries. Certaines des mati¯res premi¯res utilisées en tant que matériaux de base ou 
produites par ces soci®t®s sont sujettes ¨ dôimportantes fluctuations de cours du fait de facteurs de lôoffre et 
de la demande ¨ lô®chelle du secteur. En outre, des soci®t®s du secteur des ressources naturelles peuvent 
°tre assujetties ¨ des risques sp®ciaux associ®s aux catastrophes naturelles ou provoqu®es par lôhomme. 
 
Risques associés aux stratégies de la durabilité  
Risque de concentration 
Il est possible que le Compartiment surpondère ou sous-pondère certains secteurs et, de ce fait, affiche des 
performances diff®rentes de celles de fonds poursuivant un objectif similaire mais qui nôappliquent pas de 
crit¯res dôinvestissement durable dans leur s®lection de titres. 
 
Jugement subjectif dans la sélection des investissements  
Dans la mise en îuvre de lôapproche dôinvestissement durable, le Gestionnaire dôInvestissement int¯gre au 
processus de sélection des investissements certains thèmes liés à la durabilité environnementale et sociale, 
ce qui suppose dôanalyser les investissements potentiels sur la base de certains « facteurs de durabilité ». 
Cette appr®ciation par le Gestionnaire dôInvestissement est subjective par nature, et il est donc possible que 
le Gestionnaire dôInvestissement nôapplique pas les crit¯res dôinvestissement durable concernés de façon 
correcte. En cons®quence, le Compartiment pourrait renoncer ¨ certaines opportunit®s dôinvestissement ou 
investir dans des titres qui ne répondent pas aux critères de durabilité concernés. 
 
Risque dôexclusion 
Lôapplication de critères environnementaux et sociaux peut avoir des conséquences pour la performance 
dôinvestissement du Compartiment. Cette performance peut donc sô®carter de celle de fonds similaires qui 
nôappliquent pas ces crit¯res. En raison des crit¯res dôexclusion environnementaux et sociaux utilis®s dans le 
cadre de la strat®gie dôinvestissement du Compartiment, il peut arriver que le Compartiment renonce ¨ acheter 
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certains titres alors quôil aurait ®t® avantageux de le faire ou quôil vende certains titres en raison de leurs 
caractéristiques environnementales et sociales à un moment où cette vente est préjudiciable. 
 
Utilisation de donn®es dôentreprises ou dôinformations provenant de tiers 
Lorsquôil ®value un investissement potentiel sur la base des crit¯res de durabilité du Compartiment, le 
Gestionnaire dôInvestissement est tributaire dôinformations et de donn®es provenant de lô®metteur des titres 
et/ou de tiers (tels que des fournisseurs de recherches, de rapports, dô®valuations, de notations et/ou 
dôanalyses, comme des fournisseurs dôindices ou des consultants). Il est possible que ces informations ou 
donn®es soient incompl¯tes, inexactes ou incoh®rentes. Lôabsence de taxonomie standardis®e peut 
®galement entraver la capacit® du Gestionnaire dôInvestissement ¨ mesurer et ®valuer lôimpact 
environnemental et social dôun investissement potentiel. 
 
Modification de la nature des investissements 
Le Gestionnaire dôInvestissement peut se trouver contraint de ventre un titre d®tenu par le Compartiment ¨ un 
prix désavantageux dans le cas o½ lô®volution de lôactivit® de lô®metteur du titre fait quôil ne r®pond plus aux 
critères de durabilité du Compartiment. 
 
Compartiments investissant dans des matières premières 
Les investissements qui permettent une exposition aux matières premières impliquent des risques 
suppl®mentaires par rapport ¨ ceux r®sultant dôinvestissements traditionnels. Plus pr®cis®ment, les 
événements politiques, militaires et naturels peuvent avoir une influence sur la production et le commerce des 
matières premières et, par conséquent, avoir une influence négative sur les instruments financiers qui offrent 
une exposition aux mati¯res premi¯res. Le terrorisme et dôautres activit®s criminelles peuvent avoir une 
influence sur la disponibilité des matières premières et, par conséquent, avoir des répercussions négatives 
sur les instruments financiers qui donnent lieu à une exposition aux matières premières. 
 
La performance des matières premières, des métaux précieux et des contrats à terme sur les matières 
premi¯res d®pend ®galement de la situation g®n®rale de lôoffre des biens concern®es, de la demande de ces 
produits, du volume, de lôextraction et de la production attendues ainsi que de la demande attendue et peut 
donc être particulièrement volatile. 
 
Compartiments investissant dans des Organismes de Placement Collectif 
Lorsquôun Compartiment peut investir la totalit® ou la quasi-totalité de ses actifs dans des Organismes de 
Placement Collectif, sauf indication contraire, les risques dôinvestissement identifi®s dans la pr®sente section 
sôappliqueront, quôun Compartiment investisse directement, ou indirectement par le biais dôOrganismes de 
Placement Collectif, dans les actifs concernés. Les placements des Compartiments en Organismes de 
Placement Collectif peuvent se traduire par une hausse du TER et/ou des Frais courants. Le Gestionnaire 
dôInvestissement cherchera toutefois ¨ n®gocier une r®duction des commissions de gestion qui, si elle est 
accord®e, ne sôappliquera quôau Compartiment concern®.  
 
Si un Compartiment investit dans les parts dôautres Organismes de Placement Collectif qui sont gérés, 
directement ou par d®l®gation par le m°me Gestionnaire dôInvestissement, par la m°me soci®t® de gestion ou 
par une quelconque autre soci®t® avec laquelle le Gestionnaire dôInvestissement ou la soci®t® de gestion est 
lié(e) par une communauté de gestion ou de contrôle, voire par une participation directe ou indirecte 
substantielle (côest-à-dire plus de 10 % du capital ou des droits de vote), aucune commission de souscription 
ou de rachat et/ou commission de gestion ne saurait être facturée à la Société sur ses investissements dans 
les parts desdits autres Organismes de Placement Collectif. 
 
Effet de levier 
Lôeffet de levier engendre des risques sp®cifiques et peut fortement d®cupler le risque dôinvestissement des 
Compartiments. Tout effet de levier représente un potentiel de hausse de la performance et du rendement 
total, mais renforce ®galement lôexposition du Compartiment au risque de perte de capital. Tous les produits 
et les gains de placement découlant des investissements initiés gr©ce ¨ lôeffet de levier et d®passant les co¾ts 
associés à cet effet de levier peuvent engendrer une hausse de la valeur liquidative des Actions plus rapide 
quôelle ne le serait en lôabsence de lôeffet de levier. En revanche, si les co¾ts associ®s ¨ lôeffet de levier sont 
supérieurs aux produits et gains de placement, la valeur liquidative des Actions peut diminuer plus rapidement 
quôelle ne le ferait en lôabsence de lôeffet de levier. 
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Compartiments investissant dans des titres immobiliers 
Des risques spécifiques sont li®s ¨ lôinvestissement dans des titres de soci®t®s engag®es sur les march®s de 
lôimmobilier. Ils comprennent la nature cyclique des valeurs des biens immobiliers, les augmentations des 
imp¹ts sur lôimmobilier, les changements dans les lois sur lôam®nagement du territoire, les limites impos®es 
sur les loyers, les risques environnementaux, la moins-value survenant au cours du temps dans la valeur des 
immeubles et les augmentations des taux dôint®r°t. 
 
Compartiments investissant dans des instruments dérivés 
Un instrument d®riv® est un instrument financier qui g®n¯re un rendement li® ¨ lôune ou lôautre des Valeurs 
Mobili¯res dans lesquelles le Compartiment est autoris® ¨ investir. Si une utilisation prudente dôinstruments 
dérivés peut être bénéfique, les risques inhérents à ces instruments sont différents et parfois plus importants 
que les risques inhérents aux investissements plus traditionnels. Les instruments dérivés ne sont pas toujours 
parfaitement (ni même fortement) corrélés et ne suivent pas toujours la valeur des titres, taux ou indices quôils 
sont cens®s suivre. Par cons®quent, lôutilisation de certaines techniques d®riv®es par un Compartiment donn® 
peut ne pas toujours aller dans le sens de lôobjectif dôinvestissement de ce Compartiment et peut même être 
contre-productive, car elle accroît le risque de pertes.   
 
Si leur politique dôinvestissement le pr®voit, les Compartiments peuvent se livrer ¨ diverses strat®gies afin de 
r®duire certains de leurs risques et dôam®liorer le rendement. Ces strat®gies peuvent inclure lôutilisation 
dôinstruments d®riv®s n®goci®s sur un march® ou de gr® ¨ gr® (OTC) comme des contrats ¨ terme de gr® ¨ 
gré (forwards), des contrats à terme négociés sur un marché (futures), des options, des warrants et des swaps. 
En raison de conditions du marché, de telles stratégies peuvent échouer et entraîner des pertes pour les 
Compartiments. Ce qui suit est une information dôordre g®n®ral concernant dôimportants facteurs de risque et 
probl¯mes li®s ¨ lôutilisation dôinstruments d®riv®s, que des Investisseurs doivent comprendre avant dôinvestir 
dans un Compartiment donné. 
 
Risque de marché 
Les investisseurs doivent noter que certains actifs sous-jacents de lôinstrument financier peuvent °tre soumis 
à une volatilité considérable et ainsi perdre rapidement de la valeur, surtout dans des conditions de marché 
extr°mes. La valeur dôun instrument d®riv® donn® peut fluctuer aux d®pens dôun Compartiment donn®. Par 
cons®quent, de m°me quôil d®tient des actifs susceptibles de fluctuer à la hausse ou à la baisse en fonction 
des valeurs de march®, il d®tiendra ®galement des produits d®riv®s susceptibles dôaugmenter lorsque la valeur 
de marché baisse et inversement.  
 
Contrôle et suivi 
Les instruments dérivés sont des outils extrêmement spécialisés qui nécessitent des techniques 
dôinvestissement et des analyses de risque diff®rentes de celles qui sont habituellement utilis®es pour les 
actions et les obligations. Lôutilisation dôinstruments d®riv®s requiert de bien conna´tre non seulement les actifs 
sous-jacents de lôinstrument en question mais aussi lôinstrument lui-même, sans pour autant être en mesure 
de surveiller la performance dudit instrument dans diff®rentes conditions de march®. En particulier, lôutilisation 
et la complexit® des instruments d®riv®s n®cessitent lôapplication continue de contr¹les appropri®s ¨ la 
surveillance des transactions en cours, dô®valuer les risques suppl®mentaires encourus par le Compartiment 
concern® du fait de lôinstrument d®riv® et de pr®voir avec exactitude les fluctuations de prix, de taux dôint®r°t 
ou de devises. 
 
Risque de liquidité 
Le risque de liquidité survient si un instrument donné est particulièrement difficile à acheter ou vendre au prix 
ou au moment désiré, particulièrement en toute quantité, ce qui augmente le risque de pertes. Si une 
transaction sur instrument dérivé est particulièrement importante ou si le marché concerné est peu liquide, il 
peut °tre impossible dôinitier une transaction ou de liquider une position pour un prix intéressant (à noter 
toutefois que la Société ne conclura de transactions sur des instruments dérivés OTC que si elle est autorisée 
à les liquider à tout moment à la juste valeur des instruments concernés). 
 
Risque de contrepartie 
Les Compartiments peuvent conclure des transactions sur les marchés OTC, ce qui les expose au risque de 
crédit des contreparties et les rend dépendants à la capacité de ces dernières à satisfaire aux obligations des 
contrats. En cas de faillite ou dôinsolvabilit® dôune contrepartie, les Compartiments peuvent être soumis à des 
retards dans la liquidation dôune position et subir des pertes importantes, parmi lesquelles une diminution de 
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la valeur de leurs investissements pendant la période où la Société cherche à faire appliquer ses droits, 
lôincapacit® ¨ r®aliser des gains sur leurs investissements pendant ladite p®riode et les frais et d®penses 
encourus dans le cadre de lôapplication des droits de la Soci®t®. Il est ®galement possible que les contrats et 
opérations dérivées susmentionn®s soient r®sili®s pour cause, entre autres, de faillite, dôimpossibilit® 
dôex®cuter la transaction si celle-ci est devenue illégale ou de modification des lois fiscales ou comptables 
applicables aux contrats ou opérations au moment où ils ont été initiés. Ce risque est toutefois limité par les 
restrictions dôinvestissement indiqu®es ¨ la section « Techniques et instruments financiers » du présent 
Prospectus. 
 
Autres risques 
Les autres risques inhérents aux instruments dérivés incluent les différences de valorisation découlant de 
lôutilisation de diff®rentes m®thodes dô®valuation autoris®es et lôabsence de corr®lation parfaite entre les 
instruments dérivés et les titres, taux et indices sous-jacents. Un grand nombre dôinstruments d®riv®s, 
notamment les instruments OTC, sont complexes, sont souvent valorisés de manière subjective et ne peuvent 
être évalués que par un petit nombre de professionnels des marchés financiers qui agissent souvent en qualité 
de contrepartie des transactions à évaluer. Toute erreur de valorisation peut entraîner une augmentation des 
paiements en espèces pour les contreparties ou une perte de valeur pour un Compartiment donné. Ce risque 
est toutefois limité, la méthode de valorisation utilisée pour évaluer les instruments dérivés OTC devant être 
vérifiable par un vérificateur indépendant. 
 
Autres risques liés aux produits dérivés  
LôEMIR, entr® en vigueur le 16 ao¾t 2012, ®tablit certaines exigences devant °tre respect®es par les 
contreparties des contrats de produits dérivés, notamment, concernant les dérivés de gré à gré, des 
obligations de compensation obligatoire et des exigences de gestion des risques bilatérale et, concernant les 
dérivés de gré à gré et les ETD, des exigences de déclaration. L'EMIR est complétée par un certain nombre 
de textes juridiques europ®ens et locaux qui parach¯vent ou mettent en îuvre le syst¯me (ensemble, le ç 
Cadre de l'EMIR »). 
 
Le Cadre de l'EMIR a été modifié dans le cadre du programme REFIT de la Commission européenne 
conformément au règlement (UE) n° 2019/834 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2019 (« EMIR 
REFIT »), qui est entré en vigueur le 28 mai 2019 et s'est appliqué à partir du 17 juin 2019. L'EMIR REFIT a 
introduit ou modifié certaines obligations clés relatives aux exigences de compensation, de déclaration et 
d'atténuation des risques. 
 
En tant qu'OPCVM, un Compartiment peut être qualifié de « contrepartie financière » (« CF ») et est tenu de 
se conformer à l'ensemble des obligations prévues par le Cadre de l' EMIR (dans la mesure où il est en 
vigueur), chaque fois que la contrepartie du Compartiment à un contrat dérivé de gré à gré est elle-même une 
contrepartie non-financière établie dans l'UE ou en dehors de l'UE. 
 
Le Cadre de l'EMIR a des effets extraterritoriaux, obligeant les contreparties établies en dehors de l'UE 
(appelées « entités de pays tiers ») à se conformer également au Cadre de l'EMIR dans un certain nombre de 
cas, et en particulier lors de la conclusion de contrats dérivés de gré à gré avec une contrepartie établie dans 
l'UE, comme c'est le cas d'un Compartiment. 
 
Le cadre réglementaire et le régime juridique de l'UE relatifs aux produits dérivés sont fixés non seulement 
par le Cadre de l'EMIR, mais également par la Directive 2014/65/UE modifiée du Parlement européen et du 
Conseil du 15 mai 2014 sur les march®s dôinstruments financiers, telle qu'amend®e (ç Midif II ») et complétée 
par divers règlements délégués ou d'application y afférents. Certaines parties de MiFID II et des textes 
complémentaires sont mises en îuvre par le r¯glement (UE) nÁ 600/2014 du Parlement européen et du 
Conseil du 15 mai 2014 concernant les marchés d'instruments financiers, tel que modifié (« MiFIR » et, 
conjointement avec MiFID II et les textes complémentaires, le « Cadre de MiFID II »), qui exige que certaines 
transactions sur certains produits dérivés suffisamment liquides soient réalisées sur des lieux de négociation 
organisés spécifiques et fassent l'objet d'une compensation. 
 
Il est difficile de prévoir le véritable impact des exigences réglementaires ci-dessus sur le Compartiment. Les 
Investisseurs potentiels doivent être conscients que les règles découlant du Cadre de l'EMIR et du Cadre de 
MiFID II peuvent, en pratique, augmenter considérablement les coûts de conclusion de contrats de produits 
d®riv®s et nuire ¨ la capacit® du Compartiment ¨ conclure des op®rations sur produits d®riv®s. Bien quôun 
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grand nombre des obligations pr®vues dans le cadre de lôEMIR REFIT soient d®sormais entr®es en vigueur, 
certaines exigences de prise en compte dôune marge pour les op®rations sur d®riv®s de gr® ¨ gr® non 
compens®es demeurent soumises ¨ un calendrier de mise en îuvre ®chelonn®. En outre, il est difficile de 
savoir si la Directive OPCVM sera modifiée pour refléter les exigences de lôEMIR. Il nôest donc pas possible 
de conna´tre le v®ritable impact de lôEMIR sur les contrats d®riv®s de gr® ¨ gr® non compens®s conclus par 
un Compartiment. 
 
Les implications potentielles du Cadre de l'EMIR et du Cadre de MiFID II concernant la conclusion d'opérations 
sur produits dérivés avec des contreparties financières comprennent, en résumé et sans limitation, les 
éléments suivants : 
 

¶ obligation de compensation : selon le type de contrat dérivé conclu (de gré à gré ou ETD, et, dans le cas 
d'un dérivé de gré à gré, sa catégorie), le Compartiment sera obligatoirement tenu de compenser certains 
contrats directement ou indirectement par l'intermédiaire d'une contrepartie centrale de compensation 
(« CCC »). La compensation des produits dérivés par une CCC peut engendrer des frais supplémentaires 
et °tre effectu®e ¨ des conditions moins favorables que sôils ne devaient pas obligatoirement faire lôobjet 
dôune compensation centrale ; En outre, comme le Compartiment peut ne pas avoir un accès direct à la 
CCC, il peut devoir compenser les transactions par l'intermédiaire d'un participant à la contrepartie centrale, 
généralement un courtier. Les opérations compensées indirectement sont exposées au mélange des actifs 
des clients du courtier (y compris le Compartiment) dans un compte omnibus auprès de la CCC (et où la 
capacité à identifier les actifs attribuables à un client particulier du courtier dépendra de la déclaration 
correcte des positions de ces clients par le courtier à la CCC). Une compensation indirecte expose 
également le Compartiment au risque de défaillance et d'insolvabilité du courtier, qui s'ajoute à celui de la 
CCC ; 
 

¶ techniques dôatt®nuation des risques : le Compartiment dont certains produits d®riv®s de gr® ¨ gr® qui ne 
font pas l'objet d'une compensation centrale sera tenu de mettre en place des mécanismes d'atténuation 
des risques, qui peuvent également impliquer l'échange de marge réglementée. Ces mécanismes 
d'atténuation des risques peuvent augmenter le coût de la poursuite de la stratégie d'investissement du 
Compartiment dans les produits dérivés de gré à gré ;  
 

¶ obligations de déclaration : chacune des opérations sur produits dérivés du Compartiment doit être déclarée 
aupr¯s dôun r®f®rentiel central. Cette obligation de d®claration peut entraîner une hausse des coûts 
support®s par le Compartiment pour lôutilisation des produits d®riv®s de gr® ¨ gr® ; et 
 

¶ sanctions : des sanctions peuvent être imposées par la CSSF au Compartiment en cas de non-respect des 
obligations du Cadre de l'EMIR. 

 
Un Compartiment peut également compenser les transactions sur produits dérivés de gré à gré (directement 
ou indirectement par l'intermédiaire d'une CCC) qui ne doivent pas obligatoirement être compensées en vertu 
du Cadre de l'EMIR, afin de tirer profit de la tarification et d'autres avantages potentiels tels que l'atténuation 
du risque de crédit de la contrepartie bilatérale. Pour ce faire, la CCC exigera l'échange de marges, qui 
s'ajouteront à toute exigence de marge réglementée dans le cadre des exigences d'atténuation des risques 
prévues par le Cadre de l'EMIR, ce qui augmentera les coûts pour le Compartiment. La compensation indirecte 
de ces opérations sur dérivés est également exposée aux risques identifiés ci-dessus concernant la 
compensation obligatoire. 
 
Compartiments investissant dans des obligations et autres titres de créance 
Risque de taux dôint®r°t 
Les placements effectués dans des obligations et autres titres de créance sont exposés aux fluctuations et 
aux conditions des taux dôint®r°t. Les prix des titres de cr®ance ®voluent g®n®ralement ¨ lôinverse des taux 
dôint®r°t. Si le taux dôint®r°t augmente, la valeur du titre est susceptible de baisser, et vice versa. Les titres de 
cr®ance ¨ taux fixe et ¨ longue ®ch®ance sont g®n®ralement plus sensibles aux fluctuations des taux dôint®r°t 
que les titres à courte échéance. Les titres de créance à coupon zéro sont particulièrement sensibles aux 
fluctuations des taux dôint®r°t, et leurs prix sont g®n®ralement plus volatils que ceux des titres de cr®ance 
versant des intérêts réguliers. Les titres de créance à coupon zéro de qualité inférieure sont généralement 
exposés aux mêmes risques que les titres de créance à haut rendement. De manière générale, les 
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Compartiments investissant dans des titres de cr®ance ¨ coupon z®ro ne peroivent des int®r°ts quô¨ 
lô®ch®ance. Si lô®metteur fait d®faut, le Compartiment concerné peut perdre la totalité de son placement. 
 
Risque de liquidité 
La liquidit® dôun titre de cr®ance peut varier consid®rablement. Les titres illiquides peuvent subir des d®cotes 
de négociation par rapport à des titres comparables mais plus liquides, et leur valeur de marché peut fluctuer 
de manière significative. En outre, les Compartiments peuvent ne pas pouvoir vendre leurs titres illiquides à 
un moment ou à un prix favorable, ce qui augmente le risque de pertes sur investissements. 
 
Risque de change 
Les titres de créance libellés en devises étrangères sont exposés au risque de change. Toute baisse de la 
devise concernée diminue la somme pouvant être perçue lors de la conversion des intérêts ou du capital 
emprunté dans la devise de référence du Compartiment concerné. 
 
Risque de crédit 
Les obligations et autres titres de créance sont exposés au risque de crédit, qui représente une perte 
potentielle en cas de manquement dôune contrepartie ¨ sôacquitter de ses obligations financi¯res ou autres. 
Par exemple, elle peut faire défaut sur ses remboursements, ou ne pas rembourser le capital emprunté ou les 
int®r°ts en temps voulu. Le risque de cr®dit peut se r®percuter sur la note de lô®metteur. Les titres faiblement 
notés sont généralement considérés comme plus risqués et plus vulnérables aux défauts que les titres dont 
la note est plus ®lev®e. Si lô®metteur dôune obligation ou dôun autre titre de cr®ance conna´t des difficult®s 
financières ou économiques, cela peut affecter la valeur des titres concernés et de tout paiement y afférent, 
ce qui peut alors affecter les prix des Compartiments. 
 
Titres adossés à des actifs et titres adossés à des créances hypothécaires 
Les titres adossés à des actifs (« ABS ») sont des titres de créance émis par des sociétés ou autres entités (y 
compris des autorit®s publiques ou locales) adoss®s ou garantis par le flux de tr®sorerie d®coulant dôun pool 
dôactifs sous-jacents. Les actifs sous-jacents incluent habituellement des prêts, des locations ou des montants 
à recevoir (tels que des pr®l¯vements de carte de cr®dit, des pr°ts pour lôachat de v®hicules et des pr°ts 
étudiants). Les titres adossés à des créances hypothécaires (« MBS ») sont structurés comme des ABS mais 
ont une participation spécifique dans, ou sont garantis par, des prêts hypothécaires résidentiels ou 
commerciaux. Les obligations associées à ces titres peuvent être soumises à des risques de crédit, de liquidité 
et de taux dôint®r°t (tel que d®crit ci-avant) plus importants que dans le cas dôautres titres de créance tels que 
les obligations émises par des gouvernements.  
 
En outre, les ABS et MBS sont souvent expos®s aux risques dôextension et de remboursement anticip®, qui 
peuvent avoir une incidence substantielle sur lô®ch®ancier et les montants des flux de trésorerie versés par 
les titres et qui peuvent avoir un effet négatif sur leur performance. La durée de vie moyenne de chaque titre 
individuel peut °tre affect®e par un grand nombre de facteurs comme lôexistence et la fr®quence dôexercice 
de clauses optionnelles ou obligatoires de remboursement anticip®, le niveau des taux dôint®r°t pr®dominant, 
le taux de défaut effectif des actifs sous-jacents, le temps nécessaire au retour à la normale et le taux de 
rotation des actifs sous-jacents. En général, le risque de paiement anticip® augmente lorsque les taux dôint®r°t 
diminuent, alors que le risque dôextension augmente habituellement lorsque ces derniers grimpent. 
 
Certains ABS et MBS reçoivent des paiements entièrement dérivés des intérêts ou du capital des actifs sous-
jacents. Les valeurs et rendements de ces investissements peuvent être extrêmement sensibles aux 
fluctuations des taux dôint®r°t et du taux de paiement du capital sur les actifs sous-jacents. Le marché de ces 
investissements peut parfois être plus volatil et moins liquide que celui des titres de créance plus traditionnels. 
 
Compartiments investissant dans des titres de qualité inférieure à « investment grade » et/ou des 
titres en difficulté 
Les titres nôappartenant pas ¨ la cat®gorie ç investment grade » (tels que les « titres à haut rendement ») sont 
consid®r®s comme des placements ¨ plus haut risque susceptibles dôentra´ner des moins-values sur le revenu 
et le principal pour le Compartiment. Il sôagit dôinstruments auxquels les agences de notation ont accord® une 
note de cr®dit faisant ®tat dôun risque de d®faut sup®rieur. Pour les obligations ¨ rendement ®lev® et autres 
instruments, les valeurs du marché ont tendance à être fortement volatiles et moins liquides que celles des 
titres dits « investment grade ». Les placements en obligations à rendement élevé et autres instruments 
nôappartenant pas ¨ la cat®gorie ç investment grade » sont exposés à une sensibilité accrue au prix, en raison 
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des modifications de taux dôint®r°t et dôune conjoncture ®conomique d®favorable ; à un risque de moins-value 
sup®rieur en raison dôun d®faut de paiement ou dôune qualit® de cr®dit en d®clin ; à une plus grande probabilité 
que des événements néfastes spécifiques ¨ lôentreprise entra´nent lôincapacit® de lô®metteur ¨ effectuer les 
versements dôint®r°t et/ou de principal aux ®ch®ances pr®vues ; et, en cas dôapparition dôune perception 
négative du marché des titres à rendement élevé, à des risques plus importants que le prix et la liquidité des 
titres concernés baissent. 
 
Lôinvestissement dans un titre ®mis par une soci®t® d®faillante ou ¨ forte probabilit® de d®faut (ç Titres en 
difficulté ») implique un risque significatif. De tels investissements seront uniquement effectués lorsque le 
Gestionnaire dôInvestissement estime que le titre sô®change ¨ un niveau sensiblement diff®rent de sa 
perception de la juste valeur ou quôil est raisonnablement possible que lô®metteur des titres proc¯de ¨ une 
offre dô®change ou fasse lôobjet dôun plan de r®organisation ; toutefois, il ne saurait °tre garanti quôune telle 
offre dô®change soit faite ou quôun tel plan de r®organisation soit adopt® voire quôun quelconque autre titre ou 
autre actif reu en lien avec une telle offre dô®change ou un tel plan de r®organisation nôait pas une valeur ou 
un potentiel de revenu inf®rieur aux estimations au moment de la r®alisation de lôinvestissement. Le 
Gestionnaire dôInvestissement estime actuellement que les Titres en difficult® ®quivalent ¨ une notation par 
Standard & Poorôs de CCC- ou moins, ¨ une notation par Moodyôs de Caa3 ou moins, ¨ une notation par Fitch 
de CCC ou moins ou, dans le cas o½ un instrument nôest pas not®, ¨ une qualit® que le Gestionnaire 
dôInvestissement estime comparable. Le Gestionnaire dôInvestissement peut ®galement classer un instrument 
en tant que Titre en difficult® sôil lôestime appropri®. 
 
Compartiments investissant dans des obligations perpétuelles 
Les Compartiments Obligataires sont autorisés à investir dans des obligations perpétuelles. Les obligations 
perpétuelles (obligations sans date d'échéance) peuvent présenter des risques supplémentaires dans 
certaines conditions de marché. La liquidité de ces investissements dans des marchés en crise peut être 
limitée, ce qui aura un impact d®favorable sur le prix auquel ils sont susceptibles dô°tre vendus et donc sur la 
performance des Compartiments. 
 
Compartiments qui investissent dans des obligations convertibles conditionnelles 
Les obligations convertibles conditionnelles (« CoCos è) sont des titres de cr®ance qui, lors dôun ç événement 
déclencheur è pr®d®termin®, peuvent °tre convertis en actions de lô®metteur ou °tre partiellement ou 
entièrement dépréciées.  
 
Les paragraphes suivants présentent des risques spécifiques aux CoCos que les Investisseurs doivent 
comprendre avant dôinvestir dans un Compartiment. 
 
Risque de niveau de déclenchement 
Les niveaux de déclenchement correspondent à des niveaux minimums de fonds propres et/ou de seuil de 
solvabilité pour une institution financière, en dessous duquel une obligation convertible conditionnelle peut 
être convertie en actions ou être dépréciée. Les niveaux de déclenchement diffèrent selon les modalités 
particuli¯res de lô®mission dôobligations et les exigences r®glementaires. Il peut °tre difficile dôanticiper les 
événements déclencheurs qui peuvent entraîner une conversion en actions ou une dépréciation. Cela peut 
conduire ¨ une perte partielle ou totale de lôinvestissement. 
 
Risque dôinversion de la structure de capital 
Dans certains cas (par exemple lorsque le déclencheur conduisant à une dépréciation est activé), les CoCos 
peuvent subir des pertes avant les actionnaires, ce qui renverse donc la hiérarchie habituelle des créanciers. 
 
Risque dôannulation du coupon 
Les paiements de coupons des CoCos sont entièrement discrétionnaires, et peuvent être annulés par 
lô®metteur ¨ tout moment et pour nôimporte quelle dur®e. Ces paiements discr®tionnaires peuvent parfois °tre 
annul®s, pour tout ou partie, si lô®metteur nôa pas suffisamment de r®serves ou en raison dôexigences 
r®glementaires. Lôannulation de paiements nôest pas un cas de d®faut, et les paiements dôint®r°ts qui nôont 
pas lieu ne sont pas reportés, mais sont définitivement perdus. En outre, les dividendes sur actions privilégiées 
ou ordinaires peuvent quand m°me °tre vers®s, nonobstant lôannulation des paiements de coupons sur les 
CoCos. 
 
Risque dôextension du remboursement 
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Les CoCos sont généralement émis en tant qu'instruments perpétuels (c'est-à-dire sans date d'échéance. 
Veuillez vous référer aux risques liés aux obligations perpétuelles). Les Cocos ne peuvent être remboursées 
aux niveaux pr®d®finis quôavec lôautorisation de lôautorit® r®glementaire comp®tente. Il ne peut pas °tre 
pr®sum® que lôobligation convertible conditionnelle perp®tuelle sera rembours®e ¨ la date de remboursement. 
Les CoCos sont une forme de capital permanent. Lôinvestisseur peut ne pas recevoir le remboursement du 
principal à la date de remboursement prévue ou même à toute autre date. 
 
Risque de dépréciation 
Si une CoCo est d®pr®ci®e, le Compartiment peut perdre tout ou partie de lôinvestissement initial dans celle-
ci. 
 
Risque de rendement/de valorisation 
Les CoCos semblent souvent avantageuses en termes de rendement, par rapport à des émissions obligataires 
mieux not®es du m°me ®metteur ou ¨ des ®missions obligataires not®s de mani¯re similaire dôautres 
émetteurs. Toutefois, les risques inhérents aux CoCos, par exemple le risque de conversion/de dépréciation 
ou dôannulation du coupon est plus ®lev®. 
 
Instruments subordonnés 
Les CoCos sont des instruments subordonnés et ne sont pas garanties, et sont classées junior en termes de 
priorité de paiement par rapport aux créances actuelles et futures de tous les créanciers senior et de certains 
cr®anciers subordonn®s de lô®metteur. 
 
Risque inconnu 
Comme les CoCos sont relativement nouvelles, il est difficile de prédire comment elles réagiront en cas de 
tensions sur les marchés. Si un émetteur activait un déclencheur ou suspendait les paiements de coupons, 
un ph®nom¯ne de contagion pourrait affecter les prix et la volatilit® de la classe dôactifs dans son ensemble. 
Ce risque pourrait ¨ son tour °tre renforc® selon le niveau de lôinstrument sous-jacent ¨ lôarbitrage. En outre, 
dans un march® illiquide, la formation des prix pourrait sôav®rer tr¯s difficile, rendant les CoCos difficiles ¨ 
vendre. 
 
Risque de conversion 
Il pourrait °tre difficile pour le Gestionnaire dôInvestissement dô®valuer comment les CoCos se comporteront 
lors de la conversion. En cas de conversion en actions, le Gestionnaire dôInvestissement pourrait °tre forc® 
de vendre ces nouvelles actions. Une telle vente forcée pourrait conduire à des problèmes de liquidité pour 
ces actions. 
 
Risque de concentration sectorielle 
Les CoCos sont ®mises par des institutions bancaires/dôassurance. Si un Compartiment investit 
significativement dans des CoCos, sa performance d®pendra davantage de la situation dôensemble du secteur 
des services financiers que celle dôun Compartiment suivant une strat®gie plus diversifi®e. 
 
Risque de liquidité 
Dans certaines circonstances, il peut être difficile de trouver rapidement un acheteur pour des CoCos et le 
vendeur peut avoir à accepter un rabais significatif par rapport à la valeur attendue des CoCos pour arriver à 
les vendre, ce qui augmente le risque de pertes sur investissements. 
 
Risques associés aux notes de crédit 
Fiabilité 
Les notes accordées aux titres à taux fixe par les agences de notation sont généralement acceptées comme 
le « baromètre è du risque de cr®dit quôils repr®sentent. Toutefois, elles sont quelque peu limit®es du point de 
vue de lôinvestisseur. La note dôun ®metteur d®pend fortement de lôhistorique de ce dernier et ne refl¯te pas 
n®cessairement les conditions futures. Il se passe souvent un certain temps entre lôattribution de la note et sa 
mise à jour. En outre, les titres notés dans la même catégorie peuvent présenter des risques légèrement 
différents. 
Il convient de noter que, si les notes de cr®dit sont une indication de la solvabilit® de lô®metteur, elles ne disent 
rien sur sa liquidité, sur le risque de marché ou sur le risque de volatilité quôil repr®sente, et ne doivent pas 
être utilisées comme seul facteur de valorisation. 
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Risque de déclassement 
Il existe un risque que les titres à revenu fixe soient déclassés à tout moment. Cela peut affecter la valeur des 
titres concernés, qui peuvent à leur tour affecter les cours des Compartiments. 
 
Autres risques 
Les revenus tir®s dôun Compartiment sont susceptibles de diminuer si ce Compartiment investit le produit de 
titres de créance arrivés à échéance, négociés ou remboursés selon des taux dôint®r°t de march® inf®rieurs 
au taux de bénéfice actuel du Compartiment. Les titres de créance « convertibles » ou « échangeables » 
peuvent subir le risque inh®rent ¨ lôaction associ®e. Toute chute du cours de cette action peut faire chuter le 
prix des titres de créance convertibles concernés. 
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Politique de distribution 
 

Cat®gories dôActions de Capitalisation  
Pour ce qui est des d®tenteurs dôActions de Capitalisation de tous les Compartiments, les revenus bruts et les 
plus-values nettes réalisées et latentes ne seront pas distribués mais automatiquement capitalisés, 
augmentant par-là la valeur de capital du Compartiment. Les Actions de Capitalisation sont également 
appelées Actions de sous-catégorie 2. Un calendrier détaillant la politique et la fréquence de distribution de 
toutes les Cat®gories dôActions disponibles est disponible sur le site Internet www.janushenderson.com ou au 
siège de la Société.  
 
Cat®gories dôActions de Distribution  
Les Compartiments peuvent distribuer les revenus dôinvestissement, les plus-values nettes réalisées et 
latentes et/ou, pour un nombre limit® de Cat®gories dôActions, distributeur du capital aux d®tenteurs des 
Actions de Distribution, sous r®serve de lôexigence minimale en fonds propres impos®e par la loi 
luxembourgeoise. 
 
Les bases de calcul et la fr®quence des distributions peuvent varier en fonction des Cat®gories dôActions de 
Distribution. Tous les Compartiments ne proposent pas tous les types de Cat®gories dôActions de Distribution. 
Un calendrier d®taillant la politique et la fr®quence de distribution de toutes les Cat®gories dôActions 
disponibles est disponible sur le site Internet www.janushenderson.com ou au siège de la Société. 
 
Types de Cat®gories dôActions de Distribution  
Un Compartiment peut proposer diff®rents types de Cat®gories dôActions de Distribution, comme cela est 
expliqué dans le tableau ci-après.  
 

Actions de Sous-
catégorie 1 

La politique de distribution consiste ¨ reverser lôessentiel de tous les 
revenus dôinvestissement pour la période comptable correspondante, 
après déduction des commissions, des frais et des charges. Les 
distributions nôengloberont pas les plus-values réalisées et latentes. 
 

Actions de Sous-
catégorie 3 

La politique de distribution consiste ¨ reverser lôessentiel de tous les 
revenus dôinvestissement pour la p®riode comptable correspondante, 
avant déduction des commissions, des frais et des charges.  
 
Afin dôautoriser la distribution de davantage de revenus dôinvestissement, 
les Cat®gories dôActions de Sous-catégorie 3 déduiront les commissions, 
les frais et les charges du capital et les distributions pourront également 
inclure des plus-values réalisées et latentes du capital. Cela peut entraîner 
une érosion du capital et une réduction du potentiel de croissance du 
capital à long terme. Les investisseurs doivent savoir que les distributions 
de cette nature peuvent être considérées (et imposées) en tant que 
revenus, en fonction de la législation fiscale locale. Il est conseillé aux 
investisseurs de consulter un conseiller fiscal professionnel à cet égard. 
 
 

Actions de Sous-
catégorie 4 

La politique de distribution consiste ¨ reverser lôessentiel du revenu 
dôinvestissement au cours de la p®riode comptable correspondante et 
éventuellement une partie du capital (dans la mesure permise par le droit 
luxembourgeois) avant déduction des commissions, frais et charges. 
 
La distribution sera calculée à la discrétion des Administrateurs, dans le 
but dôapporter des distributions cohérentes aux Actionnaires au cours de 
ladite période comptable. 
 
Afin dôautoriser la distribution de davantage de revenus dôinvestissements, 
les Cat®gories dôActions de Sous-catégorie 4 déduiront les commissions, 
les frais et les charges du capital et les distributions incluront des plus-
values réalisées et latentes et potentiellement le capital initial investi. Cela 
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peut entraîner une érosion du capital et une réduction du potentiel de 
croissance du capital à long terme. Les investisseurs doivent savoir que 
les distributions de cette nature peuvent être considérées (et imposées) en 
tant que revenus, en fonction de la législation fiscale locale. Il est conseillé 
aux investisseurs de consulter un conseiller fiscal professionnel à cet 
égard. 

Actions de Sous-
catégorie 5 

La politique de distribution consiste ¨ reverser lôessentiel du revenu 
dôinvestissement au cours de la p®riode comptable correspondante et 
éventuellement une partie du capital (dans la mesure permise par le droit 
luxembourgeois) avant déduction des commissions, frais et charges. 
 
La distribution sera calculée à la discrétion des Administrateurs, dans le 
but dôapporter des distributions coh®rentes aux Actionnaires au cours de 
ladite période comptable. 
 
Afin dôautoriser la distribution de davantage de revenus dôinvestissements, 
les Cat®gories dôActions de Sous-catégorie 5 déduiront les commissions, 
les frais et les charges du capital et les distributions incluront des plus-
values réalisées et latentes et potentiellement le capital initial investi. Cela 
peut entraîner une érosion du capital et une réduction du potentiel de 
croissance du capital à long terme. Les investisseurs doivent savoir que 
les distributions de cette nature peuvent être considérées (et imposées) en 
tant que revenus, en fonction de la législation fiscale locale. Il est conseillé 
aux investisseurs de consulter un conseiller fiscal professionnel à cet 
égard. 

 
Pour les Cat®gories dôActions Couvertes de Sous-catégorie 4 et de Sous-catégorie 5, la politique de 
distribution peut tenir compte du rendement tir® de lô®cart de taux dôint®r°t d®coulant de la couverture de 
change de cette Cat®gorie dôActions Couverte lors de la d®termination de la distribution ¨ payer (qui 
constitue une distribution du capital).  
 
Cela signifie que, lorsque lô®cart de taux dôint®r°t entre la devise de la Cat®gorie dôActions Couverte et la 
Devise de Référence du Compartiment considéré est positif, les Investisseurs peuvent renoncer à des gains 
en capital en faveur des distributions. Inversement, cela signifie que, lorsque lô®cart de taux dôint®r°t entre la 
devise de la Cat®gorie dôActions Couverte et la Devise de R®f®rence du Compartiment consid®r® est n®gatif, 
la valeur des distributions dues peut être réduite en conséquence. Les investisseurs devraient être 
conscients de lôincertitude des taux dôint®r°t relatifs, qui sont sujets ¨ changement, et devraient savoir que 
cela aura une incidence sur le rendement de la Cat®gorie dôActions Couverte. La valeur liquidative de la 
Cat®gorie dôActions Couverte peut fluctuer et diff®rer sensiblement des autres Cat®gories dôActions en 
raison de la fluctuation de lô®cart de taux dôint®r°t entre la devise de la Cat®gorie dôActions Couverte et la 
Devise de Référence du Compartiment considéré et les investisseurs dans ces Cat®gories dôActions 
Couvertes pourraient donc être affectés négativement. 
 
Pour ®viter tout malentendu, lô®cart de taux dôint®r°t est calcul® apr¯s chaque roulement mensuel de 
couverture en utilisant le différentiel entre le taux de change à terme négocié et le taux au comptant 
applicable des deux devises concernées (la Devise de Référence du Compartiment et la devise dans 
laquelle la Cat®gorie dôActions Couverte est libell®e). 
 
Les politiques ci-avant, qui concernent la source des paiements de distribution, peuvent être modifiées à la 
discrétion des Administrateurs.  
 
Fr®quence des distributions des Cat®gories dôActions de Distribution 
Les Cat®gories dôActions de Distribution peuvent diff®rer en termes de fr®quence de distribution. Les 
Cat®gories dôActions de Distribution peuvent donner lieu ¨ des distributions mensuelles, trimestrielles, 
semestrielles ou annuelles. Cette fr®quence est d®termin®e lors du lancement de la cat®gorie dôactions 
concern®e.  Lorsquôune distribution mensuelle, trimestrielle ou semestrielle est disponible, elle sera exprimée 
avec le suffixe suivant comme indicateur de fréquence dans la politique de distribution : 
 



Prospectus du Janus Henderson Horizon Fund 

118 

 

Fréquence de 
distribution 

Identificateur de fréquence de 
distribution 

Exemple 

Semestrielle « s è Catégorie A1s USD 

Trimestrielle « q » Catégorie A1q USD 

Mensuelle « m » Catégorie A1m USD 

 
Les Administrateurs se r®servent le droit dôaugmenter ou de diminuer ¨ leur enti¯re discr®tion la fr®quence 
des distributions dôune Cat®gorie dôActions de Distribution donn®e. 
 
Distributions versées aux Actionnaires détenant des Actions de Distribution 
Le tableau suivant indique les dates de calcul des distributions de chacun des Compartiments concernés. Les 
distributions seront versées dans un délai de 4 semaines à compter de la date de calcul du dividende. Si ce 
jour nôest pas un Jour de Transaction, les versements seront effectu®s le jour suivant. 
 
 

Fréquence de 
distribution 

Date(s) de calcul de la 
distribution 
 

Date(s) de versement de la 
distribution 
 

Annuelle 30 juin 
 

dans les 4 semaines à compter 
de la date de Calcul de la 
distribution  
 

Semestrielle 30 juin 
31 décembre 
 

dans les 4 semaines à compter 
de la date de Calcul de la 
distribution  

Trimestrielle 30 juin 
30 septembre 
31 décembre  
31 mars 
 

dans les 4 semaines à compter 
de la date de Calcul de la 
distribution  

Mensuelle 30 juin 
31 juillet 
31 août 
30 septembre 
31 octobre 
30 novembre  
31 décembre 
31 janvier 
28 février 
31 mars 
30 avril 
31 mai 
 

dans les 4 semaines à compter 
de la date de Calcul de la 
distribution  

 
Au cas où les distributions ne sont pas réinvesties, le paiement sera effectué par virement télégraphique, à 
moins que des instructions diff®rentes nôaient ®t® communiqu®es au Teneur de Registre et Agent de Transfert. 
 
Dans le cas dôActionnaires indivis, le paiement sera fait au premier Actionnaire nomm®.  
 
Les distributions seront normalement pay®es dans la devise de la Cat®gorie dôActions concernée, sauf si 
lôinvestisseur a demand® ¨ °tre pay® dans une autre devise sur son Bulletin de Souscription.  
 
Le Teneur de Registre et Agent de Transfert peut cependant, lorsque cela est convenu, prévoir un règlement 
dans une quelconque des devises importantes, conformément aux instructions données, aux risques et aux 
frais de lôActionnaire. Les distributions non r®clam®es dans un d®lai de cinq ann®es seront d®chues et 
retourneront au Compartiment concerné, le tout conformément à la loi luxembourgeoise. 
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Le paiement des distributions sera bloqué pour tout Investisseur nouveau ou existant ne respectant pas les 
lois et r¯glements applicables en mati¯re de lutte contre le blanchiment dôargent, jusquô¨ ce que les obligations 
correspondantes aient été acquittées. 
 
Régularisation 
La Soci®t® tiendra des comptes de r®gularisation relatifs aux Actions en vue dôassurer que les niveaux de 
distributions payables aux Investisseurs pour les Actions ne soient pas affect®s par lô®mission et le rachat, ou 
par la conversion de et en Actions de ces Compartiments au cours dôune p®riode comptable. Le prix auquel 
les Actions sont achetées par un investisseur sera de ce fait supposé inclure un paiement de régularisation 
(porté au crédit du compte de régularisation concerné), calculé sur la base du revenu cumulé de la Catégorie 
dôActions, d®duction faite des commissions, des frais et des charges, si applicable. La premi¯re distribution 
quôun investisseur reoit pour ces Actions apr¯s lôachat peut inclure un remboursement de capital. 
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Souscription, Rachat et Conversion des Actions 
 
Comment souscrire 
 
Les montants de souscription et de participation initiales et ultérieures minimum sont les suivantes : 
 

 USD EUR GBP AUD JPY SGD SEK CHF RMB 

Montants de 
souscription et de 
participation initiale 
dôActions de 
Catégorie A, de 
Catégorie AB, de 
Catégorie R, de 
Catégorie S, de 
Catégorie T et de 
Catégorie X1 

2 500 2 500 1 500 2 500 350 000 2 500 15 000 2 500 15 000 

Souscription 
ult®rieure dôActions 
de Catégorie A, de 
Catégorie AB, de 
Catégorie R, de 
Catégorie S, de 
Catégorie T et de 
Catégorie X 

500 500 300 500 75 000 500 3 000 500 3 000 

Montants de 
souscription et de 
participation initiale 
dôActions de 
Catégorie F et de 
Catégorie IF 

250 000 250 000 250 000 s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. 

Souscription 
ult®rieure dôActions 
de Catégorie F et 
de Catégorie IF 

25 000 25 000 25 000 s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. 

Montants de 
souscription et de 
participation initiale 
dôActions de 
Catégorie H2, de 
Catégorie SA, de 
Catégorie SB et de 
Catégorie HB 

7 500 7 500 5 500 7 500 95 000 7 500 7 000 7 500 s.o. 

Souscription 
ult®rieure dôActions 
de Catégorie H2, 
de Catégorie SA, 
de Catégorie SB et 
de Catégorie HB 

2 500 2 500 1 500 2 500 350 000 2 500 15 000 2 500 s.o. 

Montants de 
souscription et de 
participation initiale 
dôActions de 
Catégorie I, de 
Catégorie IB, de 
Catégorie IU et de 
Catégorie B 

1 000 000 1 000 000 600 000 1 000 000 150 000 000 1 000 000 6 000 000 1 000 000 s.o. 

Souscription 
ult®rieure dôActions 

100 000 100 000 60 000 100 000 15 000 000 100 000 600 000 100 000 s.o. 

 
 
1 Les Actions de Catégorie B et de Catégorie R ne sont plus proposées aux nouveaux investisseurs. 
2 Pour les investisseurs détenant des Actions de Catégorie H dans un Compartiment avant le 18 mars 2016, le montant de participation minimum de 

2 500 ϵ όƻǳ ǳƴŜ somme équivalente dans une autre devise) et le montant de souscription ultérieure de 500 ϵ όƻǳ ǳƴŜ ǎƻƳƳŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ Řŀƴǎ 

ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŘŜǾƛǎŜύ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊƻƴǘ ŘŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊΦ  
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 USD EUR GBP AUD JPY SGD SEK CHF RMB 

de Catégorie I, de 
Catégorie IB, de 
Catégorie IU et de 
Catégorie B 

Montants de 
souscription et de 
participation initiale 
dôActions de 
Catégorie E et de 
Catégorie Q 

10 000 000 10 000 000 6 000 000 10 000 000 1 500 000 000 10 000 000 60 000 000 10 000 000 s.o. 

Souscription 
ult®rieure dôActions 
de Catégorie E et 
de Catégorie Q 

1 000 000 1 000 000 600 000 1 000 000 150 000 000 1 000 000 6 000 000 1 000 000 s.o. 

Montants de 
souscription et de 
participation initiale 
dôActions de 
Catégorie C et de 
Catégorie Z 

25 000 000 25 000 000 25 000 000 25 000 000 3 500 000 000 s.o. s.o. s.o. s.o. 

Souscription 
ult®rieure dôActions 
de Catégorie C et 
de Catégorie Z 

250 000 250 000 250 000 250 000 35 000 000 s.o. s.o. s.o. s.o. 

Montants de 
souscription et de 
participation initiale 
dôActions de 
Catégorie G, de 
Catégorie GU et de 
Catégorie M  

50 000 000 50 000 000 50 000 000 50 000 000 7 000 000 000 s.o. s.o. 50 000 000 s.o. 

Souscription 
ult®rieure dôActions 
de Catégorie G, de 
Catégorie GU et de 
Catégorie M 

500 000 500 000 500 000 500 000 70 000 000 s.o. s.o. 500 000 s.o. 

 
Des devises indiquées « s.o. è ou dôautres devises non mentionn®es dans le tableau ci-dessus peuvent être 
proposées à la discrétion des Directeurs. Si des Cat®gories dôActions sont ®mises dans des devises indiquées 
« s.o. » ci-dessus ou dans des devises autres que celles spécifiquement mentionnées ci-avant, les montants 
minimums de souscription initiale de souscription ultérieure et de participation correspondent ¨ lô®quivalent 
arrondi dans la devise correspondante des montants indiqués en euros dans le tableau ci-dessus. 
 
Il pourra être renoncé à ces minima, par exemple, entre autres raisons, pour faciliter les investissements au 
sein de plans dô®pargne. Les Actions seront ®mises jusquô¨ trois d®cimales. 
 
Avant de placer leur premi¯re souscription dôActions, les Investisseurs doivent ouvrir un compte en remplissant 
un Bulletin de Souscription. Les investisseurs sont pri®s dôindiquer comment ils souhaitent obtenir le KIID 
avant de d®poser chaque demande dôinvestissement. Un KIID est disponible pour chaque Compartiment. Le 
KIID et le Prospectus sont disponibles sur le site Internet www.janushenderson.com ou auprès du Teneur de 
Registre et Agent de Transfert. La Soci®t® ne peut pas accepter dôordre des investisseurs en lôabsence de 
déclaration signée. Les Bulletins de Souscription et tout autre document nécessaire à la demande peuvent 
°tre envoy®s au Distributeur appropri® ou ¨ lôAgent de Registre et de Transfert par télécopie, par la poste, ou 
par tout autre moyen de communication électronique (sous réserve de l'acceptation par l'Actionnaire de toute 
condition de remise par voie électronique imposée par le Compartiment et/ou l'Agent de registre et de 
transfert),  auquel cas les originaux doivent suivre par voie postale. Les souscripteurs doivent également 
fournir toute information exigée par la législation et la réglementation en matière de lutte contre le blanchiment 
des capitaux. Si les documents exigés ne sont pas fournis en version originale ou certifiée, le traitement de la 
demande de souscription peut être retardé. Tout document original doit être envoyé par la poste. 
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Une fois le compte ouvert, les demandes de souscription initiale dôActions peuvent °tre exp®di®es parles 
moyens susmentionnés au Distributeur concerné ou à l'Agent de Registre et de Transfert chaque Jourde 
Transaction au moyen du bulletin de transaction distribué avec ce Prospectus. Les investisseurs sont réputés 
avoir lu la derni¯re version de chaque KIID pertinent avant de d®poser chaque demande dôinvestissement. 
Les investisseurs obtenant le KIID auprès du Teneur de Registre et Agent de Transfert doivent attester avoir 
lu la dernière version de chaque KIID pertinent avant de d®poser chaque demande dôachat ult®rieure. 
 
Les demandes de souscription ult®rieures peuvent °tre envoy®es au Distributeur appropri® ou ¨ lôAgent de 
Registre et de Transfert par la poste, par télécopie ou par tout autre moyen de communication électronique 
(sous réserve de l'acceptation par l'Actionnaire de toute condition de remise par voie électronique imposée 
par le Compartiment et/ou l'Agent de registre et de transfert) ou par tout autre moyen de communication 
autorisé par la Société à l'avenir, chaque Jour de Transaction, par des Investisseurs existants à qui un Numéro 
de Compte a déjà été attribué par l'Agent de Registre et de Transfert. Les investisseurs sont réputés avoir lu 
la dernière version de chaque KIID pertinent avant de déposer chaque demande dôinvestissement. Les 
investisseurs obtenant le KIID auprès du Teneur de Registre et Agent de Transfert doivent attester avoir lu la 
derni¯re version de chaque KIID pertinent avant de d®poser chaque demande dôachat ult®rieure. 
 
Les demandes de souscription peuvent ®galement °tre d®pos®es par lôinterm®diaire des Distributeurs 
Autorisés ; dans ce cas cependant, ces demandes ne deviendront effectives et les délais de règlement 
ne courront que lorsque le Teneur de Registre et Agent de Transfert aura lui-même reçu la demande. 
 
La Société pourra ultérieurement autoriser le dépôt des demandes de souscription par tout autre moyen de 
communication. 
Toute demande de souscription écrite doit être signée et inclure les renseignements suivants : 
 

¶ le montant et la devise ¨ investir, ou le nombre dôActions dont lôattribution est demand®e ; 

¶ le ou les Compartiments au sein desquels lôinvestissement doit °tre effectu® ; 

¶ la catégorie, la sous-cat®gorie et la devises des Actions faisant lôobjet de la demande ; et 

¶ le(s) nom(s) et le Numéro de Compte sous lesquels lesdites Actions sont immatriculées. 
 
Si elles sont acceptées par la Société, ces demandes de souscription seront considérées comme des ordres 
d®finitifs et irr®vocables, sous r®serve des droits dôannulation applicables dans la juridiction concernée. 
 
Les Administrateurs se r®servent le droit, ¨ tout moment et sans pr®avis, dôautoriser lô®mission et la vente des 
Actions de Compartiments précédemment clos aux nouvelles souscriptions. Ils doivent prendre ces décisions 
en tenant compte des intérêts des Actionnaires existants. 
 
Les Administrateurs peuvent choisir de limiter lôachat des actions si cela va dans lôint®r°t de la Soci®t® ou des 
Actionnaires, notamment si la Société ou le Compartiment atteint une taille susceptible dôaffecter la capacit® 
à identifier des placements appropriés pour la Société ou le Compartiment concerné. Des informations sur le 
statut des Compartiments sont disponibles à tout moment au siège social et sur le site Internet 
www.janushenderson.com. En outre, les Actionnaires d®posant une demande de souscription au sein dôun 
Compartiment fermé à cet effet seront informés de cette clôture au moment de leur demande. 
 
Les souscripteurs doivent ®galement °tre conscients du fait que lô®mission des Actions souscrites dépend du 
paiement de leur prix de souscription au plus tard le Jour de Règlement et que, en cas de défaut de réception 
des fonds compensés correspondant au règlement (hors frais) au plus tard le Jour de Règlement, la Société 
se réserve le droit dôannuler cette souscription et dôannuler lôattribution des Actions ainsi demand®es. 
 
En cas de doute quant aux instructions données par un investisseur, la Société pourra contacter ce dernier 
afin de confirmer lôop®ration concern®e. Si les d®tails fournis par lôinvestisseur diff¯rent des d®tails indiqu®s 
sur lôoriginal ®crit du bulletin de souscription et/ou de transaction, lôop®ration ainsi modifi®e sera accept®e. 
Toutefois, il est impossible de garantir que lôinvestisseur ne subira pas de perte une fois lôop®ration modifi®e. 
 
La Soci®t® pourra d®cider ¨ son enti¯re discr®tion dôaccepter dans certaines circonstances des souscriptions 
contre paiement en nature par lôapport de valeurs mobili¯res ; les frais éventuels de transfert pourront être mis 
¨ charge de lôActionnaire, ¨ condition que ces valeurs mobili¯res repr®sentent des actifs appropri®s dans le 
cadre de lôobjectif dôinvestissement et des restrictions dôinvestissement propres ¨ ce Compartiment et que leur 
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valeur de marché à la Date de Transaction applicable ait été certifiée dans un rapport spécial du réviseur 
dôentreprises de la Soci®t®, lequel rapport sera pr®par® aux frais du ou des Actionnaires ayant effectu® cet 
apport en nature. 
 
Le souscripteur ne pourra annuler la transaction une fois que les Actions ont été acquises, sous réserve des 
dispositions législatives des pays dans lesquels les Actions sont en vente. Tout Actionnaire pourra cependant 
demander le rachat de ses Actions (pour lesquelles les commissions de souscription ont été entièrement 
acquitt®es) ¨ tout moment, ¨ condition que les droits au rachat nôaient pas ®t® suspendus ou diff®r®s et sous 
réserve de toute condition applicable en vertu du présent Prospectus. 
 
Calcul du prix applicable 
Pour tous les Compartiments, les demandes de souscription reçues par l'Agent de Registre et de Transfert 
avant lôHeure limite des transactions du Compartiment concern® seront, si elles sont accept®es, prises en 
considération au prix calculé ce même Jour de Transaction et les demandes de souscription reçues après 
lôHeure Limite de Transmission des Ordres du Compartiment concern® seront, si elles sont accept®es, prises 
en considération au prix calculé le Jour de Transaction suivant.  
 
Pour tous les Compartiments, les fonds compensés doivent être reçus le Jour de Règlement. 
 
Le calcul du prix applicable est soumis aux dispositions de la section « Ajournement ou Suspension des 
Rachats » du présent Prospectus. 
Bordereaux dôachat 
Les bordereaux dôachat seront normalement expédiés par fax, par courrier postal ou par tout autre moyen de 
communication électronique convenu avec la Société, selon les instructions stipulées sur le Bulletin de 
Souscription, le Jour Ouvrable suivant le Jour de Transaction concerné. Chaque bordereau fournira tous les 
détails concernant la transaction. 
 
Les Actions émises seront immatriculées et le registre des Actions constituera une preuve absolue de leur 
propriété. Les actions seront émises sans certificat. 
 
Lors de ou avant lôacceptation de leur demande de souscription, les souscripteurs se verront attribuer un 
Numéro de Compte qui devra être utilisé par les Actionnaires lors de toutes transactions ultérieures avec le 
Teneur de Registre et Agent de Transfert. Toute modification apportée aux données personnelles concernant 
lôActionnaire et toute perte du Num®ro de Compte devra °tre communiqu®e sans d®lai et par ®crit au Teneur 
de Registre et Agent de Transfert. Dans ce cas, la Société se réserve le droit de réclamer une vérification ou 
une garantie contresign®e par une institution bancaire, un courtier ou une autre partie quôelle estimera 
appropri®e avant dôaccepter toute autre instruction relative ¨ la d®tention dôActions. 
 
Il est signal® aux Investisseurs int®ress®s quôen compl®tant le Bulletin de Souscription, ils fournissent des 
informations pouvant constituer des données à caractère personnel au sens du Règlement général sur la 
protection des données (UE) 2016/679 (RGPD). La Société et la Société de gestion sont des responsables 
du traitement conjoints des données à caractère personnel fournies par un investisseur (« Responsables du 
traitement è). Lôutilisation des donn®es ¨ caract¯re personnel fournies par des Investisseurs ¨ la Soci®t® sur 
le Bulletin de souscription est régie par le RGPD et la Politique de confidentialité des Responsables du 
traitement.  
 
D¯s lors quôun investisseur fournit son consentement au pr®alable, les Responsables du traitement peuvent 
fournir des informations sur des produits et des services ou contacter les Investisseurs pour des études de 
marché. À cet effet, les coordonnées des investisseurs peuvent être communiquées à des sociétés du Groupe 
Janus Henderson. Les Responsables du traitement traiteront toujours les coordonnées des Investisseurs 
conformément à la Politique de confidentialité et les Investisseurs auront la possibilité de se désabonner à 
tout instant. 
 
La Politique de confidentialité des Responsables du traitement est publiée dans la rubrique prévue à cet effet 
du site Internet de Janus Henderson ¨ lôadresse www.janushenderson.com et peut être mise à jour de temps 
à autre. Le cas échéant, les Responsables du traitement informeront les Investisseurs par les moyens 
appropriés. 
 

http://www.janushenderson.com/
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Les Distributeurs Autorisés pourront fournir un service de prête-nom aux Investisseurs souscrivant des Actions 
des Compartiments. Les investisseurs au sein dôun Compartiment pourront choisir dôutiliser ces services de 
prête-nom sôils sont disponibles, auquel cas le pr°te-nom détiendra les Actions en son nom et pour le compte 
des Investisseurs concern®s. Les investisseurs pourront consulter des conseillers ext®rieurs pour sôinformer 
de leurs droits et obligations. 
 
Comment Convertir 
Les Actionnaires peuvent convertir tout ou partie de leurs participations depuis un ou plusieurs Compartiments 
vers des Actions de la m°me Cat®gorie au sein dôun ou de plusieurs autres Compartiments, et ce lors de tout 
Jour de Transaction (sous réserve des minima définis à la section « Informations clés » du présent 
Prospectus), en contactant l'Agent de Registre et de Transfert. Une commission pouvant atteindre 1 % du 
montant brut à convertir pourra être prélevée. Les conversions seront effectuées conformément à la formule 
ci-dessous et les Actions seront émises et arrondies jusquô¨ la troisi¯me d®cimale. 
  
Les conversions en Actions de Catégories AB, HB et IB sont exclusivement réservées aux Investisseurs qui 
souscrivent dans un certain délai à compter de la date de lancement du Compartiment concerné. Ces Actions 
seront offertes pour une période restreinte seulement. Les Investisseurs ayant souscrit à ces Catégories 
dôActions peuvent continuer dôy investir, m°me apr¯s lôexpiration de la p®riode de souscription initiale. En 
outre, les conversions en Actions de Catégorie HB sont limitées à certains pays par le biais de Distributeurs 
autorisés spécifiques qui, conformément à leurs exigences réglementaires ou aux accords de commission 
individuels passés avec leurs clients, ne prélèvent pas de commission de suivi, de remises ou de 
rétrocessions. Les conversions en Actions de Catégorie IB ne sont pas autoris®es, ¨ moins que lôinvestisseur 
effectuant la conversion dans la Catégorie IB soit un Investisseur Institutionnel aux termes de lôArticle 174 de 
la loi. 
 
Les conversions en Actions de Catégorie H sont soumises à des restrictions pour certains pays, par 
lôinterm®diaire de Distributeurs Autoris®s qui, en vertu dôobligations r®glementaires ou dôaccords individuels 
en matière de commissions avec leurs clients, ne sont pas autorisés à conserver des commissions de suivi, 
des rabais ou des r®trocessions. La cat®gorie dôactions peut °tre disponible dans dôautres circonstances et 
juridictions à la discrétion des Administrateurs.  
 
Les conversions en Actions de Catégorie E, de Catégorie G, de Catégorie GU, de Catégorie I, de 
Catégorie IU, de Catégorie IF, de Catégorie B, de Catégorie C, de Catégorie M et/ou de Catégorie Z ne sont 
pas autoris®es, sauf si lôinvestisseur effectuant la conversion en Actions de Catégorie E, de Catégorie G, 
Catégorie GU, de Catégorie I, de Catégorie IU, de Catégorie IF, de Catégorie B, de Catégorie C, de 
Catégorie M et/ou de Catégorie Z est un Investisseur Institutionnel au sens de lôArticle 174 de la Loi.  
 
Les conversions en Actions de Catégorie G et de Catégorie GU sont limitées aux Investisseurs ayant investi 
un total dôau moins 1 000 000 000 ú (ou une somme ®quivalente dans une autre devise) dans des 
Compartiments de la Soci®t® au moment de lôinvestissement initial et qui ont signé des accords de distribution 
sp®cifiques avec un Distributeur principal. Cet investissement minimum est susceptible dô°tre r®duit ¨ la 
discrétion des Administrateurs. 
 
G®n®ralement, une conversion dôActions de Cat®gorie T nôest possible quôentre Actions de Cat®gorie 
T équivalentes.  
 
Les Actionnaires de la Catégorie d'Actions T qui convertissent tout ou partie de leurs actions en une autre 
Catégorie d'Actions T du même Compartiment ou d'un Compartiment différent ne sont pas soumis à un CDSC 
(comme décrit plus en détail à la section « Commissions, Charges et Frais » du présent Prospectus). Dans ce 
cas, la période de détention liée aux CDSC de la Catégorie T initiale est transférée à la Catégorie T réceptrice 
au moment de la conversion et les droits associ®s sont pr®serv®s. G®n®ralement, aucun ®change dôActions 
ne sera permis ¨ partir de toute autre Cat®gorie dôActions vers la Cat®gorie dôActions T ou de la Cat®gorie 
dôActions T vers toute autre Cat®gorie dôActions.  
Pour calculer la période de trois ans, chaque Compartiment suppose, pour chaque actionnaire, que les Actions 
détenues depuis la plus longue période sont échangées en premier.  
 
Les conversions de ou vers une Cat®gorie dôActions Couverte en BRL ne sont pas autoris®es. 
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Les ordres de conversion peuvent être opérés de la même manière que les demandes de souscription 
dôactions. Les investisseurs sont r®put®s avoir lu la derni¯re version de chaque KIID pertinent avant de 
déposer chaque demande de conversion. Les investisseurs obtenant le KIID auprès du Teneur de Registre et 
Agent de Transfert doivent attester avoir lu la dernière version de chaque KIID pertinent avant de déposer 
chaque demande de conversion ult®rieure. Ils devront indiquer le d®tail du nombre dôActions ¨ convertir, de la 
Catégorie et de la sous-cat®gorie dôActions ¨ convertir, les noms des diff®rents Compartiments concern®s, le 
nom sous lequel les Actions sont immatricul®es et le Num®ro de Compte. Quôils soient ou non ult®rieurement 
confirmés par écrit, ces ordres une fois transmis seront considérés comme définitifs et irrévocables. Aucun 
ordre de conversion ne sera pris en consid®ration sôil concerne des Actions dont le prix et les commissions 
initiales applicables nôont pas encore ®t® reus sous forme de fonds disponibles, hors frais et/ou si les 
proc®dures dôidentification vis®es ¨ la section ç Comment souscrire » ci-avant nôont pas ®t® ex®cut®es de 
manière appropriée. 
 
Les ordres de conversion pourront dans certaines circonstances également être donnés par 
lôintermédiaire des Distributeurs Autorisés ; dans ce cas cependant, ces instructions ne deviendront 
effectives et le délai imparti ne pourra débuter que lorsque le Teneur de Registre et Agent de Transfert 
aura reçu lui-même toutes les informations nécessaires. 
 

Le Jour de Transaction applicable pour tout ordre de conversion sera déterminé de la même manière que pour 
les demandes de souscription dôActions. Les bordereaux dôachat seront ®mis et exp®di®s selon les m°mes 
délais que ceux impartis pour les demandes de souscription. 
Les sommes minimales pouvant être converties sont les suivantes : 
 

 USD EUR GBP AUD JPY SGD SEK CHF RMB 

Actions de 
Catégorie A, de 
Catégorie R, de 
Catégorie S, de 
Catégorie T et de 
Catégorie X3 

2 500 ou 
250 actions 

2 500 ou 
250 actions 

1 500 ou 
250 actions 

2 500 ou 
250 actions 

350 000 ou 
250 actions 

2 500 ou 
250 actions 

15 000 ou 
250 actions 

2 500 ou 
250 actions 

15 000 ou 
250 actions 

Actions de 
Catégorie F et de 
Catégorie IF 
 

250 000 250 000 250 000 s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. 

Actions de 
Catégorie H, de 
Catégorie SA et 
de Catégorie SB 
 

2 500 2 500 1 500 2 500 s.o. 2 500 15 000 2 500 s.o. 

Actions de 
Catégorie I, de 
Catégorie IU et 
de Catégorie B 
 

1 000 000 1 000 000 600 000 1 000 000 150 000 000 1 000 000 6 000 000 1 000 000 s.o. 

Actions de 
Catégorie E et de 
Catégorie Q 
 

10 000 000 10 000 000 6 000 000 10 000 000 1 500 000 
000 

10 000 000 60 000 000 10 000 000 s.o. 

Actions de 
Catégorie C et 
de Catégorie Z 
 

25 000 000 25 000 000 25 000 000 25 000 000 3 500 000 
000 

s.o. s.o. s.o. s.o. 

Actions de 
Catégorie G, de 
Catégorie GU et 
de Catégorie M 
 

50 000 000 50 000 000 50 000 000 50 000 000 7 000 000 
000 

s.o. s.o. 50 000 000 s.o. 

 

Si des Cat®gories dôActions sont ®mises dans des devises libellées « s.o. » ci-dessus ou dans dôautres devises 
que celles spécifiquement mentionnées ci-avant, le montant de conversion minimum correspond ¨ lô®quivalent 
arrondi dans la devise correspondante des montants indiqués en euros dans le tableau ci-dessus. 
 

 
 
3 Les Actions de Catégorie B et de Catégorie R ne sont plus proposées aux nouveaux investisseurs. 



Prospectus du Janus Henderson Horizon Fund 

126 

 

Lorsque suite à une conversion partielle dôActions, le montant du solde en Actions dôun Actionnaire tombe en 
dessous du montant de participation minimum pour cette Cat®gorie dôactions, la Soci®t® pourra exiger que 
ces Actions soient à leur tour converties ou rachetées. 
 

Le taux sur la base duquel tout ou partie des Actions dôune Cat®gorie dans un quelconque Compartiment (le 
« Compartiment dôorigine è) sont converties un Jour de Transaction en Actions dôune m°me ou dôune autre 
Cat®gorie (si autoris®e) dôun autre Compartiment (le « nouveau Compartiment ») sera déterminé selon (ou de 
la manière aussi proche que possible de) la formule suivante : 

 
où :  
 
A repr®sente le nombre dôActions du nouveau Compartiment ¨ attribuer ; 
B repr®sente le nombre dôActions du Compartiment dôorigine à convertir ; 
C repr®sente le prix par Action du Compartiment dôorigine le Jour de Transaction applicable ; 
D repr®sente le prix par Action (sans le droit dôentr®e, le cas ®ch®ant) du nouveau Compartiment le Jour de 
Transaction applicable ; 
E repr®sente, dans le cas dôune conversion impliquant deux Compartiments poss®dant des devises de 
r®f®rence diff®rentes, ou entre deux Cat®gories dôActions libell®es dans des devises diff®rentes, le taux de 
change applicable à la conversion de la devise de B dans la devise de A ; tel que déterminé par la Société ; 
F représente une commission de conversion de maximum 1 % du montant brut à convertir (B x C), cette 
commission revenant à un Distributeur principal. 
 
Les conversions entre deux Compartiments qui nôont pas la m°me Devise de R®f®rence ou entre deux 
Cat®gories dôActions libell®es dans des devises diff®rentes, ainsi que les conversions vers ou ¨ partir 
de Cat®gories dôActions non libell®es dans la Devise de R®f®rence des Compartiments concernés, 
exigent dôeffectuer des conversions de change. Dans le cadre dôune conversion de change, 
lôActionnaire peut subir un risque de fluctuation des taux de change ¨ court terme. 
 
Comment Racheter 
Les Ordres de Rachat peuvent être envoyée=s au Distributeur appropri® ou ¨ lôAgent de Registre et de 
Transfert par la poste, par télécopie ou par tout autre moyen de communication électronique (sous réserve de 
l'acceptation par l'Actionnaire de toute condition de remise par voie électronique imposée par le Compartiment 
et/ou l'Agent de registre et de transfert) . La Soci®t® pourra ult®rieurement permettre lôex®cution de rachats 
par tout autre moyen de communication. Seuls les Actionnaires en nom pourront présenter des demandes de 
rachat directement à la Société. Les investisseurs dont les Actions sont d®tenues au nom dôun pr°te-nom 
doivent soumettre leur demande de rachat par lôinterm®diaire de celui-ci, dans la mesure où ce prête-nom est 
reconnu par la Société comme étant le détenteur immatriculé des Actions concernées. 
 
Les demandes de rachat pourront également être soumises par le biais des Distributeurs Autorisés ; 
dans ce cas cependant, ces instructions ne deviendront effectives et le délai imparti ne pourra débuter 
que lorsque l'Agent de Registre et de Transfert aura reçu lui-même toutes les instructions nécessaires. 
 
Les demandes de rachat devront être signées et inclure les renseignements ci-après : 
 

¶ le nombre dôActions ou le montant et la devise ¨ racheter ; 

¶ le Compartiment à racheter ; 

¶ la Catégorie et la sous-catégorie des Actions à racheter ; 

¶ la devise dans laquelle le produit du rachat doit °tre pay® (par d®faut, il sôagira de la devise de la Cat®gorie 
ou de la sous-cat®gorie dôActions ¨ racheter) ; 

¶ le nom et le Numéro de Compte sous lesquels lesdites Actions sont immatriculées. 
 
Ces demandes de rachat ne pourront être considérées comme définitives et irrévocables que si elles 
concernent des Actions pour lesquelles la souscription et les commissions applicables ont été entièrement 
versées.  
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En cas de doute quant aux instructions données par un investisseur, la Société pourra contacter ce dernier 
afin de confirmer lôop®ration concern®e. Si les d®tails fournis par lôinvestisseur diff¯rent des d®tails fournis 
dans les instructions initiales, lôop®ration ainsi modifi®e aura pr®s®ance. Toutefois, il est impossible de garantir 
que lôinvestisseur ne subira pas de perte une fois lôop®ration modifi®e. 
 
Tout Actionnaire peut demander le rachat de tout ou partie de sa participation. Si, en conséquence de toute 
demande de rachat partiel, le montant de participation investi par lôActionnaire dans cette Cat®gorie dôActions 
chute en dessous du montant de participation minimum correspondant ¨ la Cat®gorie dôActions en question, 
cette demande de rachat sera traitée, sauf décision contraire de la Société, comme étant une demande de 
rachat de lôint®gralit® des Actions d®tenues. 
 
Dans certains cas, la Soci®t® pourra d®cider ¨ son enti¯re discr®tion dôaccepter des rachats en nature par le 
transfert de valeurs mobilières. Les coûts de transfert y afférents seront mis ¨ charge de lôActionnaire 
demandant le rachat, sous réserve que la valeur de marché des titres concernés à la Date de Transaction 
concern®e ait ®t® certifi®e dans un rapport sp®cial des R®viseurs dôEntreprises de la Soci®t®, aux frais du ou 
des Actionnaire(s) demandant le rachat. 
 

Calcul du prix applicable 
Les demandes de rachat reues par l'Agent de Registre et de Transfert avant lôHeure Limite de Transmission 
des Ordres seront, si elles sont acceptées, prises en considération au prix calculé ce même Jour de 
Transaction. Les demandes de rachat reçues par l'Agent de Registre et de Transfert après lôHeure Limite de 
Transmission des Ordres seront, si elles sont acceptées, prises en considération au prix calculé le Jour de 
Transaction suivant.  
 

Le calcul du prix applicable est soumis aux dispositions de la section « Ajournement ou Suspension des 
Rachats » du présent Prospectus. 
 
Prévention du blanchiment des capitaux et du financement du terrorisme 
Pour contribuer à la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme, la Société, le 
Distributeur appropri® et lôAgent de Registre et de Transfert observeront en permanence toutes les obligations 
imposées par la législation, les règles et la réglementation en vigueur sur la prévention du blanchiment des 
capitaux et du financement du terrorisme, et en particulier la loi du 12 novembre 2004 sur la lutte contre le 
blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme et le règlement CSSF 12-02 du 14 décembre 2012, 
telle que modifiée par le règlement CSSF 20-05 du 14 août 2020, périodiquement modifiés ou révisés. Le 
Distributeur et lôAgent de Registre et de Transfert concern®s adopteront, en outre, des proc®dures destin®es 
¨ sôassurer, dans la mesure applicable, du respect de lôengagement susvisé par eux-mêmes et par leurs 
agents/mandataires. 
 
En outre, la Soci®t® est juridiquement responsable de lôidentification de lôorigine des fonds transf®r®s. Les 
souscriptions et les paiements de produit de rachats dôActions peuvent °tre suspendus provisoirement jusquô¨ 
ce que ces fonds ou lôidentit® de lôActionnaire consid®r® aient ®t® identifi®s correctement. 
 
Pour toute demande de souscription ou de transfert dôActions, la Soci®t® et/ou lôAgent de Registre et de 
Transfert peuvent exiger à tout moment la production de tout document quôils estiment appropri®. Le fait de ne 
pas fournir ces informations sous une forme qui donne satisfaction ¨ la Soci®t® et/ou ¨ lôAgent de Registre et 
de Transfert peut avoir pour conséquence que la souscription ou le transfert ne soient pas traités. À défaut de 
r®ception de ladite documentation relative au remboursement de paiement ou au rachat dôActions, ce 
paiement peut ne pas être effectué. 
 

Bordereaux dôachat 
Les bordereaux dôachat seront normalement exp®di®s par fax, par courrier postal ou par tout autre moyen de 
communication électronique convenu avec la Société, selon les instructions stipulées sur le bulletin de 
souscription, le Jour Ouvrable suivant le Jour de Transaction concerné. Chaque bordereau fournira tous les 
détails concernant la transaction. 
 

Ajournement ou Suspension des Rachats 
Au cas o½ le total des demandes de rachat (y compris les conversions) lors dôun quelconque Jour de 
Transaction, cumulé avec les demandes de rachat reçues les Jours de Transaction précédents de la même 
semaine, est supérieur à 10 % du nombre total dôActions du Compartiment concern® en circulation au d®but 
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de la semaine, le Conseil dôAdministration sera autoris® ¨ diff®rer tout ou partie des demandes de rachat de 
telle manière que le seuil de 10 % ne soit pas dépassé. Toute demande de rachat pour ce Jour de Transaction 
applicable ainsi réduite sera effectuée en priorité par rapport aux demandes de rachat reçues ultérieurement 
lors des Jours de Transaction suivants, le tout sous réserve de la limite de 10 %. Cette limitation sera appliquée 
au pro rata ¨ lôensemble des Actionnaires ayant demand® le rachat ¨ effectuer ce Jour de Transaction, de 
telle mani¯re que la proportion dôActions rachet®e ¨ chacun de ces Actionnaires soit identique pour tous. Il ne 
sera fait appel ¨ ces limites que lorsque la r®alisation des actifs dôun Compartiment, afin de satisfaire des 
demandes de rachat inhabituelles et importantes, serait susceptible de faire naître une contrainte de liquidités 
contraire aux intérêts des Actionnaires restants de ce Compartiment. 
 

La Société pourra, aux termes des statuts, décider de suspendre la détermination de la valeur liquidative des 
Actions de tout Compartiment ainsi que lô®mission, le rachat et la conversion de ces Actions dans les 
circonstances suivantes : 
 

(i) durant toute p®riode au cours de laquelle lôune des principales bourses de valeurs ou lôun des autres 
Marchés Réglementés sur lequel une partie substantielle des investissements de la Société attribuables 
¨ ce Compartiment sont cot®s est ferm®(e) autrement quôen raison de cong®s normaux, ou au cours de 
laquelle les transactions y sont soit suspendues soit soumises à des restrictions ; 

(ii) lors de la survenance de circonstances constituant un état dôurgence en vertu duquel la r®alisation ou 
lô®valuation des actifs d®tenus par la Soci®t® et attribuables ¨ ce Compartiment sôav®reraient 
impraticables ; 

(iii) lors de toute panne des moyens de communication normalement utilisés pour déterminer le prix ou la 
valeur dôun investissement attribuable ¨ un Compartiment donn® ou le prix courant ou les valeurs sur un 
quelconque marché boursier ; 

(iv) lors de toute p®riode au cours de laquelle la Soci®t® est dans lôimpossibilit® de proc®der au rapatriement 
de fonds dans le but dôeffectuer des paiements concernant le rachat dôActions, ou au cours de laquelle 
aucun transfert de fonds impliqu®s dans la r®alisation ou lôacquisition dôinvestissements ou des paiements 
¨ effectuer lors du rachat dôActions ne peut, de lôavis du Conseil dôAdministration, °tre effectu® ¨ des taux 
de change normaux ; 

(v) lors de toute p®riode au cours de laquelle la valeur liquidative par Action dôun quelconque Compartiment 
ou dôune filiale dôun Compartiment ne peut °tre d®termin®e avec précision ; ou 

(vi) hormis en ce qui concerne des rachats ou des conversions, toute période au cours de laquelle a été 
communiquée une décision de procéder à la liquidation de la Société dans son ensemble ; ou 

(vii) après une décision de fusionner un Compartiment ou la Société, si cela est justifié afin de protéger les 
intérêts des Actionnaires ; ou 

(viii) si un Compartiment est un fonds nourricier dôun autre OPCVM (ou de lôun de ses compartiments), si 
le calcul de la valeur liquidative du fonds maître de cet OPCVM (ou du compartiment concerné) est 
suspendu. 

Toute suspension fera lôobjet dôune notification ¨ tous les Actionnaires souhaitant faire proc®der ¨ lô®mission, 
au rachat ou ¨ la conversion dôActions. 
 
« Market timing » et pratiques abusives 
La Soci®t® nôautorise pas en connaissance de cause les investissements qui sont li®s ¨ des pratiques de 
« market timing è ou dôautres pratiques abusives de march®, puisque de telles pratiques pourraient affecter 
les intérêts de tous les Actionnaires. Le « market timing è est une strat®gie dôarbitrage qui consiste ¨ n®gocier, 
dans le cadre dôun compartiment, de mani¯re ¨ exploiter les incoh®rences entre le prix dô®mission quotidien 
du compartiment et les mouvements généraux du marché. Les pratiques abusives comprennent les opérations 
sur titres dans lesquelles des personnes ou des groupes de personnes suivent un certain rythme ou qui sont 
caractérisées par des achats/ventes de titres en grande quantité ou par des achats/ventes de titres très 
fréquents. 
 
Outre le pouvoir des Administrateurs de refuser les souscriptions à leur discrétion, les intérêts des Actionnaires 
sont protégés contre le « market timing » et les pratiques abusives par, entre autres, la possibilité pour les 
Administrateurs dôappliquer la m®thode de la juste valeur pour évaluer une valeur liquidative et à effectuer des 
rachats en nature (au titre desquels lôActionnaire concern® reoit les investissements sous-jacents du 
Compartiment concerné et non pas des espèces) au lieu de payer en espèces le prix de rachat. Outre cela, 
la Société se réserve le droit de recourir à des techniques basées sur la juste valeur lorsque les marchés sous-
jacents sont ferm®s ¨ la n®gociation au point dô®valuation du Compartiment, et lorsquôil est possible que les 



Prospectus du Janus Henderson Horizon Fund 

129 

 

derniers cours disponibles ne représentent pas fidèlement la juste valeur des participations du Compartiment, 
du fait des conditions de marché en vigueur. 
 
Les Administrateurs nôoffriront un rachat en nature aux Actionnaires qui ne se livrent pas ¨ des Pratiques 
Abusives (« market timing » compris) que (a) si ce rachat sert les intérêts de tous les Actionnaires et (b) si les 
Actionnaires ont spécifiquement demandé ce rachat. 
 
La Société appliquera la méthode de la juste valeur et/ou un rachat en nature si elle estime que des pratiques 
abusives contraires aux intérêts des autres Actionnaires ont eu lieu (par exemple, si des Actions sont 
rachetées ou converties dans un délai de 90 jours civils suivant leur achat, si les transactions semblent tomber 
sous le coup du « market timing » ou si elles portent sur des opérations significatives ou fréquentes). Les 
Administrateurs utiliseront leur pouvoir dôapplication de la m®thode de la juste valeur et/ou de rachats en 
nature à leur entière discrétion. 
 
La méthode de la juste valeur tient compte des coûts encourus par la Société dans le cadre du traitement de 
ces pratiques abusives. Ces coûts incluent les frais de courtage, les droits de timbre (le cas échéant), les frais 
du dépositaire et inhérents au dépôt des titres et les frais administratifs éventuellement applicables aux 
op®rations et quôil ne serait pas juste de partager entre tous les Actionnaires. 
 
De plus, en cas de suspicion de pratiques abusives, la Société peut regrouper des Actions qui sont détenues 
ou contrôlées en commun afin dô®tablir si une personne ou un groupe dôindividus a ®t® impliqu® dans des 
pratiques abusives. En conséquence, les Administrateurs se réservent le droit de rejeter toute demande de 
souscription ou de conversion émanant d'Investisseurs suspectés de pratiques abusives. La Société peut en 
outre effectuer un rachat forcé des Actions détenues par un investisseur dont on peut raisonnablement penser 
quôil est ou a ®t® impliqu® dans des pratiques abusives. 
 
En outre, un Distributeur principal peut, en faveur de la Société, imposer une commission de transaction telle 
que définie au paragraphe « Commission de Transaction » de la section « Commissions, Charges et Frais » 
du présent Prospectus pour les Actions qui sont rachetées dans les 90 jours suivant leur acquisition. 
 
Rachat Obligatoire 
Les statuts donnent pouvoir au Conseil dôAdministration pour imposer toutes restrictions quôil estimera utiles 
afin dôassurer quôaucune Action nôest acquise ou d®tenue par (a) toute personne en violation de la législation 
ou des exigences dôun quelconque pays ou autorit® gouvernementale, ou (b) par toute personne dans des 
circonstances qui pourraient, de lôavis du Conseil dôAdministration, avoir pour r®sultat de faire encourir ¨ la 
Société une quelconque obligation fiscale ou de lui faire subir un quelconque d®savantage p®cuniaire quôelle 
nôaurait pas encouru dans des circonstances diff®rentes, et notamment par tout ressortissant des £tats-Unis 
dôAm®rique. La Soci®t® pourra faire proc®der au rachat forc® de lôensemble des Actions détenues par une 
telle personne. La Société se réserve également le droit de procéder au rachat forcé de toute Action détenue 
par qui que ce soit en cas de liquidation et/ou de fusion de Compartiments, ainsi que d®crit ¨ lôArticle 6 de la 
section « Informations complémentaires » du présent Prospectus. 
 
Procédures de Règlement 
Pour tous les Compartiments, le règlement des souscriptions est exigible en fonds compensés le Jour de 
Règlement. 
 
L'Agent de Registre et de Transfert pourra, à son entière discrétion, demander le paiement en fonds 
compens®s le Jour de Transaction concern®, auquel cas le r¯glement ne sera effectu® quô¨ la r®ception des 
fonds compensés. 
 
Le paiement devra être effectué par virement télégraphique, conformément aux données figurant sur le bulletin 
de souscription (des exemplaires supplémentaires de ce bulletin peuvent être obtenus auprès l'Agent de 
Registre et de Transfert).  
 
Les paiements pourront, avec lôaccord de l'Agent de Registre et de Transfert, °tre effectu®s dans une devise 
autre que la Devise de Référence du Compartiment concerné, ou dans les devises précisées dans le bulletin 
de souscription de chaque Compartiment, aux risques et aux frais du souscripteur. Si le paiement nôest pas 
reu en fonds disponibles hors frais au plus tard au Jour de R¯glement, la Soci®t® se r®serve le droit dôannuler 



Prospectus du Janus Henderson Horizon Fund 

130 

 

le contrat sans d®dommagement et/ou de mettre en compte ¨ lôinvestisseur les frais de cette annulation ainsi 
que lorsque cela est applicable, des intérêts aux taux du marché.  
 
Les montants résiduels résultant des souscriptions et conversions dans un autre Compartiment sont 
remboursés sauf si le montant est inférieur à 15 USD (ou équivalent dans une autre devise). Les montants 
non remboursés pourront être affectés au Compartiment concerné. Un traitement identique peut être 
applicable aux dividendes réinvestis. 
 
Pour tous les Compartiments, le règlement du prix de rachat sera normalement effectué conformément aux 
instructions permanentes détenues par l'Agent de Registre et de Transfert le Jour de Règlement. 
 
Ce règlement aura lieu sous réserve de la réception par le Teneur de Registre et Agent de Transfert de 
documents de renonciation correctement et d¾ment sign®s (avec le certificat ¨ annuler lorsquôil a ®t® ®mis). 
 
Le paiement des produits de rachat est subordonné à la mise en place de la documentation adéquate en 
matière de lutte contre le blanchiment de capitaux. 
 
Si dans des circonstances exceptionnelles la liquidité du Compartiment concerné est insuffisante afin de 
permettre le paiement du produit du rachat dans le délai susvisé, le paiement sera effectué aussitôt que 
possible par la suite, le tout sans intérêts. Les frais de paiement par transfert télégraphique, si demandé par 
lôActionnaire, pourront °tre mis ¨ charge de lôActionnaire. Le Conseil dôAdministration pourra proroger le d®lai 
de paiement du produit du rachat jusquô¨ un maximum dôun mois calendaire, selon ce qui pourra °tre exig® 
par le règlement et autres contraintes relatives aux marchés financiers des pays au sein desquels une partie 
importante des actifs attribuables à un Compartiment donné seront investis. 
 
Le Teneur de Registre et Agent de Transfert peut, lorsque cela est convenu, prévoir un règlement dans une 
quelconque des devises importantes, conformément aux instructions données, aux risques et aux frais de 
lôActionnaire demandant le Rachat. 
 
Moyennant acceptation par le Teneur de Registre et Agent de Transfert, le règlement peut être effectué par 
le biais dôun syst¯me de compensation centralis® comme Euroclear, Clearstream ou tout autre organisme 
centralisé. 
 
Autorisation et indemnisation relatives aux instructions 
Lorsquôils communiquent leurs instructions par courrier, télécopie ou tout autre moyen électronique de 
communication (sous réserve de l'acceptation par l'Actionnaire de toute condition de remise par voie 
électronique imposée par le Compartiment et/ou l'Agent de Registre et de Transfert), les Investisseurs et les 
Actionnaires autorisent irrévocablement la Société et/ou l'Agent de Registre et de Transfert à agir sur la base 
de ces instructions et dégagent la Société et l'Agent de Registre et de Transfert, sur demande, de toute 
responsabilité pour les dommages de toute nature qui résulteraient de leurs agissements conformément aux 
instructions données. La Société et le Teneur de Registre et Agent de Transfert pourront se fier pleinement à 
ces instructions et nôencourront aucune responsabilit® quant ¨ une action engag®e sur la base dôun avis, dôun 
consentement, dôune demande, dôinstructions ou dôun quelconque autre instrument consid®r® de bonne foi 
comme étant sincère et véritable ou comme étant dûment signé par des personnes dûment autorisées. 
 
Calcul de la Valeur liquidative et du prix par action de chaque catégorie 
Le prix des Actions de chaque Catégorie de chaque Compartiment sera basé sur la valeur liquidative du 
Compartiment concern® exprim®e dans la devise de r®f®rence de ce Compartiment, calcul®e par lôAgent 
Administratif ¨ chaque Point dô£valuation. En d®pit du fait quôils font partie de la m°me structure juridique, les 
dettes de chaque Compartiment seront considérées comme étant distinctes de celles des autres 
Compartiments, les tiers cr®anciers nôayant recours que contre les actifs du Compartiment concerné. 
 
La valeur liquidative de chaque Catégorie de chaque Compartiment est calculée en déterminant la valeur des 
actifs du Compartiment concerné applicable à cette Catégorie, y compris tous les revenus à recevoir et en 
d®duisant lôensemble des dettes (y compris toutes les commissions et charges) de cette Catégorie et en 
divisant le résultat par le nombre total des Actions de cette Catégorie du Compartiment concerné émises ou 
attribuées à cette date (le montant en résultant étant arrondi aux deux décimales les plus proches), obtenant 
ainsi comme résultat la valeur liquidative par Action par Catégorie du Compartiment considéré. Comme les 
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Cat®gories dôActions de chaque Compartiment auront des montants de passif diff®rents, la valeur liquidative 
par Action attribuable ¨ chacune dôelles, m°me au sein du m°me Compartiment, sera diff®rente.  
 
La valeur liquidative par Action attribuable aux Cat®gories dôActions dôun m°me Compartiment fluctuera 
également au fil du temps en conséquence de la politique de distribution, comme cela est exposé à la section 
« Politique de Distribution » du présent Prospectus. Un calendrier détaillant la politique et la fréquence de 
distribution de toutes les Cat®gories dôActions disponibles est disponible sur le site Internet 
www.janushenderson.com ou au siège de la Société. 
 
Le prix par Action sera coté sur la base de la valeur liquidative par Action, calculée tel que décrit ci-dessus. 
En outre, lors de lôacquisition par un investisseur de certaines Actions de la Soci®t®, un droit dôentr®e pourra 
être ajouté, qui sera au maximum de 5 % du montant total investi ainsi quôun ajustement anti-dilution, le cas 
®ch®ant. Lors du rachat dôActions, une commission de transaction et un ajustement anti-dilution pourront être 
mis en compte. Les droits d'entrée, les CDSC et les commissions de transactions sont décrits à la section 
« Commissions, Charges et Frais » du présent Prospectus (le cas échéant). Pour obtenir des informations 
suppl®mentaires sur lôajustement anti-dilution, veuillez consulter le paragraphe « Swing Pricing » ci-après.  
 
Le prix par Action de chaque Catégorie et sous-catégorie (le cas échéant) de chaque Compartiment est 
disponible tous les Jours Ouvrable au siège social de la Société. Les prix sont disponibles dans la Devise de 
Référence du Compartiment concerné. Pour les Actions du Compartiment concerné, les prix peuvent 
®galement °tre communiqu®s pour les Cat®gories dôActions Couvertes en euros, en livres sterling, en dollars 
américains ou dans toute autre devise ponctuellement déterminée par les Administrateurs de la Société. Les 
Cat®gories dôActions Couvertes, si elles sont disponibles, sont d®nomm®es avec le pr®fixe ç H » et décrites, 
par exemple, en tant que « Catégorie A HEUR », « Catégorie A HGBP », « Catégorie A HUSD », 
« Catégorie A HSGD », « Catégorie A HSEK », « Catégorie A HAUD », « Catégorie A HCHF », etc. (de 
lôanglais ç hedged » signifiant « couvert è). Toute Cat®gorie dôActions Couverte est propos®e ¨ hauteur dôun 
prix basé sur sa valeur liquidative majorée, le cas échéant, des droits dôentr®e. 
 
En outre, les Administrateurs de la Soci®t® peuvent, ¨ leur enti¯re discr®tion, d®cider dô®mettre les prix des 
Cat®gories dôActions Non Couvertes pour chaque Compartiment en EUR, USD, SGD, GBP, CHF, JPY, AUD, 
RMB et SEK (si ces devises ne sont pas les devises de référence des Compartiments). Une liste actualisée 
des cat®gories dôactions disponibles eu ®gard aux Compartiments (y compris la politique de couverture) peut 
être consultée sur le site Internet www.janushenderson.com ou au siège social de la Société. 
 
Normes dô£valuation 
Les investissements de chaque Compartiment seront normalement évalués en se fondant soit sur le dernier 
cours de marché moyen disponible (qui est la moyenne entre les cours acheteur et vendeur), soit, sur certains 
marchés, sur la base du dernier cours connu sur la bourse ou le marché principal sur lequel ces 
investissements sont cotés ou normalement négociés le Jour de Transaction concerné. Les taux de change 
appliqués pour valoriser les placements de chaque Compartiment sont ®tablis au Point dô£valuation ¨ ou apr¯s 
lôHeure Limite de Transmission des Ordres concern®e. Tous les autres actifs, y compris les titres sujets ¨ 
restrictions et les titres qui ne sont pas facilement n®gociables, seront ®valu®s dôune mani¯re jugée appropriée 
par les Administrateurs pour refléter leur juste valeur. La Société se réserve le droit de recourir à des 
techniques basées sur la juste valeur lorsque les marchés sous-jacents sont fermés à la négociation au point 
dô®valuation du Compartiment, et lorsquôil est possible que les derniers cours disponibles ne repr®sentent pas 
fidèlement la juste valeur des participations du Compartiment, du fait des conditions de marché en vigueur. 
Le calcul de la valeur liquidative pourra également être ajusté pour prendre en compte tous les frais et charges 
fiscaux et de courtage. 
 
Les CFD (contrats sur différences) sont évalués sur la base de la valeur des titres sous-jacents, qui sont des 
Valeurs Mobilières et des Instruments du Marché Monétaire admis à une cote officielle et qui sont évalués 
selon la méthode susmentionnée. 
 
Les contrats de change à terme sont évalués sur la base du taux de change applicable. 
 
La valeur des instruments financiers d®riv®s utilis®s pour couvrir lôexposition de change des Cat®gories 
dôActions Couvertes sera attribu®e ¨ la Cat®gorie dôActions Couverte concern®e. Selon la performance, la 
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valeur peut représenter un actif ou un passif et sera incluse dans le calcul de la valeur liquidative en 
conséquence. 
 
Les contrats à terme standardisés sur instruments financiers sont évalués au prix coté à chaque Point 
dô£valuation ¨ ou apr¯s lôHeure Limite de Transmission des Ordres concern®e. Les d®p¹ts de garantie se font 
en esp¯ces ¨ lôouverture du chaque contrat. Pendant toute la dur®e du contrat, les fluctuations de sa valeur 
sont constatées quotidiennement comme gains ou pertes latents, à la valeur du marché, afin de refléter la 
valeur de marché du contrat à la fin de chaque jour de trading. Les dépôts de couverture sont effectués ou 
reus, selon que le contrat a produit des pertes ou des gains latents. Ils sont port®s au relev® de lôactif net, ¨ 
la rubrique du compte de couverture des contrats à terme standardisés. À la clôture du contrat, le 
Compartiment constate un gain ou une perte réalisé(e) représentant la différence entre le produit (ou le coût) 
de lôop®ration de cl¹ture par rapport ¨ lôouverture. 
 
Lorsquôun Compartiment ach¯te une option, il verse la prime applicable et une somme ®gale ¨ cette prime est 
constatée comme investissement. Lorsquôun Compartiment vend une option, il reoit la prime applicable et 
une somme ®gale ¨ cette prime est constat®e comme engagement. Lôinvestissement ou lôengagement est 
ajust® quotidiennement afin de refl®ter la valeur de march® de lôoption alors en vigueur. Si une option expire 
sans avoir été exercée, le Compartiment réalise un gain ou une perte égale(e) à la prime reçue ou payée. 
 
Les contrats de swap sont évalués à une juste valeur de marché calculée de bonne foi conformément aux 
procédures définies par la Société de Gestion et ratifié par les Administrateurs. 
 
Mesures anti-dilution 
La dilution est une r®duction de la Valeur liquidative par Action dôun Compartiment qui survient en raison de 
lôobligation pour le Gestionnaire dôInvestissement dôacheter ou de vendre des titres sous-jacents à la suite de 
lôactivit® de n®gociation dôun investisseur dans un Compartiment particulier. La Soci®t® dispose dôun certain 
nombre dôoutils pour assurer un traitement ®quitable des Actionnaires et protéger les intérêts des Actionnaires 
restants. 
 
Swing pricing 
Les Administrateurs ont mis en îuvre une politique de swing pricing afin de prot®ger les Actionnaires existants 
des effets de dilution quôils peuvent subir en raison de lôactivit® de n®gociation dôautres Investisseurs dans un 
Compartiment particulier. La politique de swing pricing donne aux Administrateurs le pouvoir dôappliquer un 
ajustement du swing price à la Valeur liquidative par Action afin de couvrir les coûts de négociation et de 
préserver la valeur des actifs sous-jacents dôun Compartiment particulier. Cette politique de swing pricing 
sôapplique ¨ tous les Compartiments dans le pr®sent Prospectus. 
 
Mécanisme de swing pricing 
Les Compartiments opèrent un mécanisme de swing pricing partiel, où la Valeur liquidative par Action ne 
variera que lorsquôun seuil pr®d®termin® (le seuil de variation) sera d®pass® chaque Jour de N®gociation. Le 
seuil de variation est approuv® par les Administrateurs ¨ leur discr®tion afin de sôassurer que ces flux, qui 
représenteraient une dilution importante dans un Compartiment particulier, sont saisis. Les Administrateurs 
peuvent d®cider dôajuster le m®canisme de swing pricing dans des circonstances exceptionnelles afin de 
protéger les intérêts des Actionnaires restants. 
 
Si la transaction nette dôun Jour de Transaction est sup®rieure au seuil de variation, la Valeur Liquidative par 
Action sera ajust®e ¨ la hausse ou ¨ la baisse en fonction du total net des transactions dôun Jour de 
Transaction donné. La Valeur Liquidative par Action augmentera lorsquôil y aura des flux entrants nets dans 
le Compartiment et diminuera lorsquôil y aura des sorties nettes du Compartiment. Le m°me ajustement de 
swing price sera appliqu® ¨ toutes les Cat®gories dôActions du Compartiment concerné. Par conséquent, tous 
les Investisseurs ayant effectu® des transactions dans le Compartiment concern®, quôil sôagisse de 
souscriptions ou de rachats, seront affect®s par lôajustement du swing price. Il nôest pas possible de pr®dire 
avec précision si un ajustement du swing price se produira à un moment quelconque dans le temps et, par 
conséquent, à quelle fréquence il devra avoir lieu. Les Administrateurs peuvent également procéder à un 
ajustement discr®tionnaire de dilution si le seuil nôest pas atteint si, ¨ leur avis, il est dans lôint®r°t des 
Actionnaires existants de le faire.  
 
Facteur de variation  
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Le facteur de variation, côest-à-dire lôajustement du swing price, se base sur les co¾ts de transaction normaux 
et dôautres co¾ts, y compris les frais de négociation et de courtage, les taxes et les droits et tout écart entre 
les prix dôachat et de vente des actifs sous-jacents dans lesquels le Compartiment investit. Le facteur de 
variation peut varier selon les conditions du marché et ne dépassera normalement pas 2 % de la valeur 
liquidative du Compartiment concern®. Toutefois, les Administrateurs peuvent d®cider dôaugmenter le facteur 
de variation dans des circonstances exceptionnelles (par exemple, en cas de volatilité plus élevée du marché) 
afin de protéger les intérêts des Actionnaires restants.  
 
LôAgent Administratif sera responsable du calcul mensuel des facteurs de variation. Les facteurs de variation 
seront examinés par les Administrateurs. 
 
À des fins de clarification, tout ajustement de dilution ne sera pas pris en compte dans le prix de lôAction lors 
du calcul de la Commission de Performance pour les Compartiments qui ont une Commission de Performance.  
 
Vous trouverez plus de détails sur la politique de swing pricing de la Société sur le site Internet 
www.janushenderson.com. 
  

http://www.janushenderson.com/
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Administrateurs, Gestion et Administration 
 

Le Conseil dôAdministration de la Soci®t® 
 

Président Kevin Adams 
c/o 2, rue de Bitbourg 
L-1273 Luxembourg 
 

 Kevin Adams est Administrateur non-
exécutif indépendant et anciennement 
Directeur des Revenus fixes de 
Henderson Global Investors Limited. 
 

    

Membres Joanna Dentskevich 
c/o 2, rue de Bitbourg 
L-1273 Luxembourg 
 

 Joanna Dentskevich est administratrice 
non-exécutive indépendante. 

 Matteo Candolfini 
Henderson Management S.A. 
2, rue de Bitbourg 
L-1273 Luxembourg  
 

 Matteo Candolfini est Directeur des 
bureaux dôHenderson Management S.A. 

 Ian Dyble  
Janus Henderson Investors 
201 Bishopsgate 
Londres EC2M 3AE  
Royaume-Uni 

 Ian Dyble est responsable du 
Développement de Produits pour Janus 
Henderson Investors. 

  
Cliodhna Duggan 
Henderson Management S.A. 
2, rue de Bitbourg 
L-1273 Luxembourg  
 

  
Cliodhna Duggan est responsable des 
Opérations et de la Surveillance de la 
Distribution pour Henderson 
Management S.A. 

    
 

La Société de Gestion 
 
Les administrateurs de la Société de Gestion 
 
Matteo Candolfini 
Henderson Management S.A. 
2, rue de Bitbourg 
L-1273 Luxembourg 

 Matteo Candolfini est Directeur des bureaux 
dôHenderson Management S.A. 

   
Paul Greenwood 
Janus Henderson Investors 
151 Detroit Street 
Denver, Colorado 80206 
États-Unis dôAm®rique 
 

 Paul Greenwood est Responsable Monde des 
Risques d'Investissement chez Janus 
Henderson Investors. 

Ignacio De La Maza Borrego  
Janus Henderson Investors 
201 Bishopsgate 
Londres EC2M 3AE  
Royaume-Uni 

 Ignacio De La Maza Borrego est responsable 
clientèle Intermédiaire zone EMEA et de 
lôAm®rique latine pour Janus Henderson 
Investors. 

   
Dr. Sybille Hofmann 
c/o 2, rue de Bitbourg 
L-1273 Luxembourg 

 Dr. Sybille Hofmann est Administratrice non-
exécutive d'Henderson Management S.A. 
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La Société a nommé Henderson Management S.A. en qualité de Société de Gestion. La Société de Gestion 
est autoris®e ¨ agir en tant que soci®t® de gestion de fonds, conform®ment ¨ lôArticle 15 de la Loi. 
 
La Soci®t® a sign® une convention de gestion dôentreprise (ç la Convention de Gestion dôEntreprise ») avec 
la Société de Gestion. En vertu de cette convention, la Société de Gestion est chargée de la gestion 
quotidienne de la Soci®t®. Ses responsabilit®s incluent lôex®cution directe ou par voie de d®l®gation de t©ches 
opérationnelles liées à la gestion des investissements de la Soci®t®, ¨ lôadministration et ¨ la mise en îuvre 
de la politique de marketing et de distribution des Compartiments de la Société. 
 
Sur approbation de la Société, la Société de Gestion a décidé de déléguer plusieurs de ses fonctions, comme 
indiqué plus en détail dans le présent Prospectus. 
 
La Société de Gestion fait partie de Janus Henderson Group, importante société de services financiers cotée 
à New York et en Australie. 
 
 
 

Le Gestionnaire d'Investissement  
Henderson Global Investors Limited est une société à responsabilité limitée de droit anglais et gallois. 
Henderson Global Investors Limited, société agréée et réglementée par la FCA, a été nommée par la Société 
de Gestion aux termes dôune convention de gestion dôinvestissement (ç la Convention de Gestion 
dôInvestissement è), afin de fournir des services de gestion dôinvestissement ¨ la Soci®t® de Gestion pour 
lôensemble des Compartiments. 
 
Le Gestionnaire dôInvestissement est d®tenu par Janus Henderson Group. Janus Henderson Group est une 
société par actions fondée à Jersey et cotée à la bourse de New York et dôAustralie. 
Le respect par les Compartiments de leur politique dôinvestissement pertinente et des restrictions 
dôinvestissement est organis® sous le contr¹le et la responsabilit® ultime des Administrateurs. La Société a 
délégué cette fonction à la Société de Gestion, qui a en retour délégué cette fonction au Gestionnaire 
dôInvestissement. 
 

Les Sous-Gestionnaires dôInvestissement 
 
Janus Capital Management LLC (JCM) 
JCM est une filiale de gestion dôinvestissement de Janus Henderson Group bas®e aux £tats-Unis. JMC est 
enregistré en tant que conseiller en investissement auprès de la US Securities and Exchange Commission et 
exerce dans le secteur des services financiers depuis 1970.  
 
Janus Henderson Investors (Australia) Institutional Funds Management Limited (JHIAIFML) 
JHIAIFML est une filiale de gestion dôinvestissement de Janus Henderson Group bas®e en Australie et 
r®glement®e par lôAustralian Securities and Investments Commission (ç ASIC »). 

 

Janus Henderson Investors (Singapore) Limited (JHIS)  

JHIS est une soci®t® ¨ responsabilit® limit®e constitu®e ¨ Singapour, et est r®glement®e par lôAutorit® 

mon®taire de Singapour. JHIS est titulaire dôune licence de ç Capital Markets Services », qui lôautorise ¨ 

mener certaines activités réglementées dont la gestion de fonds et le courtage en produits des marchés des 

capitaux. 

 

Janus Henderson Investors (Japan) Limited (JHIJ) 
JHIJ est une filiale de gestion dôinvestissement de Janus Henderson ®tablie au Japon. JHIJ est une société à 
responsabilité limitée au Japon, réglementée par la Financial Services Agency au Japon. JHIJ est également 
enregistr®e en tant quôOp®rateur dôinstruments financiers exerant des activit®s dôinstruments financiers de 
type II, de conseil en investissement et dôagence, et de gestion dôinvestissement au Japon. 
 
Henderson Global Investors Limited est le gestionnaire dôinvestissement de tous les Compartiments. Le 
Gestionnaire dôInvestissement partage ou d®l¯gue les fonctions de gestion dôinvestissement discr®tionnaires 
de certains Compartiments aux Sous-Gestionnaires dôInvestissement comme suit : 
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Compartiment Sous-Gestionnaire dôInvestissement 

Asian Dividend Income Fund Janus Henderson Investors (Singapore) Limited 

Asian Growth Fund Janus Henderson Investors (Singapore) Limited 

Asia-Pacific Property Income 
Fund 

Janus Henderson Investors (Singapore) Limited 

Biotechnology Fund Janus Capital Management LLC 

China A-Share Fund Janus Henderson Investors (Singapore) Limited 

China Opportunities Fund Janus Henderson Investors (Singapore) Limited  

Euro High Yield Bond Fund Janus Capital Management LLC 

Global High Yield Bond Fund Janus Capital Management LLC 

Responsible Resources Fund Janus Henderson Investors (Australia) Institutional Funds Management 
Limited 

Global Property Equities Fund Janus Henderson Investors (Singapore) Limited 
Janus Capital Management LLC 

Global Smaller Companies 
Fund 

Janus Henderson Investors (Singapore) Limited 
Janus Capital Management LLC 

Global Sustainable Equity Fund Janus Capital Management LLC 

Japan Opportunities Fund Janus Henderson Investors (Japan) Limited 

Japanese Smaller Companies 
Fund 

Janus Henderson Investors (Singapore) Limited 

Total Return Bond Fund Janus Capital Management LLC 
Janus Henderson Investors (Australia) Institutional Funds Management 
Limited 

US Sustainable Equity Fund Janus Capital Management LLC 

 

Les Distributeurs Principaux 
La Société de Gestion est un Distributeur principal des Cat®gories dôActions de chaque Compartiment de la 
Soci®t®. En outre, en vertu dôune convention de distribution conclue entre la Soci®t® de Gestion et Henderson 
Global Investors Limited (la « Convention de distribution »), Henderson Global Investors a été nommée pour 
agir en qualit® de Distributeur principal des Cat®gories dôActions de chaque Compartiment de la Soci®t®. 
Les Distributeurs Principaux peuvent déléguer à leurs propres frais les fonctions à tout autre distributeur agréé 
comme Distributeur autoris® des Actions par lôautorit® comp®tente de tout £tat dans lequel lôoffre des Actions 
au public est autorisée. 
 

LôAgent domiciliataire 
La Soci®t® a nomm® Henderson Management S.A. afin de lui fournir des services dôagent domiciliataire. 
Henderson Management S.A., Société de Gestion de la Société, est une société de gestion soumise au 
chapitre 15 de la Loi. 
 

Le Dépositaire  
BNP Paribas Securities Services, succursale de Luxembourg, a été désigné Dépositaire par la Société en 
vertu dôune convention (la « Convention du Dépositaire »). En vertu de cette convention, le Dépositaire 
ex®cute trois types de fonctions, ¨ savoir (i) les fonctions de surveillance (telles que d®finies ¨ lôarticle 34(1) 
de la Loi) (ii) le suivi des flux financiers de la Soci®t® (tels que d®finis ¨ lôarticle 34(2) de la Loi) et (iii) la garde 
des actifs de la Soci®t® (telle que d®finie ¨ lôarticle 34(3) de la Loi). 
 
Lôobjectif primordial du D®positaire est de prot®ger les int®r°ts des Actionnaires de la Soci®t®, qui pr®valent 
toujours sur tout intérêt commercial. 
 
Conformément à ses missions de supervision, le Dépositaire est tenu de : 

¶ veiller ¨ ce que la vente, lô®mission, le rachat et lôannulation dôActions soient effectu®s pour le compte 
de la Société conformément à la Loi et aux Statuts de ladite Société ; 

¶ veiller à ce que la valeur des Actions soit calculée conformément à la Loi et aux Statuts de la Société ;  

¶ suivre les instructions de la Société ou de la Société de Gestion agissant pour le compte de la Société, 
sauf si elles sont contraires à la Loi ou aux Statuts de la Société ;  
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¶ veiller à ce que concernant les transactions impliquant les actifs de la Société, la contrepartie soit 
remise ¨ cette derni¯re dans les d®lais dôusage ; 

¶ veiller à ce que les revenus de la Société soient affectés conformément à ses Statuts. 
 
Le Dépositaire peut déléguer à des tiers la garde des actifs de la Société aux conditions prévues dans les lois 
et réglementations applicables et selon les dispositions de la Convention du Dépositaire. Le processus de 
nomination de ces délégués et leur supervision continue suivent les normes de qualité les plus élevées, 
notamment la gestion de tout conflit dôint®r°ts potentiel qui devrait r®sulter dôune telle nomination. De tels 
délégués doivent être soumis à une réglementation prudentielle efficace (y compris des exigences minimales 
de fonds propres, la surveillance dans la juridiction concernée et un audit externe régulier) pour la garde 
dôinstruments financiers. La responsabilit® du D®positaire nôest pas affectée par une éventuelle délégation. 
 
Une liste de ces délégués peut être consultée sur le site Internet www.janushenderson.com. Cette liste peut 
être mise à jour à tout moment. Une liste complète de tous les sous-dépositaires est disponible gratuitement 
et sur demande, auprès du Dépositaire. Il est mis à disposition des Investisseurs, sur demande, des 
informations mises ¨ jour sur les fonctions du D®positaire et les conflits dôint®r°ts qui peuvent survenir. 
 
BNP Paribas Securities Services Luxembourg est une succursale de BNP Paribas Securities Services SCA, 
une filiale en propriété exclusive de BNP Paribas SA. BNP Paribas Securities Services SCA est une banque 
autorisée constituée en France en tant que Société en commandite par actions sous le numéro 552 108 011. 
Elle est autoris®e par lôAutorit® de Contr¹le Prudentiel et de r®solution (ACPR) et supervis®e par lôAutorit® des 
Marchés Financiers (AMF). Elle est agréée pour exercer toutes les opérations bancaires selon la loi 
luxembourgeoise du 5 avril 1993 dans le secteur des services financiers et sôest sp®cialis®e dans la garde, 
lôadministration de fonds et les services connexes. 
 

LôAdministrateur  
BNP Paribas Securities Services, succursale de Luxembourg, a été désignée par la Société de Gestion 
comme Agent Administratif en vertu dôune convention dôagent dôadministration de fonds (ç la Convention de 
Service dôAdministration de Fonds »). BNP Paribas Securities Services Luxembourg est une succursale de 
BNP Paribas Securities Services SCA, une filiale en propriété exclusive de BNP Paribas SA. BNP Paribas 
Securities Services SCA est une banque autorisée constituée en France en tant que Société en commandite 
par actions sous le numéro 552 108 011. Elle est autoris®e par lôAutorit® de Contr¹le Prudentiel et de 
r®solution (ACPR) et supervis®e par lôAutorit® des March®s Financiers (AMF). Elle est agr®®e pour exercer 
toutes les opérations bancaires selon la loi luxembourgeoise du 5 avril 1993 dans le secteur des services 
financiers et sôest sp®cialis®e dans la garde, lôadministration de fonds et les services connexes. 
 

L'Agent de Registre et de Transfert  
International Financial Data Services (Luxembourg) S.A. a été désignée en qualité de Société de Gestion et 
la Société sera désignée en tant qu'Agent de Registre et de Transfert en vertu dôune convention dôagent de 
registre et de transfert (la « Convention dôAgent de Registre et de Transfert »). 
 

L'Agent de Prêt de Titres 
La Société a nommé J.P. Morgan SE comme Agent de Prêt de Titres conformément à une convention d'agent 
de prêt de titres. 
 

Conflits dôint®r°ts 
La Soci®t® de Gestion, le Gestionnaire dôInvestissement, les Sous-Gestionnaires dôInvestissement, les 
Distributeurs principaux, lôAgent Administratif, le Dépositaire, l'Agent de Prêt de Titres et le Teneur de Registre 
et Agent de Transfert, ainsi que lôensemble de leurs administrateurs, fond®s de pouvoir, employ®s, agents et 
soci®t®s affili®es pourront °tre engag®s dans dôautres activit®s financi¯res, dôinvestissement, de distribution 
ou autres activit®s professionnelles susceptibles dôentra´ner des conflits dôint®r°ts avec la Soci®t®.  
 
Chacun dôentre eux devra en permanence prendre en compte ses obligations envers la Soci®t®, le cas 
®ch®ant, et sôefforcer dôapporter une solution ®quitable ¨ ces conflits. En outre, sous r®serve de la l®gislation 
applicable, un des intervenants ci-dessus peut négocier avec la Société en tant que négociateur principal ou 
agent, à condition que ces opérations soient réalisées sans lien de dépendance, sur la base des conditions 
normales de marché. 
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La Soci®t® de Gestion, le Gestionnaire dôInvestissement, les Sous-Gestionnaires dôInvestissement ou toute 
soci®t® affili®e ou autre personne, quelles quôelles soient, li®es ¨ eux peuvent investir directement ou 
indirectement dans dôautres compartiments dôinvestissement ou comptes qui investissent dans des actifs qui 
peuvent également être achetés ou vendus par la Société. Ni la Société de Gestion, ni le Gestionnaire 
dôInvestissement, ni les Sous-Gestionnaires dôInvestissement ni aucune de leurs soci®t®s affili®es ou 
personnes li®es ¨ eux nôest dans lôobligation de proposer des opportunit®s dôinvestissement dont ils prennent 
connaissance à la Société (ou de les partager avec la Soci®t® ou encore de lôen informer) ou de rendre des 
comptes ¨ la Soci®t® concernant toute op®ration ou profit reu par lôun dôentre eux dans le cadre dôune telle 
opération, mais il ou elle répartira ces opportunités de façon équitable entre la Société et ses autres clients.  
 
Veuillez noter quôil ne sôagit pas dôune liste exhaustive de tous les conflits dôint®r°ts potentiels li®s ¨ un 
investissement dans la Société.  
 
Les Administrateurs chercheront ¨ sôassurer que tout conflit dôint®r°ts dont ils ont connaissance trouve une 
solution équitable.  
 
Tout conflit dôint®r°ts sera divulgu® dans la mesure o½ les dispositions prises pour le g®rer ne sont pas 
suffisantes pour garantir raisonnablement que les risques qui pèsent sur les intérêts de la Société seront 
écartés. 
 
Des conflits dôint®r°ts peuvent survenir si et lorsque la Soci®t® de Gestion ou la Soci®t® entretiennent dôautres 
relations commerciales avec BNP Paribas Securities Services, Succursale de Luxembourg en parallèle avec 
une nomination de BNP Paribas Securities Services, Succursale de Luxembourg agissant en tant que 
Dépositaire.  
 
Ces autres relations commerciales peuvent couvrir des services liés à : 
 

¶ lôexternalisation/la d®l®gation de fonctions de middle-office ou de back-office (p. ex. le traitement de 
n®gociations, le maintien de positions, la surveillance de la conformit® dôinvestissements apr¯s la 
n®gociation, la gestion des garanties, les ®valuations OTC, lôadministration de compartiments y 
compris le calcul de la valeur liquidative, les services dôagence de transfert, les services de n®gociation 
des compartiments) pour lesquelles BNP Paribas Securities Services ou ses filiales agissent en tant 
quôagent de la Soci®t® ou de la Soci®t® de Gestion, ou  

¶ La sélection de BNP Paribas Securities Services ou de ses filiales en tant que contrepartie ou 
prestataire de services auxiliaires dans des domaines comme lôex®cution dôop®rations de change ou 
le financement relais. 

 
Le Dépositaire est tenu de veiller à ce que toute transaction liée à de telles relations commerciales entre le 
Dépositaire et une entité appartenant au même groupe que le Dépositaire soit effectuée dans des conditions 
de pleine concurrence et dans le meilleur intérêt des Actionnaires. 
 
Afin de r®pondre ¨ toutes les situations de conflits dôintérêts découlant de leur comportement, le Dépositaire 
et lôAgent Administratif ont mis en îuvre une politique de gestion des conflits dôint®r°ts, visant ¨ : 

¶ identifier et analyser les situations potentielles de conflits dôint®r°ts ; et 

¶ enregistrer, g®rer et surveiller les situations de conflit dôint®r°ts, soit : 
o en sôappuyant sur les mesures permanentes en place pour r®gler les conflits dôint®r°ts tels 

que la séparation des tâches, la séparation des rapports hiérarchiques et les listes dôiniti®s 
pour le personnel ; ou 

o en mettant en îuvre une gestion au cas par cas, afin (i) de prendre les mesures pr®ventives 
appropri®es, telles que lô®laboration dôune nouvelle liste de surveillance, la mise en îuvre 
dôune nouvelle s®paration informationnelle (côest-à-dire en séparant fonctionnellement et 
hi®rarchiquement lôex®cution de ses responsabilit®s de D®positaire de ses autres activit®s), 
en veillant à ce que les opérations soient effectuées dans des conditions de pleine 
concurrence et en informant les Actionnaires concernés de la Société, ou (ii) de refuser 
dôexercer des activit®s donnant lieu ¨ des conflits dôint®r°ts ; 

o en mettant en îuvre une politique d®ontologique ; 
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o en enregistrant une cartographie des conflits dôint®r°ts qui permette de cr®er un inventaire 
des mesures permanentes mises en place pour protéger les intérêts de la Société ; ou 

o en mettant en place des procédures internes concernant, par exemple (i) la nomination de 
prestataires de services qui peuvent g®n®rer des conflits dôint®r°ts (ii) les nouveaux 
produits/les nouvelles activités du Dépositaire visant à évaluer toute situation comportant un 
conflit dôint®r°ts.  

 
En cas de survenance de tels conflits dôint®r°ts, le D®positaire sôengage ¨ d®ployer les efforts raisonnables 
nécessaires à la résolution équitable desdits conflits (compte tenu de ses obligations et attributions 
respectives) et à veiller à ce que la Société et les Actionnaires soient traités équitablement. 
 
Un risque potentiel de conflit dôint®r°ts peut survenir dans des situations où les délégués peuvent établir ou 
entretenir une relation commerciale et/ou dôaffaires individuelle avec le D®positaire parall¯lement ¨ la relation 
de d®l®gataire des fonctions de garde. Afin dô®viter que de tels conflits dôint®r°ts potentiels ne se matérialisent, 
le Dépositaire a mis en place et maintient un mécanisme interne selon lequel ces relations commerciales et/ou 
dôaffaires individuelles nôont aucune incidence sur le choix du d®l®gu® ou le contr¹le de la performance des 
délégués en vertu de lôentente de d®l®gation.  
 
Meilleure exécution 
La Soci®t® de Gestion, le Gestionnaire dôInvestissement et les Sous-Gestionnaires dôInvestissement sont 
tenus de sôassurer que les int®r°ts des Actionnaires sont pr®serv®s lors de la n®gociation et de la passation 
des ordres de n®gociation avec dôautres soci®t®s. La qualit® des accords dôex®cution est contr¹l®e et des 
modifications sont rapidement apportées lorsque cela est nécessaire. De plus amples informations concernant 
la politique de la meilleure exécution sont disponibles sur demande auprès de la Société de Gestion. 
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Commissions, Charges et Frais 
 

Droit dôentr®e 
Un Distributeur principal est en droit de recevoir un droit dôentr®e qui, sauf avis contraire, nôexc®dera pas 5 % 
du montant total investi par un investisseur (ce qui équivaut à un maximum de 5,26 % de la valeur liquidative 
des Actions), sur lô®mission dôActions de Cat®gorie A, de Catégorie AB, de Catégorie F, de Catégorie H, de 
Catégorie HB, de Catégorie Q, de Catégorie R, de Catégorie S, de Catégorie SA, de Catégorie SB et de 
Catégorie X de tous les Compartiments et dôActions de Cat®gorie B, de Catégorie C, de Catégorie E, de 
Catégorie G, de Catégorie GU, de Catégorie I, de Catégorie IB, de Catégorie IU, de Catégorie IF et de 
Catégorie M pour les Compartiments ci-après : 
 

¶ Asia-Pacific Property Income Fund 

¶ Biotechnology Fund 

¶ China A-Share Fund 

¶ China Opportunities Fund 

¶ Emerging Market Corporate Bond Fund 

¶ Global Property Equities Fund 

¶ Global Smaller Companies Fund 

¶ Global Sustainable Equity Fund 

¶ Global Technology Leaders Fund 

¶ Global Equity Income Fund 

¶ Responsible Resources Fund 

¶ Japanese Smaller Companies Fund 

¶ Pan European Absolute Return Fund 

¶ Pan European Property Equities Fund  

¶ Pan European Smaller Companies Fund 

¶ Strategic Bond Fund  

¶ Sustainable Future Technologies Fund 

¶ US Sustainable Equity Fund 
 
D'autres droits d'entrée sont dus au titre de la Catégorie T et de plus amples renseignements sont fournis à la 
section « CDSC » ci-après. 
 
ê lôexception des Compartiments susmentionnés, les Actions de Catégorie E, de Catégorie G, de Catégorie 
GU, de Catégorie I, de Catégorie IU, de Catégorie IF, de Catégorie B, de Catégorie C et de Catégorie M ne 
sont assujetties ¨ aucun droit dôentr®e. 
 
Les Actions de Cat®gorie Z de lôun quelconque des Compartiments ne sont assujetties ¨ aucun droit dôentr®e. 

 

Le droit dôentr®e repr®sente une somme maximum ¨ laquelle un Distributeur principal peut renoncer en tout 
ou partie à son entière discrétion. Un Distributeur Principal et chacun des Distributeurs Autorisés peuvent 
d®cider ensemble de la part du droit dôentr®e qui sera retenue par le Distributeur Autoris® concern®. 
 
Une liste actualis®e des cat®gories dôactions disponibles eu ®gard aux Compartiments peut °tre consult®e sur 
le site Internet www.janushenderson.com ou au siège social de la Société. 
 

CDSC 
D'autres droits d'entrée sont dus au titre des Actions de la Catégorie T, lesquels sont calculés en fonction de :  
 

1. la valeur la plus basse des actions à la souscription initiale ou à la date de rachat ; et  
2. le taux de pourcentage du CDSC applicable en fonction de la période de détention (une année est 

présumée écoulée à la date anniversaire de son achat), comme indiqué dans le tableau ci-dessous. 
 

Année(s) depuis la souscription d'Actions de 
Catégorie T 

CDSC liés aux Actions de Catégorie T (%) 

Première année 3,00 
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Deuxième année 2,00 

Troisième année 1,00 

Années suivantes 0,00 

 
Un CDSC est prélevé sur toute Action de Catégorie T rachetée dans les trois ans suivant la souscription. Les 
actions seront rachetées selon le principe du « premier entré, premier sorti » , de sorte que les Actions de 
Catégorie T qui seront les premières à être rachetées seront celles qui ont été détenues pendant la plus longue 
période au sein du Compartiment. 
 
À la fin de la période de détention liée aux CDSC, les Actions de Catégorie T détenues par les Actionnaires 
sont automatiquement converties en Actions de la Catégorie A équivalentes du même Compartiment, sans 
frais, à la prochaine date de conversion mensuelle prévue (fixée par la Société de Gestion) après le troisième 
anniversaire de l'émission. Cette conversion peut générer une obligation fiscale pour les investisseurs dans 
certaines juridictions. 
 
Un Distributeur principal peut renoncer au CDSC, en tout ou partie, à son entière discrétion. Tout CDSC 
collecté est du à la Société de gestion en vue d'être transmis au Distributeur concerné ou conservé par la 
Société de gestion, lorsque la Société de gestion agit en qualité de Distributeur.  
 
Aucun CDSC n'est dû dans les cas suivants : 

1. le rachat d'Actions de Catégorie T de distribution acquises par le réinvestissement des distributions 
sur les Actions de Catégorie T des compartiments effectuant des distributions ; ou  

2. la conversion par les Actionnaires d'Actions de Catégorie T de tout ou partie de leurs participations 
en une autre Action de Catégorie T du même Compartiment, ou en une autre Action de Catégorie T 
d'un Compartiment différent de la Société. Dans ce cas, la période de détention liée aux CDSC est 
transférée aux Actions de Catégorie T réceptrices au moment de la conversion et les droits associés 
sont préservés. 
 

Aux fins dô®tablir lôexigibilit® dôun CDSC lors dôun rachat, chaque Compartiment part du principe pour chaque 
Actionnaire que les Actions non soumises à un droit sont rachetées en premier, suivies par les Actions 
détenues le plus longtemps pendant la période de trois ans. 
 
 

Commission de Transaction 
Un Distributeur principal se réserve le droit de prélever une commission de transaction pouvant atteindre 1 % 
du produit brut du rachat pour toutes Actions rachetées dans un délai de 90 jours suivant leur acquisition, 
toutes Catégories confondues. Les Actionnaires qui ont souscrit des Actions de la Société dans les 90 jours 
calendrier précédant la date de rachat peuvent ainsi être assujettis à cette commission de transaction, et ce 
alors m°me quôils ont souscrit certaines de leurs Actions plus de 90 jours calendrier auparavant. Le 
Distributeur principal doit transf®rer cette commission de transaction ¨ la Soci®t®. Afin dô®viter tout doute, 
lorsque des Actions sont rachetées par conversion entre Compartiments, la commission de conversion sera 
appliquée en lieu et place de la commission de transaction. Cette commission sera prélevée au profit des 
Compartiments et les Actionnaires affect®s seront avertis ¨ lôavance de la possibilit® dôun tel pr®l¯vement. 
 

Commission de Conversion 
Un Distributeur principal se réserve le droit de prélever sur les Actions une commission pouvant atteindre 1 % 
du montant brut converti dôun Compartiment dans un autre. 
 
 

Commission de Gestion 
La commission de gestion est payable à partir des actifs du Compartiment au titre de toutes les Catégories 
dôActions. La commission de gestion sôaccumule quotidiennement et est payable mensuellement ¨ terme 
échu, aux taux indiqués ci-dessous, qui sôentendent en pourcentage annuel du total de lôactif net du 
Compartiment concerné. 
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Compartiments 
Actions des 
Catégories A 

et T (%) 

Action de 
Catégorie X 

(%) 

Actions de 
Catégorie H (%) 

Actions de 
Catégorie I (%) 

Actions de 
Catégorie G (%) 

Actions de 
Catégorie C 

(%) 
Compartiments 
Spécialisés 

      

Asia-Pacific 
Property Income 
Fund 

1,20 1,20 0,60 1,00 0,85 1,50 

Biotechnology Fund 1,20 1,20 0,75 s.o. s.o. s.o. 

China A-Share Fund 1,20 1,20 0,60 1,00 0,85 s.o. 

China Opportunities 
Fund 

1,20 1,20 0,60 1,00 s.o. 1,50 

Global Equity 
Income Fund 

1,20 1,20 0,60 1,00 0,85 1,50 

Responsible 
Resources Fund 

1,20 1,20 0,60 1,00 0,85 1,50 

Global Property 
Equities Fund 

1,20 1,20 0,60 1,00 0,85 1,50 

Global Smaller 
Companies Fund 

1,20 1,20 0,60 s.o. s.o. 1,50 

Global Sustainable 
Equity Fund 

1,20 1,20 0,60 s.o. s.o. 1,50 

Global Technology 
Leaders Fund 

1,20 1,20 0,60 1,00 0,85 1,20 

Japanese Smaller 
Companies Fund 

1,20 1,20 0,60 1,00 0,85 1,50 

Global Multi-Asset 
Fund 

1,00 1,00 0,50 s.o. s.o. 1,50 

Pan European 
Absolute Return 
Fund 

1,20 1,20 0,75 1,00 s.o. 1,50 

Pan European 
Property Equities 
Fund 

1,20 1,20 0,60 1,00 0,85 1,50 

Pan European 
Smaller Companies 
Fund 

1,20 1,20 0,60 1,00 s.o. 1,50 

Sustainable Future 
Technologies Fund 

1,20 1,20 0,70 s.o. s.o. s.o. 

US Sustainable 
Equity Fund 

1,20 1,20 0,60 s.o. s.o. s.o. 

Compartiments 
régionaux 

      

Asian Dividend 
Income Fund 

1,20 1,20 0,60 1,00 0,85 1,50 

Asian Growth Fund 1,20 1,20 0,60 1,00 0,85 1,50 

Euroland Fund 1,20 1,20 0,60 1,00 0,70 1,50 

European Growth 
Fund 

1,20 1,20 0,60 1,00 0,85 1,50 

Japan Opportunities 
Fund 

1,20 1,20 0,60 1,00 0,85 1,50 

Pan European 
Equity Fund 

1,20 1,20 0,60 1,00 0,70 1,20 

Compartiments 
obligataires 

      

Emerging Market 
Corporate Bond 
Fund 

0,75 1,00 0,38 0,75 s.o. 1,00 

Euro Corporate 
Bond Fund 

0,75 0,75 0,38 0,75 0,40 1,00 

Euro High Yield 
Bond Fund 

0,75 0,75 0,38 0,75 s.o. 1,00 

Global High Yield 
Bond Fund 

0,75 0,75 0,38 0,75 s.o. 1,00 

Strategic Bond Fund 0,75 0,75 0,38 s.o. s.o. s.o. 

Total Return Bond 
Fund 

0,75 1,00 0,38 0,75 0,65 s.o. 
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Les investissements se font à la discrétion des Administrateurs.  
 
Aux termes de la Convention de Gestion dôEntreprise, la commission de gestion des Actions de Cat®gorie A, 
de Catégorie T et de Catégorie X pourra, sur approbation des Administrateurs, être augment®e jusquô¨ 1,50 % 
au sein de tout Compartiment. Si la commission de gestion est augment®e ¨ lôint®rieur de la limite 
susmentionnée, les Actionnaires du Compartiment concerné seront avisés de cette augmentation trois mois 
avant sa prise dôeffet ; ils seront alors autorisés à faire procéder au rachat ou à la conversion de leurs Actions 
au cours de cette période, sans frais.  
 
Eu égard aux Actions de Catégorie AB, la commission de gestion pourra atteindre 1,50 % par an de lôactif net 
total de la Catégorie dôActions concern®e. 
 
Eu égard aux Actions de Catégorie B, la commission de gestion sera de 1,00 % par an de lôactif net total de 
la Cat®gorie dôActions concern®e. 
 
Eu égard aux Actions de Catégorie E, la commission de gestion pourra atteindre 0,95 % par an de lôactif net 
total de la Cat®gorie dôActions concern®e. 
 
Eu égard aux Actions de Catégorie F, la commission de gestion pourra atteindre 2,00 % par an de lôactif net 
total de la Cat®gorie dôActions concern®e. 
 
Eu égard aux Actions de Catégorie GU, la commission de gestion pourra atteindre 0,95 % par an de lôactif net 
total de la Cat®gorie dôActions concern®e. 
 
Eu égard aux Actions de Catégorie HB, la commission de gestion sera de 1,00 % par an de lôactif net total de 
la Cat®gorie dôActions concernée. 
 
Eu égard aux Actions de Catégorie IB, la commission de gestion sera de 1,00 % par an de lôactif net total de 
la Cat®gorie dôActions concern®e. 
 
Eu égard aux Actions de Catégorie IU, la commission de gestion pourra atteindre 1,00 % par an de lôactif net 
total de la Cat®gorie dôActions concern®e. 
 
Eu égard aux Actions de Catégorie IF, la commission de gestion pourra atteindre 2,00 % par an de lôactif net 
total de la Cat®gorie dôActions concern®e. 
 
Eu ®gard aux Actions de Cat®gorie M, sôagissant des Compartiments spécialisés et des Compartiments 
régionaux, la commission de gestion sera de 1,00 % par an de lôactif net total de la Cat®gorie dôActions 
concernée ; sôagissant des Compartiments obligataires, la commission de gestion pourra atteindre 1,00 % par 
an de lôactif net total de la Cat®gorie dôActions concern®e. 
 
Eu égard aux Actions de Catégorie Q, la commission de gestion pourra atteindre 2,00 % par an de lôactif net 
total de la Cat®gorie dôActions concern®e. 
 
Eu égard aux Actions de la Catégorie R, la commission de gestion pourra atteindre 1,75 % par an de lôactif 
net total de la Cat®gorie dôActions concern®e. 
 
Eu égard aux Actions de Catégorie S, la commission de gestion pourra atteindre 2,00 % par an de lôactif net 
total de la Cat®gorie dôActions concernée. 
 
Eu égard aux Actions de Catégorie SA, la commission de gestion pourra atteindre 2,00 % par an de lôactif net 
total de la Cat®gorie dôActions concern®e. 
 
Eu égard aux Actions de Catégorie SB, la commission de gestion pourra atteindre 2,00 % par an de lôactif net 
total de la Cat®gorie dôActions concern®e. 
 
Les frais de gestion des Actions de Catégorie Z sont convenus entre lôinvestisseur et la Soci®t® et ne sont pas 
prélevés sur le total de l'actif net du Compartiment concerné. 
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Commissions de performance 
 

Terminologie technique   
« Valeur Liquidative par Action » ou « VL » désigne le prix publié par Action de la Catégorie d'Actions 
considérée.   
 
« Valeur Liquidative par Action du Jour en Cours » ou « VL du Jour en Cours » désigne la VL avant toute 
modification des droits acquis à la Commission de Performance ce même jour.   
 
« Valeur Liquidative Brute par Action » ou « VL Brute » désigne la VL avant déduction de toute Commission 
de Performance cumulée, mais après déduction de tous les autres commissions, frais et dépenses inclus dans 
la VL.   
 
« Cristallisation » ou « Cristalliser » désigne le moment auquel une Commission de Performance doit être 
payée au Gestionnaire d'Investissement.  
 
« High Water Mark » ou « HWM » désigne le prix de lancement initial de la Catégorie d'Actions pour la 
première Période de Cristallisation ou, durant les Périodes de Cristallisation suivantes, la VL à la fin de la 
dernière Période de Cristallisation au cours de laquelle la Cristallisation a lieu et une Commission de 
Performance a été payée. Le High Water Mark est ajusté pour toute distribution payée. 
 
« Période de Cristallisation » désigne, pour la Catégorie d'Actions concernée de chaque Compartiment, la 
période de 12 mois qui commence le 1er juillet et se termine le 30 juin de l'année suivante.   
 
 « Hurdle Rate » désigne le taux de rendement que la Catégorie d'Actions concernée doit atteindre avant de 
pouvoir facturer une Commission de Performance. Il peut s'agir d'un pourcentage prédéfini ou faire référence 
à un taux ou à un indice financier.  
 
« VL Hurdle » est calculée en appliquant le Hurdle Rate de la Catégorie d'Actions concernée au High Water 
Mark et est utilisée conjointement avec le High Water Mark pour déterminer si une Commission de 
Performance peut être comptabilisée. 
 
Au début de la Période de Cristallisation, le VL Hurdle est égal au High Water Mark. Par la suite, la VL Hurdle 
est calculée en multipliant la VL Hurdle de la veille par le Hurdle Rate quotidien. 
 

Aperçu des caractéristiques de la Commission de Performance 
Une Commission de performance est prélevée sur les actifs du Compartiment pour les Actions de 
Catégories A, AB, E, F, G, GU, H, HB, I, IB, IU, IF, Q, S, SA, SB, T et X des Compartiments suivants : 
 

¶ Asia-Pacific Property Income Fund 

¶ Biotechnology Fund 

¶ Global Equity Income Fund 

¶ Responsible Resources Fund 

¶ Global Property Equities Fund 

¶ Global Smaller Companies Fund 

¶ Global Technology Leaders Fund 

¶ Japanese Smaller Companies Fund 

¶ Pan European Absolute Return Fund 

¶ Pan European Property Equities Fund 

¶ Pan European Smaller Companies Fund 

¶ Asian Dividend Income Fund 

¶ Asian Growth Fund 

¶ Euroland Fund 

¶ European Growth Fund 

https://en.wikipedia.org/wiki/Returns_(economics)
https://en.wikipedia.org/wiki/Index_(economics)
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¶ Japan Opportunities Fund 

¶ Pan European Equity Fund 
 
Aucune Commission de Performance nôest due sur les Actions de Cat®gories B, C, M, R, SA et Z. 

Sur une base quotidienne, à chaque Point d'Évaluation, les Catégories d'Actions concernées des 

Compartiments ci-dessus peuvent dégager une Commission de Performance de 10 % (sauf pour les 

Catégories d'Actions concernées du Biotechnology Fund et du Pan European Absolute Return Fund, pour 

lesquels le taux de la Commission de Performance est de 20 %) de la surperformance enregistrée par la 

Catégorie d'Actions par rapport à la VL Hurdle (sous réserve du High Water Mark).  

La période de référence de la performance pour chaque Catégorie d'Actions est la durée de vie entière de la 

Catégorie d'Actions (c'est-à-dire depuis le lancement jusqu'à la clôture). 

La VL diffère d'une Catégorie d'Actions d'un Compartiment à l'autre. Par conséquent, la Commission de 

Performance est calculée pour chaque Catégorie d'Actions et différents montants de Commission de 

Performance sont ¨ payer. Les droits ¨ une Commission de Performance sôacqui¯rent quotidiennement et 

sont pris en compte dans le calcul quotidien de la VL.  

La Commission de Performance peut se Cristalliser à la fin de chaque Période de Cristallisation ainsi que lors 

d'un rachat net au cours d'un Jour de Transaction. La Commission de Performance provisionnée au titre d'un 

rachat net lors d'un Jour de Transaction ne fait plus partie intégrante de la commission de performance acquise 

au sein de la Catégorie d'Actions et est payée au Gestionnaire d'investissement dès que possible, alors que 

le paiement de la Commission de Performance provisionnée globale intervient à la fin de la Période de 

Cristallisation concernée. 

Pour toutes les Catégories d'Actions en Devise de Référence et les Catégories d'Actions Unhedged, la 

Commission de Performance sera calculée en fonction des rendements de la VL et de la VL Hurdle dans la 

Devise de Référence du Compartiment concerné. 

Les Catégories d'Actions Unhedged peuvent être soumises à des fluctuations de taux de change susceptibles 

de générer des différences de performance entre la Catégorie d'Actions Unhedged concernée et la Catégorie 

d'Actions en Devise de Référence concernée. Dans certaines circonstances, la Catégorie d'Actions Unhedged 

considérée peut faire l'objet d'une Commission de Performance, même si ladite Catégorie n'a pas généré de 

rendement positif.   

Pour les Catégories d'Actions Couvertes, à l'exception de celles du Pan European Absolute Return Fund, la 

Commission de Performance sera calculée sur la base des rendements de la VL dans la Devise de Référence 

de la Catégorie d'Action concernée et de la VL Hurdle dans la Devise du Compartiment concerné. 

Pour toutes les Catégories d'Actions Hedged du Pan European Absolute Return Fund, la Commission de 

Performance sera calculée en fonction des rendements de la VL et de la VL Hurdle dans la Devise de la 

Catégorie d'Actions concernée. 

Dans certains cas, la performance de la Cat®gorie dôActions Couverte peut fluctuer et diff®rer sensiblement 

de la Devise de R®f®rence du Compartiment consid®r® en raison de la fluctuation de lô®cart de taux dôint®r°t 

entre la devise de la Cat®gorie dôActions Couverte et la Devise de Référence du Compartiment considéré. 

Cela peut engendrer des différences de performance et entraîner le calcul d'une Commission de Performance 

pour la Catégorie d'Actions Hedged, mais pas pour la Catégorie d'Actions en Devise de Référence du 

Compartiment concerné.   

Pour éviter toute ambiguïté, lorsqu'un ajustement de dilution ou un ajustement de la juste valeur est appliqué 

à la VL, celui-ci sera exclu aux fins du calcul de la Commission de Performance.  

 

Méthodologie de calcul de la Commission de Performance  
Provision quotidienne 
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ê chaque Point dô£valuation, lôajustement de la Commission de Performance ®chue est calcul® en comparant 
la différence entre la VL du jour précédent et la VL du Jour en Cours avec la variation de la VL Hurdle 
consid®r®e, multipli®e par le nombre dôActions en circulation audit Point dô£valuation.  
 
Les droits ¨ une Commission de Performance sôacqui¯rent lorsque la VL est sup®rieure ¨ la VL Hurdle 
considérée (sous réserve du High Water Mark).  
 
Les droits acquis à la Commission de Performance ne descendront jamais au-dessous de zéro.  
 
Les ajustements des droits acquis à la Commission de Performance acquis depuis le début de la Période de 
Cristallisation seront inclus dans le calcul de la VL de chaque Cat®gorie dôActions ce jour. Des ajustements 
seront également effectués pour refléter l'impact des flux de trésorerie nets.   
 
La Commission de Performance échue maximale à chaque Point d'Évaluation est plafonnée au taux de 
Commission de Performance en pourcentage multiplié par (i) la différence entre la VL Brute et le montant le 
plus élevé entre High Water Mark et la VL Hurdle et (ii) le nombre d'Actions en circulation audit Point 
d'Évaluation.  
 
Fin de la Période de Cristallisation 
Si, à la fin d'une Période de Cristallisation, la VL Brute est supérieure au High Water Mark et à la VL Hurdle, 
une Commission de Performance peut être acquise et Cristallisée.  
Si, à la fin d'une Période de Cristallisation, la VL Brute est inférieure à la VL Hurdle ou au High Water Mark, 

aucune Commission de Performance n'est acquise tant que la VL Brute ne sera pas supérieure à la fois au 

High Water Mark et à la VL Hurdle.  

En l'absence de Cristallisation d'une Commission de Performance à la fin d'une Période de Cristallisation, 

toute sous-performance est reportée à la nouvelle Période de Cristallisation. Le High Water Mark utilisé pour 

calculer la Commission de Performance dans la nouvelle Période de Cristallisation sera la High Water Mark 

correspondant à la date du dernier paiement d'une Commission de Performance.  

Paiement/Cristallisation  
La Cristallisation de la Commission de Performance peut avoir lieu lors de tout rachat net un Jour de 

Transaction pour les Actions rachetées et le dernier Jour de Transaction de chaque Période de Cristallisation, 

dans les deux cas à condition que les conditions pertinentes aient été remplies comme décrit dans la sous-

section « Méthode de calcul de la Commission de Performance » de la présente section. Toute Commission 

de Performance provisionnée dans la Catégorie d'Actions considérée et due au Gestionnaire d'investissement 

à cette date, doit être payée dès que possible.  

La Commission de Performance Cristallisée sur les rachats nets relatifs aux Actions rachetées sera calculée 

au prorata par rapport à la Commission de Performance Totale provisionnée à la date de rachat. Une fois la 

Commission de Performance Cristallisée, aucun remboursement de toute Commission de performance payée 

à cette date ne sera possible, même si la VL de la Catégorie d'Actions concernée devient par la suite inférieure 

au High Water Mark et/ou à la VL Hurdle.  

High Water Mark  
Le High Water Mark représente la VL la plus ®lev®e enregistr®e par une Cat®gorie d'Actions et vise ¨ sôassurer 
quôaucune Commission de Performance ne soit pr®lev®e aux investisseurs pour tout Jour de Transaction au 
cours duquel la VL est inférieure au plus haut niveau atteint. Un Hurdle Rate (qui peut être un pourcentage 
prédéfini ou faire référence à un taux ou à un indice financier) sera appliqué au High Water Mark pour 
déterminer la VL Hurdle. Une Commission de Performance ne peut être prélevée que si la VL est supérieure 
au High Water Mark et à la VL Hurdle.   
 
Un High Water Mark ne peut être réinitialisé à la baisse, sauf pour refléter le paiement d'une distribution.  
 
Ainsi, si, à la fin de la Période de Cristallisation, la VL est inférieure au High Water Mark, celui-ci restera 
inchangé jusqu'à ce que la Catégorie d'Actions concernée ne soit plus sous-performante (c'est-à-dire que le 
High Water Mark utilisé pour calculer la Commission de Performance durant la nouvelle Période de 
Cristallisation sera celui enregistré à la date du dernier paiement d'une Commission de Performance). 
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Cas pratiques  
Les exemples qui suivent ne sont donn®s quô¨ titre dôillustration. Ils visent ¨ aider ¨ comprendre comment la 

Commission de Performance fonctionnera et palliera aux fluctuations au cours de deux Périodes de 

Cristallisation cons®cutives durant une p®riode dôobservation de deux ans prise ¨ titre dôexemple. Ces 

exemples ne sont pas une représentation de la performance réelle des Compartiments ou de la VL Hurdle.  

Veuillez également noter les paramètres ou hypothèses suivants utilisés dans les exemples ci-dessous à des 

fins d'illustration :   

¶ chaque P®riode de Cristallisation servant dôillustration comporte quatre points dô®valuation. En pratique, 
lô®valuation du Compartiment est quotidienne.  

¶ Le pourcentage de la Commission de Performance est fixé à 10 % de la surperformance de la VL de la 
Catégorie d'Actions concernée par rapport à la VL Hurdle (sous réserve du High Water Mark), comme cela 
est le cas pour tous les Compartiments susceptibles de facturer une Commission de Performance (à 
l'exception du Biotechnology Fund et du Pan European Absolute Return Fund, pour lesquels la Commission 
de Pourcentage est de 20 %). 

 
Période de Cristallisation 1 

Éléme
nts 

Point dô£valuation  1 2 3 4 

   
    

A. VL du Jour en Cours 1,0000 ú 1,1000 ú 0,9602 ú 1,0500 ú 

B. Performance de la VL du 
Jour en Cours  
(c.-à-d. élément A au Point 
d'Évaluation considéré ï 
élément G au Point 
d'Évaluation précédent) 

    

0,1000 ú -0,1300 ú 0,0800 ú 

   
    

 VL Brute 1,0000 ú 1,1000 ú 0,9700 ú 1,0500 ú 

   
    

 High Water Mark 1,0000 ú 1,0000 ú 1,0000 ú 1,0000 ú 

   
    

C. VL Hurdle 1,0000 ú 1,0020 ú 0,9990 ú 1,0020 ú 

D. Performance de la VL 
Hurdle  
(c.-à-d. élément C au 
Point d'Évaluation 
considéré - élément C au 
Point d'Évaluation 
précédent) 

 
0,0020 ú -ú 0,0030 0,0030 ú 

   
    

E. Surperformance  
(c.-à-d. élément B ï 
élément D au Point 
d'Évaluation précédent) 

 
0,0980 ú 0,1270 ú 0,0770 ú 

F. Surperformance cumulée 
(c.-à-d. élément E au point 
d'évaluation considéré + 
élément F au point 
d'évaluation précédent) 

 
0,0980 ú -ú 0,0290 0,0480 ú 

 Commission de 
Performance sur la base 

 
0,0098 ú 0,0000 ú 0,0048 ú 
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de la performance relative 
(10 % de la 
surperformance 
provisionnée) 

   
    

 Commission de 
Performance maximale 

 
0,0098 ú 0,0000 ú 0,0048 ú 

   
    

 Commission de 
Performance 
provisionnée 

 
0,0098 ú 0,0000 ú 0,0048 ú 

   
    

G. VL   1,0000 ú 1,0902 ú 0,9700 ú 1,0452 ú 

 

Ces exemples ne tiennent pas compte de lôeffet des commissions de souscription.  

Point dô®valuation 1  

Au début de la Période de Cristallisation, la VL du Compartiment considéré est de 1,0000 ú, la VL du Jour en 

Cours est de 1,0000 ú, et le High Water Mark et la VL Hurdle sont aussi fix®s ¨ 1,0000 ú.  

Point dô®valuation 2  

Au Point dô®valuation 2, la VL du Jour en Cours a augmenté pour s'établir à 1,1000 ú, soit une performance 

de 0,1000 ú de plus que la VL au Point dô£valuation 1. La VL Hurdle a atteint 1,0020 ú, soit une performance 

de 0,0020 ú de plus qu'au Point dô£valuation 1. La VL du Jour en Cours a surperformé la VL Hurdle de 

0,0980 ú et une Commission de Performance de 0,0098 ú sera provisionn®e (10 % de 0,0980 ú). Cette 

Commission de Performance est alors acquise dans la Catégorie d'Actions, entraînant une VL de 1,0902 ú. 

Un investisseur souscrivant des Actions à ce moment-là paiera 1,0902 ú par Action.   

Point dô®valuation 3  

Au Point dô£valuation 3, la VL du Jour en Cours a diminu® de 0,1300 ú, passant de 1,0902 ú ¨ 0,9602 ú. La 

VL Hurdle a baissé de 0,0030 ú, passant de 1,0020 ú ¨ 0,9990 ú. ê ce Point dô£valuation, la VL du Jour en 

Cours a sous-performé la VL Hurdle de 0,1270 ú et de 0,0290 ú en cumul sur la P®riode de Cristallisation. . 

La Catégorie d'Actions ayant sous-performé la VL Hurdle au cours de la Période de Cristallisation, la 

Commission de Performance provisionnée à cette date (0,0098 ú) cesse dô°tre due. Cela signifie que la VL 

sera maintenant de 0,9700 ú. Par cons®quent, si un investisseur souscrite des Actions au Point dô£valuation 1 

ou au Point d'Évaluation 2 et les vend à cette date, il recevra moins que son investissement initial mais nôaura 

pas payé de Commission de Performance. 

Point dô®valuation 4  

Au Point dô®valuation 4, la VL du Jour en Cours est passée à 1,0500 ú, soit une performance de 0,0800 ú de 

plus que la VL au Point dô£valuation 3. La VL Hurdle a augment® de 0,0030 ú, passant de 0,9990 ú ¨ 1,0020 ú. 

La VL du Jour en Course et la VL Brute ont toutes deux surperformé la VL Hurdle de 0,0770 ú ¨ ce point 

d'évaluation, et elles ont surperformé la VL Hurdle de 0,0480 ú sur la P®riode de Cristallisation. La Commission 

de Performance totale est de 0,0048 ú (10 % de 0,0480 ú). La P®riode de Cristallisation touchant ¨ sa fin, la 

Commission de Performance de 0,0048 ú sera Cristallis®e et vers®e au Gestionnaire d'Investissement. 

Effet des cas pratiques sur les investisseurs individuels  

Étudions le cas de trois investisseurs distincts. Les impacts respectifs seront les suivants :  

Investisseur A  
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LôInvestisseur A a investi au Point dô£valuation 1 et vendu ses Actions durant toute la Période de 

Cristallisation. 

Les Actions souscrites par lôInvestisseur A ¨ une VL de 1,0000 ú subiront une Commission de Performance 

de 0,0048 ú par Action ¨ lôHeure dô£valuation 4, en raison de lôaugmentation de 0,0480 ú de la VL du Jour en 

Cours au-dessus du niveau de la VL Hurdle au cours de la Période de Cristallisation. 

Investisseur B  

LôInvestisseur B a investi au Point dô£valuation 1 et vendu ses Actions au Point dô£valuation 2 

Les Actions souscrites par lôInvestisseur B à une VL de 1,0000 ú et vendues à une VL de 1,0902 ú au Point 

dô£valuation 2 ont subi un pr®l¯vement total de 0,0098 ú de Commission de Performance d¾ ¨ la 

surperformance de 0,0980 ú de la VL du Jour en Cours au-dessus de la VL Hurdle à ce point d'évaluation au 

cours de la Période de Cristallisation. Si, à ce Point d'Évaluation, des rachats nets sont effectués, la 

Commission de Performance provisionnée applicable aux rachats nets se cristallisera et sera payée au 

Gestionnaire d'Investissement dès que possible. 

Investisseur C  

LôInvestisseur C a investi au Point dô£valuation 3 et vendu ses Actions au Point dô£valuation 4 

Les Actions souscrites par lôinvestisseur C ¨ une VL de 0,9700 ú au Point dô£valuation 3 ont augmenté de 

valeur à hauteur de 0,0800 ú, pour passer ¨ une VL du Jour en Cours de 1,0500 ú au Point dô£valuation 4. 

Toutefois, ces rachats donneront lieu uniquement à une Commission de Performance sur la surperformance 

cumul®e au cours de la P®riode de Cristallisation de 0,0480 ú et non sur leur surperformance r®elle reue à 

ce point d'®valuation de 0,0770 ú. La Commission de Performance sera de 0,0048 ú (10 % de 0,0480 ú). 

Réinitialisation du High Water Mark et de la VL Hurdle  

Comme le Point dô£valuation 4 correspond ¨ la fin de la P®riode de Cristallisation, les droits acquis cumulés 

à la Commission de Performance sont maintenant Cristallisés et le High Water Mark est réinitialisé à 1,0452 ú 

par Action. Le niveau de la VL Hurdle est également réinitialisé à 1,0452 ú par Action. La Commission de 

Performance Cristallisée à ce point ne sera pas remboursée, même si la VL de la Catégorie d'Actions 

consid®r®e baisse en dessous du High Water Mark r®initialis® et/ou de la VL Hurdle, bien quôaucune 

Commission de Performance ne sera provisionnée au cours de la nouvelle Période de Cristallisation tant que 

la nouvelle VL Hurdle et le nouveau High Water Mark ne seront pas dépassés. 

Période de Cristallisation 2 

Éléme
nts  

Point dô£valuation  5 6 7 8 

   
    

A. VL du Jour en Cours 1,0452 ú 1,2352 ú 1,3212 ú 1,0062 ú 

B. Performance de la VL du 
Jour en Cours 
(c.-à-d. élément A au Point 
d'Évaluation considéré ï 
élément G au Point 
d'Évaluation précédent) 

 
0,1900 ú 0,1000 ú -ú 0,3000 
   

   
    

 VL Brute 1,0452 ú 1,2352 ú 1,3352 ú 1,0352 ú 

   
    

 High Water Mark 1,0452 ú 1,0452 ú 1,0452 ú 1,0452 ú 

   
    

C. VL Hurdle 1,0452 ú 1,0952 ú 0,9952 ú 0,8952 ú 
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D. Performance de la VL 
Hurdle 
(c.-à-d. élément C au Point 
d'Évaluation considéré - 
élément C au Point 
d'Évaluation précédent) 

 
0,0500 ú -0,1000 ú -0,1000 ú 

   
    

E. Surperformance 
(c.-à-d. élément B ï 
élément D au Point 
d'Évaluation précédent) 

 
0,1400 ú 0,2000 ú -0,2000 ú 

F. Surperformance cumulée 
c.-à-d. élément E au Point 
d'Évaluation considéré + 
élément F au Point 
d'Évaluation précédent 

 
0,1400 ú 0,3400 ú 0,1400 ú 

 Commission de 
Performance sur la base de 
la performance relative 
(10 % de la surperformance 
provisionnée) 

 
0,0140 ú 0,0340 ú 0,0140 ú 

   
    

 Commission de 
Performance maximale 

 
0,0140 ú 0,0290 ú 0,0000 ú 

   
    

 Commission de 
Performance provisionnée 

 
0,0140 ú 0,0290 ú 0,0000 ú 

   
    

G.  VL 1,0452 ú 1,2212 ú 1,3062 ú 1,0352 ú 

 

Point dô£valuation 5  

Au Point d'Évaluation 5, qui suit immédiatement le Point d'Évaluation 4, la VL dôune Cat®gorie d'Actions 

déterminée est de 1,0452 ú et le High Water Mark et la VL Hurdle sont r®initialis®s ¨ 1,0452 ú. 

Point dô£valuation 6  

Au Point dô®valuation 6, la VL du Jour en Cours est passée à 1,2352 ú, soit une performance de 0,1900 ú de 

plus que la VL au Point dô£valuation 5. Au point d'®valuation 5, la VL Hurdle a augmenté de 0,05 ú, pour 

atteindre 1,0952 ú. La VL du Jour en Cours a surperformé la VL Hurdle de 0,1400 ú et une Commission de 

Performance de 0,0140 ú sera provisionn®e (10 % de 0,1400 ú). Cette Commission de Performance est alors 

acquise dans la Catégorie d'Actions, entraînant une VL de 1,2212 ú.  Un investisseur souscrivant des Actions 

à ce moment-là paiera 1,2212 ú par Action.   

Point dô£valuation 7  

Au point dô®valuation 7, la VL du Jour en Cours a diminu® de 0,1000 ú, passant de 1,2212 ú ¨ 1,3212 ú. La 

VL Hurdle a baissé de 0,1000 ú, pour atteindre 0,9952 ú, et est d®sormais inférieure au High Water Mark. En 

valeur relative, la VL du Jour en Cours a sous-performé la VL Hurdle de 0,2000 ú ¨ ce point dô®valuation et 

de 0,3400 ú sur la P®riode de Cristallisation. La VL Hurdle ®tant d®sormais inf®rieure au High Water Mark, la 

Commission de Performance maximale peut être calculée à présent. Le calcul de la Commission de 

Performance maximale garantira que la Commission de Performance est basée sur le rendement positif de la 

VL Brute au-dessus du High Water Mark uniquement. Dans ce cas, la Commission de Performance maximale 

est la VL Brute moins le High Water Mark multiplié par 10%. La Commission de Performance acquise pour ce 
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point d'évaluation est de 0,0290 ú (1,3352 % moins 1,0452 ú multipli® par 10 %).  Cette Commission de 

Performance est alors acquise pour la Catégorie d'Actions, ce qui donne une VL de 1,3062 ú.  

Point dô£valuation 8  

Au point dô®valuation 8, la VL du Jour en Cours a diminu® de 0,3000 ú pour atteindre 1,0062 ú, avec une VL 

de 1,3062 ú. La VL Hurdle a baiss® de 0,1000 ú, pour atteindre 0,8952 ú. La VL du Jour en Cours a sous-

performé la VL Hurdle de 0,2000 ú au point dô®valuation, et l'a surperform®e de 0,1400 ú sur la P®riode de 

Cristallisation.  Bien que la VL du Jour en Cours et la VL Brute aient surperformé la VL Hurdle sur la Période 

de Cristallisation, la VL Brute est inférieure au High Water Mark. Aucune Commission de Performance ne sera 

donc à payer. 

 

Effet des cas pratiques sur les investisseurs individuels  
Étudions le cas de trois investisseurs distincts. Les impacts respectifs seraient les suivants :  

Investisseur D  

LôInvestisseur D a conservé ses Actions durant toute la Période de Cristallisation. 

La VL des Actions conserv®es par lôInvestisseur D ®tait de 1,0452 ú au d®but de la P®riode de Cristallisation, 

et la VL Brute était de 1,0352 ú ¨ la fin de la P®riode de Cristallisation. Comme la VL Brute est inf®rieure au 

High Water Mark de 1,0452 ú, aucune Commission de Performance n'est due.  

Par conséquent, aucune Commission de Performance nôest exigible au titre de cette P®riode de Cristallisation, 

comme indiqué au point d'évaluation 8 ci-dessus. Par conséquent, l'Investisseur D n'aura pas payé de 

Commission de Performance.   

Investisseur E  

LôInvestisseur E a investi au point dô®valuation 6 et vendu ses Actions au point d'évaluation 7. 

Les Actions souscrites par lôInvestisseur E ¨ 1,2212 ú par Action au point dô®valuation 6 et vendues ¨ 1,3062 ú 

par Action au point dô®valuation 7 enregistreront une augmentation des droits acquis à la Commission de 

Performance de 0,0140 ú par Action (au point dô®valuation 6) ¨ 0,0290 ú par Action. Si, ¨ ce point d'®valuation, 

des rachats nets sont effectués, la Commission de Performance provisionnée applicable aux rachats nets se 

cristallisera et sera payée au Gestionnaire d'Investissement dès que possible. 

Investisseur F  

LôInvestisseur F a ®galement investi au Point dô£valuation 6 et conserv® ses Actions jusqu'au Point 

dô£valuation 8. 

La VL des Actions acquise par lôInvestisseur F était de 1,2212 ú au point d'®valuation 6, et la VL Brute de 

1,0352 ú ¨ la fin de la P®riode de Cristallisation. Comme la VL Brute est inf®rieure au High Water Mark de 

1,0452 ú, aucune Commission de Performance n'est due. 

Par conséquent, aucune Commission de Performance nôest exigible au titre de cette P®riode de Cristallisation, 

comme indiqué au point d'évaluation 8 ci-dessus. Par conséquent, l'Investisseur F n'aura pas payé de 

Commission de Performance. 

Informations complémentaires  
Les exemples susvis®s ne sont donn®s quô¨ titre dôillustration et sont une tentative de d®montrer la 

m®thodologie de la Commission de Performance qui serait utilis®e pendant une p®riode dôobservation de 

2 ans prise ¨ titre dôexemple, en supposant que les volumes nets de rachats/souscriptions ne sont pas 

importants. Les souscriptions et les rachats de grand volume causeront des distorsions aux droits acquis à la 

Commission de Performance. Le Gestionnaire d'Investissement peut choisir d'utiliser des techniques 

appropriées éviter des distorsions importantes. Les exemples susvisés ne sont pas une représentation de la 

performance réelle d'un Compartiment ou de la Catégorie d'Actions concernée.  
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Les Investisseurs doivent savoir que les Compartiments sont conçus pour un investissement à long terme. 

 

Commissions et frais supplémentaires 
Les Actionnaires seront soumis aux commissions et frais supplémentaires suivants, dont le détail est précisé 
ci-après.  
 
Les Actionnaires détenant des Actions de Catégorie A, de Catégorie AB, de Catégorie B, de Catégorie E, de 
Catégorie F, de Catégorie GU, de Catégorie H, de Catégorie HB, de Catégorie IB, de Catégorie IU, de 
Catégorie IF, de Catégorie R, de Catégorie S, de Catégorie SA, de Catégorie SB, de Catégorie T, de Catégorie 
X ou de Catégorie Z seront soumis à ces commissions et frais supplémentaires en plus de la commission de 
gestion applicable (voir « Commissions de Gestion » ci-dessus).  
 
Des commissions et frais supplémentaires seront facturés aux Actionnaires détenant des Actions de Catégorie 
C, de Catégorie G, de Catégorie I, de Catégorie M et de Catégorie Q, dans le cadre de la commission de 
gestion définie au paragraphe « Commissions de Gestion » ci-dessus, ¨ lôexception des commissions vis®es 
au sous-paragraphe (j) ci-dessous, lesquelles seront imputées spécifiquement en sus de la commission de 
gestion correspondante. Toutes les commissions et tous les frais supplémentaires visés ci-dessous (à 
lôexception des commissions ®nonc®es au sous-paragraphe (j) que la Société ne peut répercuter sur les 
Actionnaires détenant des Actions de Catégorie C, de Catégorie G, de Catégorie I, de Catégorie M et de 
Cat®gorie Q, dans le cadre de la commission de gestion, seront ¨ la charge du Gestionnaire dôInvestissement. 
 
a) Commission de Service aux Actionnaires 
Une Commission de Service aux Actionnaires est payable à partir des actifs de chaque Compartiment au taux 
de 0,50 % par an pour la Catégorie A, la Catégorie F, la Catégorie T et la Catégorie X et de 0,30 % par an 
pour la Catégorie H, la Catégorie SA et la Catégorie SB des Compartiments Régionaux et Spécialisés (à 
lôexception du Compartiment Global Multi-Asset Fund) et de 0,25 % par an pour le Global Multi-Asset Fund et 
les Compartiments obligataires sur la moyenne de l'actif net totaux du Compartiment.  
 
Cette commission est comptabilisée quotidiennement et payable mensuellement à terme échu. Elle est due 
aux Distributeurs principaux en rémunération des services suivants : répondre aux questions des Investisseurs 
existants, mettre à jour les registres relatifs aux comptes des Actionnaires, produire et envoyer les relevés de 
compte p®riodiques aux Actionnaires et apporter lôaide n®cessaire au traitement des achats, ®changes et 
rachats dôactions. 
 
Aucune Commission de Service aux Actionnaires ne sera vers®e au titre de toutes autres Cat®gories dôActions 
des Compartiments concernés.  
 
b) Commission de Distribution 
Une commission de distribution est payable pour les Actions de Catégorie X sur les actifs de chacun des 
Compartiments au taux annuel de 0,60 % par an concernant les Compartiments régionaux et spécialisés, et 
de 0,35 % par an concernant les Compartiments obligataires, calculée sur l'actif net totaux moyens du 
Compartiment concerné.  
 
Une commission de distribution est payable pour les Actions de Catégorie T sur les actifs de chacun des 
Compartiments au taux de 1,00 % par an.  
 
Cette commission de distribution est comptabilisée quotidiennement et est payable mensuellement à terme 
échu. Cette commission est payable au Distributeur Autorisé en contrepartie de la fourniture aux 
Compartiments de services liés à la distribution des Actions de Catégorie T et de Catégorie X. Un Distributeur 
Principal et chacun des Distributeurs Autorisés peuvent décider ensemble de la part de la commission de 
distribution qui sera retenue par le Distributeur Autorisé au titre des Actions de Catégorie T. La commission 
de distribution des Actions de Catégorie X est conservée intégralement par le Distributeur Autorisé.  
 
c) Informations générales 
La Société de Gestion et/ou un Distributeur Principal pourront verser tout ou partie des charges ou 
commissions définies ci-dessus ¨ lôAgent Administratif, l'Agent de Registre et de Transfer, les Distributeurs 
Autoris®s ou dôautres interm®diaires ou investisseurs. En outre, la Société de Gestion et/ou un Distributeur 
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principal peuvent renoncer en tout ou en partie à toutes charges ou commissions telles que définies ci-dessus 
auxquelles la Société de Gestion et/ou un Distributeur principal ont droit. 
 
De plus, le Gestionnaire dôInvestissement pourra verser ¨, ou partager tout ou partie des charges ou 
commissions définies ci-dessus avec le Distributeur Autoris® ou dôautres interm®diaires ou investisseurs. 
 
d) Commissions et Frais du Dépositaire et inhérents au dépôt des titres 
Le Dépositaire a droit, en rémunération des services rendus, à des commissions prélevées sur les actifs de 
chaque Compartiment ainsi quôau remboursement des frais et d®bours estim®s raisonnables et usuels par le 
Conseil dôAdministration.  
 
Le Dépositaire a droit à une commission relative aux services fiduciaires prélevée sur les actifs de chaque 
Compartiment, dont le taux est fixé à 0,006 % par an sur lôactif net total du Compartiment concern® (sous 
r®serve dôune commission minimale de 1 200 GBP (1 800 USD) par Compartiment). Cette commission est 
comptabilisée quotidiennement et payée mensuellement à terme échu. 
 
Le Dépositaire a aussi droit à des commissions de dépôt de titres prélevée sur les actifs du Compartiment et 
comprenant les commissions basées sur les transactions et les commissions basées sur les actifs, qui varient 
selon le march® dans lequel un Compartiment investit. Ces commissions nôexc¯dent respectivement ni 0,65 % 
par an de la valeur liquidative du Compartiment concerné, ni 120 GBP (190 USD) par transaction. Les deux 
commissions sont payables mensuellement à terme échu. 
 
Les commissions réellement versées seront indiquées dans les rapports semestriel et annuel de la Société. 
 
e) Commissions et Frais de l'Agent de Registre et de Transfert 
L'Agent de Registre et de Transfer a droit, en contrepartie des services de tenue du registre quôil rend ¨ la 
Soci®t®, ¨ des commissions sur les actifs de chaque Compartiment ainsi quôau remboursement des frais et 
débours estimés raisonnables et usuels par le Conseil dôAdministration. Les commissions du Teneur de 
Registre et Agent de Transfert comprennent des commissions basées sur les transactions ainsi que des 
commissions fondées sur les actifs, et ne dépassent pas 0,12 % par an de l'actif net totaux du Compartiment 
concerné. Les commissions réellement versées seront indiquées dans les rapports semestriel et annuel de la 
Société. 
 

f) Commissions et Frais dôAdministration 
LôAgent administratif a droit, en r®mun®ration des services dôadministration rendus, à des commissions 
pr®lev®es sur les actifs de chaque Compartiment ainsi quôau remboursement des frais et d®bours jug®s 
raisonnables et usuels par les Administrateurs. Les commissions de lôAgent Administratif comprennent des 
commissions basées sur les transactions ainsi que des commissions fondées sur les actifs, et ne dépassent 
pas 0,18 % par an de l'actif net totaux du Compartiment concerné. Les commissions réellement versées seront 
indiquées dans les rapports semestriel et annuel de la Société. 
 

g) Honoraires des Administrateurs 
Les Administrateurs qui ne sont pas des employés de Janus Henderson Group et ses filiales pourront recevoir 
chacun une rémunération, y compris des honoraires annuels prélevés sur les actifs de chaque Compartiment ; 
ces honoraires devront être approuvés par les Actionnaires. Les commissions réellement versées seront 
indiquées dans les rapports semestriel et annuel de la Société. 
 

h) Imputation des Charges et Frais 
Chaque Cat®gorie dôActions de chacun des Compartiments se verra imputer lôensemble des frais et d®penses 
qui lui sont attribuables. Ces frais pourront être amortis sur une période à déterminer par le Conseil 
dôAdministration mais de cinq ans au maximum. Les frais et d®penses qui ne peuvent être imputés à une 
Cat®gorie ou un Compartiment sp®cifique seront imput®s ¨ lôensemble des Cat®gories dôActions au prorata 
de leurs valeurs liquidatives respectives. 
 
En cas de frais amortis attribu®s au prorata, le Conseil dôAdministration se r®serve le droit de recalculer cette 
attribution sur la dur®e de la p®riode dôamortissement d¯s lors quôil estime que ceci est juste et ®quitable au 
vu des changements dans les valeurs liquidatives respectives des différents Compartiments. 
i) Autres Dépenses 
Dans la mesure autoris®e par les r¯glements applicables, la Soci®t® paiera lôensemble des autres frais 
dôexploitation, lesquels comprennent sans limitation les imp¹ts, les frais des prestations juridiques et de 
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r®vision des comptes, lôimpression des rapports pr®par®s ¨ lôintention des Actionnaires, des Prospectus, 
lôensemble des frais et d®bours raisonnablement encourus par les Administrateurs, les frais dôimmatriculation 
et les autres frais et dépenses payables aux autorités de surveillance et aux représentants locaux, 
réglementaires et fiscaux nommés au sein des différentes juridictions, les assurances, intérêts et frais de 
courtage. La Société paiera également les commissions et autres charges perçues en lien avec la fourniture 
et lôutilisation dôindices de référence, les frais relatifs au paiement de dividendes et de rachats, ainsi que les 
frais de publication de la valeur liquidative et autres informations relatives aux Compartiments, y compris, entre 
autres, celles dont la publication est exigée par une quelconque autorité réglementaire. 
 
j) Commissions inh®rentes ¨ lôinvestissement dans des Organismes de Placement Collectif 
Lorsquôun Compartiment investit la totalit® ou la quasi-totalité de ses actifs dans des Organismes de 
Placement Collectif, des frais additionnels li®s ¨ lôinvestissement dans les fonds sous-jacents (« TER des 
fonds sous-jacents è) peuvent °tre applicables, lesquels sont susceptibles dôaugmenter le TER et/ou les Frais 
Courants du Compartiment. En conséquence, le TER et/ou les Frais Courants du Compartiment incluront une 
composante synthétique reflétant ces TER des fonds sous-jacents et toutes les Cat®gories dôActions du 
Compartiment intégreront lesdits frais additionnels. Les commissions réellement versées seront indiquées 
dans les rapports semestriel et annuel de la Société. 
 
Si un Compartiment investit dans les parts dôautres Organismes de Placement Collectif qui sont g®r®s, 
directement ou par d®l®gation par le m°me Gestionnaire dôInvestissement, par la m°me soci®t® de gestion ou 
par une quelconque autre soci®t® avec laquelle le Gestionnaire dôInvestissement ou la soci®t® de gestion est 
lié(e) par une communauté de gestion ou de contrôle, voire par une participation directe ou indirecte 
substantielle (côest-à-dire plus de 10 % du capital ou des droits de vote), aucune commission de souscription 
ou de rachat et/ou commission de gestion ne saurait être facturée à la Société sur ses investissements dans 
les parts desdits autres Organismes de Placement Collectif. 
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Régime fiscal 
 
Le présent chapitre se fonde sur les conseils reçus par la Société concernant certaines lois et des pratiques 
en vigueur au Grand-Duché de Luxembourg, en République populaire de Chine, aux États-Unis et en France 
à la date du présent Prospectus. 
 
Ce qui suit a pour but exclusif dô°tre une information dôordre g®n®ral. Certaines cat®gories dôActionnaires 
peuvent °tre assujetties ¨ des r¯gles particuli¯res, et le pr®sent r®sum® ne sôapplique pas ¨ elles. Il est 
conseillé aux Investisseurs potentiels de consulter leurs propres conseillers professionnels en ce qui concerne 
les imp¹ts, les contr¹les des changes ou autres cons®quences susceptibles de sôappliquer ¨ eux suite ¨ 
lôacquisition, ¨ la d®tention, ¨ la vente ou au rachat de leurs Actions en application de la l®gislation en vigueur 
au sein des juridictions auxquelles ils sont soumis. 
 

Grand-Duché de Luxembourg 
La Société 
En droit fiscal luxembourgeois, la Société n'est assujettie à aucun impôt sur le revenu, retenue à la source ou 
impôt sur les plus-values au Luxembourg. La Soci®t® est cependant soumise au paiement dôune taxe annuelle, 
calculée et payable trimestriellement, sur la base de la valeur liquidative totale de chacun des Compartiments 
à la fin de chaque trimestre, représentant 0,01 % par an pour les Actions de Catégorie E, Catégorie G, de 
Catégorie GU, de Catégorie I, de Catégorie IB, de Catégorie IU, de Catégorie IF, de Catégorie B, de 
Catégorie C, de Catégorie M et de Catégorie Z et 0,05 % par an pour toutes les autres Cat®gories dôActions. 
Cette taxe nôest pas pr®lev®e sur les actifs de la Soci®t® investis dans dôautres organismes de placement 
collectif luxembourgeois. Le bénéfice de la taxe de 0,01 % est applicable aux Actions de Catégorie E, de 
Catégorie G, de Catégorie GU, de Catégorie I, de Catégorie IB, de Catégorie IU, de Catégorie IF, de 
Catégorie B, de Catégorie C, de Catégorie M et de Catégorie Z suivant les dispositions législatives, 
r®glementaires et fiscales luxembourgeoises telles quôelles sont connues de la Soci®t® ¨ la date de ce 
Prospectus et au jour de lôadmission dôInvestisseurs ult®rieurs. Cependant, cette ®valuation est, pour le pass® 
et pour lôavenir, soumise ¨ lôinterpr®tation du statut des Investisseurs Institutionnels par les autorit®s 
compétentes en place à ce moment-là. Toute requalification du statut dôun investisseur par lôautorit® 
compétente peut assujettir toute la Catégorie E, la Catégorie G, la Catégorie GU, la Catégorie I, la 
Catégorie IB, la Catégorie IU, la Catégorie IF, la Catégorie B, la Catégorie C, de Catégorie M et la Catégorie Z 
à une taxe de 0,05 %. 
 
Les plus-values en capital, les dividendes et les int®r°ts sur des titres ®mis dans dôautres pays peuvent °tre 
soumis à des retenues à la source et à des taxes sur les plus-values dans ces pays. 
 
Les Actionnaires 
En vertu de la loi actuellement en vigueur au Luxembourg, les Actionnaires ne sont pas soumis aux impôts 
sur les plus-values, sur les revenus et sur les successions, ou autres taxes, au Luxembourg (¨ lôexception des 
Actionnaires qui sont domiciliés, qui résident ou qui sont établis de façon permanente au Luxembourg). 
 

£change automatique dôinformations 
Norme Commune de D®claration de lôOCDE 
La NCD est une composante dôune norme internationale relative ¨ lô®change automatique dôinformations de 
comptes financiers d®velopp®e par lôOCDE afin dôam®liorer la conformit® fiscale internationale. La NCD pr®voit 
des échanges automatiques annuels entre les autorités fiscales concernant les informations relatives à la 
comptabilité financière publiées par les institutions financi¯res. Suite ¨ la Directive de lôUE 2014/107/UE, la loi 
luxembourgeoise du 18 d®cembre 2015 relative ¨ lô®change automatique dôinformations de comptes financiers 
en mati¯re fiscale a mis en îuvre la NCD dans le droit luxembourgeois avec effet à partir du 1er janvier 2016. 
Selon la législation luxembourgeoise fondée sur la NCD, la Société est tenue de recueillir et de faire part aux 
autorités fiscales du pays les informations relatives à la comptabilité financière concernant certains 
Actionnaires. Ces informations comprennent la résidence fiscale des Actionnaires, les paiements reçus et les 
soldes de comptes. Les autorités fiscales luxembourgeoises peuvent ensuite transmettre lesdites informations 
aux autorités fiscales dans les juridictions où les Actionnaires résident à des fins fiscales. 
 
Les Actionnaires doivent fournir des informations à la Société ou à son agent, si ces derniers en font la 
demande, pour permettre à la Société de satisfaire ses obligations en vertu de cette législation. Si un 






































































































